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                           	CHAPITRE VI               	Déclaration de projet               	L. 126-1            
                           	               	               	R. 126-1 - R. 126-4            
                           	CHAPITRE VII               	De l'infrastructure d'information géographique               	L. 127-1 - L. 127-10            
                           	               	               	R. 127-8 - R. 127-10            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 127-1            
                           	SECTION 2               	Métadonnées               	L. 127-2            
                           	SECTION 3               	Interopérabilité des séries et services de données géographiques               	L. 127-3            
                           	SECTION 4               	Services en réseau               	L. 127-4 - L. 127-7            
                           	SECTION 5               	Partage des données entre autorités publiques               	L. 127-8 - L. 127-9            
                           	SECTION 6               	Dispositions diverses               	L. 127-10            
                           	CHAPITRE VIII               	Label "France finance verte"               	D. 128-1 - D. 128-19            
                           	SECTION 1               	Principes généraux               	D. 128-1 - D. 128-2            
                           	SECTION 2               	Le comité du label "France finance verte"               	D. 128-3 - D. 128-7            
                           	SECTION 3               	Le référentiel de labellisation               	D. 128-8 - D. 128-9            
                           	SECTION 4               	Modalités de certification et de contrôle               	D. 128-10 - D. 128-18            
                           	SECTION 5               	Publication d'informations               	D. 128-19            
                           	TITRE III               	INSTITUTIONS               	L. 131-1 - L. 134-3            
                           	               	               	R. 131-1 - D. 134-42            
                           	CHAPITRE I               	Institutions intervenant dans le domaine de la protection de l'environnement               	L. 131-1 - L. 131-17            
                           	               	               	R. 131-1 - R. 131-53 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie               	L. 131-3 - L. 131-7            
                           	               	               	R. 131-1 - R. 131-26-4            
                           	SECTION 2               	Office français de la biodiversité               	L. 131-8 - L. 131-17            
                           	               	               	R. 131-27 - R. 131-34-5            
                           	SECTION 3               	Institut national de l'environnement industriel et des risques               	R. 131-35 - R. 131-48 [abrogé]            
                           	SECTION 4               	Autres institutions               	R. 131-49 - R. 131-53 [abrogé]            
                           	CHAPITRE II               	Dispositions communes à certaines institutions               	L. 132-1 - L. 132-3            
                           	CHAPITRE II BIS               	Haut Conseil pour le climat               	L. 132-4 - L. 132-5            
                           	               	               	D. 132-1 - D. 132-7            
                           	CHAPITRE III               	Conseil national de la transition écologique               	L. 133-1 - L. 133-4            
                           	CHAPITRE III               	Organes consultatifs               	R. 133-1 [abrogé] - D. 133-51 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Conseil national de la protection de la nature               	R. 133-1 - R. 133-22 [abrogés]            
                           	SECTION 2 [abrogée]               	Initiative française pour les récifs coralliens               	D. 133-23 - D. 133-30 [abrogés]            
                           	SECTION 3               	Comité de l'environnement polaire               	D. 133-31 - D. 133-34            
                           	SECTION 4               	Commission des comptes et de l'économie de l'environnement               	D. 133-35 - D. 133-43 [abrogés]            
                           	SECTION 5 [abrogée]               	Comité national de coordination pour la recherche publique en environnement               	D. 133-44 - D. 133-51 [abrogés]            
                           	CHAPITRE IV               	Institutions relatives à la biodiversité               	L. 134-1 - L. 134-3            
                           	CHAPITRE IV               	Institutions relatives au développement durable et à la biodiversité               	D. 134-1 - D. 134-42            
                           	SECTION 1               	Institutions relatives au développement durable               	D. 134-1 - D. 134-11            
                           	SECTION 2               	Institutions relatives à la biodiversité               	R. 134-12 - D. 134-42            
                           	TITRE IV               	ASSOCIATIONS DE PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET COLLECTIVITÉS TERRITORIALES               	L. 141-1 - L. 142-4            
                           	TITRE IV               	DISPOSITIONS RELATIVES AUX ASSOCIATIONS               	R. 141-1 - R. 142-21 [abrogé]            
                           	CHAPITRE I               	Agrément des associations de protection de l'environnement               	L. 141-1 - L. 141-3            
                           	               	               	R. 141-1 - R. 141-26            
                           	SECTION 1               	Conditions d'obtention de l'agrément               	R. 141-2 - R. 141-3            
                           	SECTION 2               	Procédure d'agrément               	R. 141-4 - R. 141-17-2            
                           	SECTION 3               	Obligations de l'association agréée               	R. 141-18 - R. 141-20            
                           	SECTION 4               	Dévolution des biens               	R. 141-20-1 - R. 141-20-2            
                           	SECTION 4 [5]               	Mode de désignation des associations agréées, organismes et fondations reconnues d'utilité publique au sein de certaines instances               	R. 141-21 - R. 141-26            
                           	CHAPITRE II               	Action en justice des associations et des collectivités territoriales               	L. 142-1 - L. 142-4            
                           	CHAPITRE II               	Action en justice des associations               	R. 142-1 - R. 142-21 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Action en représentation conjointe               	R. 142-1 - R. 142-9            
                           	SECTION 2               	Agrément des associations, autres que les associations agréées pour la protection de l'environnement, pouvant exercer l'action                     de groupe en matière environnementale               	R. 142-10 - R. 142-21 [abrogés]            
                           	TITRE V               	DISPOSITIONS FINANCIÈRES               	L. 151-1 - L. 152-1            
                           	               	               	R. 151-1 - D. 151-3            
                           	CHAPITRE UNIQUE [I]               	Taxe générale sur les activités polluantes               	L. 151-1 - L. 151-2 [abrogé]            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	Taxe générale sur les activités polluantes               	R. 151-1 - D. 151-3            
                           	CHAPITRE II               	Actions en réparation               	L. 152-1            
                           	TITRE VI               	PRÉVENTION ET RÉPARATION DE CERTAINS DOMMAGES CAUSÉS À L'ENVIRONNEMENT               	L. 160-1 - L. 165-2            
                           	               	               	R. 161-1 - D. 163-14            
                           	CHAPITRE I               	Champ d'application               	L. 161-1 - L. 161-5            
                           	               	               	R. 161-1 - R. 161-5            
            


               	CHAPITRE II               	Régime               	L. 162-1 - L. 162-23            
                           	CHAPITRE II               	Régime de responsabilité               	R. 162-1 - R. 162-21            
                           	SECTION 1               	Principes               	L. 162-1 - L. 162-2            
                           	               	               	R. 162-1            
                           	SECTION 2               	Mesures de prévention ou de réparation des dommages               	L. 162-3 - L. 162-12            
                           	               	               	R. 162-2 - R. 162-19            
                           	SECTION 3               	Pouvoirs de police administrative               	L. 162-13 - L. 162-16            
                           	               	               	R. 162-20            
                           	SECTION 4               	Coût des mesures de prévention et de réparation               	L. 162-17 - L. 162-23            
                           	SECTION 4               	Dispositions pénales               	R. 162-21            
                           	CHAPITRE III               	Restauration de la biodiversité, renaturation et compensation des atteintes à la biodiversité               	L. 163-1-A - L. 163-5            
                           	               	               	R. 163-1-A - D. 163-14            
                           	SECTION 1               	Sites naturels de compensation, de restauration et de renaturation               	L. 163-1-A            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 163-1-A            
                           	SECTION 2               	Compensation des atteintes à la biodiversité               	L. 163-1 - L. 163-5            
                           	SECTION 2               	Sites naturels de compensation, de restauration et de renaturation               	D. 163-1 - D. 163-14            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions particulières à certaines activités               	L. 164-1 - L. 164-2            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions diverses               	L. 165-1 - L. 165-2            
                           	TITRE VII               	DISPOSITIONS COMMUNES RELATIVES AUX CONTRÔLES ET AUX SANCTIONS               	L. 170-1 - L. 174-3            
                           	               	               	R. 171-1 - R. 173-5            
                           	CHAPITRE I               	Contrôles administratifs et mesures de police administrative               	L. 171-1 - L. 171-12            
                           	               	               	R. 171-1 - R. 171-4            
                           	SECTION 1               	Contrôles administratifs               	L. 171-1 - L. 171-5-2            
                           	SECTION 2               	Mesures et sanctions administratives               	L. 171-6 - L. 171-12            
                           	CHAPITRE II               	Recherche et constatation des infractions               	L. 172-1 - L. 172-17            
                           	               	               	R. 172-1 - R. 172-16            
                           	SECTION 1               	Habilitation des agents chargés de certains pouvoirs de police judiciaire               	L. 172-1 - L. 172-3            
                           	SECTION 1               	Habilitation des agents               	R. 172-1 - R. 172-8            
                           	SECTION 2               	Opérations de recherche et de constatation des infractions               	L. 172-4 - L. 172-17            
                           	               	               	R. 172-9 - R. 172-16            
                           	CHAPITRE III               	Sanctions pénales               	L. 173-1 - L. 173-13            
                           	               	               	R. 173-1 - R. 173-5            
                           	SECTION 1               	Transaction pénale               	R. 173-1 - R. 173-4            
                           	SECTION 2               	Complicité d'une infraction de nature contraventionnelle               	R. 173-5            
                           	CHAPITRE IV               	Dispositions diverses               	L. 174-1 - L. 174-3            
                           	TITRE VIII               	PROCÉDURES ADMINISTRATIVES               	L. 181-1 - L. 181-32            
                           	               	               	R. 181-1 - D. 181-57            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	Autorisation environnementale               	L. 181-1 - L. 181-32            
                           	               	               	R. 181-1 - D. 181-57            
                           	SECTION 1               	Champ d'application et objet               	L. 181-1 - L. 181-4            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 181-1 - R. 181-3            
                           	SECTION 2               	Demande d'autorisation               	L. 181-5 - L. 181-8            
                           	               	               	R. 181-4 [abrogé] - R. 181-16-4            
                           	SECTION 3               	Instruction de la demande               	L. 181-9 - L. 181-12            
                           	SECTION 3               	Instruction               	R. 181-17 - D. 181-44-1            
                           	SECTION 4               	Mise en œuvre du projet               	L. 181-13 - L. 181-15-1            
                           	               	               	R. 181-45 - R. 181-49            
                           	SECTION 5               	Contrôle et sanctions               	L. 181-16 - L. 181-18            
                           	               	               	R. 181-50 - R. 181-52            
                           	SECTION 6               	Dispositions particulières à certaines catégories de projets               	L. 181-19 - L. 181-28-10            
                           	               	               	R. 181-53 - R. 181-55            
                           	SECTION 7               	Dispositions diverses               	L. 181-29 - L. 181-32            
                           	               	               	R. 181-56 - D. 181-57            
                           	TITRE IX               	DISPOSITIONS CONTENTIEUSES               	L. 191-1            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	Régularisation en cours d'instance               	L. 191-1            
                           	LIVRE II            
                           	MILIEUX PHYSIQUES            
                           	               	               	L. 210-1 - L. 241-2            
                           	               	               	R. 211-1 - R. 241-5            
                           	TITRE I               	EAU ET MILIEUX AQUATIQUES ET MARINS               	L. 210-1 - L. 219-18            
                           	               	               	R. 211-1 - R. 219-17 [abrogé]            
                           	CHAPITRE I               	Régime général et gestion de la ressource               	L. 211-1 - L. 211-14            
                           	               	               	R. 211-1 - R. 211-138            
                           	SECTION 1               	Gestion de la ressource               	R. 211-1 - R. 211-21-4            
                           	SECTION 2               	Déversements susceptibles d'altérer la qualité de l'eau et de porter atteinte aux milieux aquatiques               	R. 211-22 - R. 211-65            
                           	SECTION 3               	Zones soumises à des contraintes environnementales               	R. 211-66 - R. 211-110            
                           	SECTION 4               	Eaux potables et eaux minérales naturelles               	R. 211-110-1            
                           	SECTION 5               	Organisme unique de gestion collective des prélèvements d'eau pour l'irrigation               	R. 211-111 - R. 211-117-3            
                           	SECTION 6               	Eaux de baignade               	D. 211-118 - D. 211-119            
                           	SECTION 7               	Agrément des organismes spécialisés dans la lutte contre les pollutions accidentelles des eaux               	R. 211-120 - R. 211-122            
                           	SECTION 8               	Usages et conditions d'utilisation des eaux de pluie et des eaux usées traitées               	R. 211-123 - R. 211-138            
                           	CHAPITRE II               	Planification               	L. 212-1 - L. 212-11            
                           	               	               	R. 212-1 - R. 212-49            
                           	SECTION 1               	Schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux               	L. 212-1 - L. 212-2-3            
                           	               	               	R. 212-1 - R. 212-25            
                           	SECTION 2               	Schémas d'aménagement et de gestion des eaux               	L. 212-3 - L. 212-11            
                           	               	               	R. 212-26 - R. 212-49            
                           	CHAPITRE III               	Structures administratives et financières               	L. 213-1 - L. 213-22            
                           	               	               	D. 213-1 - D. 213-91            
                           	SECTION 1               	Comité national de l'eau               	L. 213-1            
                           	               	               	D. 213-1 - D. 213-12            
                           	SECTION 2 [abrogée]               	Office national de l'eau et des milieux aquatiques               	L. 213-2 - L. 213-6 [abrogés]            
                           	               	               	R. 213-12-1 - R. 213-12-24 [abrogés]            
                           	SECTION 2 BIS               	Préfet coordonnateur de bassin               	L. 213-7            
                           	SECTION 2 BIS               	Coordination administrative dans le domaine de l'eau               	R. 213-13 - R. 213-16            
                           	SECTION 3               	Comités de bassin et agences de l'eau               	L. 213-8 - L. 213-11-17            
                           	               	               	D. 213-17 - R. 213-48-52            
                           	SECTION 4               	Organismes à vocation de maîtrise d'ouvrage               	L. 213-12 - L. 213-12-1            
                           	               	               	R. 213-49 - R. 213-49-25 [abrogé]            
                           	SECTION 5               	Comités de l'eau et de la biodiversité et offices de l'eau des départements d'outre-mer               	L. 213-13 - L. 213-20            
                           	               	               	R. 213-50 - R. 213-76-11            
                           	SECTION 5 BIS               	Comité national de l'initiative française pour les récifs coralliens               	L. 213-20-1            
                           	SECTION 6               	Comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques               	L. 213-21 - L. 213-22            
                           	               	               	R. 213-77 - R. 213-83            
                           	SECTION 7               	Comité national et comités locaux de l'initiative française pour les récifs coralliens               	D. 213-84 - D. 213-91            
                           	CHAPITRE IV               	Activités, installations et usage               	L. 214-1 - L. 214-19            
                           	               	               	R. 214-1 - R. 214-132            
                           	SECTION 1               	Régimes d'autorisation ou de déclaration               	L. 214-1 - L. 214-11            
                           	SECTION 1               	Procédures d'autorisation ou de déclaration               	R. 214-1 - R. 214-60            
                           	SECTION 2               	Circulation des engins et embarcations               	L. 214-12 - L. 214-13 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Affectation d'un débit à certains usages               	R. 214-61 - R. 214-70            
                           	SECTION 3               	Distribution d'eau et assainissement               	L. 214-14            
                           	SECTION 3               	Ouvrages utilisant l'énergie hydraulique               	R. 214-71 [abrogé] - R. 214-87            
                           	SECTION 4 [abrogée]               	Prix de l'eau               	L. 214-15 - L. 214-16 [abrogés]            
                           	SECTION 4               	Opérations déclarées d'intérêt général ou urgentes               	R. 214-88 - R. 214-104 [abrogé]            
                           	SECTION 5               	Obligations relatives aux ouvrages               	L. 214-17 - L. 214-19            
                           	SECTION 5               	Circulation des engins et embarcations               	R. 214-105 - R. 214-105-4 [abrogé]            
                           	SECTION 6               	Assainissement               	R. 214-106 - R. 214-106-1            
                           	SECTION 7               	Obligations relatives aux ouvrages               	R. 214-107 - R. 214-111-3            
                           	SECTION 8               	Dispositions communes relatives à la sécurité et à la sûreté des ouvrages hydrauliques autorisés, déclarés et concédés               	R. 214-112 - R. 214-117            
                           	SECTION 9               	Dispositions relatives à la sécurité et à la sûreté des ouvrages hydrauliques autorisés ou déclarés               	R. 214-118 - R. 214-128            
                           	SECTION 10               	Organismes agréés               	R. 214-129 - R. 214-132            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions propres aux cours d'eau non domaniaux               	L. 215-1 - L. 215-24 [abrogé]            
                           	               	               	R. 215-1 - R. 215-5 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Droits des riverains               	L. 215-1 - L. 215-6            
                           	SECTION UNIQUE [1]               	Droits des riverains               	R. 215-1            
                           	SECTION 2               	Police et conservation des eaux               	L. 215-7 - L. 215-13            
                           	SECTION 2               	Entretien régulier des milieux aquatiques               	R. 215-2 - R. 215-5 [abrogé]            
                           	SECTION 3               	Entretien et restauration des milieux aquatiques               	L. 215-14 - L. 215-24 [abrogé]            
                           	CHAPITRE VI               	Dispositions relatives aux contrôles et sanctions               	L. 216-1 - L. 216-14 [abrogé]            
                           	CHAPITRE VI               	Sanctions               	R. 216-1 [abrogé] - R. 216-17 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Mesures et sanctions administratives               	L. 216-1 - L. 216-2 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Constatation des infractions               	R. 216-1 - R. 216-6 [abrogés]            
                           	SECTION 2               	Dispositions pénales               	L. 216-3 - L. 216-14 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Sanctions pénales               	R. 216-7 - R. 216-14            
                           	SECTION 3               	Transaction pénale               	R. 216-15 - R. 216-17 [abrogés]            
                           	CHAPITRE VII               	Défense nationale               	L. 217-1 - L. 217-3            
                           	               	               	R. 217-1 - R. 217-10            
                           	CHAPITRE VIII               	Dispositions spéciales aux eaux marines et aux voies ouvertes à la navigation maritime               	L. 218-1 - L. 218-86            
                           	               	               	R. 218-1 - R. 218-22            
                           	SECTION 1               	Pollution par les rejets des navires               	L. 218-1 - L. 218-31            
                           	               	               	R. 218-1 - R. 218-2            
                           	SECTION 2               	Pollution due aux opérations d'exploration ou d'exploitation du fond de la mer ou de son sous-sol               	L. 218-32 - L. 218-41            
                           	SECTION 2               	Pollution par les opérations d'immersion               	R. 218-3            
                           	SECTION 3               	Pollution par les opérations d'immersion               	L. 218-42 - L. 218-58            
                           	SECTION 3               	Mesures de police maritime d'urgence               	D. 218-4 - R. 218-13            
                           	SECTION 4               	Pollution par les opérations d'incinération               	L. 218-59 - L. 218-71            
                           	SECTION 4               	Autres dispositions applicables aux rejets nuisibles en mer ou dans les eaux salées               	R. 218-14 - R. 218-14-1            
                           	SECTION 5               	Mesures de police maritime d'urgence               	L. 218-72            
                           	SECTION 5               	Zone de protection écologique               	R. 218-15 [abrogé]            
                           	SECTION 6               	Autres dispositions applicables aux rejets nuisibles en mer ou dans les eaux salées               	L. 218-73 - L. 218-80            
                           	SECTION 6               	Dispositions applicables aux opérations d'approvisionnement en combustible               	R. 218-16 - R. 218-22            
                           	SECTION 7               	Zone de protection écologique               	L. 218-81            
                           	SECTION 8               	Dispositions relatives au contrôle et à la gestion des eaux de ballast et des sédiments des navires               	L. 218-82 - L. 218-86            
                           	CHAPITRE IX               	Politiques pour les milieux marins               	L. 219-1 A - L. 219-18            
                           	               	               	R. 219-1 - R. 219-17 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Gestion intégrée de la mer et du littoral               	L. 219-1 A - L. 219-6-1            
                           	               	               	R. 219-1 - R. 219-1-28            
                           	SECTION 2               	Protection et préservation du milieu marin               	L. 219-7 - L. 219-18            
                           	SECTION 2               	Plan d'action pour le milieu marin               	R. 219-2 - R. 219-17 [abrogé]            
                           	TITRE II               	AIR ET ATMOSPHÈRE               	L. 220-1 - L. 229-92            
                           	               	               	R. 221-1 - R. 229-133            
                           	CHAPITRE I               	Surveillance de la qualité de l'air et information du public               	L. 221-1 - L. 221-10            
                           	               	               	R. 221-1 - D. 221-38            
                           	SECTION 1               	Surveillance de la qualité de l'air               	L. 221-1 - L. 221-5            
                           	SECTION 1               	Surveillance de la qualité de l'air ambiant               	R. 221-1 - R. 221-3            
                           	SECTION 2               	Information du public               	L. 221-6            
            


               	SECTION 2               	Information sur la qualité de l'air               	R. 221-4 - R. 221-8            
            


               	SECTION 2 BIS               	Conseil national de l'air               	L. 221-6-1            
                           	SECTION 3               	Qualité de l'air intérieur               	L. 221-7 - L. 221-10            
                           	SECTION 3               	Organismes agréés de surveillance de la qualité de l'air               	R. 221-9 - R. 221-15            
                           	SECTION 4               	Conseil national de l'air               	D. 221-16 - D. 221-22            
                           	SECTION 5               	Qualité de l'air intérieur               	R. 221-22 - D. 221-38            
                           	CHAPITRE II               	Planification               	L. 222-1 A - L. 222-9            
                           	               	               	D. 222-1-A - D. 222-41            
                           	SECTION 1 A               	Budgets carbone et stratégie nationale bas-carbone               	D. 222-1-A - D. 222-1-I            
                           	SECTION 1               	Stratégie nationale de développement à faible intensité de carbone et schémas régionaux du climat, de l'air et de l'énergie               	L. 222-1 A - L. 222-3-1            
                           	SECTION 1               	Schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie et schéma régional biomasse               	R. 222-1 - D. 222-14            
                           	SECTION 2               	Plans de protection de l'atmosphère               	L. 222-4 - L. 222-7            
                           	               	               	R. 222-13 - D. 222-36-1            
                           	SECTION 3               	Plans de mobilité               	L. 222-8            
                           	SECTION 3               	Objectifs nationaux de réduction des émissions de polluants atmosphériques               	D. 222-37 - D. 222-41            
                           	SECTION 4               	Plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques               	L. 222-9            
                           	CHAPITRE III               	Mesures d'urgence               	L. 223-1 - L. 223-2            
                           	               	               	R. 223-1 - R. 223-5            
                           	CHAPITRE IV               	Mesures techniques nationales de prévention de la pollution atmosphérique et d'utilisation rationnelle de l'énergie               	L. 224-1 - L. 224-31            
                           	               	               	R. 224-1 - R. 224-73            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 224-1 - L. 224-2-1            
                           	SECTION 1               	Véhicules automobiles               	R. 224-1 - R. 224-14 [abrogé]            
                           	SECTION 1 BIS               	Achat et utilisation de véhicules automobiles routiers à faibles émissions               	R. 224-15 - D. 224-15-15            
                           	SECTION 2               	Véhicules automobiles               	L. 224-3 - L. 224-6            
                           	SECTION 2               	Biens mobiliers autres que les véhicules automobiles               	R. 224-16 - R. 224-59-11 [abrogé]            
                           	SECTION 2 BIS               	Achat et utilisation de véhicules automobiles routiers à faibles émissions               	L. 224-6-1 - L. 224-12-1            
                           	SECTION 3               	Surveillance des émissions polluantes des moteurs des engins mobiles non routiers               	L. 224-13 - L. 224-31            
                           	SECTION 3               	Biens immobiliers               	R. 224-60            
                           	SECTION 4               	Produits ayant un impact sur la consommation d'énergie               	R. 224-61 - R. 224-67            
                           	SECTION 5               	Surveillance des émissions polluantes des moteurs des engins mobiles non routiers               	R. 224-68 - R. 224-73            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions financières et fiscales               	L. 225-1 - L. 225-2            
                           	               	               	R. 225-1            
                           	CHAPITRE VI               	Contrôles et sanctions               	L. 226-1 [abrogé] - L. 226-11            
                           	               	               	R. 226-1 [abrogé] - R. 226-17 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Recherche et constatation des infractions               	L. 226-2 - L. 226-5 [abrogé]            
                           	               	               	R. 226-1 - R. 226-5 [abrogés]            
                           	SECTION 2               	Sanctions               	L. 226-6 - L. 226-11            
                           	               	               	R. 226-6 - R. 226-17 [abrogé]            
                           	CHAPITRE VII               	Dispositions particulières aux pollutions causées par des substances radioactives               	L. 227-1            
                           	               	               	R. 227-1 - R. 227-2 [abrogé]            
                           	CHAPITRE VIII               	Dispositions diverses               	L. 228-1 - L. 228-5            
                           	               	               	D. 228-1 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Défense nationale               	L. 228-1            
                           	SECTION 1 [abrogée]               	Expérimentation de zones d'actions prioritaires pour l'air               	D. 228-1 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Itinéraires cyclables               	L. 228-2 - L. 228-3-1            
                           	SECTION 3 [abrogée]               	Expérimentation de zones d'actions prioritaires pour l'air               	Néant            
                           	SECTION 4               	Performance environnementale de la commande publique               	L. 228-4 - L. 228-5            
                           	CHAPITRE IX               	Effet de serre               	L. 229-1 - L. 229-92            
                           	CHAPITRE IX               	Effet de serre et adaptation au changement climatique               	R. 229-1 - R. 229-133            
                           	SECTION 1               	Observatoire national sur les effets du réchauffement climatique               	L. 229-2 - L. 229-4            
                           	SECTION 1               	Adaptation au changement climatique               	R. 229-1 - D. 229-4            
                           	SECTION 2               	Quotas d'émission de gaz à effet de serre               	L. 229-5 - L. 229-19            
                           	               	               	R. 229-5 - R. 229-38-10            
                           	SECTION 3               	Unités définies par le protocole fait à Kyoto le 11 décembre 1997 à la convention-cadre des Nations unies sur les changements                     climatiques du 9 mai 1992 et autres unités               	L. 229-20 - L. 229-24-2            
                           	SECTION 3               	Mise en œuvre des activités de projet prévues par le protocole fait à Kyoto le 11 décembre 1997 à la convention-cadre des                     Nations unies sur les changements climatiques du 9 mai 1992               	R. 229-39 - R. 229-44 [abrogé]            
                           	SECTION 4               	Bilan des émissions de gaz à effet de serre et plan climat-air-énergie territorial               	L. 229-25 - L. 229-26            
                           	               	               	R. 229-45 - R. 229-56            
                           	SECTION 5               	Recherche de formations souterraines aptes au stockage géologique de dioxyde de carbone               	L. 229-27 - L. 229-31            
                           	               	               	R. 229-57 - R. 229-63            
                           	SECTION 6               	Stockage géologique de dioxyde de carbone et accès des tiers               	L. 229-32 - L. 229-54            
                           	SECTION 6               	Exploitation de sites de stockage géologique de dioxyde de carbone               	R. 229-64 - R. 229-102            
                           	SECTION 7               	Réductions d'émissions issues de projets de compensation des émissions de gaz à effet de serre               	L. 229-55 - L. 229-60-4            
                           	               	               	R. 229-102-1 - R. 229-102-13-3            
                           	SECTION 8               	Publicité sur les produits et services ayant un impact excessif sur le climat               	L. 229-61 - L. 229-67            
                           	               	               	R. 229-103 - R. 229-127            
                           	SECTION 9               	Allégations environnementales               	L. 229-68 - L. 229-69            
                           	               	               	D. 229-106 - R. 229-110            
                           	SECTION 10               	Dispositions relatives au mécanisme d'ajustement carbone aux frontières               	L. 229-70 - L. 229-80            
                           	SECTION 10               	Dispositions relatives au mécanisme d'ajustement carbone aux frontières pendant la période transitoire               	R. 229-128            
                           	SECTION 11               	Sanctions administratives en matière de fourniture et d'utilisation de carburants d'aviation durables               	L. 229-81 - L. 229-92            
                           	SECTION 11               	Dispositions relatives à l'utilisation de carburants renouvelables et bas carbone dans le transport maritime               	R. 229-129 - R. 229-133            
                           	TITRE III               	DES ATTEINTES GÉNÉRALES AUX MILIEUX PHYSIQUES               	L. 231-1 - L. 231-5            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	               	L. 231-1 - L. 231-5            
                           	TITRE IV               	SOLS ET SOUS-SOLS               	L. 241-1 - L. 241-2            
                           	               	               	R. 241-1 - R. 241-5            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	Principes généraux de la protection des sols et des sous-sols               	L. 241-1 - L. 241-2            
                           	               	               	R. 241-1 - R. 241-5            
                           	SECTION UNIQUE               	Travaux de sondage ou de forage, de création de puits ou d'ouvrages souterrains non destinés à un usage domestique en vue                     de la recherche, de la surveillance ou du prélèvement d'eau souterraine et travaux de remise en État exécutés lors de l'arrêt                     de l'exploitation de ces ouvrages               	R. 241-1 - R. 241-5            
                           	LIVRE III            
                           	ESPACES NATURELS            
                           	               	               	L. 300-1 - L. 372-1            
                           	               	               	R. 300-1 - R. 371-35            
                           	TITRE I [abrogé]               	INVENTAIRE ET MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE NATUREL               	L. 310-1 - L. 310-3 [abrogés]            
                           	TITRE I               	INVENTAIRE ET MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE NATUREL               	Néant            
                           	TITRE II               	LITTORAL               	L. 321-1 - L. 322-15            
                           	               	               	R. 321-1 - R. 322-42            
                           	CHAPITRE I               	Protection et aménagement du littoral               	L. 321-1 - L. 321-33            
                           	               	               	R. 321-1 - D. 321-15            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 321-1 - L. 321-2            
                           	               	               	R. 321-1            
                           	SECTION 2               	Aménagement et urbanisme               	L. 321-3 - L. 321-7            
                           	               	               	R. 321-2 - R. 321-3-1            
                           	SECTION 3               	Extraction de matériaux               	L. 321-8            
                           	SECTION 4               	Accès au rivage               	L. 321-9 - L. 321-10            
                           	               	               	R. 321-4 - R. 321-4-1            
                           	SECTION 5               	Ouvrages d'art reliant les îles au continent               	L. 321-11            
                           	               	               	R. 321-5 - R. 321-10            
                           	SECTION 6               	Transport maritime de passagers à destination d'espaces protégés               	L. 321-12            
                           	SECTION 6               	Transport maritime de passagers à destination des espaces protégés               	D. 321-11 - D. 321-15            
                           	SECTION 7               	Adaptation des territoires littoraux à l'évolution du trait de côte               	L. 321-13 A - L. 321-33            
                           	CHAPITRE II               	Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres               	L. 322-1 - L. 322-15            
                           	               	               	R. 322-1 - R. 322-42            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 322-1 - L. 322-2            
                           	               	               	R. 322-1 - R. 322-3            
                           	SECTION 2               	Patrimoine du conservatoire               	L. 322-3 - L. 322-10-4            
                           	               	               	R. 322-4 - R. 322-16            
                           	SECTION 3               	Administration               	L. 322-11 - L. 322-13-1            
                           	               	               	R. 322-17 - R. 322-37-2            
                           	SECTION 4               	Dispositions financières               	L. 322-14 - L. 322-15            
                           	               	               	R. 322-38 - R. 322-41            
                           	SECTION 5               	Dispositions pénales               	R. 322-42            
                           	TITRE III               	PARCS ET RÉSERVES               	L. 331-1 - L. 336-2            
                           	               	               	R. 331-1 - R. 334-40            
                           	CHAPITRE I               	Parcs nationaux               	L. 331-1 - L. 331-29 [abrogé]            
                           	               	               	R. 331-1 - R. 331-85            
                           	SECTION 1               	Création et dispositions générales               	L. 331-1 - L. 331-7            
                           	               	               	R. 331-1 - R. 331-21            
                           	SECTION 2               	Aménagement et gestion               	L. 331-8 - L. 331-13            
                           	SECTION 2               	Aménagement et gestion des parcs nationaux - établissement public du parc national               	R. 331-22 - R. 331-45            
                           	SECTION 3               	Dispositions particulières               	L. 331-14 - L. 331-15-7            
                           	               	               	R. 331-46 - R. 331-52-1            
                           	SECTION 4               	Réserves intégrales               	L. 331-16            
                           	               	               	R. 331-53 - R. 331-54            
                           	SECTION 5               	Indemnités               	L. 331-17            
                           	               	               	R. 331-55 - R. 331-59            
                           	SECTION 6               	Comité interministériel des parcs nationaux               	Néant            
                           	SECTION 6 [abrogée]               	Comité interministériel des parcs nationaux               	R. 331-60 [abrogé]            
                           	SECTION 7               	Dispositions pénales               	L. 331-18 - L. 331-28            
                           	               	               	R. 331-61 [abrogé] - R. 331-78 [abrogé]            
                           	SECTION 8               	Parcs nationaux de France               	L. 331-29 [abrogé]            
                           	SECTION 8 [abrogée]               	Parcs nationaux de France               	R. 331-79 - R. 331-84 [abrogés]            
                           	SECTION 9               	Dispositions propres à chacun des parcs nationaux               	R. 331-85            
                           	CHAPITRE II               	Réserves naturelles               	L. 332-1 - L. 332-27            
                           	               	               	R. 332-1 - R. 332-81            
                           	SECTION 1               	Réserves naturelles classées               	L. 332-1 - L. 332-10            
                           	SECTION 1               	Réserves naturelles nationales               	R. 332-1 - D. 332-29-1            
                           	SECTION 2               	Réserves naturelles volontaires               	L. 332-11 - L. 332-12 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Réserves naturelles régionales               	R. 332-30 - D. 332-48-1            
                           	SECTION 3               	Dispositions communes               	L. 332-13 - L. 332-19-1            
                           	SECTION 3               	Réserves naturelles en Corse               	R. 332-49 - D. 332-67-1            
                           	SECTION 4               	Dispositions en matière pénale               	L. 332-20 - L. 332-27            
                           	SECTION 4               	Dispositions pénales               	R. 332-68 - R. 332-81            
                           	CHAPITRE III               	Parcs naturels régionaux               	L. 333-1 - L. 333-4            
                           	               	               	R. 333-1 - R. 333-16            
                           	CHAPITRE IV               	Aires marines protégées               	L. 334-1 - L. 334-8            
                           	               	               	R. 334-1 - R. 334-40            
                           	SECTION 1               	Aires marines protégées               	L. 334-1 - L. 334-2-5            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 334-1 - R. 334-26 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Parcs naturels marins               	L. 334-3 - L. 334-8            
                           	SECTION 2               	Les parcs naturels marins               	R. 334-27 - R. 334-38            
                           	SECTION 3               	Dispositions diverses               	R. 334-39 - R. 334-40            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions communes aux parcs nationaux et aux parcs naturels régionaux               	L. 335-1            
                           	CHAPITRE VI               	Réserves de biosphère et zones humides d'importance internationale               	L. 336-1 - L. 336-2            
                           	TITRE IV               	SITES               	L. 341-1 - L. 342-1 [abrogé]            
            


               	               	               	R. 341-1 - R. 341-31            
            


               	CHAPITRE UNIQUE               	Sites inscrits et classés               	L. 341-1 - L. 341-22            
                           	SECTION 1               	Inventaire et classement               	L. 341-1 - L. 341-15-2            
                           	SECTION 2               	Organismes               	L. 341-16 - L. 341-18            
                           	SECTION 3               	Dispositions pénales               	L. 341-19 - L. 341-22            
                           	CHAPITRE I               	Sites inscrits et classés               	R. 341-1 - R. 341-31            
                           	SECTION 1               	Inventaire et classement, modifications               	R. 341-1 - D. 341-15-1            
                           	SECTION 2               	Organismes               	R. 341-16 - R. 341-31            
                           	SECTION 3               	Dispositions pénales               	Néant            
                           	CHAPITRE II [abrogé]               	Autres sites protégés               	L. 342-1 [abrogé]            
                           	CHAPITRE II               	Autres sites protégés               	Néant            
                           	TITRE V               	PAYSAGES               	L. 350-1 A - L. 350-3            
                           	               	               	R. 350-1 - R. 350-31            
                           	CHAPITRE I               	Directives de protection et de mise en valeur des paysages               	R. 350-1 - R. 350-16 [abrogé]            
                           	CHAPITRE II               	Allées d'arbres et alignements d'arbres bordant les voies ouvertes à la circulation publique               	R. 350-20 - R. 350-31            
                           	SECTION 1               	Dispositions communes               	R. 350-20 - R. 350-22            
                           	SECTION 2               	Dispositions propres à la déclaration               	R. 350-23 - R. 350-27            
                           	SECTION 3               	Autorisation               	R. 350-28 - R. 350-30            
                           	SECTION 4               	Sanctions               	R. 350-31            
                           	TITRE VI               	ACCÈS À LA NATURE               	L. 360-1 - L. 365-1            
                           	               	               	R. 362-1 - R. 365-3            
                           	CHAPITRE I               	Itinéraires de randonnées               	L. 361-1 - L. 361-3            
                           	CHAPITRE II               	Circulation motorisée               	L. 362-1 - L. 362-8 [abrogé]            
                           	               	               	R. 362-1 - R. 362-7            
                           	SECTION 1               	Restrictions à la circulation motorisée               	L. 362-1 - L. 362-4            
                           	SECTION 2               	Dispositions en matière pénale               	L. 362-5 - L. 362-8 [abrogé]            
                           	CHAPITRE III               	Accès par aéronefs               	L. 363-1 - L. 363-4            
                           	SECTION 1               	Interdiction des atterrissages à des fins de loisirs               	L. 363-1 - L. 363-2            
                           	SECTION 2               	Dispositions pénales               	L. 363-3 - L. 363-4            
                           	CHAPITRE III               	Autres modes d'accès               	Néant            
                           	CHAPITRE IV               	Espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature               	L. 364-1            
                           	CHAPITRE V               	Responsabilité en cas d'accident               	L. 365-1            
                           	CHAPITRE V               	Camping et caravanage               	R. 365-1 - R. 365-3            
                           	TITRE VII               	CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES               	L. 371-1 - L. 372-1            
                           	TITRE VII               	TRAME VERTE ET TRAME BLEUE               	D. 371-1 [abrogé] - R. 371-35            
                           	CHAPITRE I               	Trame verte et bleue               	L. 371-1 - L. 371-6            
                           	CHAPITRE I               	Comités "trames verte et bleue"               	D. 371-1 - D. 371-15 [abrogés]            
                           	SECTION 1 [abrogée]               	Comité national "trames verte et bleue"               	D. 371-1 - D. 371-6 [abrogés]            
                           	SECTION 2 [abrogée]               	Comités régionaux "trames verte et bleue"               	D. 371-7 - D. 371-15 [abrogés]            
                           	CHAPITRE II               	Dispositions propres aux clôtures               	L. 372-1            
                           	CHAPITRE II               	Dispositions communes               	R. 371-16 - R. 371-21            
                           	CHAPITRE III               	Orientations nationales pour la préservation et la remise en bon État des continuités écologiques               	R. 371-22 - R. 371-23            
                           	CHAPITRE IV               	Schémas régionaux de cohérence écologique               	R. 371-24 - R. 371-34            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 371-24            
                           	SECTION 2               	Contenu               	R. 371-25 - R. 371-31            
                           	SECTION 3               	Procédure               	R. 371-32 - R. 371-34            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions diverses               	R. 371-35            
                           	LIVRE IV            
                           	PATRIMOINE NATUREL            
                           	               	               	L. 411-1 A - L. 438-2            
                           	               	               	R. 411-1 - R. 437-13 [abrogé]            
                           	TITRE I               	PROTECTION DU PATRIMOINE NATUREL               	L. 411-1 A - L. 415-8            
                           	               	               	R. 411-1 - R. 416-5            
                           	CHAPITRE I               	Préservation et surveillance du patrimoine naturel               	L. 411-1 A - L. 411-10            
                           	               	               	R. 411-1 - D. 411-49            
                           	SECTION 1 A               	Inventaire du patrimoine naturel               	L. 411-1 A            
                           	SECTION 1               	Conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, d'espèces animales ou végétales et de leurs habitats               	L. 411-1 - L. 411-3            
                           	SECTION 1               	Préservation du patrimoine naturel               	R. 411-1 - R. 411-21            
                           	SECTION 2               	Contrôle et gestion de l'introduction et de la propagation de certaines espèces animales et végétales               	L. 411-4 - L. 411-10            
                           	SECTION 2               	Connaissance de la biodiversité               	D. 411-21-1 - R. 411-21-4            
                           	SECTION 3               	Conseil scientifique régional du patrimoine naturel               	R. 411-22 - R. 411-30            
                           	SECTION 4               	Contrôle et gestion de l'introduction et de la propagation de certaines espèces animales et végétales               	R. 411-31 - D. 411-49            
                           	CHAPITRE II               	Encadrement des usages du patrimoine naturel               	L. 412-1 - L. 412-28            
                           	               	               	R. 412-1 - D. 412-41            
                           	SECTION 1               	Activités soumises à autorisation ou à déclaration               	L. 412-1            
                           	               	               	R. 412-1 - R. 412-7-2            
                           	SECTION 2               	Utilisation à des fins scientifiques d'animaux d'espèces non domestiques               	L. 412-2            
                           	SECTION 2               	Réglementations applicables à certaines activités               	R. 412-8 - R. 412-10            
                           	SECTION 3               	Accès aux ressources génétiques et aux connaissances traditionnelles associées et partage des avantages découlant de leur                     utilisation               	L. 412-3 - L. 412-20            
                           	SECTION 3               	Utilisation à des fins scientifiques d'animaux d'espèces non domestiques               	R. 412-11            
                           	SECTION 4               	La protection et la gestion durable des haies               	L. 412-21 - L. 412-28            
                           	SECTION 4               	Accès aux ressources génétiques et aux connaissances traditionnelles associées et partage des avantages découlant de leur                     utilisation               	R. 412-12 - D. 412-41            
                           	CHAPITRE III               	Détention en captivité d'animaux d'espèces non domestiques               	L. 413-1 A - L. 413-14            
                           	CHAPITRE III               	Détention en captivité et cession d'animaux d'espèces non domestiques               	R. 413-1 - R. 413-51            
                           	SECTION 1               	Établissements détenant des animaux d'espèces non domestiques               	L. 413-1 - L. 413-5            
                           	SECTION 1               	Conditions de détention et d'identification des animaux d'espèces non domestiques détenus en captivité               	R. 413-3 - R. 413-23-10            
                           	SECTION 2               	Prescriptions générales pour la détention en captivité d'animaux d'espèces non domestiques               	L. 413-6 - L. 413-8            
                           	SECTION 2               	Autorisation d'ouverture pour les établissements d'élevage, de vente et de transit des espèces de gibier dont la chasse est                     autorisée               	R. 413-24 - R. 413-39            
                           	SECTION 3               	Dispositions relatives aux animaux d'espèces non domestiques détenus en captivité à des fins de divertissement               	L. 413-9 - L. 413-14            
                           	SECTION 3               	Établissements soumis à déclaration               	R. 413-40 - R. 413-41            
                           	SECTION 4               	Cession d'animaux d'espèces non domestiques               	R. 413-41-1            
                           	SECTION 5               	Contrôle de l'autorité administrative               	R. 413-42 - R. 413-44            
                           	SECTION 6               	Sanctions administratives               	R. 413-45 - R. 413-51            
                           	CHAPITRE IV               	Conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore sauvages               	L. 414-1 - L. 414-11            
                           	               	               	R. 414-1 - D. 414-31            
                           	SECTION 1               	Sites Natura 2000               	L. 414-1 - L. 414-7            
                           	               	               	R. 414-1 - R. 414-29            
                           	SECTION 2 [abrogée]               	Orientations régionales de gestion et de conservation de la faune sauvage et de ses habitats               	L. 414-8 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Conservatoires régionaux d'espaces naturels               	D. 414-30 - D. 414-31            
                           	SECTION 3 [abrogée]               	Plans nationaux d'action               	L. 414-9 [abrogé]            
                           	SECTION 4               	Conservatoires botaniques nationaux               	L. 414-10            
                           	SECTION 5               	Conservatoires régionaux d'espaces naturels               	L. 414-11            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions pénales               	L. 415-1 - L. 415-8            
                           	               	               	R. 415-1 - R. 415-5            
                           	SECTION 1               	Constatation des infractions               	L. 415-1 - L. 415-2-1            
                           	SECTION 2               	Sanctions               	L. 415-3 - L. 415-8            
                           	               	               	R. 415-1 - R. 415-5            
                           	CHAPITRE VI               	Conservatoires botaniques nationaux               	R. 416-1 - R. 416-5            
                           	TITRE II               	CHASSE               	L. 420-1 - L. 429-40            
                           	               	               	R. 421-1 - R. 429-21            
                           	CHAPITRE I               	Organisation de la chasse               	L. 421-1 A - L. 421-19            
                           	               	               	R. 421-1 - D. 421-55 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Conseil national de la chasse et de la faune sauvage               	L. 421-1 A            
                           	               	               	R. 421-1 - R. 421-6 [abrogé]            
                           	SECTION 2 [abrogée]               	Office national de la chasse et de la faune sauvage               	L. 421-1 - L. 421-4 [abrogés]            
                           	               	               	R. 421-7 - R. 421-28 [abrogés]            
                           	SECTION 3               	Conseil départemental de la chasse et de la faune sauvage               	Néant            
                           	SECTION 3               	Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage               	R. 421-29 - R. 421-32            
                           	SECTION 4               	Fédérations départementales des chasseurs               	L. 421-5 - L. 421-11-1            
                           	               	               	R. 421-33 - R. 421-39            
                           	SECTION 5               	Fédérations interdépartementales des chasseurs               	L. 421-12            
                           	               	               	R. 421-40 - R. 421-42            
                           	SECTION 6               	Fédérations régionales des chasseurs               	L. 421-13            
                           	               	               	R. 421-43 - R. 421-44            
                           	SECTION 7               	Fédération nationale des chasseurs               	L. 421-14 - L. 421-18            
                           	               	               	R. 421-45 [abrogé] - R. 421-50            
                           	SECTION 7 BIS               	Fonds dédié à la protection et à la reconquête de la biodiversité               	D. 421-50-1 - R. 421-50-3            
                           	SECTION 8               	Dispositions diverses               	L. 421-19            
                           	SECTION 8               	Comité d'experts sur la gestion adaptative               	D. 421-51 - D. 421-55 [abrogé]            
                           	CHAPITRE II               	Territoire de chasse               	L. 422-1 - L. 422-29            
                           	               	               	R. 422-1 - D. 422-127            
                           	SECTION 1               	Associations communales et intercommunales de chasse agréées               	L. 422-2 - L. 422-26            
                           	               	               	R. 422-1 - R. 422-81            
                           	SECTION 2               	Réserves de chasse et de faune sauvage               	L. 422-27            
                           	               	               	R. 422-82 - R. 422-94-1            
                           	SECTION 3               	Chasse maritime               	L. 422-28            
                           	               	               	R. 422-95            
                           	SECTION 4               	Exploitation de la chasse sur le domaine de l'État               	L. 422-29            
                           	               	               	D. 422-96 - D. 422-127            
                           	CHAPITRE III               	Permis de chasser               	L. 423-1 - L. 423-27            
                           	               	               	R. 423-1 - R. 423-27            
                           	SECTION 1               	Examen pour la délivrance du permis de chasser               	L. 423-5 - L. 423-8-1            
                           	               	               	R. 423-2 - R. 423-8            
                           	SECTION 2               	Délivrance, validation, rétention et suspension administratives du permis de chasser               	L. 423-9 - L. 423-26            
                           	               	               	R. 423-9 - R. 423-25-8            
                           	SECTION 3               	Affectation des redevances cynégétiques               	L. 423-27            
                           	               	               	D. 423-25-9            
                           	SECTION 4               	Dispositions diverses               	R. 423-26 - R. 423-27            
                           	CHAPITRE IV               	Exercice de la chasse               	L. 424-1 - L. 424-16 [abrogé]            
                           	               	               	R. 424-1 - R. 424-25            
                           	SECTION 1               	Protection du gibier               	L. 424-1            
                           	               	               	R. 424-1 - R. 424-3            
                           	SECTION 2               	Temps de chasse               	L. 424-2 - L. 424-3-1            
                           	               	               	R. 424-4 - R. 424-13-8            
                           	SECTION 3               	Modes et moyens de chasse               	L. 424-4 - L. 424-7            
                           	               	               	R. 424-14 - R. 424-19            
                           	SECTION 4               	Commercialisation et transport du gibier               	L. 424-8 - L. 424-13            
                           	               	               	R. 424-20 - R. 424-23            
                           	SECTION 5               	Dispositions spéciales à la chasse maritime               	L. 424-14            
                           	               	               	R. 424-24 - R. 424-25            
                           	SECTION 6               	Règles de sécurité               	L. 424-15 - L. 424-16 [abrogé]            
                           	CHAPITRE V               	Gestion               	L. 425-1 - L. 425-20            
                           	               	               	R. 425-1 - R. 425-32            
                           	SECTION 1               	Schémas départementaux de gestion cynégétique               	L. 425-1 - L. 425-3-1            
                           	               	               	R. 425-1 - D. 425-1-A            
                           	SECTION 2               	Équilibre agro-sylvo-cynégétique               	L. 425-4 - L. 425-5-1            
                           	SECTION 3               	Plan de chasse               	L. 425-6 - L. 425-13            
                           	               	               	R. 425-1-1 - R. 425-17            
                           	SECTION 4               	Prélèvement maximal autorisé               	L. 425-14            
            


               	               	               	R. 425-18 - R. 425-20            
            


               	SECTION 4 BIS               	Gestion adaptative des espèces               	D. 425-20-1 - R. 425-20-6            
                           	SECTION 5               	Plan de gestion cynégétique               	L. 425-15            
                           	SECTION 5               	Prévention et indemnisation des dégâts sylvicoles de grand gibier               	R. 425-21 - R. 425-30            
                           	SECTION 6               	Gestion adaptative des espèces               	L. 425-16 - L. 425-20            
                           	SECTION 6               	Prévention des dégâts agricoles de grands gibiers               	R. 425-31 - R. 425-32            
                           	CHAPITRE VI               	Indemnisation des dégâts de gibiers               	L. 426-1 - L. 426-8            
                           	               	               	R. 426-1 - R. 426-29 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Procédure non contentieuse d'indemnisation des dégâts causés par le grand gibier aux cultures et aux récoltes agricoles               	L. 426-1 - L. 426-6            
                           	               	               	R. 426-1 - R. 426-19            
                           	SECTION 2               	Indemnisation judiciaire des dégâts causés aux récoltes               	L. 426-7 - L. 426-8            
                           	               	               	R. 426-20 - R. 426-29 [abrogé]            
                           	CHAPITRE VII               	Destruction des animaux d'espèces non domestiques et louveterie               	L. 427-1 - L. 427-11            
                           	CHAPITRE VII               	Destruction des animaux susceptibles d'occasionner des dégâts et louveterie               	R. 427-1 - R. 427-29 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Mesures administratives               	L. 427-1 - L. 427-7            
                           	               	               	R. 427-1 - R. 427-5            
                           	SECTION 2               	Droits des particuliers               	L. 427-8 - L. 427-9            
                           	               	               	R. 427-6 - R. 427-27            
                           	SECTION 3               	Commercialisation et transport               	L. 427-10            
                           	               	               	R. 427-28 - R. 427-29 [abrogé]            
                           	SECTION 4               	Sécurité des ouvrages hydrauliques               	L. 427-11            
                           	CHAPITRE VIII               	Dispositions pénales               	L. 428-1 - L. 428-34 [abrogé]            
                           	               	               	R. 428-1 - R. 428-28            
                           	SECTION 1               	Peines               	L. 428-1 - L. 428-3            
                           	               	               	R. 428-1 - R. 428-19            
                           	SECTION 2               	Circonstances aggravantes               	L. 428-4 - L. 428-8 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Récidive               	R. 428-20            
                           	SECTION 3               	Peines accessoires et complémentaires               	L. 428-9 [abrogé] - L. 428-18            
                           	SECTION 3               	Peines applicables aux personnes morales et peines complémentaires               	R. 428-21 - R. 428-24 [abrogé]            
                           	SECTION 4               	Constatation des infractions et poursuites               	L. 428-19 [abrogé] - L. 428-34 [abrogé]            
                           	               	               	R. 428-25 - R. 428-28            
                           	CHAPITRE IX               	Dispositions particulières aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle               	L. 429-1 - L. 429-40            
                           	               	               	R. 429-1 - R. 429-21            
                           	SECTION 1               	Administration de la chasse sur le ban communal               	L. 429-2 - L. 429-18            
                           	SECTION 2               	Exercice de la chasse               	L. 429-19 - L. 429-22 [abrogé]            
                           	               	               	R. 429-2 - R. 429-7            
                           	SECTION 3               	Indemnisation des dégâts de gibier               	L. 429-23 - L. 429-32            
                           	               	               	R. 429-8 - R. 429-17 [abrogé]            
                           	SECTION 4               	Pénalités               	L. 429-33 - L. 429-40            
                           	               	               	R. 429-18 - R. 429-21            
                           	TITRE III               	PÊCHE EN EAU DOUCE ET GESTION DES RESSOURCES PISCICOLES               	L. 430-1 - L. 438-2            
                           	               	               	R. 431-1 - R. 437-13 [abrogé]            
                           	CHAPITRE I               	Champ d'application               	L. 431-1 - L. 431-9            
                           	               	               	R. 431-1 - R. 431-43 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 431-1 - L. 431-3            
                           	               	               	R. 431-1 - R. 431-6            
                           	SECTION 2               	Eaux closes               	L. 431-4 - L. 431-5            
                           	               	               	R. 431-7            
                           	SECTION 3               	Piscicultures               	L. 431-6 - L. 431-9            
                           	               	               	R. 431-8 - R. 431-43 [abrogé]            
                           	CHAPITRE II               	Préservation des milieux aquatiques et protection du patrimoine piscicole               	L. 432-1 - L. 432-12            
                           	               	               	R. 432-1 - R. 432-18            
                           	SECTION 1               	Obligations générales               	L. 432-1            
                           	SECTION 2               	Protection de la faune piscicole et de son habitat               	L. 432-2 - L. 432-4 [abrogé]            
                           	               	               	R. 432-1 - R. 432-1-5            
                           	SECTION 3               	Obligations relatives aux plans d'eau               	L. 432-5 - L. 432-9 [abrogés]            
                           	SECTION 3 [abrogée]               	Obligations relatives aux ouvrages               	R. 432-2 - D. 432-4 [abrogés]            
                           	SECTION 4               	Contrôle des peuplements               	L. 432-10 - L. 432-12            
                           	               	               	R. 432-5 - R. 432-18            
                           	CHAPITRE III               	Gestion des milieux aquatiques et des ressources piscicoles               	L. 433-1 [abrogé] - L. 433-4            
                           	               	               	D. 433-1 - D. 433-9 [abrogés]            
                           	SECTION 1               	Orientations de bassin               	D. 433-1 - D. 433-9 [abrogés]            
                           	SECTION 2               	Schéma départemental de vocation piscicole               	Néant            
                           	SECTION 3               	Obligation de gestion               	Néant            
                           	CHAPITRE IV               	Organisation des pêcheurs               	L. 434-1 [abrogé] - L. 434-7            
                           	               	               	R. 434-1 [abrogé] - R. 434-47            
                           	SECTION 1 [abrogée]               	Conseil supérieur de la pêche               	L. 434-1 - L. 434-2 [abrogés]            
                           	SECTION 1               	Conseil supérieur de la pêche               	R. 434-1 - R. 434-24 [abrogés]            
                           	SECTION 2               	Organisation de la pêche de loisir               	L. 434-3 - L. 434-5            
                           	               	               	R. 434-25 - R. 434-37            
                           	SECTION 3               	Organisation de la pêche professionnelle               	L. 434-6 - L. 434-7            
                           	               	               	R. 434-38 - R. 434-47            
                           	CHAPITRE V               	Droit de pêche               	L. 435-1 - L. 435-9 [abrogé]            
                           	               	               	R. 435-1 - R. 435-40            
                           	SECTION 1               	Droit de pêche de l'État               	L. 435-1 - L. 435-3            
                           	               	               	R. 435-2 - D. 435-33            
                           	SECTION 2               	Droit de pêche des collectivités territoriales et de leurs groupements               	L. 435-3-1            
                           	SECTION 2               	Droit de pêche des riverains               	R. 435-34 - R. 435-39            
                           	SECTION 3               	Droit de pêche des riverains               	L. 435-4 - L. 435-5            
                           	SECTION 3               	Droit de passage               	R. 435-40            
                           	SECTION 4               	Droit de passage               	L. 435-6 - L. 435-9 [abrogé]            
                           	CHAPITRE VI               	Conditions d'exercice du droit de pêche               	L. 436-1 - L. 436-17 [abrogé]            
                           	               	               	D. 436-1 [abrogé] - R. 436-94            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 436-1 - L. 436-8            
                           	               	               	D. 436-1 [abrogé] - R. 436-43            
                           	SECTION 2               	Autorisations exceptionnelles               	L. 436-9            
                           	SECTION 3               	Estuaires               	L. 436-10 - L. 436-11            
                           	SECTION 3               	Gestion et pêche des poissons appartenant aux espèces vivant alternativement dans les eaux douces et dans les eaux salées               	R. 436-44 - R. 436-68            
                           	SECTION 4               	Réserves et interdictions permanentes de pêche               	L. 436-12            
                           	               	               	R. 436-69 - R. 436-79            
                           	SECTION 5               	Commercialisation               	L. 436-13 - L. 436-17 [abrogé]            
                           	               	               	D. 436-79-1 - R. 436-81 [abrogés]            
                           	SECTION 6               	Dispositions particulières               	Néant            
                           	SECTION 6               	Dispositions particulières à certaines eaux               	R. 436-82 - R. 436-94            
                           	CHAPITRE VII               	Dispositions pénales complémentaires               	L. 437-1 - L. 437-23 [abrogé]            
                           	               	               	R. 437-1 [abrogé] - R. 437-13 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Recherche et constatation des infractions               	L. 437-1 - L. 437-13            
                           	               	               	R. 437-1 [abrogé] - R. 437-5 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Transaction               	L. 437-14 [abrogé]            
                           	               	               	R. 437-6 - R. 437-9 [abrogés]            
                           	SECTION 3               	Poursuites               	L. 437-15 - L. 437-17 [abrogés]            
                           	               	               	R. 437-10 [abrogé] - R. 437-11            
                           	SECTION 4               	Action civile               	L. 437-18            
                           	SECTION 5               	Sanctions               	L. 437-19 - L. 437-23 [abrogé]            
                           	               	               	R. 437-12 - R. 437-13 [abrogé]            
                           	CHAPITRE VIII               	Dispositions diverses               	L. 438-1 - L. 438-2            
                           	LIVRE V            
                           	PRÉVENTION DES POLLUTIONS, DES RISQUES ET DES NUISANCES            
                           	               	               	L. 501-1 - L. 597-46 [abrogé]            
                           	               	               	R. 501-1 - R. 597-5            
                           	TITRE PRÉLIMINAIRE               	CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES ET ENQUÊTES TECHNIQUES               	L. 501-1 - L. 501-19            
                           	TITRE PRÉLIMINAIRE               	ENQUÊTES TECHNIQUES ET CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES               	R. 501-1 - D. 510-7            
                           	CHAPITRE UNIQUE               	Enquêtes techniques               	L. 501-1 - L. 501-19            
                           	SECTION 1               	La procédure               	L. 501-1 - L. 501-4            
                           	SECTION 2               	Les pouvoirs d'investigation               	L. 501-5 - L. 501-11            
                           	SECTION 3               	Dispositions relatives au secret de l'enquête judiciaire et au secret professionnel               	L. 501-12 - L. 501-16            
                           	SECTION 4               	Sanctions relatives à l'enquête technique               	L. 501-17 - L. 501-18            
                           	SECTION 5               	Dispositions d'application               	L. 501-19            
                           	CHAPITRE I               	Enquêtes techniques               	R. 501-1 - R. 501-10            
                           	SECTION 1               	Organisation du bureau enquête et analyse sur les risques industriels               	R. 501-1 - R. 501-6            
                           	SECTION 2               	Organisation de l'enquête               	R. 501-7 - R. 501-10            
                           	CHAPITRE II               	Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques               	D. 510-1 - D. 510-7            
                           	TITRE I               	INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT               	L. 511-1 A - L. 517-2            
                           	               	               	D. 511-1 [abrogé] - R. 517-10            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 511-1 A - L. 511-2            
                           	               	               	D. 511-1 [abrogé] - R. 511-12            
                           	SECTION 1 [abrogée]               	Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques               	D. 511-1 - D. 511-8 [abrogés]            
                           	SECTION 2               	Nomenclature des installations classées               	R. 511-9 - R. 511-12            
                           	CHAPITRE II               	Installations soumises à autorisation, à enregistrement ou à déclaration               	L. 512-1 - L. 512-22            
                           	               	               	R. 512-1 - R. 512-100            
                           	SECTION 1               	Installations soumises à autorisation               	L. 512-1 - L. 512-6-1            
                           	               	               	R. 512-2 [abrogé] - R. 512-46 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Installations soumises à enregistrement               	L. 512-7 - L. 512-7-7            
                           	               	               	R. 512-46-1 - R. 512-46-30            
                           	SECTION 3               	Installations soumises à déclaration               	L. 512-8 - L. 512-13            
                           	               	               	R. 512-47 - R. 512-66-3            
                           	SECTION 4               	Dispositions communes à l'autorisation, à l'enregistrement et à la déclaration               	L. 512-14 - L. 512-22            
                           	               	               	R. 512-67 [abrogé] - R. 512-100            
                           	CHAPITRE III               	Installations fonctionnant au bénéfice des droits acquis               	L. 513-1            
                           	               	               	R. 513-1 - R. 513-2            
                           	CHAPITRE IV               	Contrôle et contentieux des installations classées               	L. 514-1 [abrogé] - L. 514-20            
                           	               	               	R. 514-1 - R. 514-5            
                           	SECTION 1               	Contrôle et sanctions administratifs               	L. 514-1 [abrogé] - L. 514-8            
                           	               	               	R. 514-1 - R. 514-3-1            
                           	SECTION 2               	Dispositions pénales               	L. 514-9 - L. 514-18 [abrogé]            
                           	               	               	R. 514-4 - R. 514-5            
                           	SECTION 3               	Protection des tiers               	L. 514-19 - L. 514-20            
                           	CHAPITRE V               	Dispositions particulières à certaines installations               	L. 515-1 - L. 515-48            
                           	               	               	R. 515-1 [abrogé] - R. 515-121            
                           	SECTION 1               	Carrières               	L. 515-1 - L. 515-6            
                           	               	               	R. 515-1 [abrogé] - R. 515-8-7            
                           	SECTION 2               	Stockage souterrain de produits dangereux               	L. 515-7            
                           	               	               	R. 515-9 - R. 515-23            
                           	SECTION 3               	Installations susceptibles de donner lieu à des servitudes d'utilité publique               	L. 515-8 - L. 515-12            
                           	               	               	R. 515-24 - R. 515-31-7            
                           	SECTION 4               	Installations où s'effectuent des opérations soumises à agrément               	L. 515-13            
                           	SECTION 4               	Installations où sont manipulés des organismes génétiquement modifiés               	R. 515-32 - R. 515-36            
                           	SECTION 5               	Installations d'élimination de déchets               	L. 515-14            
                           	SECTION 5               	Installations de traitement de déchets               	R. 515-37 - R. 515-38            
                           	SECTION 6               	Installations soumises à un plan de prévention des risques technologiques               	L. 515-15 - L. 515-26            
                           	               	               	R. 515-39 - R. 515-51            
                           	SECTION 7 [abrogée]               	Installations d'élevage               	L. 515-27 [abrogé]            
                           	SECTION 7               	Installations d'élevages               	R. 515-52 - R. 515-57 [abrogés]            
            


               	SECTION 8               	Installations mentionnées à l'annexe I de la directive no 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles               	L. 515-28 - L. 515-31            
            


               	SECTION 8               	Installations visées à l'annexe I de la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative                     aux émissions industrielles               	R. 515-58 - R. 515-84            
                           	SECTION 9               	Installations classées pour la protection de l'environnement susceptibles de créer des accidents majeurs impliquant des substances                     dangereuses               	L. 515-32 - L. 515-42            
                           	               	               	R. 515-85 - R. 515-100            
                           	SECTION 10               	Activités nucléaires               	L. 515-43            
                           	SECTION 10               	Éoliennes               	R. 515-101 - R. 515-109            
                           	SECTION 11               	Éoliennes               	L. 515-44 - L. 515-47 [abrogé]            
                           	SECTION 11               	Installations industrielles susceptibles de mettre en œuvre ou de générer des substances radioactives               	R. 515-110 - R. 515-112-1            
                           	SECTION 12               	Plateformes industrielles               	L. 515-48            
                           	SECTION 12               	Installations de combustion moyennes               	R. 515-113 - R. 515-116-1            
                           	SECTION 13               	Plateformes industrielles               	R. 515-117 - R. 515-121            
                           	CHAPITRE VI               	Dispositions financières               	L. 516-1 - L. 516-2            
                           	               	               	R. 516-1 - R. 516-6            
                           	CHAPITRE VII               	Dispositions diverses               	L. 517-1 - L. 517-2            
                           	               	               	R. 517-1 - R. 517-10            
                           	SECTION 1               	Procédure pour les installations relevant de la défense               	R. 517-1 - R. 517-8            
                           	SECTION 2 [abrogée]               	Installations de produits explosifs               	R. 517-9 [abrogé]            
                           	SECTION 3               	Autres dispositions               	R. 517-10            
                           	TITRE II               	PRODUITS CHIMIQUES, BIOCIDES ET SUBSTANCES À L'ÉTAT NANOPARTICULAIRE               	L. 521-1 - L. 524-2            
                           	               	               	R. 521-1 - D. 525-4            
                           	CHAPITRE I               	Contrôle des produits chimiques               	L. 521-1 - L. 521-24            
                           	               	               	R. 521-1 - R. 521-71            
                           	SECTION 1               	Dispositions communes aux substances chimiques               	L. 521-5 - L. 521-11-1            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 521-1 - R. 521-2-16            
                           	SECTION 2               	Recherche et constatation des infractions               	L. 521-12 - L. 521-16            
                           	SECTION 2               	Mise sur le marché et emploi de certains produits et substances               	R. 521-3 - R. 521-71            
                           	SECTION 3               	Sanctions administratives               	L. 521-17 - L. 521-20            
                           	SECTION 4               	Sanctions pénales               	L. 521-21 - L. 521-24            
                           	CHAPITRE II               	Contrôle de la mise sur le marché des substances actives biocides et autorisation de mise sur le marché des produits biocides               	L. 522-1 - L. 522-19            
                           	CHAPITRE II               	Approbation des substances actives biocides et autorisation de mise à disposition sur le marché des produits biocides               	R. 522-1 - D. 522-47 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 522-2 - L. 522-5-3            
                           	               	               	R. 522-1 - R. 522-2            
                           	SECTION 2               	Dispositions nationales applicables en période transitoire               	L. 522-6 - L. 522-8            
                           	SECTION 2               	Exemptions dans l'intérêt de la défense nationale               	R. 522-3            
                           	SECTION 3               	Dispositions applicables sous le régime du règlement (ue) no 528/2012 du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2012 concernant la mise à disposition sur le marché et l'utilisation                     des produits biocides               	L. 522-9 - L. 522-14-2 [abrogé]            
                           	SECTION 3               	Approbation et renouvellement de l'approbation des substances actives biocides               	R. 522-4            
                           	SECTION 4               	Contrôles et sanctions               	L. 522-15 - L. 522-16            
                           	SECTION 4               	Autorisation de mise à disposition sur le marché des produits biocides               	R. 522-5 - R. 522-15            
                           	SECTION 5               	Mise en œuvre               	L. 522-17            
                           	SECTION 5               	Dispositions applicables à la vente, l'application et l'utilisation de certains groupes de produits biocides               	R. 522-16 - R. 522-17            
                           	SECTION 6               	Pratiques commerciales prohibées               	L. 522-18 - L. 522-19            
                           	SECTION 6               	Déclaration des produits biocides               	R. 522-18 - R. 522-22            
                           	SECTION 7               	Dispositions communes aux approbations de substances actives biocides et aux autorisations de produits biocides               	R. 522-23 - R. 522-24            
                           	SECTION 8               	Sanctions pénales               	R. 522-25 - D. 522-47 [abrogé]            
                           	CHAPITRE III               	Prévention des risques pour la santé et l'environnement résultant de l'exposition aux substances à l'état nanoparticulaire               	L. 523-1 - L. 523-8            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions communes aux produits chimiques et biocides               	R. 523-1 - D. 523-11 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Autorités compétentes pour la mise en œuvre des règlements communautaires               	R. 523-1 - R. 523-3            
                           	SECTION 2 [abrogée]               	Commission des produits chimiques et biocides               	D. 523-4 - D. 523-7 [abrogés]            
                           	SECTION 3               	Contrôle de la conformité aux bonnes pratiques de laboratoire par le Comité français d'accréditation               	D. 523-8 - D. 523-11 [abrogé]            
                           	CHAPITRE IV               	Prévention des risques résultant de l'exposition aux substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées               	L. 524-1 - L. 524-2            
                           	CHAPITRE IV               	Prévention des risques pour la santé et l'environnement résultant de l'exposition aux substances à l'état nanoparticulaire               	R. 523-12 - D. 523-22            
                           	CHAPITRE V               	Interdiction de la mise sur le marché de certains produits contenant des substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées               	D. 525-1 - D. 525-4            
                           	TITRE III               	ORGANISMES GÉNÉTIQUEMENT MODIFIÉS               	L. 531-1 - L. 537-1            
                           	               	               	D. 531-1 - R. 536-12 [abrogé]            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales               	L. 531-1 - L. 531-5 [abrogé]            
                           	               	               	D. 531-1 - R. 531-28 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Définitions des techniques               	D. 531-1 - D. 531-6 [abrogé]            
                           	SECTION 2 [abrogée]               	Le Haut Conseil des biotechnologies               	R. 531-7 - R. 531-28 [abrogés]            
                           	CHAPITRE II               	Utilisation confinée des organismes génétiquement modifiés               	L. 532-1 - L. 532-6 [abrogé]            
                           	               	               	R. 532-1 - R. 532-44            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 532-1 - D. 532-3            
                           	SECTION 2               	Comité d'expertise des utilisations confinées d'organismes génétiquement modifiés               	D. 532-4 - D. 532-4-11            
                           	SECTION 3               	Dispositions relatives aux utilisations confinées d'organismes génétiquement modifiés à des fins de recherche, de développement                     ou d'enseignement               	R. 532-5 - D. 532-24            
                           	SECTION 4               	Dispositions relatives à l'utilisation confinée d'organismes génétiquement modifiés à des fins de production industrielle               	R. 532-25 - R. 532-31            
                           	SECTION 5               	Dispositions particulières relatives à la défense nationale               	R. 532-32 - R. 532-34            
                           	SECTION 6               	Dispositions particulières applicables aux recherches impliquant la personne humaine               	R. 532-35 - R. 532-44            
                           	CHAPITRE III               	Dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés               	L. 533-1 - L. 533-9            
                           	CHAPITRE III               	Dissémination volontaire et mise sur le marché d'organismes génétiquement modifiés               	R. 533-1 - R. 533-51            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 533-1 - L. 533-2            
                           	SECTION 1               	Dissémination volontaire à toute autre fin que la mise sur le marché               	R. 533-1 - R. 533-24            
                           	SECTION 2               	Dissémination volontaire à toute autre fin que la mise sur le marché               	L. 533-3 - L. 533-3-6            
                           	SECTION 2               	Mise sur le marché               	R. 533-25 - R. 533-51            
                           	SECTION 3               	Mise sur le marché               	L. 533-4 - L. 533-8-2            
                           	SECTION 4               	Participation du public               	L. 533-9            
                           	CHAPITRE IV               	Surveillance biologique du territoire               	L. 534-1            
                           	CHAPITRE V               	Contrôle et sanctions administratifs               	L. 535-1 - L. 535-8 [abrogé]            
                           	CHAPITRE VI               	Dispositions pénales               	L. 536-1 - L. 536-7 [abrogé]            
                           	               	               	R. 536-1 - R. 536-12 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Constatation des infractions               	L. 536-1 - L. 536-2            
                           	               	               	R. 536-1 - R. 536-10-1            
                           	SECTION 2               	Sanctions               	L. 536-3 - L. 536-7 [abrogé]            
                           	               	               	R. 536-11 - R. 536-12 [abrogé]            
                           	CHAPITRE VII               	Dispositions diverses               	L. 537-1            
                           	TITRE IV               	DÉCHETS               	L. 541-1 - L. 542-14            
                           	               	               	D. 541-1 - D. 543-370            
                           	CHAPITRE I               	Prévention et gestion des déchets               	L. 541-1 - L. 541-50            
                           	CHAPITRE I               	Dispositions générales relatives à la prévention et à la gestion des déchets               	D. 541-1 - D. 541-382            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 541-1 - L. 541-8            
                           	               	               	D. 541-1 - R. 541-12-24            
                           	SECTION 2               	Conception, production et distribution de produits générateurs de déchets               	L. 541-9 - L. 541-10-28            
                           	SECTION 2               	Plans de prévention et de gestion des déchets               	R. 541-13 - R. 541-41-28            
                           	SECTION 3               	Prévention et gestion des déchets               	L. 541-11 - L. 541-39            
                           	SECTION 3               	Traitement des déchets               	R. 541-42 - R. 541-48-4            
                           	SECTION 4               	Dispositions particulières aux mouvements transfrontaliers de déchets               	L. 541-40 - L. 541-42-3            
                           	SECTION 4               	Collecte, transport, négoce et courtage de déchets               	R. 541-49 - R. 541-61-2            
                           	SECTION 5               	Dispositions financières               	L. 541-43            
                           	SECTION 5               	Dispositions particulières aux mouvements transfrontaliers de déchets               	R. 541-62 - R. 541-64-4            
                           	SECTION 6               	Dispositions pénales               	L. 541-44 - L. 541-48            
                           	SECTION 6 [abrogée]               	Stockage de déchets inertes               	R. 541-65 - R. 541-75 [abrogés]            
                           	SECTION 7               	Dispositions diverses               	L. 541-49 - L. 541-50            
                           	SECTION 7               	Dispositions pénales               	R. 541-76 - R. 541-85-3            
                           	SECTION 8               	Dispositions générales relatives à la responsabilité élargie des producteurs               	R. 541-86 - R. 541-179            
                           	SECTION 9               	Informations du public sur les produits générateurs de déchets               	R. 541-210 - R. 541-246            
                           	SECTION 10               	Lutte pour le réemploi et contre le gaspillage               	D. 541-310 - D. 541-382            
                           	CHAPITRE II               	Dispositions particulières à la gestion durable des matières et des déchets radioactifs               	L. 542-1 - L. 542-14            
                           	               	               	R. 542-1 - D. 542-99            
                           	SECTION 1               	Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs               	R. 542-1 - R. 542-19            
                           	SECTION 2               	Concertation préalable à la réalisation d'un laboratoire souterrain               	D. 542-18 - D. 542-19 [abrogés]            
                           	SECTION 3               	Autorisation d'installation et d'exploitation d'un laboratoire souterrain               	R. 542-20 - R. 542-24            
                           	SECTION 4               	Comité local d'information et de suivi               	R. 542-25 - D. 542-32 [abrogé]            
                           	SECTION 5               	Procédures applicables au traitement des combustibles usés et des déchets radioactifs provenant de l'étranger               	R. 542-33 - R. 542-33-9            
                           	SECTION 6               	Importation, exportation, transit et transfert avec emprunt du territoire national de déchets radioactifs ou de combustible                     nucléaire usé               	R. 542-34 - R. 542-66            
                           	SECTION 7               	Obligations déclaratives relatives aux matières et déchets radioactifs               	R. 542-67 - R. 542-72            
                           	SECTION 8 [abrogée]               	Comité de coordination industrielle pour les déchets radioactifs               	R. 542-73 [abrogé]            
                           	SECTION 9               	Plan national de gestion des matières et déchets radioactifs               	D. 542-74 - D. 542-99            
                           	CHAPITRE III               	Dispositions propres à certaines catégories de produits et de déchets               	R. 543-1 - D. 543-370            
                           	SECTION 1               	Déchets d'activités de soins et assimilés               	R. 543-1            
                           	SECTION 2               	Déchets d'exploitation et résidus des cargaisons des navires               	R. 543-2            
                           	SECTION 3               	Huiles minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles               	R. 543-3 - R. 543-16 [abrogé]            
                           	SECTION 4               	Substances dites "PCB"               	R. 543-17 - R. 543-41            
                           	SECTION 5               	Emballages               	R. 543-42 - R. 543-74            
                           	SECTION 6               	Fluides frigorigènes utilisés dans les équipements thermodynamiques               	R. 543-75 - R. 543-123            
                           	SECTION 7               	Batteries               	R. 543-124 - R. 543-136 [abrogé]            
                           	SECTION 8               	Pneumatiques               	R. 543-137 - R. 543-152-1 [abrogé]            
                           	SECTION 9               	Voitures particulières, camionnettes, véhicules à moteur à deux ou trois roues et quadricycles à moteur               	R. 543-153 - R. 543-171 [abrogé]            
                           	SECTION 10               	Équipements électriques et électroniques               	R. 543-171-1 - R. 543-206-4            
                           	SECTION 11               	Imprimés papiers et papiers à usage graphique destinés à être imprimés               	R. 543-207 - R. 543-213-1            
                           	SECTION 12               	Produits textiles d'habillement, chaussures, linge de maison destinés aux ménages, et produits textiles neufs pour la maison               	R. 543-214 - R. 543-224 [abrogé]            
                           	SECTION 13               	Biodéchets               	R. 543-225 - R. 543-227-2            
                           	SECTION 14               	Produits chimiques pouvant présenter un risque significatif pour la santé et l'environnement               	R. 543-228 - R. 543-239            
            


               	SECTION 15               	Éléments d'ameublement               	R. 543-240 - R. 543-256-1            
            


               	SECTION 16               	Bouteilles rechargeables de gaz destinées à un usage individuel et déchets de bouteilles de gaz               	R. 543-257 - R. 543-270            
                           	SECTION 17               	Recyclage des navires               	D. 543-271 - D. 543-277            
                           	SECTION 18               	Déchets de papier, de métal, de plastique, de verre, de textiles, de bois, de fraction minérale et de plâtre               	D. 543-278 - D. 543-287            
                           	SECTION 19               	Produits ou matériaux de construction du secteur du bâtiment               	R. 543-288 - R. 543-290-12            
                           	SECTION 20               	Méthanisation de déchets non dangereux ou de matières végétales brutes               	D. 543-291 - D. 543-293            
                           	SECTION 21 [abrogée]               	Produits en plastique dont l'abandon est de nature à générer des déchets terrestres et marins               	D. 543-294 - D. 543-296-2 [abrogés]            
                           	SECTION 22               	Bateaux de plaisance ou de sport               	R. 543-297 - R. 543-305 [abrogé]            
                           	SECTION 23 [abrogée]               	Produits alimentaires invendus               	D. 543-306 - D. 543-308 [abrogés]            
                           	SECTION 24               	Produits du tabac               	R. 543-309 - R. 543-310-2            
                           	SECTION 25               	Boues et digestats de boues d'épuration               	R. 543-311 - R. 543-313            
                           	SECTION 26               	Jouets               	R. 543-320            
                           	SECTION 27               	Articles de sport et de loisirs               	R. 543-330            
                           	SECTION 28               	Articles de bricolage et de jardin               	R. 543-340            
                           	SECTION 29               	Dispositions communes aux emballages ménagers et aux imprimés papiers et papiers à usage graphique               	D. 543-350 - D. 543-355            
                           	SECTION 30               	Textiles sanitaires à usage unique               	R. 543-360 - R. 543-364            
                           	SECTION 31               	Engins de pêche contenant du plastique               	D. 543-370            
                           	TITRE V               	DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CERTAINS OUVRAGES OU INSTALLATIONS               	L. 551-1 - L. 557-61            
                           	TITRE V               	DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CERTAINS OUVRAGES OU CERTAINES INSTALLATIONS               	R. 551-1 - R. 557-15-5            
                           	CHAPITRE I               	Étude de dangers               	L. 551-1 - L. 551-6            
                           	               	               	R. 551-1 - R. 551-14            
                           	SECTION 1               	Ouvrages d'infrastructures de stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses               	R. 551-1 - R. 551-13            
                           	SECTION 2               	Autres dispositions               	R. 551-14            
                           	CHAPITRE II               	Garanties financières               	L. 552-1            
                           	CHAPITRE III [abrogé]               	Éoliennes               	L. 553-1 - L. 553-5 [abrogés]            
                           	               	               	R. 553-1 - R. 553-10 [abrogés]            
                           	CHAPITRE IV               	Sécurité des ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques               	L. 554-1 - L. 554-12            
                           	               	               	R. 554-1 - R. 554-63            
                           	SECTION 1               	Travaux à proximité des ouvrages               	L. 554-1 - L. 554-4            
                           	               	               	R. 554-1 - R. 554-39            
                           	SECTION 2               	Sécurité des canalisations de transport et de distribution à risques               	L. 554-5 - L. 554-9            
                           	               	               	R. 554-40 - R. 554-63            
                           	SECTION 3               	Risques propres aux canalisations de gaz et sanctions des atteintes à ces canalisations ou aux installations de production,                     de distribution, de transport ou de stockage de gaz, de biogaz ou d'hydrocarbures               	L. 554-10 - L. 554-12            
                           	CHAPITRE V               	Canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques               	L. 555-1 - L. 555-30            
                           	               	               	R. 555-1 [abrogé] - R. 555-53 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 555-1 - L. 555-6            
                           	SECTION 1 [abrogée]               	Dispositions générales               	R. 555-1 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Canalisations soumises à autorisation               	L. 555-7 - L. 555-16            
                           	SECTION 2               	Procédure d'autorisation               	R. 555-2 - R. 555-29            
                           	SECTION 3 [abrogée]               	Contrôles applicables aux canalisations de transport et sanctions               	L. 555-17 - L. 555-24 [abrogés]            
                           	SECTION 3               	Servitudes d'utilité publique. — Déclaration d'utilité publique               	R. 555-30 - R. 555-36            
                           	SECTION 4               	Déclaration d'utilité publique et servitudes               	L. 555-25 - L. 555-30            
                           	SECTION 4 [abrogée]               	Construction, mise en service, exploitation et contrôle des canalisations               	R. 555-37 - R. 555-47 [abrogés]            
                           	SECTION 5 [abrogée]               	Habilitation des organismes de contrôle               	R. 555-48 - R. 555-50 [abrogés]            
                           	SECTION 6 [abrogée]               	Services instructeurs et de contrôle               	R. 555-51 - R. 555-53 [abrogés]            
                           	CHAPITRE VI               	Sites et sols pollués               	L. 556-1 A - L. 556-3            
                           	               	               	D. 556-1 A - R. 556-5            
                           	CHAPITRE VII               	Produits et équipements à risques               	L. 557-1 - L. 557-61            
                           	               	               	R. 557-1-1 - R. 557-15-5            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	L. 557-1 - L. 557-8-1            
                           	               	               	R. 557-1-1 - R. 557-1-3            
                           	SECTION 2               	Obligations des opérateurs économiques               	L. 557-9 - L. 557-27-2            
                           	               	               	R. 557-2-1 - R. 557-2-7            
                           	SECTION 3               	Suivi en service               	L. 557-28 - L. 557-30            
                           	SECTION 4               	Organismes habilités               	L. 557-31 - L. 557-45            
                           	               	               	R. 557-4-1 - R. 557-4-7            
                           	SECTION 5               	Contrôles administratifs et mesures de police administrative               	L. 557-46 - L. 557-58            
                           	               	               	R. 557-5-1 - R. 557-5-5            
                           	SECTION 6               	Recherche et constatation des infractions et sanctions pénales               	L. 557-59 - L. 557-60-1            
                           	SECTION 6               	Conformité et utilisation des produits explosifs               	R. 557-6-1 - R. 557-6-16            
                           	SECTION 7               	Mise en œuvre               	L. 557-61            
                           	SECTION 7               	Conformité des appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphères explosibles               	R. 557-7-1 - R. 557-7-9            
                           	SECTION 8               	Conformité et installation des appareils et matériels concourant à l'utilisation des gaz combustibles               	R. 557-8-1 - R. 557-8-5            
                           	SECTION 9               	Conformité des équipements sous pression               	R. 557-9-1 - R. 557-9-10            
                           	SECTION 10               	Conformité des récipients à pression simples               	R. 557-10-1 - R. 557-10-8            
                           	SECTION 11               	Conformité des équipements sous pression transportables               	R. 557-11-1 - R. 557-11-8            
                           	SECTION 12               	Conformité des équipements sous pression nucléaires               	R. 557-12-1 - R. 557-12-10            
                           	SECTION 13               	Conformité des autres appareils à pression               	Néant            
                           	SECTION 14               	Suivi en service des équipements sous pression, des récipients à pression simples et des équipements sous pression nucléaires               	R. 557-14-1 - R. 557-14-8            
                           	SECTION 15               	Suivi en service des équipements sous pression transportables               	R. 557-15-1 - R. 557-15-5            
                           	TITRE VI               	PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS               	L. 561-1 - L. 567-8            
                           	               	               	R. 561-1 - R. 567-4            
                           	CHAPITRE I               	Mesures de sauvegarde des populations menacées par certains risques naturels majeurs               	L. 561-1 - L. 561-5 [abrogé]            
                           	               	               	R. 561-1 - R. 561-17 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Procédure d'expropriation des biens exposés à un risque naturel majeur               	R. 561-1 - R. 561-5 [abrogé]            
                           	SECTION 2               	Fonds de prévention des risques naturels majeurs               	R. 561-6 [abrogé] - R. 561-17 [abrogé]            
                           	CHAPITRE II               	Plans de prévention des risques naturels prévisibles               	L. 562-1 - L. 562-9 [abrogé]            
                           	               	               	R. 562-1 - R. 562-20            
                           	SECTION 1               	Élaboration des plans de prévention des risques naturels prévisibles               	R. 562-1 - R. 562-11-9            
                           	SECTION 2               	Ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions               	R. 562-12 - R. 562-20            
                           	CHAPITRE III               	Autres mesures de prévention               	L. 563-1 - L. 563-6            
                           	               	               	R. 563-1 - R. 563-34            
                           	SECTION 1               	Prévention des risques sismique et cyclonique               	R. 563-1 - R. 563-8-2            
                           	SECTION 2               	Prévention du risque volcanique               	D. 563-9            
                           	SECTION 3               	Prévention du risque d'effondrement de cavités souterraines ou de marnières               	R. 563-10            
                           	SECTION 4               	Prévention du risque d'inondation               	R. 563-11 - R. 563-15            
                           	SECTION 5               	Communication et captation de données intéressant la sécurité des personnes et des biens               	R. 563-16 - R. 563-27            
                           	SECTION 6               	Prévention des atteintes aux réseaux liées à des risques naturels               	R. 563-30 - R. 563-34            
                           	CHAPITRE IV               	Prévision des crues               	L. 564-1 - L. 564-3            
                           	               	               	R. 564-1 - R. 564-12 [abrogé]            
                           	SECTION 1               	Principes généraux d'organisation               	R. 564-1 - R. 564-3            
                           	SECTION 2               	Schéma directeur de prévision des crues               	R. 564-4 - R. 564-6            
                           	SECTION 3               	Règlement relatif à la surveillance, à la prévision des crues et à la transmission de l'information               	R. 564-7 - R. 564-12 [abrogé]            
                           	CHAPITRE V               	Commissions départementales et schémas de prévention des risques naturels majeurs               	L. 565-1 [abrogé] - L. 565-2            
                           	CHAPITRE V               	Schémas de prévention des risques naturels majeurs et organismes consultatifs               	R. 565-1 - D. 565-13            
                           	SECTION 1               	Schémas de prévention des risques naturels majeurs               	R. 565-1 - R. 565-4            
                           	SECTION 2               	Commission départementale des risques naturels majeurs               	R. 565-5 - R. 565-7            
                           	SECTION 3               	Le conseil d'orientation pour la prévention des risques naturels majeurs               	D. 565-8 - D. 565-13            
                           	CHAPITRE V BIS               	Conseil d'orientation pour la prévention des risques naturels majeurs               	L. 565-3            
                           	CHAPITRE VI               	Évaluation et gestion des risques d'inondation               	L. 566-1 - L. 566-13            
                           	               	               	R. 566-1 - R. 566-18            
                           	SECTION 1               	Évaluation préliminaire et stratégie nationale de gestion des risques d'inondation               	R. 566-1 - R. 566-4            
                           	SECTION 2               	Sélection des territoires à risque important d'inondation               	R. 566-5            
                           	SECTION 3               	Cartes de surfaces inondables et cartes des risques d'inondation               	R. 566-6 - R. 566-9            
                           	SECTION 4               	Plans de gestion des risques d'inondation               	R. 566-10 - R. 566-13            
                           	SECTION 5               	Stratégies locales               	R. 566-14 - R. 566-17 [abrogé]            
                           	SECTION 6               	Dispositions communes               	R. 566-18            
                           	CHAPITRE VII               	Prévention des incendies de forêt et de végétation               	L. 567-1 - L. 567-8            
                           	CHAPITRE VII               	Dispositions particulières relatives à la prévention des incendies de forêt et de végétation               	R. 567-1 - R. 567-4            
                           	TITRE VII               	PRÉVENTION DE LA POLLUTION SONORE               	L. 571-1 A - L. 572-11            
                           	TITRE VII               	PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES               	R. 571-1 - R. 572-12            
                           	CHAPITRE I               	Lutte contre le bruit               	L. 571-1 - L. 571-26 [abrogé]            
                           	               	               	R. 571-1 - D. 571-104            
                           	SECTION 1               	Émissions sonores des objets               	L. 571-2 - L. 571-5            
                           	               	               	R. 571-1 - R. 571-24            
                           	SECTION 2               	Activités bruyantes               	L. 571-6 - L. 571-8            
                           	               	               	R. 571-25 - R. 571-31-6 [abrogé]            
                           	SECTION 3               	Aménagements et infrastructures de transports terrestres               	L. 571-9 - L. 571-10-3            
                           	SECTION 3               	Aménagements, infrastructures et matériels de transports terrestres               	R. 571-32 - D. 571-57            
                           	SECTION 4               	Bruit des transports aériens               	L. 571-11 - L. 571-16            
                           	               	               	R. 571-58 - R. 571-90            
                           	SECTION 5               	Contrôles et sanctions administratifs               	L. 571-17            
                           	SECTION 6               	Dispositions pénales               	L. 571-18 - L. 571-26 [abrogé]            
                           	               	               	R. 571-91 [abrogé] - R. 571-97-1            
                           	SECTION 7               	Conseil national du bruit               	D. 571-98 - D. 571-104            
                           	CHAPITRE II               	Évaluation, prévention et réduction du bruit dans l'environnement               	L. 572-1 - L. 572-11            
                           	               	               	R. 572-1 - R. 572-12            
                           	TITRE VIII               	PROTECTION DU CADRE DE VIE               	L. 581-1 - L. 583-5            
                           	               	               	R. 581-1 - R. 583-7            
                           	CHAPITRE I               	Publicité, enseignes et préenseignes               	L. 581-1 - L. 581-45            
                           	               	               	R. 581-1 - R. 581-88            
                           	SECTION 1               	Principes généraux               	L. 581-1 - L. 581-3-1            
                           	SECTION 1               	Dispositions générales               	R. 581-1 - R. 581-21-1            
                           	SECTION 2               	Publicité               	L. 581-4 - L. 581-17            
                           	               	               	R. 581-22 - R. 581-57            
                           	SECTION 3               	Enseignes et préenseignes               	L. 581-18 - L. 581-20            
                           	               	               	R. 581-58 - R. 581-71            
                           	SECTION 4               	Dispositions communes               	L. 581-21 - L. 581-24            
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▶ I.1. Ouvrages généraux : BELAÏDI (dir.), L'ordre public écologique, du concept à la juridicité, Droit et cultures 2014/2, no 68. – BILLET et NAIM-GESBERT (dir.), Les grands arrêts du droit de l'environnement, Dalloz 2017. – BONNET, EDOUARD et SAVARIT, La protection des animaux et le droit de l'environnement, L'Harmattan 2023. – BOURG et PAPAUX (dir.), Dictionnaire de la pensée écologique, PUF 2015. – BOUTELET et FRITZ (dir.), L'ordre public écologique, Bruylant 2005. – BRENNER, Manuel d'éthique de l'environnement, de la théorie à la pratique, Academic Press Fribourg 2010. – CADEAU (dir.), Perspectives du droit public, Mélanges Hélin, Litec 2004. – CAMPROUX-DUFFRENE et SOHNLE (dir.), La représentation de la nature devant le juge : approches comparative et prospective, VertigO 2015. – CANS et CIZEL (dir.), La loi Biodiversité, ce qui change en pratique, Éditions législatives 2017. – CLÉMENT, Droit européen de l'environnement. Jurisprudence commentée, Bruylant 2021 4e éd. – COHENDET (dir.), Droit constitutionnel de l'environnement, Mare et Martin 2021. – COLLART DUTILLEUL, PIRONON et VAN LANG, Dictionnaire juridique des transitions écologiques, Institut universitaire Varenne 2018. – CORNU et FROMAGEAU, Genèse du droit de l'environnement, L'Harmattan 2001. – DEGUERGUE et FONBAUSTIER (dir.), Confluences, Mélanges Morand-Deviller, Montchrestien 2007. – DESPAX, Droit de l'environnement, Litec 1980. – DREYFUS (dir.), Le droit français aux prises avec les limites planétaires, Mare et Martin 2024. – DUBUIS et LAPEROU-SCHENEIDER, La société civile et la protection juridique de l'environnement et de la santé, Mare et Martin 2023. – DOUSSAN (dir.), Les futurs du droit de l'environnement. Simplification, modernisation, régression ?, Bruylant 2016. – FONBAUSTIER, Manuel de droit de l'environnement, PUF 2023 ; Environnement, Anamosa 2021. – FONBAUSTIER (dir.) et autres, Le droit et l'environnement, Journées nationales de l'Association Henri Capitant, tome XI, Dalloz 2010. – FONBAUSTIER et GOFFAUX-CALLEBOT, Un patrimoine vivant, entre nature et culture, Mélanges Fromageau, Mare et Martin 2019. – FONBAUSTIER et MAGNIER (dir.), Développement durable et entreprise, Dalloz 2013. – FOULQUIER, BOIVIN et HUGLO (dir.), Florilège du droit de l'environnement, La mémoire du droit 2024. – FRAYSSINET, NAIM-GESBERT et VEREL (dir.), L'insécurité environnementale. Réflexions juridiques iconoclastes, Institut Francophone pour la Justice et la Démocratie Louis Joinet, Lextenso/LGDJ 2025. – HAUTEREAU-BOUTONNET, Le Code civil, un code pour l'environnement, Dalloz 2021. – HERMITTE (dir.), L'homme, la nature et le droit, éd. Ch. Bourgois 1988. – HERVÉ-FOURNEREAU (dir.), Les approches volontaires et le droit de l'environnement, PU Rennes 2008. – HUMBERT, Le droit civil à l'épreuve de l'environnement. Essai sur les incidences des préoccupations environnementales en droit des biens, de la responsabilité et des contrats, Thèse droit Nantes 2000. – JACQUEMOT, Le dictionnaire encyclopédique du développement durable, Éditions Sciences Humaines 2017. – JADOT (dir.), Acteurs et outils du droit de l'environnement, développements récents, développements (peut-être) à venir, Anthémis 2010. – JANICOT, Les collectivités territoriales et la protection de l'environnement, Berger-Levrault 2021. – KISS (dir.), L'écologie et la loi, le statut juridique de l'environnement : réflexions sur le droit de l'environnement, L'Harmattan 1989. – LAGOUTTE (dir.), L'apport du droit privé à la protection de l'environnement ?, Mare et Martin 2022. – LAMARQUE, Droit de la protection de la nature et de l'environnement, LGDJ 1973, suppl. 1975. – LASCOUMES, Action publique et environnement, Que sais-je ? PUF 2012 ; Le développement durable. Une nouvelle affaire d'État, PUF 2014. – LECUCQ et MALJEAN-DUBOIS (dir.), Le rôle du juge dans le développement du droit de l'environnement, Bruylant 2008. – LEQUET, L'ordre public environnemental et le contrat de droit privé, LGDJ 2022. – MALAFOSSE, Le droit à la nature, Montchrestien 1973. – MALINGREY, Introduction au droit de l'environnement, Tech. & Doc. Lavoisier, 6e éd. 2016. – MALJEAN-DUBOIS, Quel droit pour l'environnement ?, Hachette supérieur, 2008. – MARTIN et PARANCE (dir.), La régulation environnementale, LGDJ 2012. –  MEKKI et NAIM-GESBERT (dir.), Droit public et droit privé de l'environnement : unité dans la diversité ?, LGDJ 2016. – MERLIN et CHOAY, Dictionnaire de l'urbanisme, de l'aménagement, du logement et de l'environnement, PUF 2023. – MICHALLET (dir.), Bien-être et normes environnementales, Mare et Martin 2022 ; Faire face à l'anthropocène, les voies du droit, Éditions deux-cent-cinq 2024. – MISONNE (coord.), À quoi sert le droit de l'environnement ?, LGDJ 2019. – MOLINER-DUBOST, Droit de l'environnement, Dalloz 2024. – MORAND-DEVILLER, Le droit de l'environnement, Que sais-je ? PUF 2023. – MORAND-DEVILLER et BONICHOT, Mondialisation et globalisation des concepts juridiques : l'exemple du droit de l'environnement, IRJS Éditions 2010. – NAIM-GESBERT, Les dimensions scientifiques du droit de l'environnement, Bruylant 1999 ; Droit général de l'environnement, LexisNexis 4e éd. 2024. – NÉGRI, La diversité dans la gouvernance internationale. Perspectives culturelles, écologiques et juridiques, Bruylant 2016. – NEYRET et REBOUL-MAUPIN (dir.), Déclaration pour la protection juridique de l'environnement, L'Harmattan 2009. – OST, La nature hors la loi, l'écologie à l'épreuve du droit, La Découverte 1995. – OST et GUTWIRTH (dir.), Quel avenir pour le droit de l'environnement ?, Publications des facultés universitaires de Saint-Louis, Bruxelles 1996. – PARANCE et ROCHFELD, Les grandes notions de la responsabilité civile à l'aune des mutations environnementales, Dalloz 2024. – PETIT (dir.), Droit et politiques de l'environnement, La documentation française 2009 ; Droit de l'environnement, t. 1 : Principes et institutions, t. 2 : Domaines et réglementations, La documentation française 2011. – PEYEN, Droit de l'environnement, Gualino 2025. – PRIEUR, Droit de l'environnement, droit durable, Bruylant 2014. – PRIEUR, BASTIN et MEKOUAR, Mesurer l'effectivité du droit de l'environnement. Des indicateurs juridiques au service du développement durable, Peter Lang, coll. Chaire Normandie pour la paix, 2021. – PRIEUR, BÉTAILLE, CAMPROUX-DUFFRENE, DELZANGLES, JAWORSKI, JOLIVET, LERAY et MAKOWIAK, Droit de l'environnement, Précis Dalloz 9e éd. 2023. – PRIEUR et LAMBRECHTS (dir.), Les hommes et l'environnement ; quels droits pour le vingt et unième siècle ?, Mélanges Kiss, Frison-Roche 1998. – RÉMOND-GOUILLOUD, Du droit de détruire, PUF 1989. – DE RAULIN et SAAD (dir.), Droits fondamentaux et droit de l'environnement, L'Harmattan 2010. – RIBOT (dir.), Environnements. Les mots du droit et les incertitudes de la modernité, Mélanges Colson, PU Grenoble 2004. – ROCHE, L'essentiel du droit de l'environnement, Gualino 13e éd. 2025. –  ROMI, Droit de l'environnement et du développement durable, LGDJ, 12e éd. 2024. – ROUX (dir.), L'environnementalisation du droit, Études en l'honneur de S. Caudal, Institut Francophone pour la Justice et la Démocratie, mars 2020. – SEDJARI et autres, Droits de l'homme et développement durable. Quelle articulation ?, L'Harmattan 2009. – SERRAND et autres (dir.), La durabilité saisie par le droit, Mare et Martin 2023. – SOHLNE et BOURIAU (dir.), Éthique environnementale pour juristes, Mare et Martin 2024. – SOLEILHAC, Le temps et le droit de l'environnement, Thèse Lyon 3 2006. – TREILLARD, L'appréhension juridique de la nature ordinaire, LGDJ 2024. – VAN LANG, Droit de l'environnement, PUF 6e éd. 2025. – VAN LANG (dir.), Penser et mettre en œuvre les transitions écologiques, Mare et Martin 2018. – 20 ans de protection de la nature, Hommage en l'honneur du Professeur DESPAX, SFDE PULIM 1996. – Pour un droit communde l'environnement, Mélanges Prieur, Dalloz 2007. – Terres du droit, Mélanges Jégouzo, Dalloz 2009. – Droit et environnement, Pouvoirs no 127, 2008. – La clarification des compétences des collectivités territoriales en matière d'environnement, RJ envir. no spécial 2013. – L'expert au banc des accusés ?, Hors-série Dr. envir., déc. 2014 Victoires Éditions. – La doctrine en droit de l'environnement, RJ envir. 2016, no spécial. – Les 50 ans du Ministère de l'environnement. Dossier, RD publ. 2022. 1. – La transition écologique, Rapport public thématique de la Cour des comptes sept. 2025.

▶ I.2. Ouvrages spécialisés :

▶ I.2.1. Justice environnementale et contentieux de l'environnement : BÉTAILLE (dir.), Le droit d'accès à la justice en matière d'environnement, Presses de l'Université de Toulouse 1 Capitole, LGDJ 2016. – BILLET et NAIM-GESBERT, Les grands arrêts du droit de l'environnement, Dalloz 2017. – BLANCHON, GARDIN et MOREAU, Justice et injustices environnementales, Presses universitaires de Paris Ouest 2012. – BOSKOVIC (dir.), Les alternatives au juge en matière environnementale, Actes du séminaire du 9 nov. 2018, Université Paris Descartes. – CIOFFI, La justice civile environnementale, après les lois des 24 décembre 2020 et du 22 août 2021, vers une nouvelle avancée ?, EEI 2022. Étude 6. – COSTA et autres, Des droits pour la nature, Utopia 2016. – COURNIL et DENOLLE (dir.), Le droit : une arme au service du vivant ? Plaidoyers et contentieux stratégiques, Pedone 2024. – GATET et MAKOWIAK (dir.), 50 ans de contentieux de l'environnement. L'apport du mouvement associatif, RJ envir. no spécial 2019. – HAUTEREAU-BOUTONNET (dir.), La preuve et l'expertise dans les procès environnementaux, RJ envir. 2022. 441. – HAUTEREAU-BOUTONNET et TRUILHÉ, Le procès environnemental. Du procès sur l'environnement au procès pour l'environnement, Dalloz 2021. – HERMON, Le juge administratif et l'environnement : recherche sur le traitement juridictionnel des atteintes à l'environnement, Thèse droit Nantes 2000. – LARSSEN et PALLEMARTS, L'accès à la justice en matière d'environnement, Bruylant 2017. – MEKKI (dir.), Les notions fondamentales de droit privé à l'épreuve des questions environnementales, Bruylant 2016. – MICHELOT (dir.), Équité et environnement, quel(s) modèle(s) de justice environnementale ?, Larcier 2012. – MISCHO-SCHROEDER, Le droit de l'environnement devant ses juges (Luxembourg), éd. Promoculture, Luxembourg 2002. – MISONNE et DE CLIPELLE (dir.), Les grands arrêts inspirants du droit de l'environnement, Larcier Intersentia 2024. – PETIT, DAGNICOURT et PHILIBERT (dir.), Les grands contentieux environnementaux en Bretagne, PUR 2025. – TREUIL, La preuve en droit de l'environnement, Thèse droit Paris I 2002. – Le juge administratif et l'environnement, Actes du colloque de Nantes, 30 janv. 2004, RJ envir. 2004, no spécial. – Quelles actions en justice pour l'environnement et le climat ? Regards croisés, Dossier spécial RJ envir. 2020. 433. – Dynamique du droit et activisme des juges, Dossier spécial RJ envir. 2021. 13. – Justice environnementale : le défi de l'effectivité (Étude), JCP 2022. Doctr. 36. – L'environnement : les citoyens, le droit, les juges. Regards croisés du Conseil d'État et de la Cour de cassation, La documentation française 2022.

▶ I.2.2. Droit des biens, approches économiques de l'environnement, entreprise et environnement :  AGGERI, BEULQUE et MICHEAUX, L'économie circulaire, La Découverte 2023. – BLIN-FRANCHOMME et autres, L'entreprise résiliente. Risques globaux et sanitaires, transition écologique, innovation sociétale, LexisNexis 2023. – BORIES et autres (dir.), Les biens communs saisis par le droit : quelles perspectives ?, Société de législation comparée 2025. – CHARDEAUX, Les choses communes, LGDJ 2006. – CHARDEAUX et EPSTEIN (dir.), Le droit économique de l'environnement : acteurs et méthodes, Mare et Martin 2024. – DEFFAIRI, La patrimonialisation en droit de l'environnement, Thèse Paris I Panthéon Sorbonne, IRJS éd. 2015. – DEL REY, Droit des biens et droit de l'environnement (apports réciproques, plus particulièrement au regard des droits réels), Thèse droit Paris I, 2002. – EPSTEIN et NIOCHE, Le droit économique, levier de la transition écologique ?, Bruylant 2023. –  INSERGUET-BRISSET, Propriété publique et environnement, LGDJ 1994. – FALQUE (dir.), Les ressources foncières, droits de propriété, économie et environnement, Bruylant 2007. – FAURE, L'analyse économique du droit de l'environnement, Bruylant 2007. – GAFFARD et MARTIN, Droit et économie de la transition écologique : regards croisés, Mare et Martin 2023. – GYS, Essai sur la notion juridique d'équilibre entre la propriété privée et la protection de l'environnement, éd. du Septentrion 2000. – LAISNÉ, L'environnementalisation du contrat de bail commercial, Thèse droit Rennes 2019. – MAKOWIAK et JOLIVET (dir.), Les biens communs environnementaux : quel(s) statut(s) juridiques(s) ?, PULIM Cahiers du Crideau 2017. – MALJEAN-DUBOIS (dir.), L'outil économique en droit international et européen de l'environnement, La documentation française 2002. – MEERSMAN, Contribution à une théorie juridique des biens communs, LGDJ 2024. – MERCIER, Le nouveau droit des sociétés. Droit et gouvernance de l'entreprise durable, LexisNexis 2025. – PARANCE et SAINT-VICTOR (dir.), Repenser les biens communs, CNRS 2014. – PETITPIERRE-SAUVIN, Droit de l'environnement. Vers un droit économique au service de l'environnement, Schulthess Verlag 2012. – REBILLARD, Les servitudes environnementales, Thèse La Rochelle 2005. – SIFONIOS (dir.), Les entreprises et le droit de l'environnement. Défis, enjeux, opportunité, LexisNexis 2009. – SOUSSE (dir.), Droit économique et droit de l'environnement, Mare et Martin 2022. – TOMADINI, La liberté d'entreprendre et la protection de l'environnement, LGDJ 2016. – VIVIEN (dir.), Biodiversité et appropriation : les droits de propriété en question, Elsevier 2002.

▶ I.2.3. Droit européen de l'environnement : ARAGÃO et MAKOWIAK (dir.), La protection de la biodiversité et de la ressource en eau en Europe : bilan de 10 années d'application, Bruylant 2024. – BAZIADOLI, La politique européenne de l'environnement, Bruylant 2014. – BENTIROU MATHLOUTHI, Le droit à un environnement sain en droit européen, dynamique normative et mise en œuvre jurisprudentielle, L'Harmattan 2021. – BROVELLI et SANCY (dir.), Environnement et développement durable dans les politiques de l'Union européenne, Actualité et défis, PUR 2017. – CLÉMENT, Droit européen de l'environnement. Jurisprudence commentée, Bruylant 2016. – CUDENNEC et GUEGUEN-HALLOUET (dir.), L'Union européenne et la mer, Pédone 2007. – DUBUISSON et VINEY (dir.), Les responsabilités environnementales dans l'espace européen, Bruylant/Schulthess/LGDJ 2006. – HAUMONT, Droit européen de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme, Bruylant 2015. – KELLER, Rapport d'information sur l'application du droit communautaire de l'environnement, Doc. Sénat no 20, 12 oct. 2011, p. 142. – KISS et SHELTON, Traité de droit européen de l'environnement, éd. Frison-Roche 1995. – MALJEAN-DUBOIS (dir.), L'effectivité du droit européen de l'environnement. Contrôle de la mise en œuvre et sanction du non-respect, La documentation française 2000. – MISONNE, Droit européen de l'environnement et de la santé. L'ambition d'un niveau élevé de protection, Anthémis 2011. – PEIFFERT, L'application du droit des aides d'État aux mesures de protection de l'environnement, Bruylant 2015. – ROBERT, L'environnement et la Convention européenne des droits de l'homme, Bruylant 2013. – DE SADELEER, Environnement et marché intérieur, Université de Bruxelles 2010. – THIEFFRY, Traité de droit européen de l'environnement, Bruylant 4e éd. 2020 ; Manuel de droit européen de l'environnement et du climat, Larcier Intersentia 2024. – TRUILHE-MARENGO, Droit de l'environnement de l'Union européenne, Larcier 2015. – VIAL, Protection de l'environnement et libre circulation des marchandises, Bruylant 2007. – La protection de l'environnement et la Convention européenne des Droits de l'homme, Conseil de l'Europe 2005. – Manuel sur les droits de l'homme et l'environnement, Conseil de l'Europe 2e éd. 2012.

I.2.4. Droit international de l'environnement : ARBOUR, LAVALLÉE, TRUDEAU et SOHNLE, Droit international de l'environnement, Blais 3e éd. 2016. – BETTATI, Le droit international de l'environnement, Odile Jacob 2012. – BEURIER, Droit international de l'environnement, Pédone 5e éd. 2017. – BOISSON DE CHAZOURNES (dir.), L'effectivité du droit international face à l'urgence écologique, Éd. Collège de France 2024. – BOISSON DE CHAZOURNES, DESGAGNE et ROMANO, Protection internationale de l'environnement, Pédone 1998. – DUPUY et VINUALES, Introduction au droit international de l'environnement, Bruylant 2015. – FAURE et PÂQUES (dir.), La protection de l'environnement au cœur du système juridique international et du droit interne. Acteurs, valeurs et efficacité, Bruylant 2003. – GAILLARD et autres (dir.), Immersion dans les coulisses de la diplomatie environnementale internationale, Mare et Martin 2023. – KERBRAT et MALJEAN-DUBOIS, The transformation of International Environmental Law, Pédone 2011. – KISS et autres, Vers l'application renforcée du droit international de l'environnement (harmonisation et développement des procédures internationales de contrôle, de sanction et de règlement des différends), éd. Frison-Roche 2000. – LAVIEILLE, DELZANGLES et LE BRIS, Droit international de l'environnement, Ellipses 5e éd. 2025. – MALJEAN-DUBOIS (dir.), Droit de l'Organisation mondiale du commerce et protection de l'environnement, Bruylant 2003 ; L'outil économique en droit international de l'environnement, La documentation française 2002. – MOLLARD-BANNELIER, La protection de l'environnement en temps de conflit armé, Pédone 2001. – PAQUES (dir.), La protection de l'environnement au cœur du système juridique international et du droit interne. Acteurs, valeurs et efficacité, Bruylant 2003. – PRIEUR et DOUMBÉ-BILLÉ, Recueil francophone des textes internationaux en droit de l'environnement, Bruylant 2e éd. 2012. – ROMI, DUBREUIL, ROUSSEAUX et SANCY,  Droit international et européen de l'environnement, Montchrestien 3e éd. 2017. – TOURME-JOUANNET, Un nouveau droit international écologique. Habiter autrement la Terre, Bruylant 2024. – Rio + 20 : quel cosmopolitisme ?, Comité 21, Victoires Éditions 2012. – Rio + 20 : un rendez-vous majeur pour l'avenir de notre planète, Avis et rapports du Conseil économique, social et environnemental 2012.

▶ I.2.5. Droit étranger et droit comparé : HAUTEREAU-BOUTONNET (dir.), Le contrat et l'environnement en droit comparé, Bruylant 2015. – HENAO, Protection de l'environnement, droits de la nature et réchauffement climatique en droit colombien, AJDA 2019. 1870 [image: ]. – HUTEN et STRUILLOU, Les servitudes environnementales, Les cahiers du GRIDAUH 2015, no 28, série Droit comparé. – KAMTO, Droit de l'environnement en Afrique, Edicef 1996. – NOMURA, Le droit japonais de la responsabilité des dommages nucléaires et son évolution après l'accident de Fukushima, RJ envir. 2014. 629. – SOHNLE (dir.), Le constitutionnalisme environnemental : quel impact sur les systèmes juridiques ?, Peter Lang 2019. – THIEFFRY, Droit de l'environnement de l'Union européenne. Éléments de droit comparé américain, chinois et indien, Bruylant 2008, coll. Droit de l'Union européenne, Manuel no 1. – L'environnement dans le droit de l'urbanisme en Europe, Les cahiers du GRIDAUH 2008, no 18.

▶ I.2.6. Santé, travail et environnement : BILLET et autres (dir.), Droit de l'environnement et protection de la santé, L'Harmattan 2009. – BLIN-FRANCHOMME et DESBARRATS, Droit du travail et droit de l'environnement, Bruylant 2010. – BRIMO, La santé environnementale. Une approche juridique, LGDJ 2023. – CACHARD, La régulation des ondes électromagnétiques. Droit, santé et environnement, LexisNexis, 3e éd., 2020. – CASADO, Droit social à vocation environnementale, LexisNexis 2024. – DAB, Santé et environnement, Que sais-je ? PUF 2007. – Atteintes à l'environnement et santé : approches juridiques et enjeux transdisciplinaires, RJ envir. no spécial 2020. – Environnement et santé, Actes du 4e colloque Environnement et santé, 15 oct. 2022, Strasbourg, BDEI janv. 2023, nos 3047 s.

▶ I.2.7. Agriculture et environnement : BOYER, JUILLET-REGIS et LEBRETON-DERRIEN, Droit de la terre. Droit rural et transitions agricoles, Enrick B. Éditions 2024. – HERMON, DOUSSAN et GRIMONPREZ, Production agricole et droit de l'environnement, LexisNexis 2e éd. 2020.

▶ I.2.8. Énergie et environnement : BOITEAU (dir.), Énergies renouvelables et marché intérieur, Bruylant 2014. – BAIN-THOUVEREZ, CHAUTARD et ROMI, Mettre en œuvre la transition énergétique. Décryptage juridique, Territorial éditions 2016.

II. REVUES

▶ II.1. Revues et périodiques : Bulletin de droit de l'environnement industriel, Lamy SA, bimestriel. – Droit de l'environnement (depuis 1990), Victoires-Éditions, et depuis 2018, MCM Presse, dir. Robert et Romi, mensuel. – Droit et environnement, Bulletin du réseau « Droit de l'environnement » (de sept. 1993 à déc. 2005), Agence universitaire de la francophonie, Limoges. – Environnement et développement durable (de janv. 2002 à déc. 2014), LexisNexis, dir. Huglo et Malafosse, mensuel. – Énergie-Environnement-Infrastructures (depuis janv. 2015), LexisNexis, dir. Silicani, mensuel. – Revue juridique de l'environnement, depuis 1976, dir. Makowiak et Naim-Gesbert. – Revue de droit immobilier, Dalloz, depuis 1979. – Revue européenne du droit de l'environnement, dir. Prieur, trimestrielle, depuis 1997 (intégrée depuis 2010 dans la Revue juridique de l'environnement). – Revue semestrielle de droit animalier (RSDA), dir. Marguénaud, semestrielle depuis 2009. – Centre international de droit comparé de l'environnement (CIDCE) Newsletter, dir. Prieur, depuis 2017.

▶ II.2. Ouvrages à mises à jour : Code permanent Environnement et nuisances, Éd. législatives et administratives. – Juris-Classeur Environnement, éd. LexisNexis Juris-classeur. – Droit de l'aménagement, dir. Jégouzo puis Martin, Le Moniteur-Dalloz depuis 2003. – DAUH, GRIDAUH, dir. Foulquier et Rolin (annuel depuis 1996).

III. ARTICLES
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Loi constitutionnelle no 2005-205 du 1er mars 2005,

Relative à la Charte de l'environnement (JO 2 mars).

Art. 1er Le premier alinéa du Préambule de la Constitution est complété par les mots : ", ainsi qu'aux droits et devoirs définis dans la Charte de l'environnement de 2004". 

Art. 2 La Charte de l'environnement de 2004 est ainsi rédigée : 

Le peuple français,

Considérant,

Que les ressources et les équilibres naturels ont conditionné l'émergence de l'humanité ; 

Que l'avenir et l'existence même de l'humanité sont indissociables de son milieu naturel ; 

Que l'environnement est le patrimoine commun des êtres humains ; 

Que l'homme exerce une influence croissante sur les conditions de la vie et sur sa propre évolution ; 

Que la diversité biologique, l'épanouissement de la personne et le progrès des sociétés humaines sont affectés par certains modes de consommation ou de production et par l'exploitation excessive des ressources naturelles ; 

Que la préservation de l'environnement doit être recherchée au même titre que les autres intérêts fondamentaux de la Nation ; 

Qu'afin d'assurer un développement durable, les choix destinés à répondre aux besoins du présent ne doivent pas compromettre la capacité des générations futures et des autres peuples à satisfaire leurs propres besoins,

Proclame :

Art. 1er Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé.

Art. 2 Toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et à l'amélioration de l'environnement.

Art. 3 Toute personne doit, dans les conditions définies par la loi, prévenir les atteintes qu'elle est susceptible de porter à l'environnement ou, à défaut, en limiter les conséquences.

Art. 4 Toute personne doit contribuer à la réparation des dommages qu'elle cause à l'environnement, dans les conditions définies par la loi.

Art. 5 Lorsque la réalisation d'un dommage, bien qu'incertaine en l'état des connaissances scientifiques, pourrait affecter de manière grave et irréversible l'environnement, les autorités publiques veillent, par application du principe de précaution et dans leurs domaines d'attributions, à la mise en œuvre de procédures d'évaluation des risques et à l'adoption de mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage.

Art. 6 Les politiques publiques doivent promouvoir un développement durable. À cet effet, elles concilient la protection et la mise en valeur de l'environnement, le développement économique et le progrès social.

Art. 7 Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement.

Art. 8 L'éducation et la formation à l'environnement doivent contribuer à l'exercice des droits et devoirs définis par la présente Charte.

Art. 9 La recherche et l'innovation doivent apporter leur concours à la préservation et à la mise en valeur de l'environnement.

Art. 10 La présente Charte inspire l'action européenne et internationale de la France. 

Art. 3 Après le quinzième alinéa de l'article 34 de la Constitution [domaine de la loi], il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

"— de la préservation de l'environnement ;". 
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COMMENTAIRE

Le contentieux de la Charte de l'environnement s'est régulièrement développé depuis 2005, comme l'illustrent les annotations ci-dessous. L'arrêt rendu par l'assemblée du contentieux du Conseil d'État le 12 juillet 2013 ajoute un élément à l'interprétation du contenu et de la portée de la Charte, occasion d'en rappeler les grandes étapes. Cet arrêt précise que le juge administratif peut vérifier la conformité à l'article 3 de la Charte de l'environnement d'un texte réglementaire pris pour l'application d'une loi : il appartient au juge administratif de vérifier si les mesures prises pour l'application d'une loi, lorsqu'elles ne se bornent pas à en tirer les conséquences nécessaires, ne méconnaissent pas le principe de prévention énoncé de cet article 3. 

On peut ainsi résumer : 

1o) la légalité des décisions administratives s'apprécie par rapport aux dispositions législatives prises pour assurer la mise en œuvre des principes énoncés par la Charte : arrêt du 19 juin 2006, Association Eau et rivières de Bretagne (articles visés : 1er, 2 et 6) (V. note 27 [image: ]) ; 

2o) une disposition réglementaire ne peut intervenir que pour l'application de dispositions législatives, notamment parmi celles qui figurent dans le code de l'environnement, sous réserve qu'elles ne soient pas incompatibles avec les exigences de la Charte : arrêt du 3 octobre 2008, Commune d'Annecy (article visé : 7) (V. note 2 [image: ]) ; 

3o) lorsque le pouvoir réglementaire se borne à faire application d'une disposition législative, celle-ci fait écran. S'il va plus loin, le juge administratif peut alors apprécier directement la conformité du texte réglementaire au regard de l'article 3 de la Charte (article visé : 3). 

L'arrêt du Conseil d'État du 12 juillet 2013, Fédération nationale de la pêche en France, constitue une nouvelle étape importante du contentieux de la légalité de la Charte (V. note 16 [image: ]). 

S'agissant du contentieux de l'urgence, le droit à un environnement équilibré et respectueux de la santé, proclamé par l'article 1er de la Charte, a finalement été reconnu comme une liberté fondamentale au sens de l'article L. 521-2 du code de justice administrative portant sur le référé-liberté (CE, ord., 20 sept. 2022, no 451129 A, V. note 9 [image: ]).

Quant au Conseil constitutionnel, après son « rendez-vous manqué » avec la Charte (M. Fleury et M.-A. Cohendet, Chronique d'un rendez-vous manqué, RJ envir. 2019. 787), il a coup sur coup reconnu que son article 1er fonde une exigence de valeur constitutionnelle (Décis. no 2019-794 DC du 20 déc. 2019, V. note 10 [image: ]), puis que la protection de l'environnement est un objectif de valeur constitutionnelle (OVC) (Décis. no 2019-823 QPC du 31 janv. 2020, V. note 5 [image: ]). Complétant la décision du 20 décembre 2019, il a également consacré une « obligation de standstill relative » (V. Goesel-Le Bihan, Protection de l'environnement : une obligation de standstill relative, AJDA 2021. 177 [image: ]) à partir de l'article 1er de la Charte (Décis. no 2020-809-DC du 10 déc. 2020, V. note 12 [image: ]). Ainsi « toute régression (…) fera désormais l'objet d'un contrôle de sa justification – par un motif d'intérêt général ou de valeur constitutionnelle – et de sa stricte proportionnalité » (V. Goesel-Le Bihan, op.cit.).

Mais il existe paradoxalement un risque, manifesté par plusieurs décisions (Décis. no 2023-848 DC du 9 mars 2023 ; Décis. no 2023-851 DC du 21 juin 2023, V. note 12 [image: ]), que l'OVC de protection de l'environnement soit « retourné » contre la protection de l'environnement telle que garantie par l'article 1er de la Charte (Fleury et Cohendet, Arbitrage et pas de côté. Chronique relative à l'application de la Charte de l'environnement par le Conseil constitutionnel, RJ envir. 2023. 881).

La Cour de cassation, enfin, accepte désormais d'interpréter certaines dispositions du code civil relatives au droit des contrats à la lumière d'articles de la Charte de l'environnement (Civ. 1re, 24 sept. 2025, no 23-23.869 B, V. ci-dessous note 4 [image: ]).

[image: ]



I. GÉNÉRALITÉS

1. Portée de la Charte selon le Conseil constitutionnel. L'ensemble des droits et devoirs définis dans la Charte de l'environnement ont valeur constitutionnelle et s'imposent aux pouvoirs publics et aux autorités administratives dans leur domaine de compétence respectif. Dès lors, il incombe au Conseil constitutionnel, saisi en application de l'art. 61 de la Constitution, de s'assurer que le législateur n'a pas méconnu le principe de précaution et a pris des mesures propres à garantir son respect par les autres autorités publiques. • Cons. const. 19 juin 2008, [image: ]  no 2008-564 DC (loi relative aux OGM) : AJDA 2008. 1614, note Dord [image: ] ; RD publ. 2009. 1181, note Brosset ; JCP 2008, Actu. 526, obs. Trébulle ; Envir. août-sept. 2008, no 123, note Trouilly ; DAUH 2009, no 75, no 105 et no 425. [image: ] Les art. 2, 3 et 4 de la charte, comme l'ensemble des droits et devoirs définis dans la Charte de l'environnement, ont valeur constitutionnelle ; 93 % des émissions de dioxyde de carbone d'origine industrielle, hors carburant, seront totalement exonérées de contribution carbone ; les activités assujetties à la contribution carbone représenteront moins de la moitié de la totalité des émissions de gaz à effet de serre ; la contribution carbone portera essentiellement sur les carburants et les produits de chauffage qui ne sont que l'une des sources d'émission de dioxyde de carbone ; par leur importance, les régimes d'exemption totale institués par l'art. 7 de la loi de finances pour 2010 sont contraires à l'objectif de lutte contre le réchauffement climatique et créent une rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques. • Cons. const. 29 déc. 2009, [image: ] no 2009-599 DC : AJDA 2010. 227, note Pastor [image: ] ; Dr. envir. 2010, no 180, p. 219, note Magnon. [image: ] V. aussi • Cons. const. 14 oct. 2011, [image: ] no 2011-183/184 QPC : cité note 44 [image: ]. [image: ] Le respect des droits et devoirs énoncés en termes généraux par les art. 1er et 2 de la Charte s'impose non seulement aux pouvoirs publics et aux autorités administratives dans leur domaine de compétence respectif mais également à l'ensemble des personnes ; il résulte de ces dispositions que chacun est tenu à une obligation de vigilance à l'égard des atteintes à l'environnement qui pourraient résulter de son activité. Il est loisible au législateur de définir les conditions dans lesquelles une action en responsabilité peut être engagée sur le fondement de la violation de cette obligation ; toutefois, il ne saurait, dans l'exercice de cette compétence, restreindre le droit d'agir en responsabilité dans des conditions qui en dénaturent la portée. • Cons. const. 8 avr. 2011, [image: ] no 2011-116 QPC : RD publ. 2013. 197, chron. Rousseau, Gahdoun et Bonnet. 

2. Portée de la Charte selon le Conseil d'État. L'ensemble des droits et devoirs définis dans la Charte de l'environnement, et à l'instar de tous ceux qui procèdent du Préambule de la Constitution, ont valeur constitutionnelle ; ils s'imposent aux pouvoirs publics et aux autorités administratives dans leurs domaines de compétence respectifs. • CE, ass., 3 oct. 2008, [image: ] Cne d'Annecy, no 297931 A : Dr. envir. no 162, oct. 2008, p. 19, concl. Aguila ; RJ envir. 2009. 85, concl. Aguila, note Braud ; Envir. 2008, Focus no 66, obs. Février ; Envir. 2008, no 153, note Trouilly ; AJDA 2008. 2166, note Geffray et Liéber [image: ] ; Dr. de l'aménagement no 2008-4, note Jégouzo ; JCP Adm. 2008. 2279, note Billet ; Envir. 2008, p. 15, obs. Fonbaustier ; RDI no 11, déc. 2008, note P.S.-C. [image: ] ; RFDA 2008. 1158, note Janicot [image: ] ; RD publ. 2009. 425, note Gros ; LPA 2 déc. 2008, no 241, p. 9, note Pissaloux ; Dr. envir. no 168, mai 2009, p. 21, obs. Shveda ; Constr.-Urb. nov. 2008, no 59, note Février ; Constr.-Urb. nov. 2008, no 165, note Godfrin ; RD rur. nov. 2008, no 220 ; LPA 18 mai 2009, p. 5, chron. Brenet et Claeys ; RDP 2009. 450, note Carpentier ; RDP 2009. 481, note Thibaud ; JCP 11 févr. 2009, p. 42, note Mathieu ; JCP 17 déc. 2008, p. 29, note Plessix ; Neptunus, 1er déc. 2008, p. 1, note Bourrel ; Procédures, 1er déc. 2008, p. 33, note Deygas ; Dr. adm. 1er nov. 2008, p. 44, note Melleray ; RLCT 1er nov. 2008, p. 48, note Roche ; RD rur. 2009, Étude 14, par Lissouck ; Rev. eur. dr. envir. 2/2009. 127, note Rubio ; DAUH 2009, no 105 ; RJ envir. 2009. 435, note Boyer. – Le Conseil d'État admet le caractère invocable devant le juge administratif de la Charte de l'environnement, en ce qui concerne les recours formés contre les actes réglementaires. [image: ] Mais V. aussi • CE 12 janv. 2009, [image: ] FNE, no 289080 : Envir. 2009, no 48, note Fort ; Envir. 2009, no 63, note Deharbe et Gros. [image: ] A contrario, lorsque des dispositions législatives ont été prises pour assurer la mise en œuvre des principes énoncés aux art. 1, 2 et 6 de la Charte de l'environnement de 2004, à laquelle le Préambule de la Constitution fait référence en vertu de la loi constitutionnelle no 2005-205 du 1er mars 2005, la légalité des décisions administratives s'apprécie par rapport à ces dispositions, sous réserve, s'agissant de dispositions législatives antérieures à l'entrée en vigueur de la charte, qu'elles ne soient pas incompatibles avec les exigences qui découlent de cette charte. • CE 19 juin 2006, [image: ] Assoc. Eaux et rivières de Bretagne, no 282456 : AJDA 2006. 1584, note Landais et Lénica [image: ] ; BDEI 5/2006, p. 41, concl. Guyomar ; Envir. déc. 2006, p. 10, obs. Fonbaustier. [image: ] Dès lors que des dispositions législatives ont été prises pour assurer la mise en œuvre des principes énoncés à l'art. 7 de la Charte de l'environnement, la légalité des décisions administratives s'apprécie par rapport à ces dispositions, sous réserve, s'agissant de dispositions législatives antérieures à l'entrée en vigueur de la Charte de l'environnement, qu'elles ne soient pas incompatibles avec les exigences qui découlent de cette charte ; ainsi, le moyen tiré de la méconnaissance de l'art. 7 de la Charte de l'environnement doit être apprécié au regard des dispositions du code de l'environnement qui imposent à la Commission nationale du débat public de veiller au respect de l'information du public et qui soumettent l'autorisation litigieuse à une procédure d'enquête publique. • CE 23 avr. 2009, [image: ] FNE, nos 306242, 306372 et 306482 : AJDA 2009. 858, note Y.J. [image: ] ; JCP Adm. 2008, no 19, p. 11. – V. cependant • CE, ass., 12 juill. 2013, [image: ] Féd. nat. de la pêche en France, no 344522 : cité note 16 [image: ]. 

3. Compétence législative. En vertu de l'art. 7 de la Charte de l'environnement, le droit de toute personne d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques s'exerce « dans les conditions et les limites définies par la loi ». Aux termes de l'art. 34 de la Constitution, « La loi fixe les règles concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques » et « la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables » ; elle détermine les principes fondamentaux « de la préservation de l'environnement ». En se bornant à renvoyer de manière générale au pouvoir réglementaire le soin de fixer la liste des informations qui ne peuvent en aucun cas demeurer confidentielles, le législateur a, eu égard à l'atteinte portée aux secrets protégés, méconnu l'étendue de sa compétence ; dès lors, le renvoi au décret en Conseil d'État opéré par le troisième alinéa de l'art. L. 532-4-1 et le second alinéa du II de l'art. L. 535-3, tels qu'ils résultent des neuvième et treizième alinéas de l'art. 11 de la loi déférée, est contraire à la Constitution. • Cons. const. 19 juin 2008, [image: ] décis. no 2008-564 DC (loi relative aux OGM) : AJDA 2008. 1614, note Dord [image: ]. [image: ] Depuis la date d'entrée en vigueur de la loi constitutionnelle du 1er mars 2005, une disposition réglementaire ne peut intervenir dans le champ d'application de l'art. 7 de la Charte de l'environnement que pour l'application de dispositions législatives, notamment parmi celles qui figurent dans le code de l'environnement et le code de l'urbanisme, que celles-ci soient postérieures à cette date ou antérieures, sous réserve, alors, qu'elles ne soient pas incompatibles avec les exigences de la Charte (V. note 15 [image: ]). Les dispositions du Décr. no 2006-993 du 1er août 2006 relatif aux lacs de montagne pris pour l'application de l'art. L. 145-1 C. urb. n'avaient pas pour objet de déterminer les conditions et limites d'application des principes d'accès aux informations et de participation du public s'imposant au pouvoir réglementaire pour la délimitation des zones concernées ; en l'absence de la fixation par le législateur de ces conditions et limites, le décret attaqué du 1er août 2006, dont les dispositions, qui prévoient outre la mise en œuvre d'une enquête publique des modalités d'information et de publicité, concourent de manière indivisible à l'établissement d'une procédure de consultation et de participation qui entre dans le champ d'application de l'art. 7 de la Charte de l'environnement, a été pris par une autorité incompétente. • CE, ass., 3 oct. 2008, [image: ] Cne d'Annecy, no 297931 : préc. note 2 [image: ]. [image: ] Le nombre de représentants de chacune des catégories de membres du Haut Comité pour la transparence et l'information sur la sécurité nucléaire, autres que parlementaires, figurant au deuxième alinéa de l'art. 23 de la loi du 13 juin 2006 ne met en cause ni les principes fondamentaux « de la préservation de l'environnement », qui relèvent de la loi en vertu de l'art. 34 de la Constitution, ni le droit, dont les conditions et les limites sont définies par la loi en vertu de l'art. 7 de la Charte de l'environnement, d'accéder aux informations relatives à l'environnement ou de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement, ni aucun des autres principes ou règles placés par la Constitution dans le domaine de la loi. Dès lors, ce nombre a le caractère réglementaire. • Cons. const. 18 sept. 2008, [image: ] décis. no 2008-211 L : JO 21 sept. [image: ] Les dispositions issues de la loi constitutionnelle du 1er mars 2005 ont réservé au législateur le soin de préciser les conditions et les limites dans lesquelles doit s'exercer le droit de toute personne à accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques et à participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement ; en conséquence, ne relèvent du pouvoir réglementaire, depuis leur entrée en vigueur, que les mesures d'application des conditions et limites fixées par le législateur ; toutefois, les dispositions compétemment prises dans le domaine réglementaire, tel qu'il était déterminé antérieurement, demeurent applicables postérieurement à l'entrée en vigueur de ces nouvelles normes, alors même qu'elles seraient intervenues dans un domaine désormais réservé à la loi. Depuis la date d'entrée en vigueur de la loi constitutionnelle du 1er mars 2005, une disposition réglementaire ne peut intervenir dans le champ d'application de l'art. 7 de la Charte de l'environnement que pour l'application de dispositions législatives, notamment parmi celles qui figurent dans le code de l'environnement, que celles-ci soient postérieures à cette date ou antérieures, sous réserve, alors, qu'elles ne soient pas incompatibles avec les exigences de la Charte. • CE 24 juill. 2009, [image: ] CRII-GEN, nos 305314 et 305315 : RFDA 2009. 963, concl. Geffray [image: ] ; AJDA 2009. 1516, note Brondel [image: ] ; ibid 2009. 1818, note Liéber et Botteghi [image: ]. – V. aussi notes [image: ] ss. art. L. 125-3. [image: ] A contrario, les dispositions de l'art. 7 de la Charte de l'environnement n'ont eu ni pour objet ni pour effet d'abroger les dispositions de l'art. L. 123-16 C. urb. ainsi que les dispositions de l'art. R. 123-23 pris pour leur application compétemment édictées antérieurement à l'entrée en vigueur de la loi constitutionnelle du 1er mars 2005 ; les dispositions de l'art. 34 de la Constitution qui renvoient au législateur le soin de déterminer les principes fondamentaux en matière de libre administration des collectivités territoriales n'ont pas pour effet de faire relever de la compétence du législateur la détermination, opérée par l'art. R. 123-23, des modalités d'enquête publique en cas de mise en compatibilité d'un plan d'urbanisme. • CE 31 juill. 2009, [image: ] Aéroport Notre-Dame-des-Landes, no 314955. [image: ] Postérieurement à l'entrée en vigueur de la Charte, le pouvoir réglementaire ne peut prendre des dispositions que pour l'application de dispositions législatives antérieures l'habilitant à intervenir dans ce domaine ou de dispositions législatives postérieures et conformes aux exigences de la Charte ; dès lors, dans le silence de la L. du 13 juin 2006 sur les modalités de participation du public à l'élaboration des décisions d'autorisation d'arrêt définitif et de démantèlement de centrale nucléaire dont les demandes ont été déposées avant la publication du Décr. du 2 nov. 2007, la requérante n'est pas fondée à soutenir que les dispositions du I de l'art. 70 du Décr. du 20 nov. 2007, en se bornant à renvoyer aux modalités d'instruction des demandes d'autorisation prévues par le Décr. du 11 déc. 1963, seraient entachées d'incompétence. • CE 9 déc. 2011, [image: ] Réseau Sortir du nucléaire, no 324294 : AJDA 2011. 2445, obs. de Montecler [image: ] ; Cah. Cons. const. 2012. 195, chron. Janicot, Roblot-Troizier et Vidal-Naquet ; RTD eur. 2012. 934, note Bouveresse [image: ]. [image: ] Sur la constitutionnalité des dispositions réglementaires antérieures à la Charte, V. aussi • CE 3 nov. 2010, [image: ] Mme L., no 342502 : Dr. envir. 2011. 110 (refus de transmission d'une QPC, procédure de délivrance d'une autorisation de défricher). 

4. Jurisprudence judiciaire. Il apparaît que les prévenus du chef de fauchage illégal d'organismes génétiquement modifiés, auxquels le droit à valeur constitutionnelle de « vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé » avait été reconnu par l'art. 1er de la Charte de l'environnement de 2004, droit accompagné de l'affirmation d'un nécessaire principe de précaution, ne pouvaient obtenir, dans un contexte de carence du droit positif interne au regard de la force supérieure et impérative du droit résultant du traité européen, de la Dir. 90/220/CEE du Conseil du 23 avr. 1990 et de la Dir. du 12 mars 2001, la prise en considération du danger actuel et imminent constitué par la diffusion incontrôlée de transgènes en raison de l'autorisation de réalisation d'essais en plein champ et l'absence de garanties fondamentales, ni par les autorités extérieures, ni par les autorités législatives, ni par les autorités exécutives locales. La commission d'une infraction pénale pour remédier à la situation de danger, injustifiée dans un processus démocratique ordinaire, était en l'espèce fondée au regard des enjeux en cause, sans qu'il puisse être exigé des prévenus d'attendre la réalisation des risques nés du danger et, pour l'autorité publique, de devoir procéder alors à la seule indemnisation des conséquences de leur survenance, ainsi qu'elle a dû ou doit y consentir dans des affaires présentant de grandes similitudes avec celle dont est saisie la juridiction. Les poursuites justement engagées en l'espèce, en considération de la commission effective d'infractions pénales, sont cependant paralysées, au regard de la responsabilité pénale, par la justification d'un danger actuel ou imminent, à l'égard duquel le droit interne n'a pas été mis en concordance avec le droit communautaire applicable, qui justifiait la commission de ces infractions par les prévenus. • T. corr. Orléans, 9 déc. 2005, [image: ] Sté Monsanto c/ Dufour et a., no 2345/S3/2005 : Envir. janv. 2006, p. 13, note Gossement. – V. aussi Feldman, D. 2006. Chron. 814 [image: ]. – Infirmé en appel par • Orléans, 27 juin 2006 : [image: ] RJ envir. 1/2007, p. 53, note Monteillet. – Confirmé par • Crim. 31 mai 2007, [image: ] no 06-86.628 : RJ envir. 2008. 509, note Jaworski. – V. aussi Monteillet, L'état de nécessité peut-il résoudre un conflit de normes ? Réflexions théoriques sur l'affaire dite des 49 faucheurs d'OGM d'Orléans, RRJ 2006-3, p. 1723. [image: ] En cassation, rejet : il résulte de l'arrêt attaqué que, poursuivis pour avoir volontairement détruit des plantations de maïs génétiquement modifié, les prévenus ont invoqué l'état de nécessité, cause d'irresponsabilité prévue par l'art. 122-7 C. pén., arguant de ce que les poursuites dirigées contre eux étaient contraires, notamment, aux art. 2 et 8 de la Convention européenne des droits de l'homme et à l'art. 1er du Protocole additionnel à ladite Convention, ainsi qu'au principe de précaution, affirmé, à l'époque des faits, par le seul droit communautaire ; pour écarter l'argumentation des prévenus et retenir leur culpabilité, la cour d'appel prononce par les motifs reproduits au moyen ; en statuant ainsi, les juges ont justifié leur décision dès lors qu'au surplus, la Charte de l'environnement ne saurait être invoquée, en l'espèce, pour fonder l'existence d'un état de nécessité. • Crim. 7 févr. 2007, [image: ] no 06-80.108 : D. 2007. 1310, note Feldman [image: ] ; LPA 27 sept. 2007, no 194, p. 3, note Lasserre Capdeville et Stricker. [image: ] Dans le même sens, s'agissant de la paralysie d'une usine régulièrement autorisée (condamnation à plus de 100 000 € de dommages-intérêts), V. • Civ. 2e, 22 nov. 2007 : D. 2008. 2393, note Trébulle [image: ]. [image: ] Le juge doit s'assurer qu'ont effectivement été mises en œuvre des procédures d'évaluation des risques et adoptées des mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage, ce qu' il appartient à celui qui exerce une telle activité de justifier ; le principe de précaution doit guider le juge dans l'interprétation des règles de droit applicables. En refusant de s'en inspirer, la cour d'appel a violé la Charte de l'environnement, son art. 5 en particulier, ensemble l'art. 12 de la L. du 15 juin 1906. Mais attendu qu'ayant énoncé à bon droit que la Charte de l'environnement et le principe de précaution ne remettaient pas en cause les règles selon lesquelles il appartenait à celui qui sollicitait l'indemnisation du dommage à l'encontre du titulaire de la servitude d'établir que ce préjudice était la conséquence directe et certaine de celui-ci et que cette démonstration, sans exiger une preuve scientifique, pouvait résulter de présomptions graves, précises, fiables et concordantes, la cour d'appel, qui a relevé que des éléments sérieux divergents et contraires s'opposaient aux indices existant quant à l'incidence possible des courants électromagnétiques sur l'état des élevages de sorte qu'il subsistait des incertitudes notables sur cette incidence et qui a analysé les circonstances de fait dans lesquelles le dommage s'était produit, a pu retenir, sans inverser la charge de la preuve, que, compte tenu de l'ensemble des explications et données fournies, l'existence d'un lien de causalité n'était pas suffisamment caractérisée et en a exactement déduit que les demandes d'indemnisation du GAEC ne devaient pas être admises. • Civ. 3e, 18 mai 2011 : Dr. envir. 2011. 325, note Steinmetz. [image: ] Le principe de précaution s'impose à toutes les personnes et non, seulement, aux autorités publiques. • Civ. 3e, 19 déc. 2012, [image: ] no 11-23.566 P. [image: ] Vu les art. 1604 et 1184 C. civ., ce dernier texte dans sa rédaction antérieure à celle issue de l'Ord. no 2016-131 du 10 févr. 2016, le vendeur doit délivrer la chose conformément aux stipulations du contrat de vente et à la réglementation applicable en application du premier texte. Aux termes du second, la condition résolutoire est toujours sous-entendue dans les contrats synallagmatiques, pour le cas où l'une des deux parties ne satisfera point à son engagement. Dans ce cas, le contrat n'est point résolu de plein droit. La partie envers laquelle l'engagement n'a point été exécuté a le choix ou de forcer l'autre à l'exécution de la convention lorsqu'elle est possible, ou d'en demander la résolution avec dommages et intérêts. La résolution doit être demandée en justice, et il peut être accordé au défendeur un délai selon les circonstances. Ces textes doivent être interprétés à la lumière des art. 1er et 2 de la Charte de l'environnement selon lesquels, d'une part, chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé et, d'autre part, toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et à l'amélioration de l'environnement. Ainsi que le Conseil constitutionnel l'a énoncé, le respect des droits et devoirs énoncés en termes généraux par ces articles s'impose non seulement aux pouvoirs publics et aux autorités administratives dans leur domaine de compétence respectif, mais également à l'ensemble des personnes et chacun est tenu à une obligation de vigilance à l'égard des atteintes à l'environnement qui pourraient résulter de son activité (Cons. const. 8 avr. 2011, Décis. no 2011-116 QPC, considérant 5). Il en résulte que caractérise un manquement grave du vendeur à son obligation de délivrance conforme, justifiant la résolution du contrat, le fait de livrer à un acquéreur un véhicule à moteur équipé d'un dispositif d'invalidation, dont l'utilisation est interdite en vertu de l'art. 5, § 2, du Règl. (CE) no 715/2007 du 20 juin 2007, relatif à la réception des véhicules à moteur au regard des émissions des véhicules particuliers et utilitaires légers (Euro 5 et Euro 6) et aux informations sur la réparation et l'entretien des véhicules. • Civ. 1re, 24 sept. 2025, [image: ] no 23-23.869 B : JCP 2025, no 1126, obs. Hautereau-Boutonnet. [image: ] Pour rejeter la demande en résolution du contrat de vente initial fondée sur un manquement de la société Volkswagen Group France à son obligation de délivrance, l'arrêt retient que l'acquéreur ne peut se plaindre d'un défaut que le constructeur lui offrait de réparer par le biais de la procédure de rappel des véhicules concernés et qu'il utilise le véhicule depuis plus de treize ans sans difficulté particulière. En statuant ainsi, la cour d'appel, qui a méconnu le droit de l'acquéreur d'obtenir la résolution du contrat, a violé les textes susvisés. • Même arrêt.  [image: ] Lorsque les fautes invoquées au soutien d'une demande en réparation d'un préjudice écologique sont de nature à conduire le juge judiciaire, non pas à substituer son appréciation à celle portée par l'autorité administrative lors de la délivrance des autorisations de mise sur le marché de produits, mais à apprécier, au vu d'études scientifiques ultérieures, l'existence d'éventuels manquements à l'obligation de vigilance environnementale résultant des art. 1er et 2 de la Charte de l'environnement ou à des obligations résultant du Règl. (CE) no 1107/2009 du 21 oct. 2009, l'action en réparation du préjudice écologique sur le fondement de la responsabilité civile de droit commun relève de la compétence du juge judiciaire. • Civ. 3e, 13 nov. 2025, [image: ] Sté Bayer et a., no 24-10.959 B : AJDA 2025. 2063 [image: ] ; D. 2025. 1976 [image: ] ; JCP Adm. 2025, no 578. 

5. Protection de l'environnement, objectif de valeur constitutionnelle (OVC). Aux termes du préambule de la Charte de l'environnement : « L'avenir et l'existence même de l'humanité sont indissociables de son milieu naturel [...] l'environnement est le patrimoine commun des êtres humains [...] la préservation de l'environnement doit être recherchée au même titre que les autres intérêts fondamentaux de la Nation [...] afin d'assurer un développement durable, les choix destinés à répondre aux besoins du présent ne doivent pas compromettre la capacité des générations futures et des autres peuples à satisfaire leurs propres besoins. » Il en découle que la protection de l'environnement, patrimoine commun des êtres humains, constitue un objectif de valeur constitutionnelle. • Cons. const. 31 janv. 2020, [image: ] Union des industries de la protection des plantes, no 2019-823 QPC : AJDA 2020. 264 [image: ] ; ibid. 425, note Goesel-Le Bihan [image: ] ; ibid. 1126, note Savonitto [image: ] ; D. 2020. 1159, note Parance et Mabile [image: ] ; JCP Adm. 2020, no 2156, note Billet ; EEI 2020, no 11, note Torre-Schaub ; EEI 2021. Chron. 1, par Fonbaustier ; Dr. adm. 2020, no 17, note Fonbaustier ; RD rur. 2020, no 73, note Grimomprez et Bouchema ; RJ envir. 2020. 824, chron. Fleury et Cohendet. [image: ] Il appartient au législateur d'assurer la conciliation des OVC de protection de l'environnement et de la santé avec l'exercice de la liberté d'entreprendre. À ce titre, le législateur est fondé à tenir compte des effets que les activités exercées en France peuvent porter à l'environnement à l'étranger. • Même décision. [image: ] En faisant obstacle à ce que des entreprises établies en France participent à la vente de produits contenant des substances actives non approuvées partout dans le monde et donc, indirectement, aux atteintes qui peuvent en résulter pour la santé humaine et l'environnement et quand bien même, en dehors de l'Union européenne, la production et la commercialisation de tels produits seraient susceptibles d'être autorisées, le législateur a porté à la liberté d'entreprendre une atteinte qui est bien en lien avec les objectifs de valeur constitutionnelle de protection de la santé et de l'environnement poursuivis. En second lieu, en différant au 1er janv. 2022 l'entrée en vigueur de l'interdiction de production, de stockage ou de circulation des produits phytopharmaceutiques contenant des substances actives non approuvées, le législateur a laissé aux entreprises qui y seront soumises un délai d'un peu plus de trois ans pour adapter en conséquence leur activité. Il résulte de tout ce qui précède que, en adoptant les dispositions contestées, le législateur a assuré une conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre la liberté d'entreprendre et les objectifs de valeur constitutionnelle de protection de l'environnement et de la santé. Le grief tiré de la méconnaissance de cette liberté doit donc être écarté. • Même décision. [image: ] Les dispositions contestées [de l'art. L. 541-30-2] imposent aux exploitants des installations de stockage de déchets non dangereux et non inertes de réceptionner les déchets ultimes produits par les filières industrielles de réemploi, de recyclage et de valorisation des déchets dès lors qu'elles satisfont à certains critères de performance. Les producteurs ou détenteurs de déchets de ces filières sont redevables du prix de traitement des déchets qu'ils apportent, qui ne peut être facturé par l'exploitant de l'installation de stockage à un montant supérieur à celui habituellement facturé pour des déchets de même nature. En obligeant les exploitants à réceptionner, par priorité, certains déchets ultimes, les dispositions contestées sont susceptibles de faire obstacle à l'exécution des contrats qu'ils ont préalablement conclus avec les apporteurs d'autres déchets. Elles portent atteinte au droit au maintien des conventions légalement conclues. Il ressort des travaux préparatoires que, dans un contexte de raréfaction des capacités de stockage, le législateur a entendu garantir un exutoire aux déchets ultimes de certaines installations de valorisation et favoriser ainsi une gestion plus vertueuse des déchets. Il a poursuivi l'objectif de valeur constitutionnelle de protection de l'environnement. Toutefois, les dispositions contestées obligent l'exploitant à réceptionner tous les déchets ultimes qui lui sont apportés par certaines filières industrielles, quand bien même elles ne rencontreraient pas de difficultés pour procéder à leur traitement. Les dispositions contestées prévoient que l'exploitant doit être informé de la nature et de la quantité des déchets ultimes qu'il est tenu de prendre en charge au plus tard le 31 déc. de l'année précédant leur réception et au moins six mois avant celle-ci. Ce délai n'est pas de nature à garantir qu'il sera en mesure, à la date de réception de ces déchets, d'exécuter les contrats préalablement conclus avec les apporteurs d'autres déchets, dès lors que les dispositions contestées ne prévoient aucune exception à son obligation de réception. Les apporteurs de déchets dont le contrat avec un exploitant n'aura pu être exécuté, en tout ou partie, du fait des dispositions contestées, sont privés, quelle que soit la date de conclusion de leur contrat, de la possibilité de demander réparation des conséquences de cette inexécution. Si, pour mettre en œuvre l'objectif de valeur constitutionnelle de protection de l'environnement, il est loisible au législateur d'instituer une obligation pour les installations de stockage de réceptionner certains déchets ultimes, les dispositions contestées portent une atteinte manifestement disproportionnée au droit au maintien des conventions légalement conclues. • Cons. const. 11 févr. 2022, [image: ] Féd. nat. des activités de dépollution, no 2021-968 QPC : AJDA 2022. 312 [image: ] ; JCP Adm. 2022. Actu. 152, note Youhnovski Sagon ; EEI 2022, no 29, obs. Muller-Curzydlo ; BDEI mars 2022. 27, note Scanvic ; D. 2022. 780, note Geynet-Dussauze [image: ] ; RJ envir. 2022. 828, chron. Fleury et Cohendet. [image: ] Les dispositions contestées de [l'art. L. 541-1] conditionnent l'autorisation de nouvelles installations de tri mécano-biologique, de l'augmentation des capacités d'installations existantes ou de leur modification notable à la généralisation du tri à la source des biodéchets par les collectivités territoriales et les EPCI. Elles interdisent également aux personnes publiques d'apporter une aide à ces installations. En adoptant ces dispositions, le législateur a entendu, pour mettre en œuvre les objectifs de réduction et de valorisation des déchets ménagers, privilégier le tri à la source des biodéchets plutôt que leur prise en charge par des installations de traitement mécano-biologique dont il a estimé que les performances en termes de valorisation étaient insuffisantes. Il a poursuivi l'objectif de valeur constitutionnelle de protection de l'environnement. Il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de rechercher si les objectifs que s'est assignés le législateur auraient pu être atteints par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas manifestement inappropriées à l'objectif visé. • Cons. const. 22 avr. 2022, [image: ] Féd. nat. des collectivités de compostage et a., no 2022-990 QPC : AJDA 2022. 844 [image: ] ; ibid. 1457, note Verpeaux [image: ] ; JCP Adm. 2022, no 2200, note Boul. [image: ] Les dispositions contestées se bornent à soumettre la création d'installations de tri mécano-biologique ou l'extension des capacités d'installations existantes au respect de la condition, qui n'est pas imprécise, de généralisation du tri à la source des biodéchets. Elles n'interdisent pas aux collectivités territoriales de recourir à de telles installations et ne font pas davantage obstacle à la poursuite de l'exploitation des installations existantes. Par l'interdiction des aides publiques, les dispositions contestées visent uniquement à empêcher les personnes publiques de contribuer au développement des capacités de tri mécano-biologique par la création de nouvelles installations ou l'accroissement des capacités des installations existantes. Les dispositions contestées ne méconnaissent pas le principe de libre administration des collectivités territoriales. • Même décision. [image: ] V. aussi • Cons. const. 16 juin 2023, [image: ] Assoc. interpro. des fruits et légumes frais, no 2023-1055 QPC : Dr. pénal 2023, no 141, note Robert. [image: ] Il ressort des travaux préparatoires de la loi no 2023-54 du 2 févr. 2023 que, en adoptant les dispositions contestées, le législateur a entendu permettre la libre circulation des animaux sauvages dans les milieux naturels afin de prévenir les risques sanitaires liés au cloisonnement des populations animales, de remédier à la fragmentation de leurs habitats et de préserver la biodiversité. Ce faisant, il a poursuivi l'OVC de protection de l'environnement. • Cons. const. 18 oct. 2024, [image: ] Groupement forestier Forêt de Teillay et a., no 2024-1109 QPC : AJDA 2024. 1988 [image: ] ; EEI 2024, no 118 ; RD rur. 2024. Alerte 147, obs. Cirotteau ; ibid. 2025. Étude 4, par Brenaut et Sebban ; JCP Adm. 2025, no 2004, note Peyen ; RSDA 2/2024, chron. Le Bot (https ://www.revue-rsda.fr/articles-rsda/7638-droit-constitutionnel) ; ibid., chron. Vial (https ://www.revue-rsda.fr/articles-rsda/7636-cultures-et-traditions-2) ; JT 2024, no 280, p. 3, obs. Devès [image: ] ; Dr. envir. 2025. 28, obs. Graefe ; RJ envir. 2025. 200, chron. Makowiak et Michallet. 

II. JURISPRUDENCE ARTICLE PAR ARTICLE

A. PRÉAMBULE

6. Préambule de la Charte. Valeur et invocabilité. V. • Cons. const. 7 mai 2014, [image: ] Sté Casuca, no 2014-394 QPC • Cons. const. 31 janv. 2020, [image: ] Union des industries de la protection des plantes, no 2019-823 QPC • Cons. const. 12 août 2022, [image: ] Loi portant mesures d'urgence pour la protection du pouvoir d'achat, no 2022-843 DC.

B. ARTICLE 1ER

7. Art. 1er lu à la lumière du préambule. Réserve d'interprétation. Les dispositions contestées visent à répondre à des difficultés d'approvisionnement énergétique en gaz par l'augmentation des capacités nationales de traitement de gaz naturel liquéfié. Elles mettent en œuvre les exigences constitutionnelles inhérentes à la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la Nation, au nombre desquels figurent l'indépendance de la Nation ainsi que les éléments essentiels de son potentiel économique. Les dispositions contestées prévoient que le maintien en exploitation d'un terminal méthanier flottant ainsi que l'installation d'un tel terminal sur le site portuaire du Havre est possible lorsqu'il est nécessaire d'augmenter les capacités nationales de traitement de gaz naturel liquéfié afin d'assurer la sécurité d'approvisionnement. Il résulte cependant du préambule de la Charte de l'environnement que la préservation de l'environnement doit être recherchée au même titre que les autres intérêts fondamentaux de la Nation et que les choix destinés à répondre aux besoins du présent ne doivent pas compromettre la capacité des générations futures à satisfaire leurs propres besoins. Dès lors, sauf à méconnaître l'art. 1er de la Charte de l'environnement, ces dispositions ne sauraient s'appliquer que dans le cas d'une menace grave sur la sécurité d'approvisionnement en gaz. • Cons. const. 12 août 2022, [image: ] Loi portant mesures d'urgence pour la protection du pouvoir d'achat, no 2022-843 DC : AJDA 2022. 1655 [image: ] ; JCP 2022. 1614, note Charité ; EEI 2022, no 68, note Lepage ; Urb.-Aménagement dossier oct. 2022. 22, chron. Marcantoni et Rotoullié ; JCP Adm. 2022. 2310, par Savonitto ; D. 2022. 2140, note Lenoir [image: ] ; RJ envir. 2022. 835, chron. Fleury et Cohendet ; ibid. 2024. 99, obs. Rrapi ; RFDC 2023. 461, obs. Gay. 

8. Art. 1er lu à la lumière du préambule. Besoins des générations futures. Il découle de l'art. 1er de la Charte de l'environnement éclairé par le septième al. de son préambule que, lorsqu'il adopte des mesures susceptibles de porter une atteinte grave et durable à un environnement équilibré et respectueux de la santé, le législateur doit veiller à ce que les choix destinés à répondre aux besoins du présent ne compromettent pas la capacité des générations futures et des autres peuples à satisfaire leurs propres besoins, en préservant leur liberté de choix à cet égard. • Cons. const. 27 oct. 2023, [image: ] Assoc. Meuse Nature Environnement et a., no 2023-1066 QPC : AJDA 2023. 1965 [image: ] ; ibid. 2024. 216, note Rotoullié [image: ] ; JCP Adm. 2023, no 651 ; ibid. 2024, no 2004, note Peyen ; EEI 2023, no 93, note Gaillard ; Gaz. Pal. 5 déc. 2023, p. 8, note Salles ; JCP 2023, no 1428, note Rochfeld et Fonbaustier ; AJCT 2024. 35, note Moliner-Dubost [image: ] ; RJ envir. 2023. 890, chron. Fleury et Cohendet ; ibid. 2024. 443, chron. Schellenberger et Schneider ; Dr. envir. 2024. 20, note Fodil-Cherif ; RDP 2/2024. 113, obs. Avvenire. [image: ] L'Arr. litigieux autorise le stockage de produits dangereux pour une durée illimitée et de manière irréversible à environ cinq cents mètres en-dessous de la nappe phréatique d'Alsace et il ressort des pièces du dossier que le démarrage des travaux nécessaires à sa réalisation est imminent. Par ailleurs, ces travaux doivent débuter par le remblayage définitif du bloc 15 où sont entreposés des déchets dont la nature est en partie indéterminée. Urgence. En l'état de l'instruction, les moyens tirés de la méconnaissance de l'art. 1er de la Charte de l'environnement, éclairé par le septième al. de son préambule, de celle de l'art. L. 211-1 et de ce qu'il n'est pas justifié que les déchets stockés dans le bloc 15 ne peuvent être déstockés sont propres à créer un doute sérieux quant à la légalité de cet Arr. Suspension. • TA Strasbourg, ord., 7 nov. 2023, [image: ] Alsace nature, no 2307183 : AJDA 2023. 2021 [image: ] ; Dr. envir. 2023. 425, note Lepage. [image: ] Annulée par • CE 16 févr. 2024, [image: ] Sté Les Mines de potasse d'Alsace, no 489591 B : AJDA 2024. 357 [image: ] ; JCP Adm. 2024. Actu. 112, par L. E. ; ibid. no 2080, concl. Lange ; EEI 2024. Étude 12, par Moliner-Dubost ; Dr. adm. 2024. Repère 5, obs. Plessix. [image: ] Requête rejetée au fond par • TA Strasbourg, 17 juin 2025, [image: ] Alsace nature, no 2307182.

9. Art. 1er, urgence, liberté fondamentale. En « adossant » à la Constitution une Charte de l'environnement qui proclame en son art. 1er que « Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé », le législateur a nécessairement entendu ériger le droit à l'environnement en « liberté fondamentale » de valeur constitutionnelle. • TA Châlons-en-Champagne, réf., 29 avr. 2005, [image: ] Conservatoire du patrimoine naturel et a., no 0500828 : JCP Adm. 2005, no 1216, note Billet ; AJDA 2005. 1357, note Groud et Pugeault [image: ] ; Envir. août-sept. 2005, no 61, note Trouilly et Nouzha ; Dr. envir. no 133, nov. 2005, p. 252 s., comm. Savin et Verdier et note Romi. [image: ] Si toute personne peut se prévaloir du droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé qui lui est conféré par les dispositions de l'art. 1er de la Charte de l'environnement, c'est à la condition qu'elle apporte devant le juge les éléments de nature à faire regarder la décision attaquée comme portant atteinte à la situation personnelle protégée par ce droit. • TA Amiens, réf., 8 déc. 2005, [image: ] Nowacki, no 0503011 : AJDA 2005. 2372, note Brondel [image: ] ; AJDA 2006. 1053, note Boré-Eveno [image: ] ; Gaz. cnes 2006. 45, note Meyer. [image: ] Le droit de chacun de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé, tel que proclamé par l'art. 1er de la Charte de l'environnement, présente le caractère d'une liberté fondamentale au sens de l'art. L. 521-2 CJA. Toute personne justifiant, au regard de sa situation personnelle, notamment si ses conditions ou son cadre de vie sont gravement et directement affectés, ou des intérêts qu'elle entend défendre, qu'il y est porté une atteinte grave et manifestement illégale du fait de l'action ou de la carence de l'autorité publique, peut saisir le juge des référés sur le fondement de cet article. Il lui appartient alors de faire état de circonstances particulières caractérisant la nécessité pour elle de bénéficier, dans le très bref délai prévu par ces dispositions, d'une mesure de la nature de celles qui peuvent être ordonnées sur le fondement de cet article. Dans tous les cas, l'intervention du juge des référés dans les conditions d'urgence particulière prévues par l'art. L. 521-2 est subordonnée au constat que la situation litigieuse permette de prendre utilement et à très bref délai les mesures de sauvegarde nécessaires. Compte tenu du cadre temporel dans lequel se prononce le juge des référés saisi sur le fondement de l'art. L. 521-2, les mesures qu'il peut ordonner doivent s'apprécier en tenant compte des moyens dont dispose l'autorité administrative compétente et des mesures qu'elle a déjà prises. • CE 20 sept. 2022, [image: ] no 451129 A : AJDA 2022. 1759 [image: ] ; ibid. 2002, note Janicot et Pradines [image: ] ; D. 2022. 1848, note Leray [image: ] ; JCP Adm. 2022. Actu. 568, obs. L. E. ; ibid. no 2309, note Radiguet ; ibid. 2023, no 2231, note Rombauts-Chabrol ; AJCT 2022. 477, note Moliner-Dubost [image: ] ; Dr. adm. 2022. Repère 10 et Alerte 135, obs. Courrèges ; ibid. 2023, no 2, note Deffairi ; Dr. envir. 2022. 287, note Gossement ; JCP 2022. Actu. 1273, obs. Parance ; EEI 2022, no 90, note Fonbaustier ; Gaz. Pal. 25 oct. 2022. 12, note Brimo ; LPA 30 nov. 2022. 34, note Avallone ; LPA 31 déc. 2022. 50, note Zarka ; RDI 2022. 641, note Rotoullié [image: ] ; RFDA 2022. 1091, concl. Ranquet [image: ] ; Urb.-Aménagement dossier févr. 2023. 33, note Rotoullié ; RJ envir. 2023. 217, note Jolivet ; ibid. 2024. 831, chron. Jolivet et Malet-Vigneaux. [image: ] Pour justifier de l'urgence, les requérants, qui possèdent un laboratoire limitrophe de l'endroit où se déroulent les travaux contestés et où ils mènent depuis plusieurs années un travail de recensement et d'études des espèces protégées s'y trouvant, font valoir que la poursuite de ces travaux portera atteinte de manière irréversible à ces espèces protégées et entraînera la destruction de leur habitat. Toutefois, les travaux litigieux résultent d'un projet arrêté par une délibération du 27 oct. 2016 du conseil départemental du Var et ont notamment donné lieu à une déclaration au titre de la loi sur l'eau et à une autorisation de défrichement par arrêté préfectoral de déc. 2020, que les requérants n'ont pas contestées. Dans ces conditions, la condition d'urgence particulière requise par l'art. L. 521-2 CJA ne peut être regardée comme remplie. • Même décision.  [image: ] Il résulte du diagnostic environnemental préalable réalisé en janv. 2017 par le département du Var que la sensibilité du milieu naturel, notamment biologique, au projet envisagé est modérée, et qu'aucun enjeu de conservation notable n'a pu être identifié. La nature et l'ampleur limitée des travaux ont justifié que le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, par arrêté du 1er août 2018 portant décision d'examen au cas par cas en application de l'art. R. 122-3, dispense le projet d'étude d'impact. Les requérants se bornant à faire valoir, de façon générale, le risque d'atteinte irréversible aux espèces qu'ils étudient, il ne résulte pas de l'instruction que la poursuite des travaux contestés porterait une atteinte grave et manifestement illégale à leur droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé. • Même décision. [image: ] L'association FNE Midi-Pyrénées fait appel de l'ord. du 24 mars 2023 par laquelle le juge des référés du TA de Toulouse a rejeté sa requête tendant, sur le fondement de l'art. L. 521-2 CJA, à la suspension des opérations d'abattage d'alignements d'arbres au droit du tracé de la future autoroute A 69 entre Castres et Verfeil. Si une partie des arbres formant des alignements le long des voies situées sur le parcours de la future autoroute ont été abattus dans le cadre de la phase préparatoire des travaux, les opérations d'abattage ont été suspendues le 31 mars dernier et ne reprendront pas avant le mois de sept. 2023. Comme l'ont indiqué les défendeurs à l'audience, cette interruption fait application de la mesure de réduction MR 03, annexée à l'arrêté interdépartemental d'autorisation environnementale du 1er mars 2023, relative à l'"adaptation du calendrier de travaux vis-à-vis des enjeux écologiques (flore, faune et zones humides)", qui limite la période de déboisements, d'une part, entre le 1er sept. et la mi-nov., et, d'autre part, entre le 15 févr. et le 31 mars "dans les secteurs à moindres enjeux avec validation de la DREAL/DE", n'autorisant toute l'année que les interventions ponctuelles de coupe d'arbre sans cavité en l'absence de gîtes potentiels pour les chauves-souris et les oiseaux. Si des interrogations ont été émises à l'audience par l'association requérante sur la possibilité d'utiliser cette dérogation pour procéder à l'abattage d'alignements d'arbres au bord d'une route, les sociétés Atosca, concessionnaire de l'autoroute, et Guintoli, mandataire du groupement d'entreprises chargées des travaux de construction, ont confirmé qu'elles respecteraient la période d'interdiction d'abattage des alignements d'arbres qui ne sauraient entrer dans le champ de cette dérogation. Ces dernières ont d'ailleurs assuré à l'audience que le programme des travaux ne comportait aucun abattage d'arbres entrant dans le champ de la protection de l'art. L. 350-3, avant le mois de septembre prochain. Enfin, contrairement à ce que soutient l'association requérante, ni le communiqué de presse publié le 31 mars 2023 par la société Atosca, qui se borne à faire le point sur les travaux réalisés et ne mentionne, au titre des prochains travaux forestiers, que la seule coupe d'arbres isolés entrant dans le champ de la dérogation à la période d'interdiction des déboisements, ni l'arrêté du préfet du Tarn du 31 mars 2023 qui réglemente la circulation entre les communes du Saïx et de Cambounet-le-So dans le cadre des travaux de déboisement et dont il a été indiqué à l'audience qu'il s'agissait de faciliter le ramassage des arbres déjà abattus, ne permettent de mettre en doute la réalité de l'interruption de l'abattage des alignements d'arbres qui sont seuls en cause dans la présente instance. Il s'ensuit que la condition d'urgence particulière requise par l'art. L. 521-2 CJA n'est pas, en l'espèce, satisfaite. • CE, ord., 19 avr. 2023, [image: ] FNE Midi-Pyrénées, no 472633 : RJ envir. 2024. 177, chron. Makowiak et Michallet. [image: ] Le lagopède alpin fait face à un risque élevé de disparition dans les Pyrénées françaises, qui ne permet pas, en l'état des connaissances scientifiques et sans compromettre les efforts de conservation de cette espèce dans son aire de distribution, que sa chasse soit autorisée, même pour de faibles quantités, la circonstance que d'autres facteurs que l'Arr. litigieux puissent également contribuer à ce risque n'étant pas de nature à réduire les obligations qui pèsent sur l'administration à cet égard. L'Arr. litigieux étant de nature à compromettre, pour une espèce particulièrement fragile, les efforts de conservation de cette espèce dans son aire de distribution, il porte une atteinte grave et manifestement illégale au droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé, au regard des intérêts que l'association Comité Ariège écologie justifie défendre. Ces mêmes effets de l'Arr. créent une situation d'urgence particulière au sens de l'art. L. 521-2 CJA dès lors qu'il a été pris le 27 sept. 2024 et a commencé à produire ses effets dès le 29 sept. 2024. • CE, ord., 18 oct. 2024, [image: ] Min. de la transition écologique, no 498433 : JCP Adm. 2024, no 533, obs. L. E. ; EEI 2024, no 119, note Daydie ; Dr. envir. 2025. 26, note Terrasse et Rover ; AJDA 2025. 552, obs. Radiguet [image: ] ; RJ envir. 2025. 443, obs. Fonbaustier ; RSDA 1/2025, chron. Jolivet et Treillard (https ://www.revue-rsda.fr/articles-rsda/7666-droit-national-de-l-environnement-2). 

10. Art. 1er et exigence de valeur constitutionnelle. L'art. 73 de la loi LOM précise les objectifs que se fixe la France en matière de « décarbonation complète du secteur des transports terrestres ». Selon les députés requérants, faute de prévoir des mesures plus exigeantes en faveur de la lutte contre la pollution de l'air, ces dispositions priveraient de garanties légales le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé prévu par l'art. 1er de la Charte de l'environnement. Aux termes de l'art. 1er de la Charte de l'environnement, « chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé ». Les objectifs assignés par la loi à l'action de l'État ne sauraient contrevenir à cette exigence constitutionnelle. Le Conseil constitutionnel ne dispose toutefois pas d'un pouvoir général d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement. Il ne saurait se prononcer sur l'opportunité des objectifs que le législateur assigne à l'action de l'État, dès lors que ceux-ci ne sont pas manifestement inadéquats à la mise en œuvre de cette exigence constitutionnelle. Les dispositions de l'art. 73 fixent à l'action de l'État l'objectif d'atteindre la décarbonation complète du secteur des transports terrestres d'ici à 2050. Cet objectif n'est pas manifestement inadéquat aux exigences de l'art. 1er de la Charte de l'environnement. • Cons. const. 20 déc. 2019, [image: ] Loi d'orientation des mobilités, no 2019-794 DC : AJDA 2020. 9 [image: ] ; ibid. 137, note Goesel-Le Bihan [image: ] ; Constitutions 2020. 533, note Kamal-Girard [image: ] ; RJ envir. 2020. 826, chron. Fleury et Cohendet ; EEI 2021. Chron. 1, par Fonbaustier. 

11. Art. 1er et grief dirigé contre l'ensemble de la loi. Les députés requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets. Ils font valoir que, dans son ensemble, cette loi priverait de garanties légales le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé. Ils reprochent ainsi au législateur d'avoir privé de garanties légales le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé consacré par l'art. 1er de la Charte de l'environnement et demandent au Cons. const. de lui enjoindre de « prendre les mesures adéquates pour y remédier ». Toutefois, le grief tiré de ce que le législateur aurait méconnu cette exigence constitutionnelle ne peut être utilement présenté devant le Cons. const., selon la procédure prévue par l'art. 61 de la Constitution ou celle prévue par son art. 61-1, qu'à l'encontre de dispositions déterminées et à la condition de contester le dispositif qu'elles instaurent. Le Cons. const. ne dispose pas d'un pouvoir général d'injonction à l'égard du législateur. En l'espèce, les requérants développent une critique générale des ambitions du législateur et de l'insuffisance de la loi prise en son ensemble. Ils ne contestent aucune disposition particulière de la loi déférée. Le grief dirigé contre l'ensemble de la loi ne peut dès lors qu'être écarté. • Cons. const. 13 août 2021, Loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, no 2021-825 DC :  AJDA 2021. 1654 [image: ] ; ibid. 2526, note Verpeaux [image: ] ; Dr. adm. 2021. Alerte 139, obs. Courrèges ; EEI 2022. Chron. 1, par Fonbaustier.

12. Art. 1er et limitations apportées par le législateur. S'il est loisible au législateur de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant d'autres dispositions, il doit prendre en compte le devoir de prendre part à la préservation et à l'amélioration de l'environnement mentionné à l'art. 2 de la Charte de l'environnement et ne saurait priver de garanties légales le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé consacré par l'art. 1er. Les limitations portées par le législateur à l'exercice de ce droit ne sauraient être que liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi. • Cons. const. 10 déc. 2020, [image: ] Loi relative aux conditions de mise sur le marché de certains produits phytopharmaceutiques en cas de danger sanitaire pour les betteraves sucrières, no 2020-809 DC : AJDA 2020. 2467 [image: ] ; ibid. 2021. 177, note Goesel-Le Bihan [image: ] ; ibid. 1340, note Wernert [image: ] ; Dr. adm. 2021. Alerte 25, obs. Courrèges ; Dr. envir. 2021. 166, chron. Audrain-Demey et Lormeteau ; BDEI 2021, no 2700, note P. H. ; EEI 2021. Chron. 1, par Fonbaustier ; RJ envir. 2021. 765, chron. Cohendet et Fleury. [image: ] Le 2e al. du § II de l'art. L. 253-8 C. rur. permet, par dérogation au 1er al. de ce §, d'autoriser l'usage de certains produits phytopharmaceutiques contenant des substances actives de la famille des néonicotinoïdes ou présentant des modes d'action identiques à ceux de ces substances. Ces produits ont des incidences sur la biodiversité, en particulier pour les insectes pollinisateurs et les oiseaux ainsi que des conséquences sur la qualité de l'eau et des sols et induisent des risques pour la santé humaine. Toutefois, en premier lieu, le législateur a cantonné l'application de ces dispositions au traitement des betteraves sucrières, ainsi que le prévoit l'art. L. 253-8-3 C. rur. introduit par l'art. 2 de la loi déférée. Il résulte des travaux préparatoires que le législateur a, ainsi, entendu faire face aux graves dangers qui menacent la culture de ces plantes, en raison d'infestations massives de pucerons vecteurs de maladies virales, et préserver en conséquence les entreprises agricoles et industrielles de ce secteur et leurs capacités de production. Il a, ce faisant, poursuivi un motif d'intérêt général. En deuxième lieu, les dispositions contestées ne permettent de déroger à l'interdiction d'utilisation des produits en cause qu'à titre transitoire, le temps que puissent être mises au point des solutions alternatives. Cette possibilité est ouverte exclusivement jusqu'au 1er juill. 2023. En troisième lieu, cette dérogation ne peut être mise en œuvre que par arrêté conjoint des ministres de l'Agriculture et de l'Environnement, pris après avis d'un conseil de surveillance spécialement créé, au § II bis de l'art. L. 253-8, et dans les conditions prévues à l'art. 53 du Règl. du 21 oct. 2009, applicable aux situations d'urgence en matière de protection phytosanitaire. Cet art. 53 ne permet qu'un « usage limité et contrôlé » des produits en cause, dans le cadre d'une autorisation délivrée pour une période n'excédant pas cent-vingt jours, à condition que cet usage soit justifié par « des circonstances particulières » et qu'il s'impose « en raison d'un danger qui ne peut être maîtrisé par d'autres moyens raisonnables ». En dernier lieu, d'une part, en visant « l'emploi de semences traitées avec des produits » contenant les substances en cause, les dispositions contestées n'autorisent que les traitements directement appliqués sur les semences, à l'exclusion de toute pulvérisation, ce qui est de nature à limiter les risques de dispersion de ces substances. D'autre part, en application du dernier al. Du § II de l'art. L. 253-8, lorsqu'un tel traitement est appliqué, le semis, la plantation et la replantation de végétaux attractifs d'insectes pollinisateurs sont temporairement interdits, afin de réduire l'exposition de ces insectes aux résidus de produits employés. Il résulte de tout ce qui précède que les dispositions précitées ne privent pas de garanties légales le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé garanti par l'art. 1er de la Charte de l'environnement et que la limitation apportée à l'exercice de ce droit est justifiée par un motif d'intérêt général et proportionnée à l'objectif poursuivi. • Même décision. [image: ] Le d du 3 de l'art. 2 insère un § II ter au sein de l'art. L. 253-8 C. rur. afin de permettre, sous certaines conditions, de déroger par décret à l'interdiction d'utiliser des produits phytopharmaceutiques contenant des néonicotinoïdes ou autres substances assimilées, ainsi que des semences traitées avec ces produits. Le législateur a entendu permettre à certaines filières agricoles de faire face aux graves dangers qui menacent leurs cultures, afin de préserver leurs capacités de production et de les prémunir de distorsions de concurrence au niveau européen. Il a poursuivi un motif d'intérêt général. Toutefois, les produits en cause ont des incidences sur la biodiversité, en particulier pour les insectes pollinisateurs et les oiseaux, ainsi que des conséquences sur la qualité de l'eau et des sols et induisent des risques pour la santé humaine. Les dispositions contestées permettent d'accorder une dérogation à l'interdiction d'utilisation de ces produits pour toutes les filières agricoles, sans les limiter à celles pour lesquelles le législateur aurait identifié une menace particulière dont la gravité compromettrait la production agricole. Ces dispositions n'imposent pas que la dérogation soit accordée, à titre transitoire, pour une période déterminée. Une telle dérogation peut être décidée pour tous types d'usage et de traitement, y compris ceux qui, recourant à la pulvérisation, présentent des risques élevés de dispersion des substances. Le législateur, en permettant de déroger dans de telles conditions à l'interdiction des produits phytopharmaceutiques contenant des néonicotinoïdes ou autres substances assimilées, a privé de garanties légales le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé garanti par l'art. 1er de la Charte de l'environnement. • Cons. const. 7 août 2025, [image: ] Loi visant à lever les contraintes à l'exercice du métier d'agriculteur, no 2025-891 DC : AJDA 2025. 1520 [image: ] ; ibid. 1569, obs. Goesel-Le Bihan [image: ] ; D. 2025. 1424 [image: ] ; JCP Adm. 2025, no 388, obs. Billet ; EEI 2025, no 96, note Huglo ; Urb.-Aménagement dossier oct. 2025. 32, obs. Marcantoni. [image: ] Le 2o du § I de l'art. L. 214-17 prévoit que les ouvrages installés sur les cours d'eau pour lesquels il est nécessaire d'assurer le transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs doivent être gérés, entretenus et équipés selon des règles définies par l'autorité administrative. Les dispositions contestées de l'art. L. 214-18-1 exemptent les moulins à eau équipés pour produire de l'électricité de ces règles qui tendent à préserver la continuité écologique de ces cours d'eau. Toutefois, il ressort des travaux parlementaires que le législateur a entendu non seulement préserver le patrimoine hydraulique mais également favoriser la production d'énergie hydroélectrique qui contribue au développement des énergies renouvelables. Il a poursuivi des motifs d'intérêt général. Cette exemption ne concerne que les moulins à eau équipés pour produire de l'électricité et qui existent à la date de publication de la L. du 24 févr. 2017. Elle ne s'applique pas aux ouvrages installés sur les cours d'eau en très bon état écologique, qui jouent le rôle de réservoir biologique ou dans lesquels une protection complète des poissons est nécessaire. Les dispositions contestées ne permettent de déroger qu'aux règles découlant du 2o du § I de l'art. L. 214-17 et ne font pas obstacle, en particulier, à l'application de l'art. L. 214-18, qui impose de maintenir un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces aquatiques. Le grief tiré de la méconnaissance de l'art. 1er de la Charte de l'environnement doit être écarté. • Cons. const. 13 mai 2022, [image: ] FNE, no 2022-991 QPC : EEI 2022. Alerte 79 ; RJ envir. 2022. 857, note Combe et Soleilhac ; RSDA 1/2023. 118, chron. Jolivet. [image: ] Les dispositions contestées de l'art. L. 411-2-1 prévoient que, pour la délivrance de ces dérogations [à la protection des espèces protégées], sont réputés répondre à une raison impérative d'intérêt public majeur les projets d'installations de production d'énergies renouvelables ou de stockage d'énergie dans le système électrique satisfaisant aux conditions prévues à l'art. L. 211-2-1 C. énergie. D'une part, il résulte des travaux préparatoires que ces dispositions visent à favoriser la production d'énergies renouvelables et le développement des capacités de stockage d'énergie. Ce faisant, le législateur a poursuivi l'OVC de protection de l'environnement. D'autre part, la présomption instituée par les dispositions contestées ne dispense pas les projets d'installations auxquels elle s'appliquera du respect des autres conditions prévues pour la délivrance d'une dérogation aux interdictions prévues par l'art. L. 411-1. À cet égard, l'autorité administrative compétente s'assure, sous le contrôle du juge, qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle. Absence de méconnaissance de l'art. 1er de la Charte. • Cons. const. 9 mars 2023, [image: ] Loi relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables, no 2023-848 DC : AJDA 2023. 1127, obs. Savonitto [image: ] ; JCP 2023. Actu. 405, obs. Verpeaux ; RJ envir. 2023. 881, chron. Fleury et Cohendet. [image: ] Sur cette confrontation possible entre l'art. 1er de la Charte et l'OVC de protection de l'environnement, V. aussi • Cons. const. 21 juin 2023, [image: ] Loi relative à l'accélération des procédures liées à la construction de nouvelles installations nucléaires à proximité de sites nucléaires existants et au fonctionnement des installations existantes, no 2023-851 DC : RJ envir. 2023. 881, chron. Fleury et Cohendet • CE 3 oct. 2024, [image: ] Confédération paysanne, no 494941 : EEI 2024, no 106, obs. Micalef ; JCP Adm. 2024, no 2345, note Radiguet. 

13. Art. 1er et amiante (en combinaison avec art. 5). Les requérants peuvent utilement invoquer la méconnaissance des dispositions de l'art. 1er de la Charte pour contester la légalité du Décr. no 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis. En effet, d'une part, il appartient aux autorités administratives de veiller au respect du principe énoncé par l'art. 1er de la Charte de l'environnement lorsqu'elles sont appelées à préciser les modalités de mise en œuvre d'une loi définissant le cadre de la protection de la population contre les risques que l'environnement peut faire courir à la santé et il incombe au juge administratif de vérifier, au vu de l'argumentation dont il est saisi, si les mesures prises pour l'application de la loi, dans la mesure où elles ne se bornent pas à en tirer les conséquences nécessaires, n'ont pas elles-mêmes méconnu ce principe. D'autre part, les dispositions attaquées, qui concernent les mesures à prendre pour protéger la population contre les risques liés à la présence de poussière d'amiante dans l'air à l'intérieur d'immeubles bâtis, sont relatives au droit de vivre dans un environnement respectueux de la santé. • CE 26 févr. 2014, [image: ] Assoc. Ban Abestos Fce et a., no 351514 : AJDA 2014. 476 [image: ] ; ibid. 1566, note Deharbe [image: ] ; Dr. envir. 2014. 138 ; LPA 10 oct. 2014, p. 6, note Coq. 

14. Art. 1er et concessions minières (en combinaison avec art. 3). En application de l'art. L. 144-4 C. minier, les concessions minières initialement instituées pour une durée illimitée devaient expirer le 31 déc. 2018. Les dispositions contestées prévoient que ces concessions sont prolongées de droit lorsque les gisements sur lesquels elles portent sont encore exploités à cette date. La décision de prolongation d'une concession minière détermine notamment le cadre général et le périmètre des travaux miniers. Au regard de son objet et de ses effets, elle est susceptible de porter atteinte à l'environnement. Avant l'entrée en vigueur de la L. du 22 août 2021, les dispositions contestées ne soumettaient la prolongation de la concession à aucune autre condition que celle de l'exploitation du gisement au 31 déc. 2018. Ni ces dispositions ni aucune autre disposition législative ne prévoyaient que l'administration prenne en compte les conséquences environnementales d'une telle prolongation avant de se prononcer. Le législateur a méconnu, pendant cette période, les art. 1er et 3 de la Charte de l'environnement. • Cons. const. 18 févr. 2022, [image: ] FNE, no 2021-971 QPC : EEI 2022, no 30, obs. A. M.-C. ; Gaz. Pal. 2022. 18, note Salles ; RJ envir. 2022. 389, note Brett ; ibid. 829, chron. Fleury et Cohendet ; BDEI mai 2022. 38, note Scanvic et Chevallier. 

C. ARTICLE 2

15. Art. 2 et intérêt pour agir. L'art. 2 de la Charte de l'environnement ne saurait, par lui-même, conférer à toute personne qui l'invoque intérêt pour former un recours pour excès de pouvoir à l'encontre de toute décision administrative qu'elle entend contester. Mme A. et Mme B., qui ne soutiennent pas être riveraines de voies inscrites sur la liste des routes à grande circulation par les décrets attaqués, ne justifient pas d'un intérêt leur donnant qualité pour agir contre ces décrets. • CE 3 août 2011, [image: ] B. et a., no 330566 : Envir. 2011, no 124, note Trouilly. [image: ] Il résulte des dispositions de l'art. 2 de la Charte que l'ensemble des personnes et notamment les pouvoirs publics et les autorités administratives sont tenus à une obligation de vigilance à l'égard des atteintes à l'environnement qui pourraient résulter de leur activité ; toutefois, les dispositions de l'art. L. 123-3 C. rur. n'ont ni pour objet ni pour effet de porter atteinte à l'environnement ; il suit de là qu'elles ne méconnaissent pas l'art. 2 de la Charte. • CE 14 sept. 2011, [image: ] Min. agriculture, no 348394 : Envir. 2011, no 125, note Trouilly. 

D. ARTICLE 3

16. Art. 3 et écran législatif. La conformité au principe énoncé par l'art. 3 de la Charte de l'environnement de dispositions législatives définissant le cadre de la prévention ou de la limitation des conséquences d'une atteinte à l'environnement, ou de l'absence de telles dispositions, ne peut être contestée devant le juge administratif en dehors de la procédure prévue à l'art. 61-1 de la Constitution. En revanche, il appartient à celui-ci, au vu de l'argumentation dont il est saisi, de vérifier si les mesures prises pour l'application de la loi, dans la mesure où elles ne se bornent pas à en tirer les conséquences nécessaires, n'ont pas elles-mêmes méconnu ce principe. • CE, ass., 12 juill. 2013, [image: ] Féd. nat. de la pêche en France, no 344522 : AJDA 2013. 1479, note Poupeau [image: ] ; AJDA 2013. 1737, note Domino et Bretonneau [image: ] ; Envir. 2013, no 70, note Trouilly ; Dr. envir. 2013. 387, note Foucher ; AJCT 2013. 581, obs. Moliner-Dubost [image: ] ; RFDA 2013. 1255, chron. Roblot-Troizier et Tusseau [image: ] ; ibid. 2014. 97, concl. Cortot-Boucher [image: ] ; ibid. 115, note Robbe [image: ]. [image: ] Les dispositions contestées du décret attaqué participent de la mise en œuvre de l'art. 3 de la Charte de l'environnement, en déterminant les modalités de prévention de l'extinction de l'anguille européenne ; elles visent à mettre fin à la réduction du stock d'anguilles européennes et s'inscrivent dans le cadre d'un plan de réduction progressif de l'ensemble des facteurs anthropiques de mortalité et de perturbation de l'anguille européenne. Il ressort des pièces du dossier qu'en prévoyant l'autorisation de pêcher l'anguille de moins de douze centimètres et l'anguille argentée uniquement dans certains cours d'eau et sur certaines façades maritimes, les dispositions litigieuses auront un effet significatif sur la réduction des captures d'anguille européenne ; la limitation saisonnière, prévue par ces mêmes dispositions, de la pêche de l'anguille argentée et de l'anguille de moins de douze centimètres est également regardée comme substantielle par les experts ; cette limitation sera, en outre, doublée de la définition de périodes de pêche par arrêtés, lesquels devront respecter le principe énoncé par l'art. 3 de la Charte de l'environnement. Enfin, en prévoyant la fixation de quotas de pêche de l'anguille de moins de douze centimètres par arrêtés, lesquels devront également respecter le principe énoncé par l'art. 3 de la Charte, les dispositions litigieuses ont prévu la possibilité d'encadrer avec précision la pêche de l'anguille européenne à ce stade de son développement, auquel elle est particulièrement vulnérable. Dès lors, il ne ressort pas des pièces du dossier qu'en adoptant, parmi les mesures de mise en œuvre du plan national de gestion de l'anguille, les mesures contestées du décret attaqué, le pouvoir réglementaire aurait méconnu les exigences qui découlent de l'art. 3 de la Charte de l'environnement. • Même arrêt. 

17. Art. 3 et urbanisme. Toute règle d'urbanisme au regard de laquelle une demande de permis de construire est examinée par l'autorité administrative doit respecter les art. 1er et 3 de la Charte de l'environnement lorsqu'elle a une incidence sur l'environnement. • Cons. const. 20 nov. 2025, [image: ] Loi de simplification du droit de l'urbanisme et du logement, no 2025-896 DC.  [image: ] Les dispositions contestées, qui se bornent à prévoir une cristallisation à la date de délivrance du permis de construire initial des dispositions d'urbanisme applicables à une demande de permis modificatif, ne sont pas susceptibles de porter atteinte, en elles-mêmes, à ces exigences constitutionnelles. Les dispositions contestées ne sont applicables à l'examen d'une demande de permis de construire modificatif que si les travaux initialement autorisés n'ont pas encore été achevés. La cristallisation des règles d'urbanisme qu'elles prévoient n'excède pas une durée de trois ans à compter de la date de délivrance du permis initial. Ces dispositions ne font pas obstacle à l'application des règles autres que d'urbanisme qui ont pour objet d'assurer la protection de l'environnement. Le grief tiré de la méconnaissance des art. 1er et 3 de la Charte de l'environnement ne peut qu'être écarté. • Même décision. 

E. ARTICLE 4

18. Art. 4 et principe de réparation. En limitant l'action en démolition aux seules zones énumérées au a à o du 1o de l'art. L. 480-13 C. urb., le législateur a privé la personne lésée par une construction édifiée en dehors de ces zones, conformément à un permis de construire annulé, d'obtenir sa démolition sur ce fondement. Toutefois, d'une part, le législateur a veillé à ce que l'action en démolition demeure possible dans les zones présentant une importance particulière pour la protection de l'environnement. D'autre part, les dispositions contestées ne font pas obstacle aux autres actions en réparation, en nature ou sous forme indemnitaire. En déterminant ainsi les modalités de mise en œuvre de l'action en démolition, le législateur n'a pas porté atteinte aux droits et obligations qui résultent des art. 1er, 2 et 4 de la Charte de l'environnement. • Cons. const. 10 nov. 2017, [image: ] Assoc. Entre Seine et Brotonne et a., no 2017-672 QPC : AJDA 2018. 356, note Trémeau [image: ].

19. Art. 4 et limitation de la réparation aux atteintes non négligeables. L'art. 1246 C. civ. prévoit que toute personne responsable d'un préjudice écologique est tenue de le réparer. Les dispositions de l'art. 1247 du même code définissent le préjudice écologique comme une atteinte non négligeable aux éléments ou aux fonctions des écosystèmes ou aux bénéfices collectifs tirés par l'homme de l'environnement. En écartant de l'obligation de réparation les atteintes à ces bénéfices, éléments ou fonctions, uniquement lorsqu'elles présentent un caractère négligeable, le législateur n'a pas méconnu le principe selon lequel toute personne doit contribuer à la réparation des dommages qu'elle cause à l'environnement. Dès lors, le grief tiré de la méconnaissance de l'art. 4 de la Charte de l'environnement doit être écarté. • Cons. const. 4 févr. 2021, [image: ] Assoc. Réseau sortir du nucléaire et a., no 2020-881 QPC : AJDA 2021. 305 [image: ] ; ibid. 926, note Savonitto [image: ] ; D. 2021. 239 [image: ] ; JCP Adm. 2021, no 112 ; JCP 2021, no 217, note Martin ; EEI 2021. Repère 3, obs. Trébulle ; EEI 2022. Chron. 1, par Fonbaustier ; Dr. envir. 2021. 166, chron. Audrain-Demey et Lormeteau ; BDEI 2021, no 2712, note Hili ; RD rur. 2021, no 74, note Grimonprez ; RJ envir. 2021. 401, note Naim-Gesbert ; ibid. 774, chron. Cohendet et Fleury ; ibid. 2022. 328, chron. Doussan et Leray.

20. Art. 4 et obligations positives (non). Le § I de l'art. 101 modifie plusieurs dispositions du C. envir. relatives aux redevances des agences de l'eau. Les députés auteurs de la troisième saisine reprochent au législateur d'avoir renoncé, au cours de la navette, à augmenter les redevances pour pollutions diffuses et sur la consommation d'eau potable. Il en résulterait, selon eux, une méconnaissance des art. 3 et 4 de la Charte de l'environnement. S'il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la Constitution et, en particulier, son art. 34, le grief tiré de l'incompétence négative du législateur ne peut être utilement présenté devant le Conseil constitutionnel qu'à l'encontre de dispositions figurant dans la loi qui lui est soumise et à la condition de contester les insuffisances du dispositif qu'elles instaurent. En l'espèce, les députés auteurs de la troisième saisine se bornent à critiquer la suppression, au cours de la navette, de dispositions du projet de loi visant à augmenter le montant des redevances pour pollutions diffuses et sur la consommation d'eau potable et ne contestent aucune disposition précise de la loi déférée. Leurs griefs ne peuvent dès lors qu'être écartés. • Cons. const. 28 déc. 2023, [image: ] Loi de finances pour 2024, no 2023-862 DC : JCP Adm. 2024. Actu. 197, obs. Boda ; RJ envir. 2024. 822, chron. Fleury et Cohendet. 

F. ARTICLE 5

21. Art. 5 et concours des pouvoirs de police. Le principe de précaution, s'il est applicable à toute autorité publique dans ses domaines d'attributions, ne saurait avoir ni pour objet ni pour effet de permettre à une autorité publique d'excéder son champ de compétence et d'intervenir en dehors de ses domaines d'attributions. Par conséquent, la circonstance que les valeurs limites d'exposition du public aux champs électromagnétiques fixées au niveau national ne prendraient pas suffisamment en compte les exigences posées par le principe de précaution n'habilite pas davantage les maires à adopter une réglementation relative à l'implantation des antennes relais de téléphonie mobile et destinée à protéger le public contre les effets des ondes émises par ces antennes. • CE, ass., 26 oct. 2011, [image: ] SFR, no 341767 : AJDA 2011. 2039, note Grand [image: ] ; AJDA 2011. 2219, chron. Stahl et Domino [image: ] ; Dr. envir. 2011. 316 ; Envir. 2012. Repère no 1, obs. Trébulle. [image: ] Dans le même sens, • CE, ass., 26 oct. 2011, [image: ] Cne de Pennes-Mirabeau, no 329904 : AJDA 2011. 2219, chron. Stahl et Domino [image: ] • CE, ass., 26 oct. 2011, [image: ] Cne de Saint-Denis, no 326492 : Envir. 2012, no 5, note Trouilly ; JCP A 2011. Actu. 691 ; JCP A 2012. 2004 ; RD publ. 2013. 477, chron. Pauliat • CE 26 déc. 2012, [image: ] Cne de Saint-Pierre-d'Irube, no 352117 : AJDA 2013. 1292, note Van Lang [image: ]. [image: ] V. aussi, sur le partage de compétence juridictionnelle sur les litiges relatifs aux antennes relais, • T. confl. 14 mai 2012, [image: ] Épx Bixallis, nos 3844, 3846, 3850 et 3852. [image: ] Le principe de précaution, s'il s'impose à toute autorité publique dans ses domaines d'attribution, n'a ni pour objet ni pour effet de permettre à une autorité publique d'excéder son champ de compétence ; ainsi l'art. 5 de la Charte de l'environnement ne saurait être regardé comme habilitant les maires à adopter une réglementation locale portant sur la culture de plantes génétiquement modifiées en plein champ et destinée à protéger les exploitations avoisinantes des effets d'une telle culture. Il appartient aux seules autorités nationales auxquelles les dispositions du code de l'environnement confient la police spéciale de la dissémination des organismes génétiquement modifiés de veiller au respect du principe de précaution, que la réglementation prévue par le code de l'environnement a précisément pour objet de garantir, conformément à l'objectif fixé par l'art. 1er de la directive du 12 mars 2001 qu'elle a pour objet de transposer. En jugeant que la compétence du maire pour adopter l'arrêté attaqué au titre de ses pouvoirs de police générale ne pouvait être justifiée par le principe de précaution, la cour administrative d'appel de Lyon n'a pas commis d'erreur de droit. • CE 24 sept. 2012, [image: ] Cne de Valence, no 342990 : AJDA 2012. 2122, note Untermaïer [image: ] ; Dr. envir. 2012. 293 ; Envir. 2012. Alerte 108, obs. Dubreuil ; RD publ. 2013. 477, chron. Pauliat. [image: ] V. aussi, en matière de police des produits phytosanitaires, notes [image: ] ss. art. L. 521-1.

22. Principe de précaution et prise en compte d'études scientifiques postérieures à l'acte administratif (non). Pour apprécier une éventuelle méconnaissance du principe de précaution par l'acte administratif dont la légalité est soumise à son examen, il appartient au juge de l'excès de pouvoir de se déterminer au regard de l'ensemble des données scientifiques disponibles à la date à laquelle celui-ci a été pris, sans tenir compte d'études scientifiques postérieures, lesquelles sont sans incidence sur la légalité de l'acte contesté et seulement susceptibles, si elles remettent en cause l'appréciation initialement portée, d'imposer aux autorités compétentes d'en tirer les conséquences. C'est sans erreur de droit que la cour, pour se prononcer sur la méconnaissance du principe de précaution par l'autorisation de mise sur le marché contestée, a estimé que les parties ne pouvaient utilement se prévaloir des différents avis et études relatifs au glyphosate intervenus postérieurement à celle-ci. • CE 23 oct. 2024, [image: ] Bayer Seeds SAS et ANSES, no 456108 B : AJDA 2024. 2042 [image: ] ; JCP Adm. 2024, no 562, obs. L. E. ; ibid. 2025, no 2056, obs. Guinard ; EEI 2025, no 8, note Lepage ; ibid. Chron. 2, par Fonbaustier. 

23. Art. 5 et autorisations d'urbanisme. Les dispositions de l'art. 5 de la Charte qui n'appellent pas de dispositions législatives ou réglementaires en précisant les modalités de mise en œuvre, s'imposent aux pouvoirs publics et aux autorités administratives dans leurs domaines de compétence respectifs ; en estimant que le principe de précaution tel qu'il est énoncé à l'art. 5 de la Charte de l'environnement ne peut être pris en compte par l'autorité administrative lorsqu'elle se prononce sur l'octroi d'une autorisation délivrée en application de la législation sur l'urbanisme, le tribunal administratif d'Orléans a commis une erreur de droit. • CE 19 juill. 2010, [image: ] Assoc. du quartier Les Hauts de Choiseul, no 328687 : AJDA 2010. 1453, note Y. J. [image: ] ; AJDA 2010. 2114, note Dubrulle [image: ] ; Constitutions 2010, no 4, p. 107, note Carpentier [image: ] ; Envir. 2010, no 135, note Trouilly ; Dr. envir. 2010, no 185, p. 396, note Duhamel ; JCP A 2010. Actu. 625 ; JCP 2011. 55, note Del Prete ; JCP A 2011, no 2119, note Billet ; Mon. TP 27 août 2010, p. 14 et 45 ; RDI 2010. 508 [image: ] ; DAUH 2011, no 371, note C. L. (annulation, mais rejet au fond ; V. aussi * Rép. min. no 06645, JO Sénat Q 17 mars 2011, p. 663). [image: ] Les dispositions de l'art. 5 de la Charte de l'environnement ne permettent pas, indépendamment des procédures d'évaluation des risques et des mesures provisoires et proportionnées susceptibles, le cas échéant, d'être mises en œuvre par les autres autorités publiques dans leur domaine de compétence, de refuser légalement la délivrance d'une autorisation d'urbanisme en l'absence d'éléments circonstanciés faisant apparaître, en l'état des connaissances scientifiques, des risques, même incertains, de nature à justifier un tel refus. • CE 30 janv. 2012, [image: ] Sté Orange, no 344992 : AJDA 2012. 183 [image: ] ; Dr. envir. 2012. 41. – V. aussi, à propos de cette espèce, Jégouzo, L'imprévisible principe de précaution, AJDA 2012. 233. [image: ] S'il appartient à l'autorité administrative compétente de prendre en compte le principe de précaution lorsqu'elle se prononce sur l'octroi d'une autorisation délivrée en application de la législation sur l'urbanisme, les dispositions de l'art. 5 de la Charte de l'environnement ne permettent pas, indépendamment des procédures d'évaluation des risques et des mesures provisoires et proportionnées susceptibles, le cas échéant, d'être mises en œuvre par les autres autorités publiques dans leur domaine de compétence, de refuser légalement la délivrance d'une autorisation d'urbanisme en l'absence d'éléments circonstanciés sur l'existence, en l'état des connaissances scientifiques, de risques, même incertains, de nature à justifier un tel refus d'autorisation. En l'espèce, il ne ressort des pièces versées au dossier aucun élément circonstancié de nature à établir l'existence, en l'état des connaissances scientifiques, d'un risque pouvant résulter, pour le public, de son exposition aux champs électromagnétiques émis par les antennes relais de téléphonie mobile et justifiant que, indépendamment des procédures d'évaluation des risques et des mesures provisoires et proportionnées susceptibles, le cas échéant, d'être mises en œuvre par les autorités compétentes, le maire d'Issy-les-Moulineaux s'oppose à la déclaration préalable faite par la société Orange France, en application de la législation de l'urbanisme, en vue de l'installation des antennes en cause dans la présente instance. La Charte de l'environnement n'habilite pas, par elle-même, le maire d'une commune à exiger la production de documents non prévue par les textes législatifs ou réglementaires en vigueur, ni à instaurer une procédure elle-même non prévue par les textes en vigueur. • CE 21 oct. 2013, [image: ] Sté Orange France, no 360481 : AJDA 2013. 2122 [image: ] ; Envir. 2014, no 12, note Gillig ; Dr. envir. 2014. 68, obs. Trémeur ; Envir. 2014, no 55, note Charmeil. 

24. Art. 5, incompétence du conseil municipal, antennes-relais. Si un conseil municipal est compétent pour fixer les règles concernant la destination et la nature des constructions autorisées sur son territoire, parmi lesquelles figurent les antennes-relais de téléphonie mobile et, s'il lui appartient de veiller au respect du principe de précaution découlant de l'art. 5 de la Charte de l'environnement, ces dernières dispositions ne permettent pas, en revanche, indépendamment des procédures d'évaluation des risques et des mesures provisoires et proportionnées susceptibles, le cas échéant, d'être mises en œuvre par les autres autorités publiques dans leur domaine de compétence, de faire légalement obstacle à l'implantation des antennes de téléphonie mobile à proximité de certains bâtiments en l'absence d'éléments circonstanciés faisant apparaître, en l'état des connaissances scientifiques, des risques, même incertains, de nature à justifier une telle exclusion. • CAA Bordeaux, 16 nov. 2018, [image: ] Cne de Ramonville Saint-Agne, no 16BX02996 : AJDA 2019. 673 [image: ]. 

25. Art. 5 et DUP. Une opération qui méconnaît les exigences du principe de précaution ne peut légalement être déclarée d'utilité publique ; il appartient dès lors à l'autorité compétente de l'État, saisie d'une demande tendant à ce qu'un projet soit déclaré d'utilité publique, de rechercher s'il existe des éléments circonstanciés de nature à accréditer l'hypothèse d'un risque de dommage grave et irréversible pour l'environnement ou d'atteinte à l'environnement susceptible de nuire de manière grave à la santé, qui justifierait, en dépit des incertitudes subsistant quant à sa réalité et à sa portée en l'état des connaissances scientifiques, l'application du principe de précaution ; si cette condition est remplie, il lui incombe de veiller à ce que des procédures d'évaluation du risque identifié soient mises en œuvre par les autorités publiques ou sous leur contrôle et de vérifier que, eu égard, d'une part, à la plausibilité et à la gravité du risque, d'autre part, à l'intérêt de l'opération, les mesures de précaution dont l'opération est assortie afin d'éviter la réalisation du dommage ne sont ni insuffisantes, ni excessives. Il appartient au juge, saisi de conclusions dirigées contre l'acte déclaratif d'utilité publique et au vu de l'argumentation dont il est saisi, de vérifier que l'application du principe de précaution est justifiée, puis de s'assurer de la réalité des procédures d'évaluation du risque mises en œuvre et de l'absence d'erreur manifeste d'appréciation dans le choix des mesures de précaution. • CE, ass., 12 avr. 2013, [image: ] Assoc. Coordination interrégionale STOP THT, no 342409 : RFDA 2013. 610, concl. Lallet [image: ] ; AJDA 2013. 767, note Poupeau [image: ] ; AJDA 2013. 1046, note Domino et Bretonneau [image: ] ; Dr. envir. 2013. 168 ; Envir. 2013, no 54, note Guérin ; D. 2013. 1008, obs. Royer [image: ] ; RDI 2013. 305, obs. Van Lang [image: ] ; Dr. envir. 2013. 344, obs. Deharbe et Deldique ; ibid. 2013. 362, note Razafindratandra ; RJ envir. 2013. 589, obs. Naim-Gesbert ; ibid. 2014. 675, note Cadet ; Droit de l'aménagement complément no 21, déc. 2014, obs. Mrad ; Ét. fonc. juill.-août 2013, p. 40. [image: ] Il appartient au juge, saisi de conclusions dirigées contre l'acte déclaratif d'utilité publique et au vu de l'argumentation dont il est saisi, de vérifier que l'application du principe de précaution est justifiée, puis de s'assurer de la réalité des procédures d'évaluation du risque mises en œuvre et de l'absence d'erreur manifeste d'appréciation dans le choix des mesures de précaution, une opération qui méconnaît les exigences du principe de précaution ne peut légalement être déclarée d'utilité publique. Il appartient dès lors à l'autorité compétente de l'État, saisie d'une demande tendant à ce qu'un projet soit déclaré d'utilité publique, de rechercher s'il existe des éléments circonstanciés de nature à accréditer l'hypothèse d'un risque de dommage grave et irréversible pour l'environnement ou d'atteinte à l'environnement susceptible de nuire de manière grave à la santé, qui justifierait, en dépit des incertitudes subsistant quant à sa réalité et à sa portée en l'état des connaissances scientifiques, l'application du principe de précaution ; si cette condition est remplie, il lui incombe de veiller à ce que des procédures d'évaluation du risque identifié soient mises en œuvre par les autorités publiques ou sous leur contrôle et de vérifier que, eu égard, d'une part, à la plausibilité et à la gravité du risque, d'autre part, à l'intérêt de l'opération, les mesures de précaution dont l'opération est assortie afin d'éviter la réalisation du dommage ne sont ni insuffisantes, ni excessives. Il appartient au juge, saisi de conclusions dirigées contre l'acte déclaratif d'utilité publique et au vu de l'argumentation dont il est saisi, de vérifier que l'application du principe de précaution est justifiée, puis de s'assurer de la réalité des procédures d'évaluation du risque mises en œuvre et de l'absence d'erreur manifeste d'appréciation dans le choix des mesures de précaution. • CE 14 nov. 2014, [image: ] Cne de Neuilly-Plaisance, no 363005 : Dr. envir. 2015.11. [image: ] V. aussi notes ss. art. L. 110-1 et notamment • CE 9 juill. 2018, [image: ] Cne de Villiers-le-Bâcle et a., no 410917 B : AJDA 2018. 1661, obs. Nicolas et Faure [image: ] ; RJ envir. 2019. 627, note Makowiak et Michallet. 

26. Art. 5 et champs électromagnétiques. Si aucun lien de cause à effet entre l'exposition résidentielle à des champs électromagnétiques de très basse fréquence et un risque accru de survenance de leucémie chez l'enfant n'a été démontré, plusieurs études ont, malgré leurs limites, mis en évidence une corrélation statistique significative entre le facteur de risque invoqué par les requérants et l'occurrence d'une telle pathologie supérieure à la moyenne. Le contenu de ces études ne peut être remis en cause par les deux études produites par la société RTE qui, par la date à laquelle elles ont été rendues publiques, ne peuvent refléter l'état des connaissances à la date de l'acte attaqué. Dans ces conditions, l'existence d'un tel risque doit être regardée comme une hypothèse suffisamment plausible en l'état des connaissances scientifiques pour justifier l'application du principe de précaution. • CE 14 nov. 2014, [image: ] Cne de Neuilly-Plaisance, no 363005 : Dr. envir. 2015.11. [image: ] V. aussi notes [image: ] ss. art. L. 110-1.

27. Art. 5 et risques d'inondations. Si les dispositions de l'art. 5 de la Charte de l'environnement de 2004 peuvent être utilement invoquées à l'encontre d'une décision administrative intervenue sur le fondement de la législation sur l'urbanisme, le risque d'inondation dont se prévaut le préfet de la Somme, qui pèserait sur les parcelles faisant l'objet du classement en zone d'urbanisation future institué par le POS tel que révisé par la délibération attaquée, est sans incidence sur la réalisation ou l'aggravation d'un dommage pouvant être causé à l'environnement, alors que la sécurité des personnes et des biens n'est pas en elle-même au nombre des intérêts que le principe sus-énoncé a vocation à protéger. • TA Amiens, 23 avr. 2007, [image: ] Préfet de la Somme, no 0601149 : RJ envir. 2007. 477, concl. Caron. [image: ] La réalisation de dommages susceptibles d'être causés par des inondations ne présente pas de caractère incertain au sens des dispositions de l'art. 5 de la Charte ou de l'art. L. 110-1 C. envir. En tout état de cause, un plan de prévention des risques naturels d'inondation, suffisamment précis et complet dans son étude des risques existants et en ce qui concerne les mesures pour y remédier, a été arrêté pour le secteur considéré ; l'éventualité d'un risque autre que celui, connu, pris en compte par ce plan de prévention ne ressort pas des pièces du dossier. Dès lors, le moyen tiré de la méconnaissance du principe de précaution ne peut qu'être écarté. • CAA Marseille, 30 mai 2013, [image: ] SCI Espace Morel, no 11MA00138 : Dr. envir. 2013. 377. 

28. Art. 5 et risque d'érosion côtière. Il ressort des pièces des dossiers, d'une part, que les études scientifiques réalisées dans le cadre des projets litigieux ont identifié des mécanismes par lesquels l'exploitation de granulats en mer pourrait avoir des incidences sur l'érosion côtière et engendrer ainsi des dommages graves et irréversibles pour l'environnement, d'autre part, que l'appréciation de ce risque repose seulement sur des modélisations mathématiques des processus physiques en jeu, aucun lien de cause à effet entre l'exploitation de granulats et l'érosion du trait de côte n'ayant été démontré, en particulier dans le cas de la concession existante du Pilier située à proximité des sites des projets. Dans ces conditions, l'existence d'un tel risque doit être regardée comme une hypothèse suffisamment plausible en l'état des connaissances scientifiques pour justifier l'application du principe de précaution. En revanche, il ne ressort pas des pièces des dossiers que la réalité et la portée des risques de destruction des organismes benthiques, d'augmentation de la turbidité et de destruction des frayères et nourriceries aient été, en l'état des connaissances scientifiques à la date des décrets attaqués, affectées d'une incertitude de nature à justifier l'application du principe de précaution (consid. 21). Il ressort des pièces des dossiers que le risque d'érosion côtière a fait l'objet, pour chacune des concessions litigieuses, d'une évaluation par des études scientifiques soumises à des organismes indépendants, qui ont formulé des recommandations méthodologiques puis ont validé l'approche retenue après prise en compte de ces recommandations. En outre, le cahier des charges annexé au décret accordant chacune de ces concessions précise que le pétitionnaire devra évaluer notamment, à l'occasion du suivi environnemental périodique réalisé trois ans puis cinq ans après le début de l'exploitation et, ensuite, tous les cinq ans, les interactions éventuelles entre l'exploitation du site et le trait de côte, l'administration étant alors en mesure d'imposer, au vu de ces évaluations, des prescriptions appropriées, notamment en termes de surfaces et de volumes d'extraction, pour éviter l'érosion du littoral. Ces mesures ne peuvent être regardées comme manifestement insuffisantes au regard de l'objectif consistant à parer à la réalisation du dommage susceptible de résulter des transits sédimentaires liés à l'exploitation de granulats (consid. 22). • CE 25 févr. 2019, [image: ] Assoc. Peuple des dunes des Pays de la Loire, Cté de cnes de l'île de Noirmoutier, no 410170 B : AJDA 2019. 431, note de Montecler [image: ] ; D. 2020. 1012, chron. Monteillet et Leray [image: ] ; Dr. envir. 2019. 117, note Jauneau ; RJ envir. 2020. 392, chron. Schellenberger et Schneider. 

29. Art. 5 et activités sportives et touristiques. Eu égard aux objectifs de protection de l'environnement poursuivis par la Charte de l'environnement, lorsque l'autorité administrative réglemente la navigation et les activités sportives et touristiques sur un cours d'eau, un lac, une retenue ou un étang d'eau douce en application des dispositions de l'art. L. 214-12 C. envir., auxquelles renvoie désormais l'art. L. 4242-1 C. transp., de l'art. L. 214-13 C. envir., alors applicable et désormais codifié à l'art. L. 4243-1 C. transp., ou de l'art. 1er du Décr. du 21 sept. 1973, cette autorité doit veiller à ce que les activités qu'elle autorise ne portent pas atteinte au patrimoine naturel protégé, en méconnaissance notamment des dispositions des art. 5 de la Charte de l'environnement, L. 110-1, L. 110-2, L. 341-10, L. 411-1, L. 411-2, L. 430-1 et R. 411-15 C. envir. et 1er de la loi du 10 juill. 1976 relative à la protection de la nature. Toutefois, il ne ressort pas des pièces du dossier qu'en autorisant, par l'arrêté attaqué, dans les limites et compte tenu des interdictions prescrites, la navigation des embarcations non motorisées dans le périmètre défini, les préfets du Var et des Alpes-de-Haute-Provence auraient fait une inexacte appréciation des atteintes que cette activité était susceptible de porter à ce site protégé, y compris au regard des nécessités de la protection de sa faune et de sa flore, notamment des espèces de poissons menacées. • CE 3 juin 2013, [image: ] Assoc. interdépartementale et intercommunale pour la protection du lac de Sainte-Croix, no 334251 : Envir. 2013, no 66, note Trouilly ; AJDA 2013. 1195, note Pigaglio [image: ] ; Complément Urbanisme Aménagement no 16, sept. 2013, p. 26, note Wolff. 

30. Art. 5 et activités nucléaires. V. note [image: ] ss. art. L. 592-1.

31. Art. 5 et éoliennes. Le principe de précaution n'est invocable que dans la mesure où la réalisation d'un dommage pourrait affecter de manière grave et irréversible l'environnement ; il ne ressort pas des pièces du dossier que l'installation des trois éoliennes du modèle autorisé par le permis de construire modificatif attaqué soit susceptible d'avoir de telles conséquences. • CAA Nancy, 8 mars 2013, [image: ] no 12NC00630.  [image: ] Les requérantes invoquent la méconnaissance du principe de précaution ; si l'installation de parcs éoliens en mer constitue un projet inédit sur le littoral atlantique français, il n'en demeure pas moins que des conclusions peuvent être tirées des exploitations de ce type déjà en fonctionnement sur les rivages maritimes de l'Europe du nord ; les associations requérantes ne démontrent pas que les travaux ou le fonctionnement des aérogénérateurs seraient susceptibles d'occasionner des dommages graves et irréversibles à l'environnement, d'autant plus que l'arrêté d'autorisation attaqué définit l'ensemble des mesures d'évitement, de réduction et de compensation propres à atténuer ses effets sur l'environnement tant en phase travaux qu'en phase exploitation ; ainsi elles ne sont pas fondées à soutenir que seul le refus de l'autorisation d'exploiter sollicitée serait à même de prévenir les prétendus risques qu'elles énoncent et de satisfaire au principe de précaution. • CAA Nantes, 15 mai 2017, [image: ] Assoc. Prosimar et a., no 16NT02321 : Dr. envir. 2017. 376, obs. Deharbe et Deldique ; RJ envir. 2017. 549, concl. Durup de Baleine. 

32. Art. 5 et glyphosate/Roundup Pro 360. Le Roundup Pro 360, probablement cancérogène pour l'homme eu égard notamment au résultat des expériences animales, est une « substance suspectée d'être toxique pour la reproduction humaine » et est particulièrement toxique pour les organismes aquatiques. Dès lors, malgré les précautions d'emploi fixées par la décision attaquée, qui préconise un délai minimal de 7 à 21 jours entre le traitement des cultures et la récolte et une distance de sécurité de cinq mètres pour les zones aquatiques adjacentes non traitées, l'utilisation du Roundup Pro 360, autorisée par la décision attaquée, porte une atteinte à l'environnement susceptible de nuire de manière grave à la santé. Par suite, l'ANSES a commis une erreur d'appréciation au regard du principe de précaution défini par l'art. 5 de la Charte de l'environnement en autorisant le Roundup Pro 360 malgré l'existence de ce risque. Il résulte de tout ce qui précède, sans qu'il soit besoin de poser une question préjudicielle à la Cour de justice de l'Union européenne ni d'examiner les autres moyens de la requête, que le CRIIGEN est fondé à demander l'annulation de la décision du 6 mars 2017 par laquelle le directeur général de l'ANSES a autorisé la mise sur le marché du produit phytopharmaceutique Roundup Pro 360 par la SAS Monsanto. • TA Lyon, 15 janv. 2019, [image: ] CRIIGEN, no 1704067 : AJDA 2019. 79 [image: ] ; ibid. 1122, note Hermon [image: ] ; Dr. envir. 2019. 104, note Arbousset ; RJ envir. 2020. 393, chron. Schellenberger et Schneider. [image: ] Confirmé par • CAA Lyon, 29 juin 2021, [image: ] Bayer Seeds SAS et ANSES, no 19LY01017 : AJDA 2021. 2563 [image: ]. [image: ] Un produit phytopharmaceutique qui méconnaît les exigences du principe de précaution ne peut légalement bénéficier d'une autorisation de mise sur le marché. Il appartient dès lors à l'autorité compétente, saisie d'une demande d'autorisation de mise sur le marché, de rechercher s'il existe des éléments circonstanciés de nature à accréditer l'hypothèse d'un risque de dommage grave et irréversible pour l'environnement ou d'atteinte à l'environnement susceptible de nuire de manière grave à la santé, qui justifierait, en dépit des incertitudes subsistant quant à sa réalité et à sa portée en l'état des connaissances scientifiques, l'application du principe de précaution. Si cette condition est remplie, il lui incombe de veiller à ce que des procédures d'évaluation du risque identifié soient mises en œuvre par les autorités publiques ou sous leur contrôle et de vérifier que, eu égard, d'une part, à la plausibilité et à la gravité du risque, d'autre part, à l'intérêt du produit, les mesures de précaution dont l'autorisation est assortie afin d'éviter la réalisation du dommage ne sont ni insuffisantes, ni excessives. Il appartient au juge, saisi de conclusions dirigées contre l'autorisation de mise sur le marché et au vu de l'argumentation dont il est saisi, de vérifier que l'application du principe de précaution est justifiée, puis de s'assurer de la réalité des procédures d'évaluation du risque mises en œuvre et de l'absence d'erreur manifeste d'appréciation dans le choix des mesures de précaution. • Même arrêt. [image: ] Confirmé par • CE 23 oct. 2024, [image: ] Bayer Seeds SAS et ANSES, no 456108 B : AJDA 2024. 2042 [image: ] ; JCP Adm. 2024, no 562, obs. L. E. ; EEI 2025, no 8, note Lepage. 

33. Art. 5 et protection des espèces. Compte tenu des connaissances scientifiques actuelles, la chasse du pigeon à couronne blanche en Guadeloupe et à Saint-Martin apparaît susceptible de menacer gravement le maintien de l'espèce sur ces territoires. Par suite, en autorisant cette chasse, le préfet de la Guadeloupe a commis une erreur manifeste d'appréciation dans l'application du principe de précaution. • TA Guadeloupe, 19 févr. 2019, [image: ] ASPAS, no 1800780 : Dr. envir. 2019. 228, note Audrain-Demey ; RSDA no 2/2018, p. 93, chron. Jolivet. – V. aussi (à propos du pigeon à couronne blanche et de la grive à pieds jaunes) • TA Guadeloupe, 12 mars 2020, [image: ] ASPAS et a., no 1900952 : Dr. envir. 2020. 158, chron. Audrain-Demey et Lormeteau. [image: ] À propos de la tourterelle des bois, V. • CE, ord., 11 sept. 2020, [image: ] LPO et One Voice, nos 443482 et 443567 : AJDA 2020. 1685 [image: ] ; RJ envir. 2021. 782, chron. Jolivet et Malet-Vigneaux. [image: ] V. encore • TA Guadeloupe, 30 déc. 2021, [image: ] ASPAS et a., no 2100968 : RSDA 1/2022. 117, chron. Jolivet (barge hudsonienne, colombe rouviolette, pigeon à cou rouge). [image: ] Ainsi qu'il résulte de la jurisprudence de la CJUE, l'art. 12 de la Dir. Habitats doit être interprété à la lumière du principe de précaution mentionné au § 2 de l'art. 191 du TFUE pour apprécier la conformité aux objectifs qu'il définit des mesures adoptées. Il appartient à l'État, lorsqu'il prend des mesures qui ne découlent pas des prescriptions inconditionnelles résultant du droit de l'Union européenne mais supposent l'exercice d'un pouvoir d'appréciation, de veiller au respect du principe de précaution garanti par l'art. 5 de la Charte de l'environnement. Il appartient aux autorités compétentes, saisies d'une demande de renforcement des mesures de protection existantes, de rechercher s'il existe des éléments circonstanciés de nature à accréditer l'hypothèse d'un risque de dommage grave et irréversible pour l'environnement, qui justifierait, en dépit des incertitudes subsistant quant à sa réalité et à sa portée en l'état des connaissances scientifiques, l'application du principe de précaution. Si cette condition est remplie, il leur incombe de veiller à ce que des procédures d'évaluation du risque identifié soient mises en œuvre par les autorités publiques ou sous leur contrôle et de vérifier que des mesures de précaution soient prises. Il appartient au juge, saisi de conclusions dirigées contre la décision par laquelle les autorités compétentes ont refusé de prendre des mesures de précaution supplémentaires et au vu de l'argumentation dont il est saisi, de déterminer si l'application du principe de précaution est justifiée à la date à laquelle il se prononce, et dans l'affirmative, en cas d'erreur manifeste d'appréciation dans le choix des mesures de précaution déjà prises, caractérisant l'insuffisance globale de la protection, quelles sont les mesures qui doivent être ordonnées au titre de ses pouvoirs d'injonction. • CE 20 mars 2023, [image: ] FNE et a., no 449788 A : AJDA 2023. 526 [image: ] ; ibid. 1294, note Peyen [image: ] ; EEI 2023, no 43, note Daydie ; RJ envir. 2023. 689, chron. Bordereaux et Roche ; ibid. 711, note Duplan ; ibid. 2024. 837, chron. Jolivet et Malet-Vigneaux ; RSDA 1/2024, chron. Jolivet (https ://www.revue-rsda.fr/articles-rsda/7584-droit-national-de-l-environnement). 

34. Art. 5 et organismes « nuisibles ». Les dispositions du principe de précaution tel qu'il est énoncé par l'art. 5 de la Charte de l'environnement et l'art. L. 110-1 C. envir. s'imposent aux pouvoirs publics et aux autorités administratives dans leurs domaines de compétence respectifs, notamment pour l'application des mesures de prévention et de surveillance prévues par l'article L. 201-4 du code rural et de la pêche maritime. Il appartient dès lors à l'autorité compétente de l'État, saisie d'une demande tendant à ce que les mesures nécessaires à la prévention de la propagation des organismes nuisibles inscrits sur la liste prévue à l'art. L. 251-3 du C. rur. soient renforcées, dont le risque a par nature déjà été identifié, de vérifier qu'eu égard à la gravité de ce risque, les mesures de précaution prises afin d'éviter la réalisation du dommage ne sont ni insuffisantes ni excessives. Il appartient au juge, saisi de conclusions dirigées contre un tel acte, et au vu de l'argumentation dont il est saisi, de vérifier que l'application du principe de précaution est justifiée et de s'assurer de l'absence d'erreur manifeste d'appréciation dans le choix des mesures de précaution. • TA Bastia 4 juill. 2019, [image: ] SIDOC, no 1700574 : AJDA 2020. 176, note Peyen [image: ]. Le SIDOC soutient que les mesures ordonnées par le préfet de Corse présentent un caractère insuffisant par rapport au risque de propagation de la bactérie Xylella fastidiosa dès lors que cette bactérie, apparue en Corse en juillet 2015, continue de proliférer en Méditerranée et notamment aux Baléares où elle est apparue en janvier 2017. Le syndicat requérant fait notamment valoir que cette bactérie met en péril le potentiel de la production agricole en Corse où elle a été détectée sur plus de vingt espèces de plantes tandis que près de deux millions de plants ont été introduits par dérogation entre mai 2015 et février 2017. Il ressort toutefois des pièces du dossier que, par l'arrêté du 30 avril 2015, le préfet de Corse a interdit l'importation dans l'île des végétaux réputés sensibles aux isolats européens de non européens de Xylella fastidiosa, et ce quelle que soit leur origine. Si l'art. 2 de cet arrêté prévoit, par dérogation au principe général d'interdiction, qu'une autorisation d'introduction en Corse peut être accordée au cas par cas aux seuls professionnels pour des végétaux destinés à la plantation ou à la vente, cette dérogation est elle-même conditionnée par leur provenance puisqu'en sont exclus les végétaux en provenance de zones délimitées vis-à-vis de Xylella fastidiosa, de pays tiers reconnus contaminés par Xylella fastidiosa ou de statut inconnu. En outre, les demandes de dérogation font l'objet d'un contrôle phytosanitaire des végétaux à leur arrivée à Bastia ou Ajaccio, seuls points d'entrée autorisés, tandis qu'a été mise en place une obligation d'information pour les compagnies maritimes et aériennes assurant des liaisons entre la Corse et le continent. Enfin, il ne ressort pas des pièces du dossier qu'en l'état des connaissances scientifiques, le préfet de Corse aurait sous-estimé le risque de contamination au regard de la sous-espèce Pauca. Il s'ensuit que le SIDOC n'est pas fondé à soutenir que le préfet aurait commis une erreur manifeste d'appréciation au regard des exigences du principe de précaution en refusant d'interdire l'introduction de tout végétal en Corse. • Même jugement.

35. CETA et principe de précaution. Accord économique et commercial global entre le Canada, d'une part, et l'Union européenne et ses États membres, d'autre part. En ce qui concerne le respect du principe de précaution : il incombe au Conseil constitutionnel, saisi en application de l'art. 54 de la Constitution, de déterminer si un engagement international soumis à son examen méconnaît le principe de précaution. Dans le chapitre 22 consacré au commerce et au développement durable, les parties à l'accord « reconnaissent que le développement économique, le développement social et la protection de l'environnement sont interdépendants et forment des composantes du développement durable qui se renforcent mutuellement, et elles réaffirment leur engagement à promouvoir le développement du commerce international d'une manière qui contribue à la réalisation de l'objectif de développement durable ». Les parties visent, à ce titre, les objectifs suivants : « favoriser le développement durable par une coordination et une intégration accrues de leurs politiques et mesures respectives en matière de travail, d'environnement et de commerce… promouvoir le dialogue et la coopération entre elles en vue de resserrer leurs relations commerciales et économiques d'une manière qui appuie leurs mesures et leurs normes respectives en matière de protection du travail et de l'environnement… améliorer l'application de leur droit respectif en matière de travail et d'environnement… favoriser la consultation et la participation du public dans la discussion des questions de développement durable ». L'absence de mention expresse du principe de précaution dans les stipulations de l'accord qui relèvent d'une compétence partagée entre l'Union européenne et les États membres n'emporte pas de méconnaissance de ce principe. Les décisions du comité mixte prises dans les conditions rappelées aux § 48 à 50 sont soumises au respect du principe de précaution protégé par le droit de l'Union européenne, notamment par l'art. 191 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. Les stipulations du 2 de l'art. 24.8 de l'accord autorisent les parties à prendre des mesures économiquement efficaces visant à prévenir la dégradation de l'environnement en cas de risque de dommages graves ou irréversibles. Enfin, selon le a du § 9 de l'instrument interprétatif commun, « l'Union européenne et ses États membres ainsi que le Canada sont tenus d'assurer et d'encourager des niveaux élevés de protection de l'environnement, et de s'efforcer d'améliorer continuellement leur législation et leurs politiques en la matière de même que les niveaux de protection sur lesquels elles reposent ». Selon son b, l'accord « reconnaît expressément au Canada ainsi qu'à l'Union européenne et à ses États membres le droit de définir leurs propres priorités environnementales, d'établir leurs propres niveaux de protection de l'environnement et d'adopter ou de modifier en conséquence leur législation et leurs politiques en la matière, tout en tenant compte de leurs obligations internationales, y compris celles prévues par des accords multilatéraux sur l'environnement ». Ainsi, l'ensemble de ces stipulations sont propres à garantir le respect du principe de précaution issu de l'art. 5 de la Charte de l'environnement. Il résulte de ce qui précède que les stipulations des chapitres 1er, 21, 26, 27, 28, 29 et 30 qui concernent une compétence partagée entre l'Union européenne et les États membres ne portent pas atteinte au principe de précaution. • Cons. const. 31 juill. 2017, [image: ] no 2017-749 DC (cons. 56 à 61) : D. 2017. 2378, note Roux [image: ] ; AJDA 2017. 2008, Bonnet [image: ] ; JCP 2017. 1821, obs. Roux ; Europe 2017, no 8-9, p. 1-2, note Simon.

G. ARTICLE 6

36. Art. 6 et principe de conciliation. Aux termes de l'art. 6 de la Charte de l'environnement de 2004, il appartient au législateur de déterminer, dans le respect du principe de conciliation posé par ces dispositions, les modalités de sa mise en œuvre ; aux termes de l'art. 4 de la loi déférée : « Les navires immatriculés au registre international français sont soumis à l'ensemble des règles de sécurité et de sûreté maritimes, de formation des navigants, de santé et de sécurité au travail et de protection de l'environnement applicables en vertu de la loi française, de la réglementation communautaire et des engagements internationaux de la France ». Le législateur a ainsi pris des mesures de nature à promouvoir la sécurité maritime et la protection de l'environnement ; il n'a pas, dès lors, méconnu les exigences de l'art. 6 de la Charte de l'environnement. • Cons. const. 28 avr. 2005, [image: ] no 2005-514 DC : AJDA 2005. 975 [image: ] ; LPA 19 juill. 2005, p. 3, note Schoettl ; Envir. 2008, p. 15, obs. Fonbaustier (loi relative au registre international français). – V. aussi Cans, Le principe de conciliation : vers un contrôle de la « durabilité » ?, in Terres du droit, Mél. Jégouzo, Dalloz 2009, p. 547 s. [image: ] Si les requérants affirment que l'opération contribuera à accélérer les changements climatiques, qu'elle compromettra la survie d'espèces protégées, qu'elle consommera d'importantes ressources naturelles et agricoles, qu'elle portera atteinte à la santé et à la tranquillité des habitants, à la qualité des paysages et du patrimoine historique, ainsi qu'à l'homogénéité des communes traversées, il ne ressort pas des pièces des dossiers qu'eu égard aux précautions prises pour en limiter les effets, et en dépit de ce que, selon les requérants, elle ne serait pas conforme aux principes énoncés par le président de la République dans son discours du 25 oct. 2007 à l'issue du Grenelle de l'environnement et repris dans une note du Premier ministre prescrivant la neutralité carbone des projets financés au titre des contrats de plan, qui ne sauraient être utilement invoqués, les inconvénients effectifs de cette opération puissent être regardés comme excessifs par rapport à l'intérêt qu'elle présente ; dès lors, doit être écarté le moyen tiré de ce que le décret attaqué n'aurait pas concilié la protection et la mise en valeur de l'environnement, le développement économique et le progrès social, comme le requiert l'art. 6 de la Charte de l'environnement. • CE, sect., 17 mars 2010, [image: ] Alsace nature, no 314114 : AJDA 2010. 581, note de Montecler [image: ] ; Dr. envir. 2010, no 182, p. 296, note Iacono et Janin ; RJ envir. 2010. 485, note Hostiou. – Sur cette affaire, V. aussi • CJUE 9 juin 2011, [image: ] Commission c/ République française, no C-383/09. [image: ] Il appartient au législateur de déterminer les modalités de mise en œuvre du principe de conciliation, posé par l'art. 6 de la Charte de l'environnement, entre la protection et la mise en valeur de l'environnement, le développement économique et le progrès social. La conciliation entre ces intérêts généraux n'impose pas au législateur d'aménager la règle de l'équivalence en valeur de productivité réelle en prévoyant un traitement différencié des parcelles selon qu'elles sont exploitées de manière biologique ou conventionnelle. Au surplus, le remembrement qui a pour objet, outre l'amélioration des conditions d'exploitation, l'aménagement rural du périmètre dans lequel il est mis en œuvre, doit comme les autres modes d'aménagement foncier rural respecter, en application de l'art. L. 121-1 C. rur., les objectifs mentionnés à l'art. L. 111-1, lequel impose de tenir compte des fonctions économique, environnementale et sociale de l'espace agricole. Ainsi, eu égard à son objet et ses modalités de mise en œuvre, le remembrement tel qu'il est défini par la loi ne méconnaît pas les exigences de l'art. 6 de la Charte de l'environnement. • CE 14 sept. 2011, [image: ] Min. Agriculture, no 348394 : Envir. 2011, no 125, note Trouilly. [image: ] En s'appuyant à la fois sur l'art. 6 de la Charte et sur l'art. L. 110-1 C. envir., le juge administratif considère qu'un préfet n'a pas commis d'erreur manifeste d'appréciation en estimant que le développement éolien sur la zone envisagée viendrait obstruer totalement la dernière grande trouée vierge d'éoliennes du secteur. • CAA Nancy, 30 juin 2011, [image: ] Cne de Cousances-lès-Triconville, no 10NC01264 : AJDA 2011. 2374 [image: ]. [image: ] En prévoyant qu'il puisse être dérogé au principe de l'extension de l'urbanisation en continuité avec le bâti, et en supprimant la règle selon laquelle seules les unités de production d'éoliennes comprenant au moins cinq mâts peuvent bénéficier d'une obligation d'achat, le législateur a entendu favoriser l'implantation des éoliennes et le développement des énergies renouvelables ; l'implantation des éoliennes reste en particulier assujettie aux autres règles d'urbanisme et à la législation des installations classées pour la protection de l'environnement ; le législateur n'a pas méconnu les exigences de l'art. 6 de la Charte de l'environnement. • Cons. const. 11 avr. 2013, [image: ] no 2013-666 DC : JO 16 avr. ; AJDA 2013. 771, note de Monteclerc [image: ] ; Envir. 2013. Alerte 118. 

37. Art. 6 et classement d'un site. Le respect par une décision de classement d'un site de l'art. 6 de la Charte de l'environnement s'apprécie au regard du cadre tracé par les dispositions des art. L. 341-1 s. C. envir. Le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions de l'art. 6 de la Charte ainsi que de celle de l'art. L. 110-1 C. envir., au motif que le classement du site entraverait les perspectives économiques de développement de la zone considérée, ne peut qu'être écarté. • CE 10 juin 2015, [image: ] CCI Rouen et a., no 371554 B : Urbanisme-Aménagement complément no 24, sept. 2015, note Wolff ; DAUH 2016, no 370, note C. L. 

38. Art. 6 et art. 671 et 672 C. civ. La méconnaissance de l'art. 6 de la Charte ne peut, en elle-même, être invoquée à l'appui d'une QPC. Mais au regard du préambule de la Charte, la question, qui porte sur l'application d'une disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n'a pas encore eu l'occasion de faire application, est nouvelle. Au regard des art. 1er à 4 de la Charte, la question présente un caractère sérieux en ce que les textes contestés, qui autorisent l'arrachage ou la réduction d'arbres, d'arbustes et d'arbrisseaux, plantés à une distance de la ligne séparative moindre que la distance légale, sans que le voisin ait à justifier d'un préjudice particulier, seraient susceptibles de méconnaître les droits et devoirs énoncés par la Charte de l'environnement. • Cass. 5 mars 2014, [image: ] Sté Casuca, no 2014-394 QPC. 

39. Art. 6 et art. L. 101-2 C. urb. Le SCOT méconnaît les exigences du principe de conciliation inscrit à l'art. 6 de la Charte de l'environnement et précisé par les dispositions de l'art. L. 101-2 du code [de l'urbanisme], en tant que les dispositions des objectifs 3.2.1 et 3.2.5 du document d'orientation et d'objectifs permettent l'exploitation des ressources du sous-sol dans les espaces identifiés comme des "réservoirs de biodiversité". • CAA Douai, 12 oct. 2021, [image: ] Assoc. Valois environnement et a., no 20DA00617 : RJ envir. 2023. 191, chron. Makowiak et Michallet. 

40. Art. 6 et convention de concession d'un aérodrome. Il appartient aux pouvoirs publics et aux autorités administratives, dans le respect de leurs compétences respectives, de veiller à concilier, dans la conception des politiques publiques, la protection et la mise en valeur de l'environnement, le développement économique et le progrès social. Toutefois, la convention de concession [de l'aérodrome d'Aix-Les Milles] ne participe pas de la conception de la politique publique de l'aviation civile, mais constitue un simple acte pris pour l'application de la législation correspondante. En effet, le contrat de concession a été accordé sur le fondement de l'art. L. 6321-1 C. transp. Sa conclusion emporte, comme le prévoit le décret [no 2007-244] du 23 févr. 2007, obligation de respecter le cahier des charges type annexé à ce décret, et dont les art. 43 et 54 à 57 prévoient des obligations en matière environnementale. Par ailleurs, si ces textes régissant l'aviation civile ne prévoient pas eux-mêmes d'autres obligations en matière environnementale, l'exploitation des aérodromes est soumise à plusieurs autres législations et réglementations. L'association Collectif Danger Aix Avenir n'est pas fondée à soutenir que les stipulations incluses dans la convention de concession méconnaissent l'objectif de valeur constitutionnelle fixé par l'art. 6 de la Charte de l'environnement. • CAA Marseille, 4 oct. 2023, [image: ] Collectif Danger Aix Avenir, no 21MA04315 : AJDA 2024. 95, note Angéniol [image: ]. 

H. ARTICLE 7

41. Participation et information (art. 7). Compétence. Il ressort des dispositions de l'art. 7 de la Charte de l'environnement qu'il n'appartient qu'au législateur de préciser « les conditions et les limites » dans lesquelles doit s'exercer le droit de toute personne à accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques. Ne relèvent du pouvoir réglementaire que les mesures d'application des conditions et limites fixées par le législateur. Aux termes de l'art. 34 de la Constitution, « La loi fixe les règles concernant… les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques » et « la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables » ; elle détermine les principes fondamentaux « de la préservation de l'environnement ». En se bornant à renvoyer de manière générale au pouvoir réglementaire le soin de fixer la liste des informations qui ne peuvent en aucun cas demeurer confidentielles, le législateur a, eu égard à l'atteinte portée aux secrets protégés, méconnu l'étendue de sa compétence. Dès lors, le renvoi au décret en Conseil d'État opéré par le troisième alinéa de l'art. L. 532-4-1 et le second alinéa du II de l'art. L. 535-3, tels qu'ils résultent des neuvième et treizième alinéas de l'art. 11 de la loi no 2008-595 du 25 juin 2008 relative aux OGM, est contraire à la Constitution. Afin de permettre au législateur de procéder à la correction de l'incompétence négative constatée, il y a lieu de reporter au 1er janv. 2009 les effets de la déclaration d'inconstitutionnalité. • Cons. const. 19 juin 2008, [image: ] no 2008-564 DC : préc. note 1 [image: ]. [image: ] Les dispositions de l'art. 7 ont réservé au législateur le soin de préciser « les conditions et les limites » dans lesquelles doit s'exercer le droit de toute personne à accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques et à participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement. En conséquence, ne relèvent du pouvoir réglementaire, depuis leur entrée en vigueur, que les mesures d'application des conditions et limites fixées par le législateur. Toutefois, les dispositions compétemment prises dans le domaine réglementaire, tel qu'il était déterminé antérieurement, demeurent applicables postérieurement à l'entrée en vigueur de ces nouvelles normes, alors même qu'elles seraient intervenues dans un domaine désormais réservé à la loi. • CE, ass., 3 oct. 2008, [image: ] Cne d'Annecy, no 297931 A : préc. note 2 [image: ]. [image: ] V. aussi • Cons. const. 18 sept. 2008, [image: ] no 2008-211 L : JO 21 sept. 

42. Participation et exigence de transposition des directives. Articulation. Si le ministre chargé de l'agriculture fait valoir que le Premier ministre n'était pas tenu de soumettre le projet de décret à une procédure de participation du public dès lors qu'il était tenu de procéder à la transposition des dispositions précises et inconditionnelles de la Dir. 2010/63/UE, cette seule circonstance ne peut conduire à rendre inopérante l'obligation prévue par l'art. 7 de la Charte de l'environnement de soumettre les décisions publiques ayant une incidence directe et significative sur l'environnement à la participation du public. • CE 31 oct. 2022, [image: ] Assoc. One Voice, no 443191 B : AJDA 2022. 2086 [image: ] ; JCP Adm. 2022. Actu. 674, obs. L. E. ; ibid. 2023, no 2047, obs. Lassale ; RJ envir. 2023. 175, chron. Crespy-De Coninck et Huten. 

43. Absence de procédure de mise en œuvre. Défense contre l'incendie. Faute d'avoir prévu le principe d'une procédure destinée à permettre aux propriétaires intéressés de faire connaître leurs observations ou tout autre moyen destiné à écarter le risque d'arbitraire dans la détermination des propriétés désignées pour supporter la servitude de défense contre l'incendie, les dispositions de l'art. L. 321-5-1 C. for. doivent être déclarées contraires à la Constitution. • Cons. const. 14 oct. 2011, [image: ] no 2011-182 QPC : AJDA 2012. 1285, note Fort [image: ]. 

44. ... ICPE. Ni les dispositions du second al. de l'art. L. 511-2 C. envir. qui dispose que « Les projets de décrets de nomenclature concernant les installations enregistrées font l'objet d'une publication, éventuellement par voie électronique, avant transmission pour avis au Conseil supérieur des installations classées », ni celles du § III de l'art. L. 512-7 selon lesquelles « Les projets de prescriptions générales font l'objet d'une publication, éventuellement par voie électronique, avant transmission pour avis au Conseil supérieur des installations classées. Après avis du Conseil supérieur des installations classées et consultation des ministres intéressés, ces prescriptions générales sont fixées par arrêté du ministre chargé des installations classées », ni aucune autre disposition législative n'assurent la mise en œuvre du principe de participation du public à l'élaboration des décisions publiques en cause. Par suite, en adoptant les dispositions contestées sans prévoir la participation du public, le législateur a méconnu l'étendue de sa compétence. • Cons. const. 14 oct. 2011, [image: ] no 2011-183/184 QPC : JO 15 oct. ; Dr. envir. 2011. 274, note Léost ; BDEI 2011, no 1286, obs. Roger-Lacan ; ibid., no 1287 ; AJDA 2011. 1981 [image: ] ; ibid. 2012. 260, obs. Delaunay [image: ] (déclaration d'inconstitutionnalité prenant effet au 1er janv. 2013). [image: ] V. aussi • CE 17 avr. 2012, FNE, no 356349 : AJDA 2012. 855, obs. de Montecler [image: ] ; RD publ. 2013. 197, chron. Rousseau, Gahdoun et Bonnet (sursis à statuer sur la légalité de la dernière phrase du 1er al. de l'art. L. 512-5 et renvoi au Cons. const., no 2012-262 QPC). [image: ] Les projets de règles et prescriptions techniques que doivent respecter, en vertu de l'art. L. 512-5 C. envir., les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, constituent des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement. Les dispositions de l'art. L. 512-5 prévoient que les projets de règles et prescriptions techniques applicables aux installations classées soumises à autorisation font l'objet d'une publication, éventuellement par voie électronique, avant leur transmission au Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques ; ni ces dispositions ni aucune autre disposition législative n'assurent la mise en œuvre du principe de participation du public à l'élaboration des décisions publiques en cause ; par suite, en adoptant les dispositions contestées sans prévoir la participation du public, le législateur a méconnu l'étendue de sa compétence. Dès lors, les dispositions de la dernière phrase du premier alinéa de l'art. L. 512-5 C. envir. sont contraires à la Constitution. • Cons. const. 13 juill. 2012, [image: ] no 2012-262 QPC : AJDA 2012. 1430, note Brondel [image: ] ; RD publ. 2013. 197, chron. Rousseau, Gadhoun et Bonnet. 

45. … Dérogations espèces protégées. Les dispositions du 4o de l'art. L. 411-2 C. envir. renvoient à un décret en Conseil d'État le soin de fixer les conditions dans lesquelles sont délivrées des dérogations aux interdictions mentionnées ; s'il est loisible au législateur de définir des modalités de mise en œuvre du principe de participation qui diffèrent selon qu'elles s'appliquent aux actes réglementaires ou aux autres décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement, ni les dispositions contestées ni aucune autre disposition législative n'assurent la mise en œuvre du principe de participation du public à l'élaboration des décisions publiques en cause ; par suite, en adoptant les dispositions contestées sans prévoir la participation du public, le législateur a méconnu l'étendue de sa compétence ; dès lors, les dispositions du 4o de l'art. L. 411-2 sont contraires à la Constitution. • Cons. const. 27 juill. 2012, [image: ] Union départ. pour la sauvegarde de la vie, de la nature et de l'environnement, nos 2012-269 QPC et 2012-270 QPC : RJ envir. 2013. 279, note Girard. 

46. … Travaux de recherche. Ces dispositions figurent au nombre des droits et libertés que la Constitution garantit ; il incombe au législateur et, dans le cadre défini par la loi, aux autorités administratives de déterminer, dans le respect des principes ainsi énoncés, les modalités de la mise en œuvre de ces dispositions. Compte tenu de la nature des substances minérales susceptibles d'être recherchées et en l'état des techniques mises en œuvre, le législateur a pu considérer que les autorisations de travaux de recherches ne constituent pas des décisions ayant une incidence significative sur l'environnement ; par suite, en ne prévoyant pas de procédure d'information et de participation du public préalable à l'intervention des autorisations de travaux de recherches, le législateur a fixé, au principe d'information et de participation du public, des limites qui ne méconnaissent pas l'art. 7 de la Charte. • Cons. const. 26 avr. 2013, [image: ] Assoc. Ensemble pour la planète, no 2013-308 QPC : JO 28 avr. 

47. … Santé publique. La fièvre catarrhale ovine est une maladie virale strictement animale, qui n'affecte pas l'homme et n'a aucune incidence sur la qualité des denrées. • CE 21 févr. 2018, [image: ] Assoc. Traditions, Terroirs et Ruralité, no 403254 : RJ envir. 2018. 770, note Jolivet et Malet-Vigneaux. 

48. Schémas régionaux du climat, de l'air et de l'énergie et schémas régionaux éoliens. En fixant la durée minimale pendant laquelle ce schéma est mis à la disposition du public et en déterminant la forme de cette mise à disposition, qui doit être faite notamment par voie électronique, le législateur s'est borné à prévoir le principe de la participation du public sans préciser « les conditions et les limites » dans lesquelles doit s'exercer le droit de toute personne de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement ; il a renvoyé à un décret en Conseil d'État le soin de fixer ces « conditions et limites ». Ni les dispositions contestées ni aucune autre disposition législative n'assurent la mise en œuvre du principe de participation du public à l'élaboration des décisions publiques en cause. En adoptant les dispositions contestées sans fixer les conditions et limites du principe de la participation du public, le législateur a méconnu l'étendue de sa compétence. Par suite, la première phrase du premier al. de l'art. L. 222-2 C. envir. doit être déclarée contraire à la Constitution. • Cons. const. 7 mai 2014, [image: ] Féd. environnement durable et a., no 2014-395 QPC : JO 10 mai ; Dr. envir. 2014. 345 ; BDEI juill. 2014, no 1827, chron. Memlouk ; EEI 2015. Chron. 1, par Fourmon. 

49. Schéma d'aménagement et de gestion des eaux (art. L. 212-2 C. envir.). Les dispositions critiquées n'ont pas pour objet de prévoir les modalités d'accès du public aux avis émis par des instances ou organismes consultés, qui font d'ailleurs l'objet d'autres dispositions législatives ; il suit de là que la requérante ne peut utilement invoquer à leur encontre le droit d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques. Le droit du public de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement implique que la personne publique concernée mette à la disposition du public les éléments suffisants pour que la consultation puisse avoir lieu utilement ; il n'impose pas que cette consultation ne puisse intervenir qu'une fois que tous les avis des instances techniques et scientifiques dont la consultation est obligatoire en vertu des textes aient nécessairement été rendus au préalable ; ainsi, et eu égard à la marge d'appréciation dont dispose le législateur pour déterminer les modalités de mise en œuvre de ce principe, les dispositions critiquées, en n'ayant pas imposé que la consultation du public n'intervienne qu'après que les organismes dont la consultation est obligatoire aient tous rendu leur avis, n'ont pas méconnu les dispositions de l'art. 7 de la Charte de l'environnement. • CE 4 oct. 2017, [image: ] Chambre départementale d'agriculture de Seine et Marne, no 412239 : AJDA 2017. 2235 [image: ] ; RJ envir. 2018.774, note Jolivet et Malet-Vigneaux. 

50. Classement des cours d'eau. En ne prévoyant pas la participation du public à l'élaboration des listes de cours d'eau prévues par l'art. L. 214-17 C. envir., le législateur a méconnu l'art. 7 de la Charte de l'environnement. • Cons. const. 23 mai 2014, [image: ] Synd. France Hydro Électricité, no 2014-396 QPC : JO 25 mai ; AJDA 2014. 1066 [image: ] ; Envir. 2014. Alerte 86 ; Dr. envir. 2014. 344 ; BDEI juill. 2014, no 1791. [image: ] Au 1er janv. 2013, les listes de cours d'eau avaient été arrêtées en application des dispositions contestées pour les bassins de Loire-Bretagne, de Seine-Normandie, d'Artois-Picardie et de Rhin-Meuse. La remise en cause des effets que ces dispositions ont produits avant le 1er janv. 2013 entraînerait des conséquences manifestement excessives. Les décisions prises avant le 1er janv. 2013 sur le fondement des dispositions qui étaient contraires à la Constitution avant cette date ne peuvent être contestées sur le fondement de cette inconstitutionnalité.• Même décision. 

51. Modification d'un texte postérieure à la consultation du public. Si les dispositions des art. L. 120-1 et L. 123-19-1, qui précisent les conditions et limites dans lesquelles le principe de participation du public défini à l'art. 7 de la Charte de l'environnement est applicable aux actes réglementaires de l'État ayant une incidence directe et significative sur l'environnement, impliquent que ces projets d'acte fassent l'objet d'une publication préalable permettant au public de formuler des observations, elles n'imposent de procéder à une nouvelle publication pour recueillir des observations du public sur les modifications qui sont ultérieurement apportées au projet de décision, au cours de son élaboration, que lorsque celles-ci ont pour effet de dénaturer le projet sur lequel ont été initialement recueillies les observations du public. L'arrêté publié, tout en maintenant les exigences en termes notamment de travaux à réaliser, dans un délai réduit à 3 ans à compter de sa publication, n'autorise en revanche plus que la seule détention des grands dauphins déjà régulièrement détenus par les établissements dûment autorisés sur le territoire national à la date de l'arrêté et ne permet plus leur reproduction, conduisant par suite à l'extinction à terme de leur présence au sein de ces établissements ; cette modification porte sur une disposition essentielle eu égard à l'importance des grands dauphins dans la fréquentation de ces établissements et, par suite, dans leur contribution à leur équilibre économique. L'arrêté contesté, par l'importance et l'ampleur des changement apportés au projet soumis à la consultation du public, qui menacent même la pérennité de ces établissements, retient un parti radicalement différent. Les modifications ainsi apportées dénaturent le projet soumis à consultation publique ; par suite, faute qu'une nouvelle consultation du public ait été réalisée, les requérantes sont fondées à soutenir que l'arrêté attaqué a été pris au terme d'une procédure irrégulière ; cette irrégularité a privé, en l'espèce, le public d'une garantie ; ce motif, à lui seul, justifie également l'annulation de l'arrêté contesté. • CE 29 janv. 2018, [image: ] Sté Marineland et a., no 412210 : EEI 2018. Alerte 62 ; Dr. envir. 2018. 144, note Goupillier ; RJ envir. 2018. 774, chron. Jolivet et Malet-Vigneaux ; LPA no 105, 25 mai 2018, p. 11, chron. Rouault ; RJ envir. 2019. 626, chron. Makowiak et Michallet. 

52. Secteurs exclus. Délimitation du DPM. Les délimitations du domaine public maritime naturel ne constituent pas des décisions ayant une incidence sur l'environnement. • Cons. const. 24 mai 2013, [image: ] SCI Pascal, no 2013-316 QPC : JO 29 mai ; Envir. 2014. Fiche pratique 1, obs. Pradel. [image: ] Le législateur a entendu permettre l'adoption de normes techniques dans le bâtiment destinées à imposer l'utilisation de bois dans les constructions nouvelles, afin de favoriser une augmentation de la production de bois dont il est attendu une amélioration de la lutte contre la pollution atmosphérique. L'exigence de telles normes techniques n'est, en elle-même, susceptible de n'avoir qu'une incidence indirecte sur l'environnement ; par suite, le législateur n'était pas tenu de soumettre la décision de fixation de ces normes au principe de participation du public. Le grief tiré de ce que le paragraphe V de l'art. L. 224-1 C. envir. méconnaîtrait les exigences de l'art. 7 de la Charte de l'environnement doit être écarté. • Cons. const. 24 mai 2013, [image: ] Synd. français de l'industrie cimentaire, no 2013-317 QPC : JO 29 mai. [image: ] En ne prévoyant pas une obligation de motivation de l'acte administratif que constitue la déclaration d'utilité publique, la disposition législative contestée n'a en rien méconnu les droits garantis par l'art. 7 de la Charte. • CE 19 avr. 2013, [image: ] no 364498. 

53. ... Code de l'expropriation. Les dispositions des art. L. 11-2 et L. 11-4 C. expr., qui renvoient aux dispositions de l'art. L. 123-16 C. urb., n'ont ni pour objet ni pour effet de porter atteinte au droit de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement, garanti par l'art. 7 de la Charte de l'environnement et qui s'exerce, en vertu de l'art. 7 de la Charte lui-même, dans les conditions et les limites définies par la loi. • CE 15 sept. 2010, [image: ] Thalineau, no 330734 : Envir. 2010, no 147, note Trouilly (demande de QPC rejetée). 

54. … Zones de préemption des espaces naturels sensibles. Les décisions créant ou modifiant une zone de préemption en application de l'art. L. 142-3, qui se bornent à délimiter le périmètre dans lequel un département ou une personne publique qui peut s'y substituer ou qui reçoit de lui délégation peut acquérir, par voie de préemption, des terrains qui sont destinés à être aménagés pour être ouverts au public et qu'il ou elle s'engage à préserver, n'ont pas d'incidence directe sur l'environnement. Il en est de même de la décision supprimant une telle zone, qui, en particulier, est sans incidence sur l'utilisation des terrains déjà acquis par voie de préemption. • CE 29 oct. 2013, [image: ] Assoc. Paysages d'Alsace et Assoc. NARTECS, no 370863 : AJDA 2013. 2184, note Pastor [image: ] ; Envir. 2014, no 4, note Trouilly et no 6, obs. Gillig. 

55. … Arrêtés complémentaires ICPE. La faculté réservée à l'autorité administrative de compléter, par des arrêtés complémentaires, l'autorisation initiale d'exploiter une ICPE est réservée aux cas dans lesquels les modifications apportées à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage ne sont pas substantielles. Les arrêtés complémentaires prévus par l'art. L. 512-3 C. envir. ne constituent pas des décisions ayant une incidence significative sur l'environnement et ne sont pas au nombre des décisions visées par l'art. 7 de la Charte de l'environnement. • CE 17 oct. 2013, [image: ] Cne d'Illkirch-Graffenstaden, no 370481 : Dr. envir. 2013. 414. 

56. ... En Nouvelle-Calédonie. Ces dispositions figurent au nombre des droits et libertés que la Constitution garantit ; il incombe au législateur et, dans le cadre défini par la loi, aux autorités administratives de déterminer, dans le respect des principes ainsi énoncés, les modalités de la mise en œuvre de ces dispositions. Compte tenu de la nature des substances minérales susceptibles d'être recherchées et en l'état des techniques mises en œuvre, le législateur a pu considérer que les autorisations de travaux de recherches ne constituent pas des décisions ayant une incidence significative sur l'environnement ; par suite, en ne prévoyant pas de procédure d'information et de participation du public préalable à l'intervention des autorisations de travaux de recherches, le législateur a fixé, au principe d'information et de participation du public, des limites qui ne méconnaissent pas l'art. 7 de la Charte. • Cons. const. 26 avr. 2013, [image: ] Assoc. Ensemble pour la planète, no 2013-308 QPC : JO 28 avr. 

57. ... En Polynésie française. Risques naturels. Loi de Pays no 2014-26 LP/APF portant modification du titre 8 du livre I de la première partie du code de l'aménagement de la Polynésie française. Les art. D. 181-1 et D. 181-2 du code de l'aménagement de la Polynésie française prévoient que les plans de prévention des risques naturels prévisibles ont notamment pour objet de délimiter les zones exposées à ces risques et celles dans lesquelles de tels risques sont susceptibles d'être provoqués ou aggravés par des constructions, des ouvrages, des aménagements ou des exploitations et de définir, compte tenu de leur gravité, les mesures qui doivent être prises dans ces zones. Ces mesures peuvent consister en l'interdiction de tout type de construction, d'ouvrage, d'aménagement ou d'exploitation, ou en la prescription des conditions dans lesquelles ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités. Elles peuvent également consister en des mesures de prévention et de protection incombant aux collectivités publiques et aux particuliers ainsi qu'en des mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages ou des espaces existant à la date de l'approbation du plan. Les plans de prévention des risques naturels constituent ainsi des décisions publiques susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement au sens de l'art. 7 de la Charte de l'environnement. • CE 13 févr. 2015, [image: ] Haut-commissaire de la République en Polynésie française, no 384447 : AJDA 2015.1190 ; DAUH 2016, no 371, note C.L. 

58. … Code de commerce. Les autorisations délivrées en application des art. L. 752-1 à L. 752-24 C. com. ont pour seul objet de permettre l'exploitation de commerces, sans préjudice de l'application ultérieure des dispositions du C. envir., notamment de ses art. L. 120-1-1 et L. 123-2, qui prévoient des procédures de participation du public pour des décisions ayant une incidence directe et significative ou notable sur l'environnement. Elles ne sont pas au nombre des décisions visées à l'art. 7 de la Charte de l'environnement. • CE 23 juin 2014, Sté TPLM, no 373671 : RJ envir. 2015. 153, note Hélin. – Dans le même sens, V. aussi • CE, ass., 12 avr. 2013, [image: ] Assoc. Coordination interrégionale STOP THT, no 342409 : préc. note 25 [image: ]. 

59. Installation de production d'électricité. Décision publique ayant une incidence sur l'environnement. Lorsqu'elle se prononce sur l'autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité, l'autorité administrative tient compte, notamment, du « choix des sites » d'implantation de l'installation, des conséquences sur l'« occupation des sols » et sur l'« utilisation du domaine public », de l'« efficacité énergétique » de l'installation et de la compatibilité du projet avec « la protection de l'environnement ». Il résulte de ce qui précède que la décision autorisant, sur le fondement de l'art. L. 311-5 C. énergie, l'exploitation d'une installation de production d'électricité constitue une décision publique ayant une incidence sur l'environnement au sens de l'art. 7 de la Charte de l'environnement. • Cons. const. 28 mai 2020, [image: ] Assoc. Force 5, no 2020-843 QPC : JO 29 mai : AJDA 2020. 1087 [image: ] ; D. 2020. 1390, note Perroud [image: ] ; JCP Adm. 2020, no 326, note Radiguet ; ibid. no 350, note Verpeaux ; Dr. envir. 2020. 243, note Durand ; ibid. 417, synthèse Dagot ; RD rur. 2020, no 153, note Monteillet ; RJ envir. 2020. 832, chron. Fleury et Cohendet. [image: ] V. aussi, dans la même affaire, • CE 4 mars 2020, [image: ] Assoc. Force 5, no 434742 : BDEI 2020, no 2599, note D. D. – V. aussi art. L. 123-19-2 [image: ].

60. Chartes d'engagements sur l'utilisation des pesticides. Modalités de la participation. D'une part, les dispositions contestées de l'art. L. 253-8 C. rur. se bornent à indiquer que la concertation se déroule à l'échelon départemental, sans définir aucune autre des conditions et limites dans lesquelles s'exerce le droit de participation du public à l'élaboration des chartes d'engagements. D'autre part, le fait de permettre que la concertation ne se tienne qu'avec les seuls représentants des personnes habitant à proximité des zones susceptibles d'être traitées par des produits phytopharmaceutiques, ne satisfait pas les exigences d'une participation de « toute personne » qu'impose l'art. 7 de la Charte de l'environnement. • Cons. const. 19 mars 2021, [image: ] Assoc. Générations futures et a., no 2021-891 QPC : AJDA 2021. 656 [image: ] ; JCP Adm. 2021, no 2151, note Billet ; AJCT 2021. 323, note Moliner-Dubost [image: ] ; EEI 2021, no 53, note Lepage ; RJ envir. 2021. 773, chron. Cohendet et Fleury ; ibid. 2022. 167, chron. Struillou et Huten. – Dans cette affaire, V. aussi • CE 26 juill. 2021, [image: ] Collectif des maires anti-pesticides et a., no 437815 B : AJDA 2021. 1590 [image: ] ; ibid. 2408, note Rouillier [image: ] ; JCP Adm. 2021. Actu. 513 ; Dr. envir. 2021. 360, concl. Merloz ; ibid. 2022. 67, chron. Dagot ; AJCT 2021. 600, note Moliner-Dubost [image: ] ; RJ envir. 2022. 847, chron. Jolivet et Malet-Vigneaux • CE 22 déc. 2022, [image: ] Générations futures et a., no 462352 : EEI 2023. Alerte 31, obs. Erstein. 

61. Indépendance de l'auteur de l'étude d'impact. Droit à la participation. Si le droit du public de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement implique que la personne publique concernée mette à la disposition du public des éléments, objectifs et pertinents, suffisants pour que la consultation puisse se tenir utilement, il résulte des dispositions du C. envir. que, lorsqu'un projet est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement, l'étude d'impact que doit réaliser le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage du projet est soumise à l'autorité compétente en matière d'environnement, qui doit émettre un avis joint, avec l'étude d'impact, au dossier d'enquête publique ou de la procédure équivalente de consultation du public. Eu égard à la marge d'appréciation dont dispose le législateur pour déterminer les modalités de mise en œuvre de l'art. 7 de la Charte de l'Environnement, les dispositions critiquées de l'art. L. 122-1 ne peuvent pas être regardées comme méconnaissant cet article faute d'avoir imposé que l'étude d'impact soit réalisée par un tiers indépendant du pétitionnaire ou du maître d'ouvrage du projet [refus de transmission de la QPC]. • CE 20 janv. 2020, [image: ] Assoc. Force 5, no 432819 : RD rur. 2020, no 126, note Monteillet ; RJ envir. 2020. 848, chron. Jolivet et Malet-Vigneaux.

62. Invocabilité à l'encontre du refus de prendre une mesure réglementaire (non). L'association requérante ne peut utilement invoquer la méconnaissance des dispositions de l'art. 7 de la Charte de l'environnement et de l'art. L. 123-19-1 relatives à la participation du public à l'encontre du refus de prendre une mesure réglementaire. • CE 19 nov. 2025, [image: ] Assoc. française d'étude et de protection des poissons, no 488772 B : AJDA 2025. 2129 [image: ]. 

I. ARTICLE 8

63. Caractère nouveau de la QPC. Absence d'invocabilité. Les dispositions des art. L. 413-10 et L. 413-11 n'ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du Conseil constitutionnel. Le grief tiré de ce que ces dispositions législatives, en ce qu'elles n'étendent pas aux établissements de spectacles fixes les interdictions de détention, d'exploitation et d'exposition au public des animaux sauvages qui s'appliquent aux établissements itinérants, méconnaîtraient le principe constitutionnel prescrivant l'éducation et la formation à l'environnement énoncé à l'art. 8 de la Charte de l'environnement de 2004, dont le Conseil constitutionnel n'a pas fait application à ce jour, soulève une question, non dénuée de rapport avec les termes du litige, qui présente un caractère nouveau. Renvoi de la QPC au Cons. const. • CE 19 nov. 2024, [image: ] One Voice, no 487936 B : JCP Adm. 2024. Actu. 603, obs. Erstein ; Dr. pénal 2025, no 5, note Robert. [image: ] L'art. 8 de la Charte de l'environnement n'institue pas un droit ou une liberté que la Constitution garantit. Sa méconnaissance ne peut donc, en elle-même, être invoquée à l'appui d'une QPC sur le fondement de l'art. 61-1 de la Constitution. • Cons. const. 14 févr. 2025, [image: ] Assoc. One Voice, no 2024-1121 QPC : RD rur. 2025. Alerte 17, obs. Daydie ; Dr. adm. 2025, no 37, obs. Courrèges ; Dr. pénal 2025, no 68, obs. Robert ; AJDA 2025. 1146, obs. Verpeaux [image: ] ; AJCT 2025. 353, obs. Bahouala [image: ] ; RSDA 1/2025, chron. Le Bot (https ://www.revue-rsda.fr/articles-rsda/7668-droit-constitutionnel-2) ; JCP Adm. 2025, no 2241, chron. Peyen et Radiguet ; EEI 2025. Chron. 2, par Fonbaustier. 

III. DROIT À UN ENVIRONNEMENT SAIN ET CEDH

64. Conv. EDH et droit à un environnement sain. Critère d'appréciation de la violation du droit à un environnement sain. Aucune disposition de la Convention ne garantit spécifiquement une protection générale de l'environnement en tant que tel ; d'autres instruments internationaux et législations internes sont plus adaptés lorsqu'il s'agit de traiter cet aspect particulier. • CEDH 22 mai 2003, [image: ] Kyrtatos c/ Grèce, no 41666/98. 

65. Atteinte à l'environnement et violation de l'art. 8 de la Conv. EDH. L'élément crucial qui permet de déterminer si, dans les circonstances d'une affaire, des atteintes à l'environnement ont emporté violation de l'un des droits sauvegardés par le paragraphe I de l'art. 8 est l'existence d'un effet néfaste sur la sphère privée ou familiale d'une personne, et non simplement la dégradation générale de l'environnement. • CEDH 22 mai 2003, [image: ] Kyrtatos c/ Grèce, no 41666/98 : préc. note 64 [image: ]. [image: ] Il va de soi que des atteintes graves à l'environnement peuvent affecter le bien-être d'une personne et la priver de la jouissance de son domicile de manière à nuire à sa vie privée et familiale, sans pour autant mettre en grave danger sa santé. L'État défendeur n'a pas su ménager un juste équilibre entre l'intérêt du bien-être économique (disposer d'une station d'épuration) et la jouissance effective de la requérante. Il y a donc violation de l'art. 8 de la Convention. • CEDH 9 déc. 1994, [image: ] Lopez Ostra : JCP 1995. I. 3823, chron. Sudre, no 33 ; Gaz. Pal. 1995. 1. 527, note Clément. [image: ] Les atteintes graves à l'environnement peuvent toucher le bien-être des personnes et les priver de la jouissance de leur domicile de manière à nuire à leur vie privée et familiale. L'État défendeur a failli à son obligation de garantir le droit des requérantes au respect de leur vie privée et familiale, au mépris de l'art. 8 de la Convention. • CEDH 19 févr. 1998, [image: ] Anna Maria Guerra c/ Italie, no 116/1996/735/932 : Rec. CEDH 1998-I, no 116 ; JCP 1999. I. 105, no 43, chron. Sudre ; Rev. eur. dr. envir. 1998. 315, note Marguénaud. [image: ] L'art. 8 de la Conv. EDH protège le droit de l'individu au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance. La Convention ne reconnaît pas expressément le droit à un environnement sain et calme, mais lorsqu'une personne pâtit directement et gravement du bruit ou d'autres formes de pollution, une question peut se poser sous l'angle de l'art. 8. • CEDH 8 juill. 2003, [image: ] Hatton c/ Royaume Uni : RFDA 2004. 986 [image: ]. [image: ] L'État défendeur a failli à son obligation de garantir le droit des requérants au respect de leur vie privée et familiale, au mépris de l'art. 8 de la Convention, en ne procédant à la fermeture d'une mine d'or que dix mois après le prononcé de la décision d'annulation de son autorisation d'ouverture, et quatre mois après sa signification à l'administration. • CEDH 10 nov. 2004, [image: ] Taskin c/ Turquie, no 46117/99 : AJDA 2005. 548, note Flauss [image: ] ; Envir. janv. 2005, p. 24, note Benoît ; RDI 2005. 98, note Trébulle [image: ]. [image: ] L'art. 8 s'applique aux atteintes graves à l'environnement pouvant affecter le bien-être d'une personne et la priver de la jouissance de son domicile de manière à nuire à sa vie privée et familiale, sans pour autant mettre en grave danger sa santé. • Même décision. [image: ] Des atteintes au droit au respect du domicile ne visent pas seulement les atteintes matérielles ou corporelles, telles que l'entrée dans le domicile d'une personne non autorisée, mais aussi les atteintes immatérielles ou incorporelles, telles que les bruits, les émissions, les odeurs et autres ingérences. Compte tenu de l'intensité des nuisances sonores provoquées par les boîtes de nuit installées à proximité du domicile du requérant, la Cour conclut à l'atteinte aux droits protégés par l'art. 8. • CEDH 16 nov. 2004, [image: ] Moreno Gomez c/ Espagne, no 4143/02 : Envir. janv. 2005, p. 24, note Benoît ; RDI 2005. 98, note Trébulle [image: ]. [image: ] L'art. 8 s'applique aux atteintes graves à l'environnement pouvant affecter le bien-être d'une personne et la priver de la jouissance de son domicile de manière à nuire à sa vie privée et familiale, sans pour autant mettre en grave danger la santé de l'intéressée. • Même décision. [image: ] Dans le même sens, • CEDH 30 nov. 2005, [image: ] Fadeïeva c/ Russie, no 55723/00. – V. aussi • CEDH 2 nov. 2006, Giacomelli c/ Italie : D. 2007. 1324, note Marguénaud [image: ] ; BDEI no 9/2007, p. 43, obs. Clément. [image: ] En sens inverse, ne constitue pas une atteinte au droit au calme le bruit, limité à 42 et 45 décibels, émis par des éoliennes situées à 400 mètres d'habitations, seuils n'excédant pas ceux recommandés par l'OMS. • CEDH 26 févr. 2008, [image: ] Fägerskiold c/ Suède, no 37664/04 : AJDA 2008. 1932, note Flauss [image: ]. [image: ] L'obligation positive de prendre toutes les mesures raisonnables et adéquates pour protéger les droits que les requérants puisent dans le § 1 de l'art. 8 implique, avant tout, pour les États, le devoir primordial de mettre en place un cadre législatif et administratif visant à une prévention efficace des dommages à l'environnement et à la santé humaine. • CEDH 27 janv. 2009, [image: ] Tatar c/ Roumanie, no 67021/01 : Envir. 2009, no 65, note Vial ; RJ envir. 2010. 61, note Nadaud et Marguénaud. [image: ] Dans le même sens, V. aussi • CEDH, gr. ch., 29 mars 2010, [image: ] Depalle c/ France, no 34044/02 : Envir. 2010. Focus 63, note Billet ; RJ envir. 2011. 657, note Nadaud et Marguénaud • CEDH, gr. ch., 29 mars 2010, [image: ] Brosset-Triboulet c/ France, no 34078/02 : ibid. (sur ces deux dernières affaires, V. aussi les commentaires de Yolka, JCP A 2010, no 16 ; Foulquier, RDI 2010. 389 [image: ] ; Manson, RDP 2010. 1451 ; et Canedo-Paris, AJDA 2010. 1311) • CEDH, 3e sect., 30 mars 2010, [image: ] Bacila c/ Roumanie, no 19234/04 : RD publ. 2011. 762, obs. Lévinet ; RJ envir. 2011. 657, note Nadaud et Marguénaud • CEDH 9 nov. 2010, [image: ] Dees c/ Hongrie, no 2345/06. – V. aussi • CEDH 20 mai 2010, [image: ] Oluic c/ Croatie, no 61260/08 : RJ envir. 2011. 657, note Nadaud et Marguénaud. [image: ] Jurisprudence remise en cause par • CEDH 23 sept. 2014, [image: ] Valle Pierimpié Società Agricola SPA c/ Italie, no 46154/11 : AJDA 2014. 2273, obs. Hostiou [image: ]. [image: ] Eu égard au lien de causalité entre, d'une part, les actions et/ou omissions de l'État en matière de changement climatique et, d'autre part, le dommage ou risque de dommage touchant des individus, l'art. 8 doit être considéré comme englobant un droit pour les individus à une protection effective, par les autorités de l'État, contre les effets néfastes graves du changement climatique sur leur vie, leur santé, leur bien-être et leur qualité de vie. • CEDH, gr. ch., 9 avr. 2024, [image: ] Verein KlimaSeniorinnen Schweiz et a. c/ Suisse, no 53600/20 : AJDA 2024. 757 [image: ] ; JCP 2024. Actu. 535, obs. Sudre ; ibid. 684, obs. Mahon ; ibid. 710, obs. Parance ; JCP Adm. 2024, no 2170, obs. Torre-Schaub ; Dr. envir. 2024. 221, obs. Laniyan ; EEI 2024. Étude 16, obs. Lepage ; EEI 2024. Dossiers 22 à 26 ; Dr. adm. 2024, no 30, obs. Fauconnier ; RTDH 2024. 867, obs. Van Drooghenbroec ; LPA no 9, sept. 2024, p. 44, obs. Chardeaux ; ibid. no 11, nov. 2024, p. 5, obs. Lenoir ; D. 2025. 198, obs. Nadaud et Marguénaud [image: ] ; RJ envir. 2025. 412, obs. Nadaud ; RTD eur. 2025. 536, chron. Thieffry [image: ]. [image: ] Le processus de mise en place par les autorités suisses du cadre réglementaire interne pertinent a comporté de graves lacunes, notamment un manquement desdites autorités à quantifier, au moyen d'un budget carbone ou d'une autre manière, les limites nationales applicables aux émissions de GES. En outre, la Cour a relevé que, de l'aveu des autorités compétentes, l'État n'avait pas atteint ses objectifs passés de réduction des émissions de GES. Faute d'avoir agi en temps utile et de manière appropriée et cohérente pour la conception, le développement et la mise en œuvre du cadre législatif et réglementaire pertinent, l'État défendeur a outrepassé les limites de sa marge d'appréciation et manqué aux obligations positives qui lui incombaient en la matière. Les constats qui précèdent suffisent à la Cour pour conclure qu'il y a eu violation de l'art. 8 de la Convention. • Même arrêt. [image: ] Des associations environnementales peuvent avoir qualité pour agir au nom et pour représenter des personnes qui prétendent être soumises à des menaces spécifiques ou à des effets négatifs du changement climatique sur leur vie, leur santé, leur bien-être et leur qualité de vie. • CEDH 28 oct. 2025, [image: ] Greenpeace Nordic et a. c./ Norvège, no 34068/21 : AJDA 2025. 1942 [image: ] ; JCP 2025, no 1281, obs. Sudre. 

66. Droit à la dépollution. Pour une affaire dans laquelle aucun requérant ne se prévaut d'une atteinte concrète particulière, mais font valoir l'inaction des pouvoirs publics pour la dépollution des territoires concernés, V. • CEDH 24 janv. 2019, [image: ] Cordella et a. c/ Italie, nos 54414/13 et 54264/15 : D. 2019. 674, note Naudaud et Marguénaud [image: ]. 

67. Atteinte à l'environnement et violation de l'art. 2 de la Conv. EDH. Les autorités administratives savaient ou auraient dû savoir que les habitants de certains quartiers de taudis d'Umraniye étaient menacés de manière réelle tant dans leur intégrité physique que dans leur vie, en raison des déficiences de la décharge municipale. Or, elles n'ont pas remédié à celles-ci. Dans ces circonstances, il y a lieu de constater une violation de l'art. 2 de la Convention. • CEDH 18 juin 2002, [image: ] Oneryildiz c/ Turquie, no 48939/99 : RDI 2005. 98, note Trébulle [image: ]. [image: ] Le droit à la vie ne constitue pas un simple droit de défense mais peut engendrer pour les États parties des obligations positives d'agir pour protéger la vie (obligations positives au sens matériel) et de mener une enquête effective si des personnes ont perdu la vie en relation avec l'exercice de la force publique ou dans le cas d'un état de nécessité mettant en danger la vie de personnes (obligation positive au sens formel). La Cour relève des négligences de la part des autorités en relation avec les deux types d'obligations positives : sous l'angle matériel surtout parce que les mesures d'aménagement du territoire nécessaires n'ont pas été prises, aucun système d'alarme n'a été mis en place et aucun plan d'évacuation n'a été préparé. Du point de vue formel, la Cour déplore que, dans la semaine qui suivit la catastrophe, le parquet ait déjà décidé de ne pas ouvrir d'enquête judiciaire. En outre, même par la suite, aucune investigation pénale, administrative ou technique n'a été effectuée ; plus particulièrement, aucune mesure n'a jamais été prise aux fins de vérifier les nombreuses accusations concernant l'entretien inadéquat des ouvrages de protection contre les coulées de boue ou le manquement des autorités à mettre en place un système d'alerte. • CEDH 20 mars 2008, [image: ] Budaïeva et a. c/ Russie, no 15339/02 : AJDA 2008. 1932, note Flauss [image: ] ; Envir. 2009. Chron. 1, p. 27, obs. Bertella-Geffroy. [image: ] Le Gouvernement n'a pas démontré que les autorités italiennes aient abordé le problème de la Terra dei Fuochi avec la diligence requise par la gravité de la situation et que l'État italien ait fait tout ce que l'on pouvait attendre de lui pour protéger la vie des requérants. Compte tenu de la nature du problème de pollution en cause [pollution des eaux et des sols par des déchets éliminés illégalement par des groupes criminels organisés sur des terrains privés] et du type de risques dont il est question, le retard avec lequel les autorités internes ont pris des mesures est inacceptable. Violation de l'art. 2. • CEDH 30 janv. 2025, [image: ] Cannavacciuolo et a. c/ Italie, no 51567/14 : JCP Adm. 2025. Actu. 93, obs. Pastre-Belda ; EEI 2025, no 38, note Lepage ; RJ envir. 2025. 421, obs. Nadaud. 

68. Atteinte à la liberté d'expression des militants et des associations écologistes. Sur la violation de l'art. 10 de la Conv. EDH, V. • CEDH 27 mai 2004, [image: ] Vides Aizsardzibas Klubs (VAK) c/ Lettonie, no 57829/00 • CEDH 7 nov. 2006, [image: ] Mamère c/ France, no 12697/03 : D. 2007. 1704, note Marguénaud [image: ] • CEDH 30 juin 2009, [image: ] Verein Gegen Tierfabriken (VGT) c/ Suisse, no 32772/02 : RSDA 1/2009, p. 21, note Marguénaud. [image: ] La Cour européenne des droits de l'homme protège aussi fermement la liberté d'expression des militants et des associations de protection de l'environnement que celle de la presse en les élevant comme elle à la dignité « de chien de garde de la démocratie ». [image: ] Tel qu'il ressort d'une simple lecture de l'article litigieux, le requérant voulait tirer un signal d'alarme et informer la population du département de Dolj de la pollution des eaux par la société A. De l'avis de la Cour, cet épisode de pollution répondait à un intérêt public, important en l'occurrence. • CEDH, 3e sect., 19 juin 2012, [image: ] Tanasoaica c/ Roumanie, no 3490/03 : Dr. envir. 2013. 49. [image: ] Lorsque la presse contribue au débat public sur des questions suscitant une préoccupation légitime, elle doit en principe pouvoir s'appuyer sur des rapports officiels sans avoir à entreprendre des recherches indépendantes. Sinon, la presse pourrait être moins à même de jouer son rôle indispensable de « chien de garde ». La Cour estime que le requérant pouvait raisonnablement s'appuyer sur le rapport de la direction des eaux d'Olt, sans avoir à vérifier lui-même l'exactitude des faits qui y étaient consignés. • Même décision. [image: ] Pour l'absence de violation de l'art. 10 de la Conv. EDH vis-à-vis des « décrocheurs » de portraits du Président de la République, V. • CEDH, 5e sect., 3 juill. 2025, [image: ] Ludes et a. c/ France, nos 40899/22, 41621/22 et 42956/22 : AJDA 2025. 1309 [image: ] ; JCP 2025, no 897 ; D. 2025. 1606, obs. Dejean de La Bâtie [image: ]. 

69. Droit d'accès à l'information environnementale et art. 10 de la Conv. EDH. Selon la Cour, le droit d'accès à l'information se trouverait vidé de sa substance si l'information fournie par les autorités compétentes était insincère, inexacte ou même insuffisante. En effet, le respect du droit d'accès à l'information implique nécessairement que l'information fournie soit fiable, en particulier lorsque ce droit résulte d'une obligation légale mise à la charge de l'État. L'effectivité de ce droit commande dès lors qu'en cas de contestation à cet égard, les intéressés disposent d'un recours permettant le contrôle du contenu et de la qualité de l'information fournie, dans le cadre d'une procédure contradictoire. • CEDH 1er juill. 2021, [image: ] Assoc. BURESTOP 55 et a. c/ France, no 56176/18 : AJDA 2021. 1416 [image: ] ; JCP Adm. 2021. Actu. 458, obs. L. E. 
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Art. L. 110-1 I. — Les espaces, ressources et milieux naturels (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 1er-1o à 3o) « terrestres et marins, (L. no 2021-85 du 29 janv. 2021, art. 1er) « les sons et odeurs qui les caractérisent, » les sites, les paysages diurnes et nocturnes, la qualité de l'air, (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 48) « la qualité de l'eau, » les êtres vivants et la biodiversité » font partie du patrimoine commun de la nation. (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 2-I) « Ce patrimoine génère des services écosystémiques et des valeurs d'usage. » 

(L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 1er-4o) « Les processus biologiques, les sols et la géodiversité concourent à la constitution de ce patrimoine. 

« On entend par biodiversité, ou diversité biologique, la variabilité des organismes vivants de toute origine, y compris les écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes aquatiques, ainsi que les complexes écologiques dont ils font partie. Elle comprend la diversité au sein des espèces et entre espèces, la diversité des écosystèmes ainsi que les interactions entre les organismes vivants. » 

(L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er janv. 2020) « On entend par géodiversité la diversité géologique, géomorphologique, hydrologique et pédologique ainsi que l'ensemble des processus dynamiques qui les régissent, y compris dans leurs interactions avec la faune, la flore et le climat. »

II. — (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 2-II-1o) « Leur connaissance, leur protection, leur mise en valeur, leur restauration, leur remise en état, leur gestion, la préservation de leur capacité à évoluer et la sauvegarde des services qu'ils fournissent » sont d'intérêt général et concourent à l'objectif de développement durable qui vise à satisfaire les besoins de développement et la santé des générations présentes sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Elles s'inspirent, dans le cadre des lois qui en définissent la portée, des principes suivants :

1o Le principe de précaution, selon lequel l'absence de certitudes, compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder l'adoption de mesures effectives et proportionnées visant à prévenir un risque de dommages graves et irréversibles à l'environnement à un coût économiquement acceptable ; 

2o Le principe d'action préventive et de correction, par priorité à la source, des atteintes à l'environnement, en utilisant les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement acceptable. (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 2-II-2o et 3o) « Ce principe implique d'éviter les atteintes à la biodiversité et aux services qu'elle fournit ; à défaut, d'en réduire la portée ; enfin, en dernier lieu, de compenser les atteintes qui n'ont pu être évitées ni réduites, en tenant compte des espèces, des habitats naturels et des fonctions écologiques affectées ; 

« Ce principe doit viser un objectif d'absence de perte nette de biodiversité, voire tendre vers un gain de biodiversité ; » 

3o Le principe pollueur-payeur, selon lequel les frais résultant des mesures de prévention, de réduction de la pollution et de lutte contre celle-ci doivent être supportés par le pollueur ; 

(L. no 2012-1460 du 27 déc. 2012, art. 1er) « 4o Le principe selon lequel toute personne a le droit d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques ; 

« 5o Le principe de participation en vertu duquel toute personne est informée des projets de décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement dans des conditions lui permettant de formuler ses observations, qui sont prises en considération par l'autorité compétente ; » 

(L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 2-II-4o) « 6o Le principe de solidarité écologique, qui appelle à prendre en compte, dans toute prise de décision publique ayant une incidence notable sur l'environnement des territoires concernés, les interactions des écosystèmes, des êtres vivants et des milieux naturels ou aménagés ; 

« 7o Le principe de l'utilisation durable, selon lequel la pratique des usages peut être un instrument qui contribue à la biodiversité ; 

« 8o Le principe de complémentarité entre l'environnement, l'agriculture, l'aquaculture et la gestion durable des forêts, selon lequel les surfaces agricoles, aquacoles et forestières sont porteuses d'une biodiversité spécifique et variée et les activités agricoles, aquacoles et forestières peuvent être vecteurs d'interactions écosystémiques garantissant, d'une part, la préservation des continuités écologiques et, d'autre part, des services environnementaux qui utilisent les fonctions écologiques d'un écosystème pour restaurer, maintenir ou créer de la biodiversité ; 

« 9o Le principe de non-régression, selon lequel la protection de l'environnement, assurée par les dispositions législatives et réglementaires relatives à l'environnement, ne peut faire l'objet que d'une amélioration constante, compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment ». 

(L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 253) « III. — L'objectif de développement durable, tel qu'indiqué au II, (L. no 2015-992 du 17 août 2015, art. 70-I-1o) « est recherché, de façon concomitante et cohérente, grâce aux cinq engagements suivants : » 

« 1o La lutte contre le changement climatique ; 

(L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 3) « 2o La préservation de la biodiversité, des milieux, des ressources ainsi que la sauvegarde des services qu'ils fournissent et des usages qui s'y rattachent ; » 

« 3o La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations ; 

« 4o L'épanouissement de tous les êtres humains ; 

(L. no 2015-992 du 17 août 2015, art. 70-I-2o) « 5o La transition vers une économie circulaire ». 

« IV. — L'Agenda 21 est un projet territorial de développement durable. » — [C. rur., art. L. 200-1 ; L. no 96-1236 du 30 déc. 1996, art. 18 et 42-I.]

Sur les objectifs de développement durable, V. L. no 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement, et ses commentaire, bibliographie et jurisprudence, C. envir.  [image: ].

V. aussi CGCT, art. L. 2311-1-1 et D. 2311-15, L. 3311-2 et D. 3311-8, L. 4310-1 et D. 4311-6, L. 4425-2 et D. 4425-18 relatifs au rapport sur la situation en matière de développement durable intéressant le fonctionnement des collectivités, à compter de la préparation des budgets pour 2012 des communes et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants, de la collectivité de Corse, des départements et des régions. — CGCT.


COMMENTAIRE

Les dispositions des articles L. 110-1 et L. 110-2, codifiées antérieurement aux articles L. 200-1 et L. 200-2 du code rural, trouvent leur origine dans l'article 1er de la loi no 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature, dont la rédaction a été entièrement reprise par la loi no 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement. La loi no 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie a ajouté « la qualité de l'air » aux éléments faisant partie du patrimoine commun de la Nation (la loi « climat et résilience » du 22 août 2021 fera de même avec la qualité de l'eau), et précisé que « la santé » entrait dans l'objectif de développement durable. Elle a, dans le 4o du II concernant l'accès aux informations, remplacé les mots « chaque citoyen » par « chacun ». L'article 132 de la loi no 2002-276 relative à la démocratie de proximité avait également procédé à une réécriture du principe de participation, notamment pour tenir compte de la ratification par la France de la Convention d'Aarhus du 25 juin 1998 sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement (V. le texte de la Convention, App., 110). 

La mise en œuvre postérieure de la Charte de l'environnement de 2004 et l'évolution de la jurisprudence, notamment administrative et constitutionnelle, ont conduit le législateur à reformuler cette version législative des principes généraux du droit de l'environnement : la loi no 2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement (JO 28 déc.) en tire les conséquences (art. 1er) et distingue en deux alinéas séparés le principe du droit à l'information (4o) du principe du droit à la participation (5o) ; elle tient compte à la fois de la rédaction de la Charte (art. 7), de la Convention d'Aarhus, ainsi que de la directive no 2003/4/CE du 28 janvier 2003 concernant l'accès du public à l'information en matière d'environnement. Le principe d'information devient un principe à part entière et désormais, le principe de participation se décline comme le droit de formuler des observations « qui sont prises en considération par l'autorité compétente ». 

Beaucoup moins séduisants dans leur verbiage sont les prétendus « apports » de la loi Biodiversité : certains sont intéressants, tel le principe de non-régression (V. Makowiak, Le principe de non-régression : un inconnu dans la maison ?, in Cans et Cizel, La loi Biodiversité, ce qui change en pratique, Éditions législatives 2017) ou celui de solidarité écologique, d'autres n'ont rien d'un principe si ce n'est leur dénomination. Agathe Van Lang distingue ainsi les principes « intrus » des principes « invités » (Droit de l'environnement, PUF 4e éd. 2016). 

En l'état du droit positif, on distinguera désormais : 

a) les principes existants dont le contenu a pu être modifié, souvent de manière confuse : 

– caractère d'intérêt général de la protection de l'environnement (largo sensu, dont la consistance du patrimoine naturel) : art. L. 110-1, II et Charte, considérants ; 

– principe de précaution : art. L. 110-1, II, 1o et Charte, art. 5 ; 

– principe d'action préventive (dit principe de prévention) : art. L. 110-1, II, 2o et Charte, art. 3 ; 

– principe pollueur-payeur : art. L. 110-1, II, 3o et Charte, art. 4 ; 

– principe d'accès à l'information : art. L. 110-1, II, 4o et Charte, art. 7 ; 

– principe de participation : art. L. 110-1, II, 5o et Charte, art. 7 ; 

b) auxquels ont été ajoutés quatre nouveaux « principes » : 

– principe de solidarité écologique : art. L. 110-1, II, 6o ; 

– principe de l'utilisation durable : art. L. 110-1, II, 7o ; 

– principe de « complémentarité » : art. L. 110-1, II, 8o ; 

– principe de non-régression : art. L. 110-1, II, 9o. 

Il faut toutefois convenir que ces nouveaux principes ne figurent pas dans la Charte constitutionnelle, et qu'il est de ce fait délicat de se prononcer sur leur exacte portée normative, comme l'arrêt Commune d'Annecy a permis de le faire pour les précédents. Seul le principe de non-régression, très fréquemment invoqué, voit actuellement son champ d'application et sa portée progressivement précisés par le juge (V. Dellaux, La portée du principe de non-régression à l'épreuve de la jurisprudence, RFDA 2022. 715 [image: ]).

La loi d'orientation agricole no 2025-268 du 24 mars 2025 (art. 45, 47, 48), puis la loi no 2025-794 du 11 août 2025 visant à lever les contraintes à l'exercice du métier d'agriculteur (art. 3, III), écartent toutefois son application dans plusieurs domaines particuliers. Il s'agit essentiellement d'éviter que le principe de non-régression ne s'oppose à la modification de la nomenclature ICPE mentionnée à l'article L. 511-2 (concernant les chiens de protection de troupeau, les produits et sous-produits lainiers, les piscicultures et les élevages bovins, porcins et avicoles) et/ou de la nomenclature IOTA mentionnée à l'article L. 214-2 (concernant les retenues collinaires et à nouveau les piscicultures). Une seule de ces dispositions est codifiée (à l'article L. 214-3, II ter), ce qui ne facilite pas la lisibilité de mécanismes de particularisation qui complexifient encore un peu plus le droit applicable. Procédant d'une logique analogue de remise en cause du droit et de la protection de l'environnement, le principe de « non-régression de la souveraineté alimentaire », supposé se positionner en miroir de celui figurant à l'article L. 110-1, a en revanche été jugé contraire à l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi et au principe de séparation des pouvoirs par le Conseil constitutionnel (Décision du 20 mars 2025, Loi d'orientation pour la souveraineté alimentaire et le renouvellement des générations en agriculture, no 2025-876 DC).

[image: ]



Nota. Les principes généraux du droit de l'environnement reposent sur deux fondements : l'un constitutionnel avec la Charte de l'environnement (V. ci-dessus), l'autre législatif avec l'article L. 110-1. Leur portée diffère. La mise en œuvre jurisprudentielle de la Charte fait l'objet des notes figurant sous ce document. Figurent ci-dessous, d'une part, les décisions intervenues avant 2005 sur le seul fondement législatif et, d'autre part, les décisions n'invoquant que le fondement législatif, ou bien les deux fondements corrélativement. 

I. PRINCIPE DE PRÉCAUTION

A. IMPLICATIONS DU PRINCIPE

1o CONCEPTION PROCÉDURALE DU PRINCIPE

1. Applicabilité du principe. Eu égard à l'interprétation donnée par la Cour de justice des Communautés européennes des dispositions communautaires applicables, le ministre ne pouvait remettre en cause l'appréciation portée par la Commission européenne sur ces risques. Il suit de là que le moyen tiré de ce que le ministre aurait méconnu le principe de précaution et commis une erreur manifeste dans l'appréciation des risques doit être écarté. • CE 22 nov. 2000, [image: ] Assoc. Greenpeace France et a., no 194348. [image: ] L'arrêté rendant obligatoire la prophylaxie de l'hypodermose bovine dans le département de la Manche pour la campagne 2000/2001 a été pris en application des dispositions de l'art. L. 214-1 C. rur. ; celles-ci précisent expressément que le pouvoir qu'elles donnent à l'autorité administrative, dans les conditions qu'elles définissent, de rendre obligatoires des mesures de prophylaxie peut être exercé par elle « nonobstant toutes dispositions législatives contraires » ; dès lors, à supposer même que l'arrêté contesté porte atteinte au principe de protection des espèces animales et au principe de précaution énoncés par l'art. L. 200-1 C. rur. [C. envir., art. L. 110-1], la méconnaissance de ces dispositions ne peut utilement être invoquée à l'appui de la requête. • CAA Nantes, 5 déc. 2003, [image: ] Min. de l'Agriculture c/ Destres, no 01NT01722. [image: ] La circonstance que les substances en cause restent autorisées par la réglementation communautaire concernant la mise sur le marché des produits phytosanitaires n'interdisait pas au ministre, compte tenu des données particulières à la France, de prendre au plan national la mesure d'interdiction. • CE 4 févr. 2004, [image: ] Sté Syngenta Agro et a., no 242782. [image: ] Les dispositions de l'art. L. 110-1 ne sont pas d'application directe. Toutefois, en l'absence de certitudes, compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment sur l'absence de risques de dommages graves que peut occasionner une installation, il appartient à l'administration d'imposer des prescriptions proportionnées et économiquement acceptables pour prévenir ce risque incertain et, si de telles prescriptions ne peuvent pas être déterminées, de refuser l'autorisation ; le préfet a imposé au pétitionnaire des prescriptions proportionnées et économiquement acceptables de nature à prévenir tout risque susceptible d'être occasionné par l'exploitation d'un élevage industriel de volailles de chair. • TA Limoges, 28 nov. 2002, [image: ] Assoc. Défense-Nature environnement et cadre de vie c/ Préfet de l'Indre, no 99689 : RJ envir. 3/2004, p. 333, note Schneider. [image: ] Le stockage des farines sur le Port du Rhin, particulièrement exposé en cas de pollution accidentelle, est une mesure qui pourrait comporter, en l'état des connaissances scientifiques actuelles, des risques graves pour l'environnement ; le préfet a ainsi méconnu le principe de précaution en autorisant ces mesures de stockage. • TA Strasbourg, 22 févr. 2002, Assoc. de défense des intérêts des quartiers centre-est de Strasbourg c/ Préfet du Bas-Rhin : D. 2002. 2501, note Deschamps [image: ]. 

2. Dommages graves et irréversibles. Il appartient à l'autorité compétente, saisie d'une demande tendant à ce qu'un projet soit déclaré d'utilité publique, de rechercher s'il existe des éléments circonstanciés de nature à accréditer l'hypothèse d'un risque de dommage grave et irréversible pour l'environnement ou d'atteinte à l'environnement susceptible de nuire de manière grave à la santé, qui justifierait, en dépit des incertitudes subsistant quant à sa réalité et à sa portée en l'état des connaissances scientifiques, l'application du principe de précaution. Si cette condition est remplie, il lui incombe de veiller à ce que des procédures d'évaluation du risque identifié soient mises en œuvre par les autorités publiques ou sous leur contrôle et de vérifier que, eu égard, d'une part, à la plausibilité et à la gravité du risque, d'autre part, à l'intérêt de l'opération, les mesures de précaution dont l'opération est assortie afin d'éviter la réalisation du dommage ne sont ni insuffisantes, ni excessives. Il appartient au juge, saisi de conclusions dirigées contre l'acte déclaratif d'utilité publique et au vu de l'argumentation dont il est saisi, de vérifier que l'application du principe de précaution est justifiée, puis de s'assurer de la réalité des procédures d'évaluation du risque mises en œuvre et de l'absence d'erreur manifeste d'appréciation dans le choix des mesures de précaution. • CE, ass., 12 avr. 2013, [image: ] Assoc. Coordination interrégionale STOP THT, no 342409 : AJDA 2013. 767, note Poupeau [image: ] ; ibid. 1046, note Domino et Bretonneau [image: ] ; RFDA 2013. 610, concl. Lallet [image: ] ; D. 2013. 1008, obs. Royer [image: ] ; Dr. envir. 2013. 168 ; Envir. 2013, no 54, note Guérin ; RDI 2013. 305, obs. Van Lang [image: ] ; RJ envir. 2013. 589, obs. Naim-Gesbert et 2014. 675, note Cadet ; Dr. envir. 2013. 344, obs. Deharbe et Deldique ; ibid. 2013. 362, note Razafindratandra ; Droit de l'aménagement complément no 21, déc. 2014, obs. Mrad ; Et. fonc. juill.-août 2013, p. 40. 

3. Non-applicabilité. Doit être suspendue la décision de suspension d'un arrêté autorisant l'exploitation d'installations de distribution et de stockage de carburants lorsque les risques invoqués sont « extrêmement improbables » compte tenu des précautions édictées par cet arrêté. • CE, sect., 22 févr. 2002, [image: ] Sté des pétroles Shell, no 235345 A. [image: ] Constitue une appréciation manifestement erronée des risques présentés par des engrais la décision de suspension d'un produit qui ne paraît pas suffisamment justifiée par le principe de précaution. • CE 25 oct. 2004, [image: ] Sté Francefert, no 251930 B : Dr. adm. févr. 2005, p. 26, note E.G. [image: ] Le principe de précaution, tel que mentionné à l'art. L. 110-1, II, 1o, ne peut trouver à s'appliquer dès lors que le risque de pollution, résultant d'un forage réalisé à proximité d'un captage d'eau minérale naturelle destinée à la consommation humaine, a été formellement exclu par l'expert judiciaire. En effet, le forage avait été exécuté par une entreprise spécialisée dans les règles de l'art et le respect des autorisations administratives. L'expert avait conclu que ce forage, situé à l'aval du captage des eaux minérales, était sans lien direct par faille avec celui-ci et n'avait aucune possibilité de polluer les eaux exploitées par le captage, même si l'on y précipitait des produits nocifs ou des germes délétères. • Civ. 3e, 3 mars 2010, [image: ] no 08-19.108. 

4. Conception de la CEDH. V. ci-dessus notes [image: ] ss. Charte de l'environnement. 

5. Police administrative spéciale. V. • CE, ass., 26 oct. 2011, [image: ] Cne de Saint-Denis, no 326492 : AJDA 2011. 2039, note Grand [image: ] ; AJDA 2011. 2219, Chron. Stahl et Domino [image: ] ; Dr. envir. 2011. 316 ; RD publ. 2013. 477, chron. Pauliat. [image: ] Dans le même sens, • CE, ass., 26 oct. 2011, [image: ] Cne de Pennes-Mirabeau, no 329904 : AJDA 2011. 2219, chron. Stahl et Domino [image: ] • CE, ass., 26 oct. 2011, [image: ] SFR, no 341767 : AJDA 2011. 2039, note Grand [image: ]. 

2o CONCEPTION SUBSTANTIELLE DU PRINCIPE

6. Produits phytosanitaires et risques pour les abeilles. En ne prenant pas en compte la fréquentation du maïs par les abeilles, aux fins d'y prélever le pollen que cette plante produit en abondance, et en ne recherchant ni l'ampleur exacte du prélèvement du pollen de maïs par les abeilles, ni la nature et l'intensité des éventuels effets directs ou indirects du contact des abeilles avec du pollen contaminé par l'imidaclopride, le ministre n'a pas examiné l'intégralité des éléments nécessaires à l'appréciation de l'innocuité du produit ; sa décision, en tant qu'elle concerne le maïs, doit par suite être regardée comme entachée d'une erreur de droit. • CE 9 oct. 2002, [image: ] Union nat. de l'apiculture française, no 233876 : AJDA 2002. 1180, concl. Séners [image: ] ; Dr. envir. 2002, no 104, p. 295, note contr. Romi. [image: ] La méthode rendue obligatoire par l'arrêté du 6 sept. 1994 n'est pas écartée pour les produits systémiques ; à défaut d'études conduites conformément à la méthode qu'il décrit, le ministre de l'Agriculture ne démontre pas que celles-ci auraient conduit à des résultats non significatifs. • CE 31 mars 2004, [image: ] Union nat. de l'apiculture française et a., no 254637 B : RD rur. 2004. 593, note B. G. [image: ] Il ressort du rapport du comité scientifique et technique de l'étude multifactorielle des abeilles qui a servi de base de référence à la commission d'étude de la toxicité que le gaucho présente pour l'utilisation relative au maïs un quotient de danger oral de 18 900 et un quotient de danger par contact de 11 283 ; la commission a estimé qu'aucune expérimentation ne permettait de dégager des conditions acceptables d'utilisation du produit au sens de la directive no 91/414 et a, en particulier, écarté les conclusions d'une étude de terrain menée sur ce thème par un laboratoire dépendant de l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments (AFSSA) en raison du caractère limité des expérimentations menées pour sa réalisation. Ainsi, la preuve de l'innocuité du gaucho n'étant pas rapportée, le ministre était tenu de retirer l'autorisation précédemment délivrée ; dès lors, l'argumentation tirée de ce que le ministre aurait en réalité méconnu les exigences du principe de précaution en ne tenant pas compte de ce que l'utilisation de pesticides de surface moins efficaces et plus polluants aurait des incidences plus graves sur l'environnement que celles liées à l'utilisation de produits systémiques n'est en tout état de cause pas de nature à affecter la légalité de la décision attaquée. • CE, sect., 28 avr. 2006, [image: ] Assoc. générale des producteurs de maïs et a., no 269103 : Envir. juin 2006, no 76, note Février (qui fait la genèse de l'affaire du gaucho). – V. aussi notes [image: ] ss. art. L. 521-1. [image: ] L'autorité compétente de l'État membre peut, à titre conservatoire et provisoire, interdire l'utilisation de semences traitées par un produit phytopharmaceutique lorsqu'il apparaît sur la base d'éléments nouveaux reposant sur des données scientifiques fiables que leur utilisation est susceptible de présenter un risque grave pour la santé humaine ou animale ou l'environnement. Le ministre n'a pas commis d'erreur manifeste d'appréciation en estimant, au vu de ces éléments, qu'existait, outre l'urgence, une situation susceptible de présenter un risque grave pour l'environnement, de nature à justifier l'interdiction, à titre conservatoire et provisoire, de l'utilisation et la mise sur le marché pour utilisation sur le territoire national des semences de crucifères oléagineuses traitées avec des produits phytopharmaceutiques contenant la substance active thiamethoxam. • CE 11 juin 2014, [image: ] Sté Syngenta Seeds SAS, no 361848 : AJDA 2014. 2040 [image: ]. 

7. Stockage de déchets radioactifs. La mise en phase de surveillance, par le décret attaqué, du centre de stockage de la Manche créé en 1969 a consisté, en interdisant le dépôt de nouveaux déchets, à couvrir les stockages existants d'un revêtement tendant à les protéger de l'érosion et des intempéries, à assurer le contrôle des ruissellements et à mesurer de manière continue l'état des sols et des eaux pour détecter et combattre les éventuelles pollutions. Elle ne crée pas, par elle-même, de risques de dommages à l'environnement. Selon les expertises jointes au dossier, et notamment le rapport de la « commission d'évaluation de la situation » remis au Gouvernement et rendu public, les autres solutions, et notamment le transfert des déchets les plus dangereux, créeraient des risques supérieurs et ne pourraient être mises en œuvre en toute sécurité à un coût économiquement acceptable. Le décret attaqué ne fait pas obstacle à la mise en œuvre d'autres solutions si les évolutions techniques et scientifiques permettent de les envisager utilement dans l'avenir. Compte tenu des mesures prises par le décret qui devront être appliquées sans interruption, ce décret n'est entaché d'erreur manifeste d'appréciation ni dans l'application du principe de précaution ni dans l'application du principe de prévention. • CE 4 août 2006, [image: ] CRILAN, no 254948 : Dr. adm. oct. 2006, no 151 ; LPA 14 mars 2007, no 53, p. 15, obs. Staub. 

8. Champs électromagnétiques des lignes THT. Si aucun lien de cause à effet entre l'exposition résidentielle à des champs électromagnétiques de très basse fréquence et un risque accru de survenance de leucémie chez l'enfant n'a été démontré, plusieurs études concordantes ont mis en évidence une corrélation statistique significative entre le facteur de risque invoqué et l'occurrence d'une telle pathologie supérieure à la moyenne, correspondant à un éloignement égal ou inférieur à une centaine de mètres d'une ligne à très haute tension. Dans ces conditions, l'existence d'un tel risque doit être regardée comme une hypothèse suffisamment plausible en l'état des connaissances scientifiques pour justifier l'application du principe de précaution. • CE, ass., 12 avr. 2013, [image: ] Assoc. Coordination interrégionale STOP THT, no 342409 : RFDA 2013. 610, concl. Lallet [image: ] ; AJDA 2013. 767, note Poupeau [image: ] ; ibid. 1046, note Domino et Bretonneau [image: ] ; D. 2013. 1008, obs. Royer [image: ] ; RDI 2013. 305, obs. Van Lang [image: ] ; Dr. envir. 2013. 168 ; Envir. 2013, no 54, note Guérin. 

9. Rejets des INB. L'association requérante soutient que les décisions litigieuses méconnaîtraient le principe de précaution, en ce qu'elles autoriseraient une augmentation importante des limites des rejets de tritium sous forme gazeuse ou liquide (« eau tritiée »), en dépit des risques potentiels de cet isotope radioactif de l'hydrogène, notamment en cas de bio-accumulation dans l'organisme, que certaines études conduiraient selon elle à réévaluer ; il résulte toutefois de l'instruction que ces limites maximales demeurent très inférieures à celles qui sont prévues par la réglementation sanitaire en vigueur ; l'augmentation des limites de rejet du tritium s'accompagne d'une diminution des rejets d'autres substances radioactives ; en outre, les études ou documents les plus récents versés au dossier, notamment le livre blanc du tritium publié le 8 juillet 2010, qui [a] été rédigé sur la base des réflexions des groupes de travail mis en place en 2008 par l'ASN, et les travaux de l'Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN), s'ils soulignent la nécessité de poursuivre les recherches, confirment, en l'état des connaissances scientifiques et compte tenu des mesures prises, l'absence de risques graves pour l'environnement ou la santé publique ; il ne résulte pas de l'instruction que des circonstances nouvelles seraient de nature à remettre en cause l'appréciation portée sur ceux-ci ; ainsi, l'administration n'a pas commis d'erreur d'appréciation dans l'évaluation des risques de l'installation. • CE 17 oct. 2014, [image: ] CRILAN, no 361315 : EEI 2015, no 10, note J.-S. B. 

3o NATURE DU PRINCIPE

10. Tel qu'édicté par la loi, avant la Charte. Le principe de précaution ne constitue pas un objectif de valeur constitutionnelle. • Cons. const. 27 juin 2001, [image: ] no 2001-446 DC, Loi relative à l'IVG : JO 7 juill. ; D. 2001. 2533, note Mathieu [image: ] ; Dr. envir. 2001. 232, note Eoche-Duval. 

4o CHAMP D'APPLICATION DU PRINCIPE : JURISPRUDENCE ADMINISTRATIVE

a. Secteurs inclus dans le principe

11. Santé publique. Si la transmission placentaire de l'agent de l'ESB ne semble pas être constatée à ce jour, il n'est pas possible de conclure avec certitude sur ce point ; en décidant au vu de ces éléments, et eu égard aux mesures de précaution qui s'imposent en matière de santé publique, d'édicter les interdictions faisant l'objet du décret attaqué, qui s'appliquent à des aliments destinés à des enfants en bas âge ainsi qu'à des compléments qui peuvent contenir des quantités élevées de tissus en cause, le Premier ministre n'a pas commis d'erreur manifeste d'appréciation. • CE 24 févr. 1999, [image: ] Sté Pro-Nat, no 192465. [image: ] Si faibles que soient les émissions d'un nouveau centre d'incinération de déchets ménagers, appelé à remplacer une ancienne usine d'incinération à l'origine de fortes concentrations de dioxines et furannes, en application du principe de précaution il doit faire l'objet de prescriptions complémentaires tendant à permettre d'apprécier les concentrations de ces substances résultant du cumul des émissions passées et nouvelles. L'exploitant devra, chaque année, faire effectuer une campagne de mesure des teneurs en dioxines et furannes dans les sols et sur les végétaux. • TA Melun, 18 déc. 2003, [image: ] Cne de Maincy, no 013624/4. [image: ] Les incertitudes juridiques [erreur de terme reconnue par le juge], concernant l'impact sanitaire des faibles doses sur l'homme, ne doivent pas servir de prétexte à remettre à plus tard la résolution des problèmes de dissémination aujourd'hui constatés. En l'état du dossier, on ne peut être assuré que les risques engendrés ne sont pas irréversibles. • Limoges, 25 mars 2004, Sources et rivières du Limousin et a. : LPA 15 juin 2004, no 119, p. 5, note Morand-Deviller. [image: ] V. aussi • CE, ord., 15 févr. 2018, [image: ] SAS Dow Agrosciences, no 416396 : RJ envir. 2018.773, note Jolivet et Malet-Vigneaux. [image: ] V. encore note 47 [image: ] sous Charte constitutionnelle et notamment • CE 21 févr. 2018, [image: ] Assoc. Traditions, terroirs et ruralité, no 403254 : RJ envir. 2018. 770, note Jolivet et Malet-Vigneaux. 

12. Consommation. En estimant, compte tenu des mesures de précaution qui s'imposent en matière de santé publique, que la fabrication, l'importation, l'exportation et la mise sur le marché des jouets et articles de puériculture destinés à être mis en bouche par des enfants de moins de trois ans, notamment les anneaux de dentition, les hochets de puériculture, fabriqués en PVC souple contenant les substances incriminées, devaient être suspendues pour une durée d'un an, et lesdits articles retirés du marché, eu égard au risque que présente la migration des phtalates dans la salive des enfants de moins de trois ans, les auteurs de l'arrêté n'ont pas fait une application manifestement inexacte de la gravité du danger présenté par les jouets et les articles de puériculture contenant ces substances pour la santé des jeunes enfants, non plus que de son caractère immédiat. • CE 28 juill. 2000, [image: ] Assoc. FO Consommateurs, no 212115 : Dr. envir. 2001, no 86, p. 46. [image: ] En estimant, à la date d'intervention de l'arrêté attaqué et compte tenu des précautions qui s'imposent en matière de protection de la santé publique, que la fabrication, l'importation, la mise sur le marché et l'utilisation du produit Artecoll-Arteplast contenant du collagène bovin et utilisé sur le corps humain, devaient être suspendues pour une durée d'un an, les signataires de l'arrêté du 28 mars 1996 n'ont pas entaché leur décision d'une appréciation manifestement erronée au regard des dispositions combinées des art. L. 221-5 et L. 221-8 C. consom. • CE 21 avr. 1997, [image: ] Barbier, no 180274 : EDCE 1998. 47. 

13. Patrimoine naturel protégé. Eu égard aux objectifs de protection de l'environnement poursuivis par la Charte de l'environnement, lorsque l'autorité administrative réglemente la navigation et les activités sportives et touristiques sur un cours d'eau, un lac, une retenue ou un étang d'eau douce, cette autorité doit veiller à ce que les activités qu'elle autorise ne portent pas atteinte au patrimoine naturel protégé, en méconnaissance notamment des dispositions des art. 5 de la Charte de l'environnement, L. 110-1, L. 110-2, L. 341-10, L. 411-1, L. 411-2, L. 430-1 et R. 411-15 C. envir. • CE 3 juin 2013, [image: ] Assoc. interdépartementale et intercommunale pour la protection du lac de Sainte-Croix, de son environnement, des lacs, sites et villages du Verdon, no 334251 : AJDA 2013. 1195, note Pigaglio [image: ] ; Envir. 2013, no 66, note Trouilly ; Complément Urbanisme Aménagement no 16, sept. 2013, p. 26, note Wolff. [image: ] Toutefois, si l'association requérante fait valoir que l'afflux d'un grand nombre de touristes, particulièrement durant les mois d'été, provoque d'importantes nuisances à l'environnement, il ne ressort pas des pièces du dossier qu'en autorisant, par l'arrêté attaqué, dans les limites et compte tenu des interdictions prescrites, la navigation des embarcations non motorisées dans le périmètre défini, les préfets auraient fait une inexacte appréciation des atteintes que cette activité était susceptible de porter à ce site protégé, y compris au regard des nécessités de la protection de sa faune et de sa flore, notamment des espèces de poissons menacées. • Même arrêt. 

b. Secteurs exclus du principe

14. Tarif interministériel des prestations sanitaires. La confédération requérante ne peut utiliser les dispositions de l'art. [L. 110-1], qui posent un principe de précaution dans le domaine de la sauvegarde de l'environnement, à l'encontre d'un arrêté modifiant le tarif interministériel des prestations sanitaires. • CE 15 mai 2002, [image: ] Conf. des infirmiers libéraux, no 232935. 

15. Sécurité routière. Compte tenu des dispositions qu'il incombe à l'État de prendre, d'une part, dans l'exercice de son pouvoir de police, eu égard aux précautions qui s'imposent en matière de sécurité routière, afin de déterminer et de faire respecter les mesures de régulation du trafic, d'interdiction du transport de certaines matières et de préparation des moyens de secours propres à garantir la sécurité des usagers de l'ouvrage, d'autre part, en sa qualité d'autorité concédante, afin de prendre en compte les résultats des études entreprises ainsi que celles en cours, notamment l'étude spécifique de dangers réalisée avant la mise en service, le moyen tiré de ce que l'ouvrage dont la concession de la construction et de l'exploitation est approuvée par le décret attaqué présenterait des dangers excédant ceux qui sont inhérents à ce type d'équipement doit être écarté. • CE 29 avr. 2002, [image: ] Groupement des assoc. de l'Ouest parisien et a., no 216902 : BJCP 2002. 374, concl. contr. Bergeal. 

16. Urbanisme. Déclaration de travaux. Interprétation antérieure à l'adoption de la Charte de l'environnement... Compte tenu du risque de nuisances lié notamment à la restitution finale à l'agriculture des terrains renfloués par des boues de dragage dont l'innocuité n'est pas garantie, la commune n'a pu légalement recourir à la procédure de modification de son plan d'occupation des sols. • CE 30 avr. 1997, [image: ] Cne de Quévillon, no 159224 B. [image: ] A contrario, le principe de précaution n'est pas au nombre des mesures que doit prendre en compte l'autorité administrative lorsqu'elle se prononce sur l'octroi d'une autorisation délivrée en application de la législation sur l'urbanisme. • CE 20 avr. 2005, [image: ] Sté Bouygues Télécom, no 248233 B : AJDA 2005. 1191, concl. Aguila [image: ] ; Dr. adm. juill. 2005, p. 38 ; Envir. 2005, no 6, p. 25, note Benoît ; BDEI no 5/2003, p. 115 ; Dr. envir. nov. 2005, no 133, p. 256, comm. Borel et Del Prete, note Romi ; BJDU 2/2005, p. 115, concl. Aguila, obs. Bonichot ; Constr.-Urb. 2005, no 170, note Benoît-Cattin et no 195, note Rousseau ; RDI 2005. 254, obs. F.G. [image: ] et 348, obs. G.L. [image: ] ; DAUH 2006, nos 404 et 737. 

17. … Confirmée après la Charte. Le principe de précaution ne peut être utilement invoqué à l'appui de la contestation d'une autorisation relevant de la législation relative à l'urbanisme. • CE 23 nov. 2005, [image: ] Ville de Nice et SA Nissarenas, no 262105 B : Envir. févr. 2006, no 23, note Gillig. 

18. … Infirmée en 2010. Les dispositions de l'art. 5 de la Charte, qui n'appellent pas de dispositions législatives ou réglementaires en précisant les modalités de mise en œuvre, s'imposent aux pouvoirs publics et aux autorités administratives dans leurs domaines de compétence respectifs ; en estimant que le principe de précaution tel qu'il est énoncé à l'art. 5 de la Charte de l'environnement ne peut être pris en compte par l'autorité administrative lorsqu'elle se prononce sur l'octroi d'une autorisation délivrée en application de la législation sur l'urbanisme, le tribunal administratif d'Orléans a commis une erreur de droit. • CE 19 juill. 2010, [image: ] Assoc. du quartier Les Hauts de Choiseul, no 328687 : AJDA 2010. 1453, note Y. J. [image: ] ; AJDA 2010. 2114, note Dubrulle [image: ] ; Constitutions 2010, no 4, p. 107, note Carpentier [image: ] ; Envir. 2010, no 135, note Trouilly ; Dr. envir. 2010, no 185, p. 396, note Duhamel ; JCP A 2010. Actu. 625 ; JCP 2011. 55, note Del Prete ; JCP A 2011, no 2119, note Billet ; Mon.TP 27 août 2010, p. 14 et 45 ; RDI 2010. 508 [image: ] ; DAUH 2011, no 371, note C. L. (annulation, mais rejet au fond). 

19. Radiotéléphonie mobile. Absence de risque sérieux. Eu égard à l'intérêt qui s'attache à la couverture du territoire par le réseau de téléphonie mobile et en l'absence de risques sérieux prouvés pour la santé publique résultant des installations d'antennes-relais, la décision par laquelle le maire s'est opposé aux travaux déclarés par SFR a été suspendue et le juge a enjoint au maire de procéder à l'instruction de la déclaration de travaux dans un délai de quinze jours sous astreinte. • CE 22 août 2002, [image: ] Cne de Villeneuve-Loubet, no 245623. [image: ] Dans le même sens, en l'absence au dossier d'éléments de nature à établir l'existence de risque sérieux pour la santé publique, l'urgence justifie la suspension de la décision attaquée par laquelle la commune demandait à la société Orange France de procéder au démontage de l'antenne de radiophonie mobile installée sur le château d'eau de la commune. • CE 15 mars 2004, [image: ] Cne de Villasavary, no 261130 A. [image: ] La condition d'urgence est remplie dès lors que le tribunal administratif s'est fondé, d'une part, sur l'atteinte portée par le caractère contraignant de la mesure contenue dans l'arrêté litigieux à l'intérêt public qui s'attache à la couverture du territoire national par le réseau de téléphonie mobile et, d'autre part, sur l'absence au dossier qui lui était soumis d'éléments de nature à valider l'hypothèse de risques pour la santé publique pouvant résulter de l'exposition du public aux champs électromagnétiques émis par les antennes relais de ce réseau. • CE 29 oct. 2003, [image: ] Cne de Saint-Cyr-l'École, no 258245 : RDI 2004. 73, note Jégouzo, Trébulle et Fonbaustier [image: ]. [image: ] Dans le même sens, • CE 2 juill. 2008, [image: ] Sté française Radiotéléphone, no 310548 : RDI 2008. 493, note Trébulle [image: ] • CAA Versailles, 15 janv. 2009, [image: ] Cne de Saint-Denis, no 07VE01770 : AJDA 2009. 768, note Grand d'Esnon [image: ]. [image: ] En sens contraire, pour une juridiction du premier degré : l'interdiction prise par le maire au titre de ses pouvoirs de police générale d'implanter des stations émettrices d'ondes radioélectriques dans un rayon de 300 m autour de sites sensibles constitue une application pertinente du principe de précaution sur un point non couvert par la réglementation nationale en vigueur et qui ne porte pas une atteinte excessive à la liberté du commerce et de l'industrie. • TA Marseille, 9 mars 2004, [image: ] Sté Orange France, no 023527 : Dr. envir. 2005, no 126, p. 39, note Richard. [image: ] V. aussi • CE 28 nov. 2007, [image: ] Cne de Saint-Denis, no 300823 : RDI 2008. 251, note Trébulle [image: ]. [image: ] De nombreuses recherches scientifiques, dont plusieurs études internationales, ont été consacrées aux risques des effets non thermiques des ondes radioélectriques, et si des instances scientifiques se sont périodiquement réunies sur ce sujet, les conclusions de leurs travaux n'ont pas mis en évidence d'effet athermique de ces ondes sur l'homme entraînant des conséquences sanitaires délétères ; en l'absence de mise en évidence de tels effets, le Conseil de l'Union européenne n'a pas révisé sa recommandation du 12 juill. 1999 relative à l'exposition du public aux champs électromagnétiques préconisant des valeurs limites d'exposition du public aux champs électromagnétiques, qui ont été reprises dans le décret contesté ; de même, les rapports d'expertise collective sur l'ensemble des applications utilisant des radiofréquences publiés par l'Agence nationale chargée de la sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail en 2009 et 2013 n'ont pas préconisé la révision de ces valeurs limites. Si l'Agence a recommandé, dans son avis daté de juin 2016, de reconsidérer « les niveaux de référence visant à limiter l'exposition environnementale aux champs électromagnétiques radiofréquences (liée aux sources lointaines), afin d'assurer des marges de sécurité suffisamment grandes pour protéger la santé et la sécurité de la population générale, et tout particulièrement celles des enfants » et si les autorités françaises ont demandé, en conséquence, à la Commission européenne d'examiner l'opportunité de réviser la recommandation du Conseil de l'Union européenne du 12 juill. 1999, celle-ci a indiqué, d'une part, que la Commission internationale de protection contre les rayonnements non ionisants, qui avait estimé en 2009 qu'il n'y avait pas lieu de modifier les valeurs reprises par la recommandation du Conseil de l'Union européenne de 1999, a engagé une révision de ses propres conclusions concernant les hautes fréquences, et, d'autre part, qu'un examen serait engagé au niveau de l'Union au vu des résultats de ces travaux. Compte tenu de l'état des connaissances scientifiques et dans l'attente des résultats des travaux engagés, alors même que deux États membres de l'Union auraient choisi de baisser certaines des valeurs en cause, le Premier ministre n'a pas commis d'erreur manifeste d'appréciation en s'abstenant de modifier les valeurs limites d'exposition du public en matière de téléphonie mobile fixées par le décret du 3 mai 2002. • CE 7 mars 2018, [image: ] Assoc. Robin des toits, no 399727 : RJ envir. 2018. 771, note Jolivet et Malet-Vigneaux ; EEI 2018, no 28, concl. Domino. 

c. Articulation entre la Charte constitutionnelle, l'art. R. 111-15 C. urb. et l'art. L. 110-1 C. envir.

20. Applicabilité du principe de précaution. Il résulte des dispositions de la Charte de l'environnement et de l'art. R. 111-15 C. urb., qui prévoit que le permis de construire doit respecter les préoccupations définies par l'art. L. 110-1 C. envir., que le principe de précaution s'applique aux activités qui affectent l'environnement dans des conditions susceptibles de nuire à la santé des populations concernées. Par suite, en jugeant, par un motif qui n'était pas surabondant, que la circonstance, à la supposer établie, que les champs radioélectriques émis par les relais de téléphonie mobile porteraient atteinte à la santé humaine, n'était pas de nature à faire regarder les dispositions de l'art. 5 de la Charte comme ayant été méconnues, le tribunal administratif a entaché son jugement d'une erreur de droit ; la commune de Lunel est, dès lors, fondée à demander pour ce motif, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens du pourvoi, l'annulation du jugement qu'elle attaque. • CE 8 oct. 2012, [image: ] Cne de Lunel, no 342423 : Dr. envir. 2012. 333. 

21. OGM. L'art. 3, § 4, 1er al., du règlement no 258/97 du Parlement européen et du Conseil ne fait pas obstacle à ce que les nouveaux aliments composés différemment, et en l'occurrence de résidus de protéines transgéniques, soient qualifiés de substantiellement équivalents aux aliments existants, à condition que, d'après les connaissances scientifiques disponibles, ces différences ne puissent donner lieu à des effets potentiellement adverses pour la santé humaine. • CJCE 9 sept. 2003, [image: ] Monsanto Agricoltura Italia et a., no C-236/01 : Rec. CJCE I-8105 ; Dr. envir. 2004, no 115, p. 9, note Bossis. 

22. Risques naturels. Si les dispositions de l'art. 5 de la Charte de l'environnement de 2004 peuvent être utilement invoquées à l'encontre d'une décision administrative intervenue sur le fondement de la législation sur l'urbanisme, le risque d'inondation dont se prévaut le préfet de la Somme, qui pèserait sur les parcelles faisant l'objet du classement en zone d'urbanisation future institué par le POS tel que révisé par la délibération attaquée, est sans incidence sur la réalisation ou l'aggravation d'un dommage pouvant être causé à l'environnement, alors que la sécurité des personnes et des biens n'est pas en elle-même au nombre des intérêts que le principe sus-énoncé a vocation à protéger. • TA Amiens, 23 avr. 2007, [image: ] Préfet de la Somme, no 0601149 : RJ envir. 2007. 477, concl. Caron. 

23. PPRNP. La réalisation de dommages susceptibles d'être causés par des inondations ne présente pas de caractère incertain au sens des dispositions de l'art. 5 de la Charte de l'environnement ou de l'art. L. 110-1 C. envir. En tout état de cause, un plan de prévention des risques naturels d'inondation, suffisamment précis et complet dans son étude des risques existants et en ce qui concerne les mesures pour y remédier, a été arrêté pour le secteur considéré. L'éventualité d'un risque autre que celui, connu, pris en compte par ce plan de prévention ne ressort pas des pièces du dossier. Dès lors, le moyen tiré de la méconnaissance du principe de précaution ne peut qu'être écarté. • CAA Marseille, 30 mai 2013, [image: ] SCI Espace Morel, no 11MA00138 : Dr. envir. 2013. 377. 

24. Lignes électriques à très haute tension. S'agissant de l'établissement d'une ligne électrique de très haute tension, l'atteinte aux paysages et aux sites ainsi qu'au patrimoine culturel, à la flore et à la faune ou au cadre de vie et au développement touristique de la zone intéressée n'est pas, compte tenu notamment des mesures prises pour la limiter et satisfaire aux exigences du principe de précaution énoncé à l'art. [C. envir., art. L. 110-1], de nature à retirer à l'ouvrage son caractère d'utilité publique. • CE 28 juill. 1999, Assoc. intercommunale Morbihan sous haute tension : CJEG 2000. 31, note Martin ; Dr. envir. 1999, no 72, p. 13, obs. C.C. [image: ] Il n'appartient pas au juge de l'excès de pouvoir d'apprécier l'opportunité de la décision d'EDF de ne pas procéder à l'enfouissement total ou partiel de la ligne. • Même arrêt. [image: ] Si le maire a également fondé son arrêté sur le principe de précaution, ledit principe, dont il est rappelé à l'art. 5 de la Charte de l'environnement que les autorités publiques en sont garantes dans leurs domaines d'attributions, ne lui conférait pas davantage compétence pour imposer des conditions restrictives à l'implantation de la ligne à très haute tension ; en tout état de cause, le maire ne pouvait utilement opposer ce principe au projet en litige dont il ressort des pièces du dossier que l'enquête publique n'a pas encore débuté ; ainsi, en prenant l'arrêté susvisé du 28 févr. 2008 interdisant l'implantation de la ligne à très haute tension « Cotentin-Maine » à moins de 500 mètres des habitations et de 300 mètres des stabulations d'élevage, le maire de Villechien a entaché sa décision d'illégalité. • TA Caen, 23 déc. 2008, [image: ] Sté RTE-EDF Transport et Préfet de la Manche, no 08-1111 : AJDA 2009. 655, note Sablière [image: ]. [image: ] A contrario, le seuil de 100 microteslas pour l'exposition du public aux champs électromagnétiques fixé par l'arrêté du 17 mai 2001 en application de la directive du 12 juill. 1999 est fondé, ainsi que le soutient la SA RTE EDF elle-même, sur le principe de précaution, et établit la présomption de nocivité de l'exposition habituelle ou anormale aux champs électromagnétiques en l'absence de certitude scientifique. • TGI Tulle, 28 oct. 2008, [image: ] Marcouyoux c/ RTE-EDF, no 07/07 : RJ envir. 2009. 447, note Delhoste (à rapprocher de la jurisprudence judiciaire des antennes-relais, note 25 [image: ]). [image: ] Plusieurs études concordantes ont, malgré leurs limites, mis en évidence une corrélation significative entre le facteur de risque invoqué et l'occurrence d'une pathologie supérieure à la moyenne, à partir d'une intensité correspondant à un éloignement égal ou inférieur à une centaine de mètres d'une ligne à très haute tension de 400 000 volts. • CE, ass., 12 avr. 2013, [image: ] Assoc. Coordination interrégionale STOP THT, no 342409 : préc. note 2 [image: ]. 

5o CHAMP D'APPLICATION DU PRINCIPE : JURISPRUDENCE JUDICIAIRE

25. Sur le partage de compétences en matière de téléphonie mobile entre juridictions administratives et judiciaires, V. • T. confl. 17 mai 2012, [image: ] nos C3844, C3846, C3850 et C3854 : Dr. envir. 2012. 302, note Borel. – V. aussi • Civ. 1re, 17 oct. 2012, [image: ] nos 10-26.854 et 11-19.259 : Dr. envir. 2012. 332 ; ibid. 2013. 300, note Mondello. 

26. Téléphonie mobile. Si, à l'heure actuelle, aucune étude n'a démontré en l'état des connaissances scientifiques le lien entre certaines affections et l'exposition aux ondes électromagnétiques des antennes de téléphonie mobile, le débat qui s'est instauré sur la dangerosité potentielle de ce type d'installation intéresse l'ensemble de la communauté scientifique ; la constatation de l'existence de diverses normes admises pour les rayonnements selon les pays suffit à démontrer que les questions soulevées ne sont pas réductibles à un débat médiatique superficiel alimenté par des associations de défense des usagers ou de consommateurs opposés par principe aux opérateurs de ce secteur industriel ; bien au contraire, si la parfaite innocuité de ces installations était si facile à démontrer, la communauté scientifique dans son ensemble aurait refermé le dossier définitivement au lieu de l'alimenter de controverses d'experts dont l'honnêteté intellectuelle ne saurait être mise en doute a priori ; la synthèse des documents versés au débat par les parties démontre en tout état de cause qu'une potentialité de risques existe, même si ce risque n'a pas encore pu être mesuré. • Paris, 7 avr. 2005, [image: ] SARL Pierre Valorisation Développement, no 0412160 : Envir. 2005, no 12, p. 25, note Gossement. [image: ] Si aucune étude scientifique sérieuse n'a jusqu'à présent établi un quelconque risque pour les riverains de ces poteaux, il s'agit néanmoins d'une idée très répandue dans le grand public et qui ne manquera pas de venir à l'esprit de tout acheteur. • Bordeaux, 20 sept. 2005, [image: ] Épx Verdeau c/ SA Bouygues Telecom, no 0401348 : Envir. 2005, no 12, p. 25, note Gossement. [image: ] Sur l'obligation de démontage au nom du principe de précaution, V. • TGI Toulon, 20 mars 2006 (Six-Fours-les-Plages), annulé par •  Aix-en-Provence, 15 sept. 2008 • TGI Nanterre, 18 sept. 2008, [image: ] (Tassin-la-Demi-Lune), M. Lagouge c/ Bouygues Telecom, no 07/02173 : Envir. 2008, no 160, note Le Prat et Verdier ; RDI nov. 2008. 489, note Trébulle [image: ] ; Dr. envir. janv.-févr. 2009, p. 18, note Delhoste ; D. 2008. 2503, note Gallmeister [image: ] (indemnité de 3 000 € de Bouygues Telecom aux plaignants). – Confirmation : aucun élément ne permet d'écarter péremptoirement l'impact sur la santé publique de l'exposition de personnes à des ondes ou des champs électromagnétiques ELF. Si la réalisation du risque reste hypothétique, il ressort de la lecture des contributions et publications scientifiques produites aux débats et des positions législatives divergentes entre les pays que l'incertitude sur l'innocuité d'une exposition aux ondes émises par les antennes relais demeure et qu'elle peut être qualifiée de sérieuse et raisonnable. La société Bouygues Telecom n'a pas mis en œuvre dans le cadre de cette implantation les mesures spécifiques ou effectives qu'elle est capable techniquement de mettre en œuvre ainsi que l'établit la signature de chartes entre certaines communes et les opérateurs de téléphonie mobile qui fixent des normes d'émission bien en deçà des normes actuellement en vigueur en France ou qui éloignent les antennes mobiles des zones d'habitation. • Versailles, 4 févr. 2009, [image: ] SA Bouygues Telecom, no 0808775 : Dr. envir. janv.-févr. 2009, p. 18, note Delhoste ; AJDA 2009. 712, note Bourillon [image: ] ; D. 2009. 819, note Boutonnet [image: ] ; Envir. 2009, no 51, note Le Prat et Verdier ; Dr. envir. no 167, avr. 2009, p. 22, note Steinmetz. [image: ] La réglementation applicable aux antennes de radiotéléphonie mobile reprend les valeurs limites d'exposition du public aux champs électromagnétiques préconisées par la recommandation du Conseil de l'UE du 12 juillet 1999 conformément au principe de précaution. La demande des requérants revient à demander au juge judiciaire, au-delà de l'antenne litigieuse, de dire la réglementation française actuelle non conforme au principe de précaution. • Chambéry, 4 févr. 2010, [image: ] no 09/00731 : JCP 2010, no 19-20, p. 999, note Parance. [image: ] V. aussi • Lyon, 3 févr. 2011, Assoc. Réseau RESPEM et a. : Dr. envir. 2011. 152, note Borel.

27. Lignes électriques à très haute tension. Effets sur les vaches laitières. En considérant, pour en écarter l'application, que [l'art. L. 110-1] « énonce des principes généraux qui doivent inspirer la protection de l'environnement dans le cadre des lois qui en définissent la portée », que « le principe de précaution, qui est plus une norme-guide destinée aux pouvoirs politiques pour apprécier les choix collectifs de prévention, n'est pas une règle de responsabilité autonome et directe, se suffisant à elle-même », la cour d'appel a violé l'art. L. 110-1-II, 1o, C. envir. • Civ. 3e, 18 mai 2011, [image: ] GAEC D., no 10-17.645 : Dr. envir. 2011. 177. [image: ] Ces principes, le principe de précaution notamment, dont il résulte que lorsqu'une activité est à l'origine d'un risque de dommages, le juge doit s'assurer qu'ont effectivement été mises en œuvre des procédures d'évaluation des risques et adoptées des mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage, ce dont il appartient à celui qui exerce une telle activité de justifier, doivent guider le juge dans l'interprétation des règles de droit applicables ; en refusant de s'en inspirer, la cour d'appel a violé la Charte de l'environnement, son art. 5 en particulier. • Même arrêt.

28. Trouble anormal de voisinage. Pour un rappel quasi exhaustif de la jurisprudence judiciaire relative à l'applicabilité du principe de précaution au voisinage des antennes-relais de téléphonie mobile, V. Laulier, note ss. • Nîmes, 1er févr. 2011 : Envir. 2011, no 50. – V. aussi • Lyon, 3 févr. 2011, Assoc. RESPEM c/ Bouygues Telecom : Dr. envir. 2010, no 185, p. 44. 

6o CONTENU DU PRINCIPE

29. Adoption de mesures effectives. Le principe de précaution posé par le législateur n'implique pas que l'absence de certitudes, compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment applicables à un domaine donné des sciences de la biologie et de l'écologie humaines, doit nécessairement conduire au refus de délivrance d'une autorisation d'exercer une activité ayant une incidence sur l'environnement. • TA Amiens, 30 juin 1999, Cne de Noyon : RJ envir. 2000. 242. [image: ] Ce principe implique au contraire que l'absence de certitudes doit conduire à l'adoption de mesures effectives et proportionnées visant à prévenir un risque de dommage à l'environnement à un coût économiquement acceptable. • Même jugement. [image: ] Tel est le cas d'une autorisation accordée par le préfet en matière d'épandage de boues de station d'épuration, dès lors que l'autorisation a été subordonnée à de nombreuses mesures de précaution, de prévention et d'évaluation qui répondent à l'obligation découlant des termes mêmes de l'art. [L. 110-1]. • Même jugement. [image: ] En se fondant, pour prendre la mesure attaquée, sur l'incertitude existant sur la durabilité des prothèses mammaires internes, ainsi que sur le risque de survenue de complications loco-régionales, l'Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé n'a pas, au regard des dispositions de l'art. L. 5312-1 CSP, entaché sa décision d'erreur de droit ni renversé la charge de la preuve de l'existence d'un danger grave pour la santé humaine ou de la suspicion d'un tel danger. • CE 29 juill. 2002, [image: ] Sté Polytech Similed Europe GmbH, no 232830. 

B. EXIGENCES SATISFAITES

30. Exigences implicites. Le fait que le test d'infiltration à la fluorescéine n'ait pas permis de confirmer de tels risques et le fait que le rapport hydrogéologique prévu à l'art. 4-1 du décret du 1er août 1961 n'ait pas estimé que le périmètre de protection rapprochée était insuffisant ne sont pas de nature à démontrer, à eux seuls, l'absence de nécessité d'élargir le périmètre de protection rapprochée en cause afin de garantir la qualité des eaux. • CE 4 janv. 1995, [image: ] Min. de l'Intérieur c/ Rossi, no 94967 : CJEG 1995. 232, note Sachs. 

C. MOYEN SÉRIEUX. SURSIS À EXÉCUTION. RÉFÉRÉ-SUSPENSION

31. Le moyen tiré de la violation du principe de précaution énoncé à l'art. [L. 110-1] paraissant sérieux et de nature à justifier l'annulation d'un arrêté ministériel autorisant la commercialisation de maïs génétiquement modifié, et eu égard, par ailleurs, à la nature des conséquences que l'exécution de cet arrêté pourrait entraîner, il est sursis à son exécution. • CE, sect., 25 sept. 1998, [image: ] Assoc. Greenpeace France, no 194348 A : JCP 1998. II. 10216, note de Malafosse ; Dr. envir. 1999, no 65, p. 9, note Pitoun et Razafindratandra ; Gaz. Pal. 1999. 1. Doctr. 140, chron. Rémond-Gouilloud ; LPA 1999, no 162, note Romi, et no 164, note Leone ; Dr. adm. 1998, no 310, avec la note. – Sur les suites de cette jurisprudence, V. notes [image: ] ss. Dir. no 2001/18/CE du 12 mars 2001, avant art. L. 531-1. 

32. Il ressort des pièces du dossier, complété par les éléments recueillis au cours de l'audience, que les moyens tendant à établir que le gaucho appliqué aux semences de maïs ne satisfait pas à la condition d'innocuité sont tirés de ce que l'administration, ayant fondé son appréciation sur une méthode scientifique non pertinente, et ayant inexactement pondéré les résultats des différentes études disponibles selon le cadre dans lequel elles ont été réalisées, aurait commis une erreur manifeste d'appréciation des risques qu'il lui appartenait d'évaluer. Eu égard à la nature du contrôle exercé par le juge de l'excès de pouvoir sur les éléments qui sont ainsi en débat, ces moyens (les précautions qui s'imposent en matière de protection de l'environnement) ne sont pas, en l'état de l'instruction, de nature à créer un doute sérieux sur la légalité de l'instruction. • CE, ord., 31 mars 2003, [image: ] Union nat. de l'apiculture française, no 254638 : AJDA 2003. 1388, note Boussard [image: ]. [image: ] En sens contraire : le moyen tiré par la société SPM Télécom de ce que le principe de précaution ne pouvait légalement s'analyser, en l'absence d'éléments nouveaux de nature à établir l'existence de risques sérieux pour la santé publique, comme un motif d'intérêt général pouvant justifier la résiliation de la convention d'occupation du domaine public qu'elle avait conclue, doit être regardé, en l'état de l'instruction, comme propre à créer un doute sérieux sur la légalité des décisions litigieuses. • CE 19 mai 2003, [image: ] Sté SPM Télécom, no 251850. [image: ] Le principe de précaution impose que soit ordonnée la suspension de l'exécution de l'arrêté préfectoral autorisant l'utilisation de la bromadiolone pour la destruction des ragondins, espèce nuisible. Il ne résulte pas des pièces du dossier que ce produit qui n'est pas exempt de risques pour la santé publique, même si les doses autorisées sont faibles, soit la seule façon de lutter efficacement contre ces mammifères. Le moyen invoqué fait naître un doute sérieux. • TA Clermont-Ferrand, ord., 24 févr. 2003, [image: ] Assoc. Allier Nature, no 030152 : JCP Adm. 2003, no 1728, note Billet. [image: ] Contra • CE 6 déc. 2004, [image: ] ASPAS et FNE, no 260438 : Envir. févr. 2005, p. 20, note Benoît ; RJ envir. 4/2005, p. 452, note Gervasoni. [image: ] Au fond, V. • TA Clermont-Ferrand, 3 juin 2004, [image: ] Assoc. Allier Nature, no 030088 : RJ envir. 4/2006, p. 466, note Gervasoni. 

33. Le moyen tiré de ce que l'arrêté du maire du 4 juin 2002, interdisant la culture en plein champ de toute espèce végétale génétiquement modifiée sur l'ensemble du territoire de la commune pour l'année 2002, résulterait d'un usage par ce dernier de ses pouvoirs de police disproportionné à ce qui est nécessaire au maintien de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publiques, paraît, nonobstant le principe de précaution consacré par l'art. L. 100-II-1o C. envir. et alors que ladite autorité n'établit l'existence d'aucun danger potentiel clairement identifié qui menacerait réellement soit les habitants soit les cultures de la commune en cause, propre à créer un doute sérieux quant à la légalité dudit arrêté. • TA Poitiers, 22 oct. 2002, [image: ] Préfet des Deux-Sèvres c/ Cne d'Ardin, no 021677 : AJDA 2002. 1351, note Jégouzo [image: ]. 

34. Les appréciations auxquelles se sont livrés le comité d'étude de la toxicité et le comité d'homologation et sur la base desquelles le ministre a pris sa décision d'autoriser la mise sur le marché du produit phytopharmaceutique dénommé gaucho pour son application aux cultures de maïs sont fondées sur une méthode d'évaluation du risque qui n'est pas conforme à celle qu'exige l'arrêté interministériel du 6 sept. 1994. Le ministre ne fait pas état de ce que l'autorisation qu'il a refusé de retirer aurait été elle-même fondée sur la méthode légalement exigée. Par suite, la décision est entachée d'erreur de droit et doit être annulée. • CE 31 mars 2004, [image: ] Union nat. de l'apiculture française et a., no 254637 : préc. note 6 [image: ]. 

D. EXIGENCES NON SATISFAITES

35. Les auteurs d'un schéma directeur d'aménagement et d'urbanisme ont fait une application manifestement erronée des éléments qu'il leur appartenait de prendre en compte et n'ont pas satisfait aux exigences du principe de précaution mentionné à l'art. L. 201-1 C. rur. en retenant, pour une voie de contournement routier, un tracé prévu à proximité immédiate de la zone de vulnérabilité totale des champs captants qui exploitent la nappe des eaux souterraines et qui satisfont aux besoins en eau de plus de 1 200 000 habitants, tracé qui sera générateur de pollutions à caractère permanent et de risques de pollutions accidentelles. • TA Lille, 19 avr. 2000, Féd. Nord Nature : AJDA 2000. 751, note Deharbe [image: ] ; Dr. envir. 2000, no 81, p. 9, note Baralle. 

36. Le rapport établi par un groupe d'experts et remis au directeur général de la santé au mois de janvier 2001 ne retenait pas l'hypothèse de risques pour la santé et précisait que les mesures de précaution préconisées, qui ne devaient pas être comprises comme validant l'existence de ces risques, étaient seulement destinées à rassurer la population. En se fondant sur la circonstance que le rapport précité ne comportait pas d'indication précise quant aux risques pour la santé de la population, le juge des référés a dénaturé les pièces du dossier qui lui étaient soumises. • CE 22 août 2002, [image: ] Sté SFR, no 245624 : Dr. envir. 2002, no 103, p. 269, note R.R. [image: ] Dans le même sens : • TA Nice, 17 déc. 2002, [image: ] Sté Orange France SA, SFR, Bouygues Telecom c/ Cne de Biot, no 01-2567 : Envir. no 8-9/2003, p. 27, note Benoît • TA Toulouse, 8 avr. 2003, Sté Orange, Bouygues Telecom c/ Cne de Lagardelle s/ Lèze : ibid. [image: ] Le maire d'une commune ne peut résilier unilatéralement la convention conclue avec un opérateur de téléphonie mobile en s'appuyant sur l'incertitude des experts quant aux risques pour la santé des antennes relais, en l'absence de risques avérés pour la santé publique. • CE 15 mars 2004, [image: ] Cne de Villasavary, no 261130. 

37. La décision préfectorale autorisant des lâchures d'eau pour les besoins d'une compétition de canoë-kayak afin d'obtenir un débit cinquante fois supérieur au débit habituel réservé, qui n'adopte pas des mesures propres à limiter les atteintes à l'environnement induites par la manifestation nautique autorisée, notamment les risques de dommages graves et irréversibles aux moules d'eau douce et aux truites fario qui sont des espèces protégées, ne satisfait pas aux exigences du principe de précaution prévu à l'art. [L. 110-1] et doit être annulée. • TA Toulouse, 20 avr. 2000, Féd. du Tarn pour la pêche : RJ envir. 2000. 645. 

E. ÉVOLUTION DE L'APPROCHE COMMUNAUTAIRE

1o VALEUR JURIDIQUE

38. Le principe de précaution constitue un principe général du droit communautaire imposant aux autorités concernées de prendre, dans le cadre précis de l'exercice des compétences qui leur sont attribuées par la réglementation pertinente, des mesures appropriées en vue de prévenir certains risques potentiels pour la santé publique, la sécurité et l'environnement, en faisant prévaloir les exigences liées à la protection de ces intérêts sur les intérêts économiques. Dans la mesure où les institutions communautaires sont responsables, dans l'ensemble de leurs domaines de compétence, de la protection de la santé publique, de la sécurité et de l'environnement, le principe de précaution peut être considéré comme un principe autonome découlant des dispositions du traité, en particulier de ses art. 3, sous p), 6, 152, § 1, 153, § 1 et 2, et 174, § 1 et 2 (arrêt Artegodan et a. c/ Commission, points 182 à 184). – V. également en ce sens, • TPICE 11 sept. 2002, [image: ] Pfizer Animal Health SA, no T-13/99, points 114 et 115 • TPICE 11 sept. 2002, Alpharma/Conseil, points 135 et 136 • TPICE 21 oct. 2003, [image: ] Solvay Pharmaceuticals BV, no T-392/02, point 121. 

39. Le principe de précaution constitue un des principes sur lesquels est fondée la politique de la Communauté dans le domaine de l'environnement. • TPICE 11 sept. 2002, [image: ] Pfizer Animal Health SA, no T-13/99. [image: ] La communication de la Commission sur le recours au principe de précaution du 2 févr. 2000 [COM(2000)1] peut être comprise comme une codification de l'état du droit. • TPICE 11 sept. 2002, [image: ] Pfizer Animal Health SA, no T-13/99, point 149. 

2o CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE

40. Il résulte du principe de précaution qu'une mesure préventive ne saurait être prise que si le risque, sans que son existence et sa portée aient été démontrées « pleinement » par des données scientifiques concluantes, apparaît néanmoins suffisamment documenté sur la base des données scientifiques disponibles au moment de la prise de cette mesure. Cela exprime toute la tension propre à une application du principe de précaution : d'une part, une mesure ne saurait être fondée sur un risque purement hypothétique, d'autre part, on ne saurait attendre jusqu'à ce que le risque soit établi avec certitude. Dans certains cas, une certitude absolue ne peut d'ailleurs être acquise que quand le risque s'est déjà matérialisé et, à ce moment, il peut être trop tard pour y remédier (Mischo, concl. présentées le 12 déc. 2002 sur • CJCE 23 sept. 2003, [image: ] Commission c/ Danemark, no C-192/01, nos 101 s.). [image: ] Il résulte du principe de précaution, tel qu'interprété par le juge communautaire, qu'une mesure préventive ne saurait être prise que si le risque, sans que son existence et sa portée aient été démontrées « pleinement » par des données scientifiques concluantes, apparaît néanmoins suffisamment documenté sur la base des données scientifiques disponibles au moment de la prise de cette mesure. • TPICE 11 sept. 2002, [image: ] Pfizer Animal Health SA, no T-13/99, point 144. 

41. Sauf à vider le principe de précaution de son effet utile, l'impossibilité de réaliser une évaluation scientifique complète des risques ne saurait empêcher l'autorité publique compétente de prendre des mesures préventives, si nécessaire à très brève échéance, lorsque de telles mesures apparaissent indispensables eu égard au niveau de risque pour la santé humaine déterminé par cette autorité comme étant inacceptable pour la société. • TPICE 11 sept. 2002, [image: ] Pfizer Animal Health SA, no T-13/99 : Rec. CJCE II-3305. [image: ] Si l'aboutissement de telles recherches devait être attendu pour que soit reconnu aux institutions communautaires le pouvoir de prendre des mesures de protection préventives, le principe de précaution dont l'objectif est d'éviter la survenance de tels effets adverses serait privé de son effet utile. • Même arrêt. [image: ] Dans le même sens, • TPICE 10 mars 2004, [image: ] Malagutti-Vezinhet c/ Commission, no T-177/02, point 54 : Rec. CJCE II-827. 

42. La France ne saurait interdire l'importation de confiseries ou de boissons enrichies en vitamines dès lors qu'il n'existait pas d'indices de risque. • CJCE 5 févr. 2004, [image: ] Commission c/ République française, no C-24/00 : Envir. 2004, no 4, p. 24, note Trouilly. [image: ] Si l'absence d'un tel besoin peut être prise en compte dans l'évaluation du risque, elle ne saurait, à elle seule, justifier une interdiction totale, sur le fondement de l'art. 36 du traité, de la commercialisation des denrées alimentaires légalement fabriquées et/ou commercialisées dans d'autres États membres. • CJCE 23 sept. 2003, [image: ] Commission c/ Danemark, no C-192/01, point 54. [image: ] Un risque précis lié à l'apport excessif doit être établi. • Même arrêt. [image: ] Il en est de même pour l'adjonction de L-tartrate et de L-carnitine dans des compléments alimentaires et des produits diététiques. • Même arrêt.  [image: ] V. aussi • CJCE 5 févr. 2004, [image: ] Greenham et Abel, no C-95/01 (les art. 28 CE et 30 CE doivent être interprétés en ce sens qu'ils ne s'opposent pas à ce qu'un État membre interdise, sauf autorisation préalable, la commercialisation de denrées alimentaires, légalement fabriquées et commercialisées dans un autre État membre, lorsque ont été ajoutées à celles-ci des substances nutritives, telles que des vitamines ou des minéraux, autres que celles dont l'emploi est déclaré licite dans le premier État membre, pour autant que certaines conditions soient remplies, notamment l'évaluation approfondie du risque pour la santé publique, établie à partir des données scientifiques disponibles les plus fiables et des résultats les plus récents de la recherche internationale). [image: ] Le caractère systématique de l'interdiction de commercialisation des produits enrichis ne répondant pas à un besoin nutritionnel de la population, tel qu'il résulte de la pratique administrative danoise, ne permet pas de respecter le droit communautaire quant à l'identification et à l'évaluation d'un risque réel pour la santé publique, lequel exige une évaluation approfondie, cas par cas, des effets que pourrait entraîner l'adjonction des minéraux et des vitamines en cause. • CJCE 23 sept. 2003, [image: ] Commission c/ Danemark, no C-192/01, points 47 s. [image: ] L'adoption d'une mesure de précaution peut, dans certains cas, être différée en fonction de la nature, de la gravité et de l'étendue de ce risque, dans le cadre d'une mise en balance des divers intérêts en présence. • TPICE 21 oct. 2003, [image: ] Solvay Pharmaceuticals BV, no T-392/02. [image: ] Dans une situation de doute, il incombe à l'autorité publique compétente de procéder à une mise en balance des obligations qui pèsent sur elle et de décider soit d'attendre que des résultats d'une recherche scientifique plus approfondie soient disponibles, soit d'agir sur la base des connaissances scientifiques disponibles. • TPICE 21 oct. 2003, [image: ] Solvay Pharmaceuticals BV, no T-392/02, point 161. 

43. Les mesures de précaution ne doivent être admises que si elles sont non discriminatoires et objectives. • CJCE 22 oct. 2002, [image: ] National Farmers' Union, no C-241/01 : concl. Mischo du 2 juill. 2002, no 71 • Cour AELE, 5 avr. 2001, EFTA, Surveillance Authority c/ Norway : E – 3/00, EFTA Court Report 2000-2001, p. 73, point 32 • CJCE 23 sept. 2003, [image: ] Commission c/ Danemark, no C-192/01, point 53 : concl. Mischo du 12 déc. 2002. [image: ] De même, le principe de précaution n'a d'avenir que pour autant que, loin d'ouvrir un espace béant à l'irrationnel, il s'affirme en tant qu'élément d'une gestion rationnelle des risques, visant non pas à parvenir au risque zéro, dont tout donne à penser qu'il n'existe pas, mais à limiter les risques auxquels sont exposés les citoyens au plus bas niveau raisonnablement envisageable. • CJCE 22 oct. 2002, [image: ] National Farmers' Union, no C-241/01. 

44. À la lumière du principe de proportionnalité et du principe de précaution, il faut considérer qu'une contamination accidentelle égale à 0,1 % et en tout état de cause non supérieure à 0,5 %, consistant en fragments osseux de mammifères décelés dans une quantité de farine de poisson destinée à la production d'aliments pour animaux autres que les ruminants, est de nature à justifier l'adoption d'une sanction draconienne telle que la destruction intégrale de ladite farine de poisson... même si la contamination est faible ou accidentelle. On ne peut admettre la moindre tolérance. • CJCE 1er avr. 2004, [image: ] Bellio F.lli Srl c/ Prefettura di Treviso, no C-286/02 : concl. L.A. Geelhoed du 29 janv. 2004. 

II. PRINCIPE D'ACTION PRÉVENTIVE (DIT « PRINCIPE DE PRÉVENTION »), ERC

45. Déclaration d'utilité publique. Les dispositions combinées des art. L. 122-2 C. expr. et L. 122-1 et R. 122-14 C. envir. précisent, s'agissant des actes portant déclaration d'utilité publique, la portée du principe dit « de prévention ». Il en résulte que, si les travaux, ouvrages ou aménagements que ces actes prévoient le justifient, ces derniers doivent, à peine d'illégalité, comporter, au moins dans leurs grandes lignes, compte tenu de l'état d'avancement des projets concernés, les mesures appropriées et suffisantes devant être mises à la charge du pétitionnaire ou du maître d'ouvrage destinées à éviter, réduire et, lorsque c'est possible, compenser les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine ainsi que les modalités de leur suivi. Ces mesures sont, si nécessaire, précisées ou complétées ultérieurement, notamment à l'occasion de la délivrance des autorisations requises au titre des polices d'environnement. • CE 9 juill. 2018, [image: ] Cne de Villiers-le-Bâcle et a., no 410917 B : AJDA 2018. 1423, obs. de Montecler et 2018. 1661, obs. Nicolas et Faure [image: ] ; Dr. envir. 2018. 416 ; RJ envir. 2018.801, note Radiguet ; ibid. 2019. 809, chron. Jolivet et Malet-Vigneaux ; EEI 2018, no 54, concl. Dutheillet de Lamothe ; Compl. Urb.-Aménagement 2018, no 36, obs. Foulquier. – V. aussi notes 9 [image: ] et 16 sous Charte de l'environnement, avant art. L. 110-1. 

46. Liste des animaux « nuisibles » (ESOD). Sur le fondement des dispositions de l'art. R. 427-6, le ministre chargé de la chasse peut inscrire une espèce sur la liste des animaux classés susceptibles d'occasionner des dégâts (ESOD) dans un département soit lorsque cette espèce est répandue de façon significative dans ce département et que, compte tenu des caractéristiques géographiques, économiques et humaines de celui-ci, sa présence est susceptible de porter atteinte aux intérêts protégés par ces dispositions, soit lorsqu'il est établi qu'elle est à l'origine d'atteintes significatives aux intérêts protégés par ces mêmes dispositions. Par eux-mêmes, de tels critères ne méconnaissent pas le principe de prévention énoncé à l'art. L. 110-1. Il appartient toutefois au ministre, pour respecter ce principe lorsqu'il décide d'inscrire une espèce sur cette liste dans un département, de se fonder sur des données pertinentes pour ce département concernant les espèces en cause, et notamment de tenir compte, ainsi que le prévoit l'art. L. 110-1, des services écosystémiques qu'elles peuvent y rendre localement et d'éviter les atteintes à la biodiversité. • CE 13 mai 2025, [image: ] One Voice et a., no 480617 B : AJDA 2025. 898 [image: ] ; JCP Adm. 2025, no 251, obs. L. E. ; ibid., no 2241, chron. Peyen et Radiguet.

III. PRINCIPE POLLUEUR-PAYEUR

47. On peut légitimement s'interroger sur la justification de l'affectation de la taxe générale sur les activités polluantes créée par la loi de finances pour 1999 au nom de la fiscalité écologique et du principe pollueur-payeur pour, un an après, financer la réduction autoritaire du temps de travail. • Cons. const. 29 déc. 1999, [image: ] no 99-424 DC, Loi de finances pour 2000 : JO 31 déc. [image: ] Le principe dit du « pollueur-payeur » n'a eu ni pour objet ni pour effet de modifier le régime applicable aux redevances d'assainissement. • CE 23 mai 2003, [image: ] Cté de cnes Artois-Lys, no 249995. [image: ] En ne répondant pas aux moyens inopérants de la communauté de communes Artois-Lys, tirés des conséquences qu'aurait entraînées l'application du principe « pollueur-payeur » aux délibérations dont la légalité était en cause, le tribunal administratif de Lille n'a pas entaché son jugement d'irrégularité. • Même arrêt. [image: ] Afin de se conformer à l'arrêt du 20 nov. 2003 rendu par la CJCE qui a jugé que constituait une aide d'État prohibée par l'art. 87 du traité, le fait pour une collectivité d'assurer gratuitement pour les éleveurs et les abattoirs la collecte et l'élimination des cadavres d'animaux et déchets d'abattoirs, alors que le coût correspondant doit normalement leur incomber, l'art. 1609 septivicies CGI institue une taxe d'abattage qui est versée par les entreprises qui assurent l'abattage des animaux, et des arrêtés fixent les taux pour chaque espèce animale, calculés par répartition du coût de ce service entre filières d'élevage, en fonction du volume de carcasses d'animaux trouvés morts avant l'abattage produit par chacune des filières : le moyen tiré de ce que ces arrêtés imputeraient à la filière avicole une partie du coût du service public de l'équarrissage qui ne lui incomberait pas ne peut qu'être écarté. • CE 23 mars 2005, [image: ] Sté Doux, no 269059 : Envir. 2005, no 5, p. 32, note Trouilly. [image: ] V. aussi • CE 14 nov. 2001, [image: ] Cté de cnes Artois-Lys, no 231740 • CE 23 mai 2003, [image: ] Cté de cnes Artois-Lys, no 249995 A (le principe pollueur-payeur n'a eu ni pour objet ni pour effet de modifier le régime applicable aux redevances d'assainissement) • CJCE 24 juin 2008, [image: ] Cne de Mesquer, no C-188/07 : AJDA 2008. 1537 [image: ]. 

48. Remboursement des frais de secours. Le déversement accidentel de l'émulsion de bitume qui a provoqué la pollution du ruisseau Le Fenioux s'est produite à l'occasion de la livraison de cette émulsion sur le chantier de réfection d'une route dont l'exécution avait été confiée par la communauté de communes Gâtine-Autize à la société SGTP Racaud. Cette pollution qui a justifié l'intervention du service départemental d'incendie et de secours (SDIS) des Deux-Sèvres trouve ainsi son origine dans l'exécution d'un chantier de travaux publics. La contestation du titre de recettes, par lequel ce service a mis à la charge de la société SGTP Racaud les frais de son intervention pour faire cesser une pollution générée par un chantier de travaux publics, relève ainsi de la seule compétence du juge administratif. En statuant sur cette contestation, le tribunal administratif de Poitiers n'a dès lors pas entaché son jugement d'irrégularité. Le SDIS des Deux-Sèvres était fondé, en application du principe pollueur-payeur, mentionné à l'art. L. 110-1, à mettre à la charge de cette entreprise les frais de son intervention. • CAA Bordeaux, 29 avr. 2016, [image: ] SDIS des Deux-Sèvres, no 14BX02623 : AJDA 2016. 879, note Pastor [image: ] ; D. actu. 11 mai 2016. 

IV. PRINCIPES DE PARTICIPATION ET D'ACCÈS À L'INFORMATION

Nota. Avant l'intervention de la loi no 2012-1460, le principe de participation se définissait comme le droit d'accès à l'information, auquel a été ajoutée en 2002 l'association du public à l'élaboration des projets. La loi de 2012 distingue désormais (art. L. 110-1, 4o et 5o) le principe du droit d'accès à l'information du principe de participation, qui renvoie au précédent. 

49. Compétence du législateur. L'art. L. 110-1 C. envir., qui se borne à énoncer des principes dont la portée a vocation à être définie dans le cadre d'autres lois, ne saurait être regardé comme déterminant les conditions et limites requises par l'art. 7 de la Charte de l'environnement. • CE, ass., 3 oct. 2008, [image: ] Cne d'Annecy, no 297931 : AJDA 2008. 1852, note Brondel [image: ]. 

A. JURISPRUDENCE INTERVENUE SOUS L'EMPIRE DE LA RÉDACTION DE L'ART. L. 110-1 ANTÉRIEURE À LA LOI No 2012-1460 : DÉFINITION DU PRINCIPE COMMUNE AU DROIT À L'INFORMATION ET À LA PARTICIPATION

50. Les dispositions relatives à l'étendue du droit d'accès aux documents administratifs concernent les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques. • CE 29 avr. 2002, [image: ] Ullmann : AJDA 2002. 691, note Raimbault [image: ]. [image: ] Le principe de participation n'implique aucune obligation de procéder à une enquête publique. • CE 6 févr. 1998, [image: ] Anger : RJ envir. 1999. 119. [image: ] Les dispositions selon lesquelles chaque citoyen doit avoir accès aux informations relatives à l'environnement n'ont pas été méconnues par les dispositions du décret du 10 mai 1996 qui, en fixant la date au-delà de laquelle un débat public ne peut plus être organisé, se bornent à faire application du dernier alinéa précité de l'art. 2 de la loi du 2 févr. 1995. • CE 8 oct. 2001, [image: ] Union française contre les nuisances des aéronefs et Assoc. contre l'extension et les nuisances de l'aéroport de Lyon-Satolas : RDI 2002. 193, chron. Jégouzo [image: ]. [image: ] L'accès à l'information relative à l'environnement détenue par les autorités publiques, au sens de la directive no 90/313/CEE du 7 juin 1990, s'exerce en France dans les conditions et selon les modalités définies par la loi du 17 juill. 1978. C'est au regard des dispositions de cette loi que doit être examinée la recevabilité de la demande de communication de documents adressée par l'UNAF au ministre de l'Agriculture et présentée sur le fondement des dispositions de la directive de 1990. La demande est irrecevable dès lors que la saisine de la CADA n'a pas été effectuée préalablement au recours contentieux. • CAA Paris, 7 août 2002, [image: ] Union nat. de l'apiculture française, no 00PA1356. [image: ] Le principe de participation n'implique par lui-même aucune obligation de procéder à une information du public préalablement à l'autorisation d'extension d'une installation nucléaire de base, dénommée Melox. • CE 16 mars 2001, [image: ] Collectif nat. Stop Melox et Mox et a., no 212930. [image: ] Ces dispositions, qui permettent que le public puisse faire part de son opinion sur un projet ayant une incidence sur l'environnement, n'ont ni pour objet, ni pour effet d'exiger que ce dernier soit associé à la décision finale, notamment en ce qui concerne le choix d'un tracé. • CAA Marseille, 5 déc. 2011, [image: ] Assoc. Trébon-Champagne et a., no 09MA01711 : RJ envir. 2013. 127, note Sironneau. 

51. La Dir. no 90/313 n'a pas pour objectif d'ouvrir un droit d'accès général et illimité à l'ensemble des informations détenues par les autorités publiques présentant un rapport même minime avec un des éléments de l'environnement. Ni le nom du fabricant, ni la dénomination des denrées alimentaires ayant fait l'objet de mesures administratives de contrôle visant à vérifier le règlement no 1139/98 du 26 mai 1998 concernant la mention obligatoire, dans l'étiquetage de certaines denrées alimentaires produites à partir d'OGM, ni le nombre de sanctions administratives infligées, ni les producteurs et les produits concernés par les sanctions ne constituent des informations relatives à l'environnement au sens de la directive no 90/313/CEE concernant la liberté d'accès à l'information en matière d'environnement. • CJCE 12 juin 2003, [image: ] Eva Galwischnig, no C-316/01 : Dr. envir. 2003, no 111, p. 152, note Brosset et Maljean-Dubois. [image: ] V. aussi Noiville, Organismes génétiquement modifiés, J.-Cl. Envir., fasc. 990. [image: ] Le délai de deux mois prévu à l'art. 3, § 4, de la directive no 90/313/CEE (abrogée et remplacée par Dir. no 2003/4/CE du 28 janv. 2003 [image: ]), concernant la liberté d'accès à l'information en matière d'environnement, est un délai impératif. L'art. 3 de la directive ne fait pas obstacle à une réglementation nationale selon laquelle le silence de l'autorité publique pendant un délai de deux mois est réputé faire naître une décision implicite de rejet susceptible de faire l'objet d'un recours juridictionnel ou administratif. Toutefois, l'art. 3, § 4, s'oppose à ce qu'une telle décision ne soit pas accompagnée d'une motivation au moment de l'expiration du délai de deux mois. Dans ces conditions, la décision implicite de rejet doit être considérée comme entachée d'illégalité. • CJCE 21 avr. 2005, [image: ] Housieaux c/ Délégués du conseil de la région Bruxelles-Capitale, no C-186/04 : Rec. CJCE I-3299 ; Envir. 2005, août-sept. 2005, no 62, p. 24, note P.T. ; Dr. envir. 2005, no 129, pan. [image: ] Condamnation de la France pour transposition incomplète de la directive no 90/220 relative à la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans l'environnement. Les décrets d'application de la loi no 92-654 ne reprennent pas avec précision les éléments permettant d'évaluer l'impact des disséminations sur la santé publique et l'environnement que le demandeur a l'obligation de fournir. Aucune disposition de droit français ne prévoit de manière explicite qu'un notifiant doit fournir une justification vérifiable s'il demande le traitement confidentiel de certaines informations. • CJCE 20 nov. 2003, [image: ] Commission c/ France, no C-296/01 : Rec. CJCE I-13909 ; Dr. envir. 2004, no 115, pan. 3. 

52. ZDE. La décision préfectorale définissant une zone de développement de l'éolien se borne à délimiter un périmètre privilégié par les autorités publiques pour l'implantation des éoliennes sans autoriser la réalisation de travaux relatifs à une telle implantation ; une telle décision préfectorale ne constitue pas, par suite, et en tout état de cause, un « projet » ayant une incidence importante sur l'environnement au sens des dispositions du 4o du II de l'art. L. 110-1. • CE 26 juin 2013, [image: ] Cne de Roquefère et a., no 360466 : AJDA 2013. 1367, obs. Poupeau [image: ] ; Dr. envir. 2013. 252 ; Envir. 2013, no 71, note Jamay ; BDEI no 48, nov. 2013, concl. de Lesquen ; Dr. envir. 2014. 345. 

53. Protocole d'accord éolien. La délibération relative à un « protocole d'accord éolien » contestée ne constitue pas, par elle-même, un « projet » ayant une incidence importante sur l'environnement au sens des dispositions de l'art. L. 110-1. • CAA Marseille, 29 oct. 2013, [image: ] Mme A. et Assoc. Roc Paradet, no 11MA02827 : Dr. envir. 2014. 93. 

54. OGM. V. notes [image: ] ss. art. L. 125-3. 

B. JURISPRUDENCE CONCERNANT INDÉPENDAMMENT CHACUN DES DEUX PRINCIPES

1o PRINCIPE DE PARTICIPATION

55. Ces dispositions, qui permettent que le public puisse faire part de son opinion sur un projet ayant une incidence sur l'environnement, n'ont ni pour objet, ni pour effet d'exiger que ce dernier soit associé à la décision finale, notamment en ce qui concerne le choix d'un tracé. • CAA Marseille, 5 déc. 2011, [image: ] Assoc. Trébon-Champagne et autres, no 09MA01711 : RJ envir. 2013. 127, note Sironneau. 

56. Zones de développement de l'éolien. Si l'institution d'une zone de développement de l'éolien a pour seul objet de faciliter, pour les producteurs d'énergie électrique d'origine éolienne, la vente de l'électricité ainsi produite, les zones sont cependant définies en fonction, notamment, de la protection des paysages, des monuments historiques et des sites remarquables et protégés ; ainsi, les dispositions mêmes de la loi du 10 févr. 2000 subordonnant l'institution des zones à l'appréciation de l'incidence qu'elles pourront avoir sur l'environnement, c'est à bon droit que les premiers juges ont estimé que la procédure conduisant à la création desdites zones entrait, dès lors, dans le champ d'application du 4o de l'art. L. 110-1, aux termes duquel le public est associé au processus d'élaboration des projets ayant une incidence importante sur l'environnement. • CAA Nancy, 26 juin 2012, [image: ] Min. de l'Écologie c/ Devaux et a., no 11NC01258 : AJDA 2013. 421, concl. Ghisu-Deparis [image: ]. [image: ] L'arrêté attaqué autorise la création d'une zone de développement de l'éolien, d'une superficie de 43 hectares, située sur le territoire de la commune de Bellot (Seine-et-Marne) à proximité de la vallée du petit Morin et visible depuis plusieurs sites inscrits, afin d'y implanter neuf éoliennes d'une puissance maximale de 27 mégawatts. Le projet contesté, par sa nature, son objet et sa dimension, a une incidence importante sur l'environnement et l'aménagement du secteur territorial concerné ; il entre, dès lors, dans le champ d'application des dispositions précitées de l'art. L. 110-1, qui posent le principe, d'une part, de l'information du public, et d'autre part, de la participation de ce dernier au processus décisionnel en matière d'environnement. Il est constant que le projet en cause a donné lieu le 11 janv. 2006 à une réunion d'information réunissant la quasi-totalité des propriétaires fonciers concernés, le 20 mai 2006, toujours selon le défendeur, à une réunion publique réunissant plus de 100 personnes et le 26 avr. 2007 à une visite par des riverains du parc éolien de Noyers-Saint-Martin ; il ne ressort toutefois pas des pièces du dossier et n'est d'ailleurs pas allégué que ces réunions et cette visite, dont il n'est pas établi que toutes les personnes concernées auraient été informées, étaient de nature à associer effectivement le public à l'élaboration de ce projet, dès lors qu'il n'a été justifié de la mise en place d'aucun dispositif, tel que, par exemple, un registre d'observations, lui permettant de faire valoir ses remarques et éventuelles propositions. • CAA Paris, 13 juin 2013, [image: ] Assoc. Vent de Vérité, no 11PA04798 : AJDA 2013. 2291 [image: ] ; Dr. envir. 2013. 414. 

2o PRINCIPE D'ACCÈS À L'INFORMATION

57. Secret industriel ou commercial. Les règles sur la participation du public doivent être interprétées à la lumière et compte tenu des dispositions de la Convention d'Aarhus. La directive no 96/61/CEE doit être interprétée en ce sens qu'elle impose que le public ait accès à une décision d'urbanisme dès le début de la procédure d'autorisation de l'installation concernée. Les autorités nationales compétentes ne peuvent refuser au public concerné l'accès à une telle décision en se fondant sur la protection de la confidentialité des informations commerciales ou industrielles prévue par le droit national ou de l'Union afin de protéger un intérêt économique légitime. • CJUE 15 janv. 2013, [image: ] Krizan et a., no C-416/10 : AJDA 2013. 145 [image: ] ; Dr. envir. 2013. 90 et 2013. 265, note Hagège-Raduta ; Ét. fonc., no 162, mars-avr. 2013, p. 67 ; RJ envir. 2013. 374, note Bétaille ; RJ envir. 2014. 697, note Kerleo. 

V. PRINCIPE DE NON-RÉGRESSION (C. envir., art. L. 110-1, II, 9o)

58. Constitutionnalité. L'art. 2 de la loi déférée modifie l'art. L. 110-1. Son dernier alinéa complète le paragraphe II de l'art. L. 110-1 par un 9o aux termes duquel la connaissance, la protection, la mise en valeur, la restauration, la remise en état et la gestion de l'environnement doivent être inspirées par « le principe de non-régression, selon lequel la protection de l'environnement, assurée par les dispositions législatives et réglementaires relatives à l'environnement, ne peut faire l'objet que d'une amélioration constante, compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment ». Les dispositions contestées énoncent un principe d'amélioration constante de la protection de l'environnement, compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment. Ce principe s'impose, dans le cadre des dispositions législatives propres à chaque matière, au pouvoir réglementaire. Contrairement à ce que soutiennent les sénateurs requérants, ces dispositions ne sont donc pas dépourvues de portée normative. Il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité. Il peut également à cette fin modifier des textes antérieurs ou abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions. Dans l'un et l'autre cas, il ne saurait priver de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel. Les griefs tirés de ce que les dispositions contestées méconnaîtraient l'art. 2 de la Déclaration de 1789 et les art. 3, 39 et 44 de la Constitution doivent donc être écartés. Les dispositions contestées ont pour objet de favoriser l'amélioration constante de la protection de l'environnement et ne font pas obstacle à ce que le législateur modifie ou abroge des mesures adoptées provisoirement en application de l'art. 5 de la Charte de l'environnement pour mettre en œuvre le principe de précaution. Dès lors le grief tiré de ce que ces dispositions méconnaîtraient le principe de précaution est inopérant. Les dispositions du dernier alinéa de l'art. 2 de la loi déférée ne sont entachées d'aucune inintelligibilité. • Cons. const. 4 août 2016, [image: ] no 2016-737 DC : RJ envir. 2017. 693, note Dellaux. 

59. Non-invocabilité à raison de la volonté du législateur. Le principe de non-régression, tel que défini au 9o du II de l'art. L. 110-1 s'impose au pouvoir réglementaire lorsqu'il détermine des règles relatives à l'environnement. Il n'est toutefois pas invocable lorsque le législateur a entendu en écarter l'application dans un domaine particulier ou lorsqu'il a institué un régime protecteur de l'environnement et confié au pouvoir réglementaire le soin de préciser les conditions de mise en œuvre de dérogations qu'il a lui-même prévues à ce régime. • CE 27 mars 2023, [image: ] Sortir du nucléaire, no 463186 B : AJDA 2023. 593 [image: ] ; JCP Adm. 2023. Actu. 231, obs. L. E. ; ibid. 2024, no 2106, obs. Boda ; EEI 2023. Alerte 74, obs. L. E. ; BDEI mai 2023, no 3012, chron. Clément, Bouillié et Dufour. [image: ] Aux termes de l'art. L. 1333-4 CSP, « En application du principe de justification, certaines des activités nucléaires ainsi que certains procédés, dispositifs ou substances exposant des personnes à des rayonnements ionisants peuvent être, en raison du peu d'avantages qu'ils procurent ou de l'importance de leur effet nocif, réglementés ou interdits par voie réglementaire. Les interdictions ou réglementations prises en application de l'alinéa précédent peuvent être révisées compte tenu d'éléments nouveaux et significatifs permettant de réévaluer la justification des activités, procédés, dispositifs ou substances concernés ». Par ces dispositions, le législateur n'a pas entendu écarter l'application du principe de non-régression ou confier au pouvoir réglementaire compétence pour déterminer les conditions de mise en œuvre de dérogations à un régime protecteur de l'environnement. Il en résulte que le principe de non-régression peut être utilement invoqué à l'encontre des dispositions des décrets attaqués. Toutefois, le dispositif permettant la réutilisation de matériaux, institué par les dispositions réglementaires attaquées, comporte des garanties destinées à prévenir les risques pour la santé et l'environnement. Eu égard à la très faible radioactivité des substances dont la valorisation est susceptible d'être autorisée sur le fondement des décrets attaqués et aux garanties qu'ils prévoient, ces décrets ne conduisent pas à une régression de la protection de l'environnement, en méconnaissance des dispositions du 9o de du II de l'art. L. 110-1. • Même arrêt. 

60. Non-invocabilité à l'encontre d'un acte non réglementaire. Les dispositions du 9o du II de l'art. L. 110-1 énoncent un principe d'amélioration constante de la protection de l'environnement ; si ce principe s'impose, dans le cadre des dispositions législatives propres à chaque matière, au pouvoir réglementaire, elles ne peuvent être utilement invoquées directement à l'encontre d'une décision non réglementaire d'autorisation d'exploitation au titre de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement. Par suite, le moyen tiré de la méconnaissance de ces dispositions doit être écarté comme inopérant. • TA La Réunion, 14 déc. 2017, [image: ] Assoc. citoyenne de Saint-Pierre (ACSP) et a., no 1401324 : RJ envir. 2018. 631, note Brett. [image: ] Dans le même sens, V. • CE 29 juill. 2020, [image: ] Assoc. de sauvegarde du Patrimoine Monts, no 429235. 

61. Non-invocabilité à l'encontre des dispositions aménageant des régimes contentieux. V. • CE 14 juin 2023, [image: ] Féd. nat. des unions des jeunes avocats et a., no 466933 B : AJDA 2023. 1149 [image: ] ; JCP Adm. 2023. Actu. 407, obs. L. E. ; ibid. 2024, no 2018, note Mozol • CE 12 avr. 2024, [image: ] Conférence des bâtonniers de France et a., no 470092 B : AJDA 2024. 813 [image: ] ; BDEI 2024, no 3254 ; AJCT 2024. 505, obs. Untermaier [image: ]. 

62. Dérogations. Expérimentation. Décr. no 2017-1845. Le pouvoir réglementaire peut, dans le respect des normes supérieures, autoriser des expérimentations permettant de déroger à des normes à caractère réglementaire sans méconnaître le principe d'égalité devant la loi dès lors que ces expérimentations présentent un objet et une durée limités et que leurs conditions de mise en œuvre sont définies de façon suffisamment précise. À cet égard, s'il peut ne pas préciser d'emblée les normes réglementaires susceptibles de faire l'objet d'une dérogation ni, le cas échéant, les règles ayant vocation à s'y substituer, il est nécessaire qu'il identifie précisément les matières dans le champ desquelles cette dérogation est possible ainsi que les objectifs auxquels celle-ci doit répondre et les conditions auxquelles elle est soumise. Le Décr. no 2017-1845 ne permet une dérogation que sous conditions qu'elle réponde à un motif d'intérêt général, qu'elle soit justifiée par les circonstances locales, qu'elle ne porte pas atteinte aux intérêts de la défense ou à la sécurité des personnes et des biens et qu'elle ne porte pas une atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis par les dispositions auxquelles il est dérogé. Si l'association requérante soutient que les dispositions du décret attaqué méconnaissent le principe de non-régression, il résulte des termes mêmes de son art. 1er qu'il ne permet pas de déroger à des normes réglementaires ayant pour objet de garantir le respect de principes consacrés par la loi tels que le principe de non-régression. Par suite, le moyen tiré de la méconnaissance de ce principe doit être écarté. • CE 17 juin 2019, [image: ] Assoc. Les Amis de la Terre France, no 421871 A : AJDA 2019. 1253, note de Montecler [image: ] ; D. 2020. 1012, chron. Monteillet et Leray [image: ] ; BDEI 2019, no 2504, concl. Dutheillet de Lamothe ; Dr. envir. 2019. 299. 

63. Dérogations. Pérennisation. Décr. no 2020-412. Il résulte des termes mêmes de l'art. 1er du Décr. no 2020-412 qu'il ne permet aux préfets de déroger qu'à des normes « arrêtées par l'administration ». Il n'a pas pour objet et ne saurait légalement avoir pour effet de leur permettre de déroger à des normes réglementaires visant à garantir le respect de principes consacrés par la loi. Les moyens tirés de la méconnaissance du principe de séparation des pouvoirs et du principe de non-régression consacré par le II de l'art. L. 110-1 peuvent être écartés. • CE 21 mars 2022, [image: ] Assoc. Les Amis de la Terre France, no 440871 A : AJDA 2022. 607 [image: ] ; ibid. 962, chron. Pradines et Janicot [image: ] ; RJ envir. 2023. 176, chron Crespy-De Coninck et Huten.

64. Évaluation environnementale. En vertu des seuils fixés aux a) et d) de la rubrique 44 du tableau annexé à l'art. R. 122-2 C. envir., dans leur rédaction issue du Décr. no 2016-1110 du 11 août 2016, l'aménagement de pistes permanentes de courses et d'essais pour véhicules motorisés d'une emprise inférieure à 4 ha et la construction d'équipements sportifs et de loisirs ne figurant dans aucune autre rubrique du tableau et susceptibles d'accueillir un nombre de personnes égal ou inférieur à 5 000 sont exemptés systématiquement d'évaluation environnementale, alors que, sous l'empire de la réglementation en vigueur antérieurement au décret attaqué, ces projets étaient soumis à une évaluation environnementale au cas par cas pour ce qui concerne l'aménagement de pistes permanentes de courses et d'essais pour véhicules motorisés d'une emprise inférieure à 4 ha et la construction d'équipements sportifs et de loisirs ne figurant dans aucune autre rubrique du tableau et susceptibles d'accueillir plus de 1 000 personnes ; toutefois, il ressort des pièces du dossier que des projets de ce type sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement, notamment, ainsi que le fait valoir la requérante, lorsqu'ils sont localisés dans ou à proximité de lieux où les sols, la faune ou la flore sont particulièrement vulnérables. La fédération requérante est, par suite, fondée à soutenir que ces dispositions méconnaissent le principe de non-régression de la protection de l'environnement, dans la mesure où elles exemptent systématiquement d'évaluation environnementale les projets susmentionnés. • CE 8 déc. 2017, [image: ] Féd. Allier Nature, no 404391 : AJDA 2017. 2438, obs. Pastor [image: ] ; EEI 2018, no 11, note Lepage ; Dr. envir. 2018. 48 ; BDEI 2018, no 2306, obs. P.H. et no 2310, concl. Dutheillet de Lamothe ; RJ envir. 2018. 187, concl. Dutheillet de Lamothe. [image: ] Une réglementation soumettant certains types de projets à l'obligation de réaliser une évaluation environnementale après un examen au cas par cas alors qu'ils étaient auparavant au nombre de ceux devant faire l'objet d'une évaluation environnementale de façon systématique ne méconnaît pas, par là-même, le principe de non-régression de la protection de l'environnement dès lors que, dans les deux cas, les projets susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement doivent faire l'objet, en application de l'art. L. 122-1 C. envir., d'une évaluation environnementale. En revanche, une réglementation exemptant de toute évaluation environnementale un type de projets antérieurement soumis à l'obligation d'évaluation environnementale après un examen au cas par cas n'est conforme au principe de non-régression de la protection de l'environnement que si ce type de projets, eu égard à sa nature, à ses dimensions et à sa localisation et compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment, n'est pas susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine. Une telle modification est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement, eu égard notamment à la biodiversité remarquable qu'abrite la forêt guyanaise, nonobstant l'étendue de la forêt en Guyane et la protection dont une grande partie fait par ailleurs l'objet. Par suite, les associations requérantes sont fondées à soutenir que ces dispositions, qui, contrairement à ce que soutient le ministre, ne résultent pas de la loi elle-même ni n'en sont la conséquence directe, méconnaissent le principe de non-régression de la protection de l'environnement énoncé au II de l'art. L. 110-1. • CE 9 oct. 2019, [image: ] FNE, no 420804 B : AJDA 2019. 2025, obs. Pastor [image: ] ; D. 2020. 1012, chron. Monteillet et Leray [image: ] ; EEI 2019. Alerte 184, note A. M.-C. [image: ] Dès lors qu'il résulte du tableau annexé à l'art. R. 122-2 que les projets ICPE soumises à déclaration ne font l'objet d'aucune évaluation environnementale, les modifications apportées à la nomenclature de ces installations ont pour effet d'exempter de toute évaluation environnementale des projets qui étaient, auparavant, susceptibles d'y être soumis soit de manière systématique soit après un examen au cas par cas. Faute pour l'administration de faire état d'éléments permettant d'établir que ces installations ne font pas courir de risque à l'environnement ou à la santé humaine ou que la nature d'un tel risque a changé ou que la procédure de déclaration, exempte de toute évaluation environnementale, offrirait une protection équivalente à celle qu'assurait la procédure d'autorisation, les associations requérantes sont fondées à soutenir que ces dispositions méconnaissent le principe de non-régression de la protection de l'environnement. • CE 30 déc. 2020, [image: ] One Voice et FNE, no 426528 : BDEI 2021, no 2698, note Déprez.

65. Autorisation environnementale. En premier lieu, l'art. 4 du décret attaqué complète l'art. R. 181-13 pour prévoir que le pétitionnaire peut inclure dans le dossier de demande d'autorisation environnementale une synthèse des mesures envisagées sous forme de propositions de prescriptions de nature à assurer le respect des dispositions des art. L. 181-3, L. 181-4 et R. 181-43, sans que la faculté ainsi offerte au pétitionnaire n'ait d'incidence sur la prise en compte par l'administration décisionnaire de l'avis de l'autorité environnementale. En deuxième lieu, l'art. 10 du décret attaqué complète l'art. R. 181-45 pour prévoir que le projet d'arrêté portant prescriptions complémentaires est communiqué par le préfet à l'exploitant d'une installation disposant d'une autorisation environnementale, qui dispose de quinze jours pour présenter ses observations éventuelles par écrit. Il modifie la même disposition pour porter de deux à quatre mois le délai à l'issue duquel le silence gardé par l'administration vaut décision implicite de rejet d'une demande de l'exploitant tendant à l'adaptation des prescriptions imposées par l'autorisation environnementale. Ce délai est porté de trois à cinq mois lorsque le préfet sollicite l'avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites ou du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques. Enfin, l'art. 11 du décret attaqué se borne à adapter le délai laissé à certaines autorités de l'État pour rendre leur avis sur les projets pouvant faire l'objet d'une autorisation temporaire au titre de la police de l'eau, d'une durée maximale de six mois, renouvelable une fois, lorsque sont en cause un ouvrage, une installation, un aménagement, des travaux ou une activité qui ont une durée inférieure à un an et n'ont pas d'effets importants et durables sur les eaux ou le milieu aquatique, en complétant l'art. R. 214-23 pour prévoir que le délai imparti au directeur général de l'agence régionale de santé et aux autres services de l'État concernés pour rendre leur avis est fixé à quinze jours. Il résulte de ce qui a été dit aux trois points précédents que les dispositions contestées des art. 4, 10 et 11 du décret attaqué n'ont ni pour objet ni pour effet d'affaiblir la protection de l'environnement assurée par les normes réglementaires modifiées. Les moyens tirés de ce que ces dispositions méconnaîtraient le principe de non-régression mentionné par l'art. L. 110-1 ne peuvent donc qu'être écartés. • CE 3 avr. 2020, [image: ] no 426941 B. – V. note 5 [image: ] ss. art. R. 181-13.

66. Prorogation des autorisations de défrichement. Le Décr. no 2018-575 relatif aux délais de prorogation de la durée de validité des autorisations de défrichement n'a ni pour objet ni pour effet de modifier la consistance des opérations de défrichement antérieurement autorisées, dont dépendent les incidences environnementales de ces opérations. • CE 24 juill. 2019, [image: ] FNE ARA, no 425973 B : AJDA 2019.1609, note Pastor ; Dr. envir. 2019. 386, concl. Polge ; JCP Adm. 2020, no 2011, note Mozol. 

67. Urbanisme : permis de construire des éoliennes (non). Si l'art. R. 425-29-2 introduit dans le code de l'urbanisme par le décret no 2017-81 du 26 janv. 2017 relatif à l'autorisation environnementale dispense les projets d'installation d'éoliennes terrestres soumis à autorisation environnementale de l'obtention d'un permis de construire, il n'a, en revanche, ni pour objet ni pour effet de dispenser de tels projets du respect des règles d'urbanisme qui leur sont applicables. Le moyen tiré de ce que le décret attaqué méconnaîtrait le principe de non-régression posé par l'art. L. 110-1 C. envir. au motif qu'il dispenserait ces projets du respect des règles d'urbanisme qui leurs sont applicables ne peut donc qu'être écarté. • CE 14 juin 2018, [image: ] Assoc. Féd. environnement durable, no 409227 B : AJDA 2018. 1245, obs. de Montecler [image: ] ; Dr. envir. 2018. 254 et 292 ; Compl. Urb.-Aménagement 2018, no 36, p. 35, obs. Wolf. 

68. Nécessité de démontrer la diminution du niveau de protection. Si le principe de non-régression s'impose au pouvoir réglementaire, les requérants ne démontrent pas que le règlement d'un PLU serait de nature à engendrer une diminution du niveau de protection des espaces naturels et des zones sensibles. • TA Dijon, 25 juin 2018, [image: ] Yonne Nature environnement, no 1701051.

69. Aménagements légers des espaces remarquables du littoral. En adoptant les dispositions de l'art. L. 121-24 C. urb., le législateur a entendu déroger à l'interdiction de construction dans les espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au maintien des équilibres biologiques posée par l'art. L. 121-23 du même code, en déterminant les conditions dans lesquelles des aménagements légers peuvent être implantés dans ces espaces ou milieux. Il a ainsi prévu que ces aménagements ne doivent pas porter atteinte au caractère remarquable du site, qu'ils ne pourront être réalisés qu'après enquête publique et avis de la CDNPS et qu'ils doivent être conçus de manière à permettre un retour du site à l'état naturel en renvoyant à un décret en Conseil d'État la fixation de la liste limitative de ces aménagements et de leurs caractéristiques. Le législateur a ainsi créé une réglementation spécifique permettant la réalisation d'aménagements légers dans ces espaces. La requérante ne peut ainsi invoquer utilement la méconnaissance des dispositions générales du 9o du II de l'art. L. 110-1 posant le principe de non-régression de la protection de l'environnement. • CE 10 juill. 2020, [image: ] FNE, no 432944 B : AJDA 2020. 1453 [image: ] ; JCP Adm. 2020. Actu. 439, note L. E. ; EEI 2021, no 3, note Guérin ; Dr. envir. 2021. 166, chron. Audrain-Demey et Lormeteau ; RJ envir. 2021. 622, chron. Bordereaux et Roche.

70. Dérogations à l'interdiction d'atterrissage nocturne. Par un Arr. du 25 avr. 2002, le ministre de l'Équipement, des transports et du logement a instauré des restrictions d'exploitation de l'aérodrome de Beauvais-Tillé interdisant notamment à tout aéronef d'atterrir ou de décoller entre 0 heure et 5 heures, et aux avions les plus bruyants d'atterrir ou décoller entre 22 heures et 7 heures du matin. Modifiant ces dispositions, l'Arr. du 26 déc. 2019 a prévu que le ministre chargé de l'aviation civile peut, au cas par cas, autoriser des dérogations à cette interdiction d'atterrissage nocturne, dans les conditions qu'il fixe. Faute pour l'administration d'avoir encadré le surcroît du trafic aérien nocturne qui pourrait résulter de l'octroi de ces dérogations et d'avoir indiqué les motifs d'intérêt général qui pourraient le cas échéant les justifier, les assoc. requérantes sont fondées à soutenir que l'Arr. attaqué méconnaît les dispositions du 9o du II de l'art. L. 110-1 posant le principe de non-régression de la protection de l'environnement. • CE 9 juill. 2021, [image: ] Assoc. de défense de l'environnement des riverains de l'aéroport de Beauvais-Tillé et a., no 439195 : Urb.-Aménagement dossier oct. 2021. 30, chron. Marcantoni et Rotoullié ; JCP Adm. 2022, no 2387, note Boda. [image: ] Le I de l'art. 1er de l'Arr. du 25 avr. 2002 prescrit qu'aucun aéronef ne peut atterrir ou décoller entre 0 h et 5 h sur l'aérodrome de Beauvais-Tillé. Les dispositions de l'Arr. du 8 mars 2022 ont pour objet de donner au ministre chargé de l'aviation civile le pouvoir d'accorder des dérogations à cette interdiction, en permettant à des aéronefs d'atterrir sur cet aérodrome entre 0 h et 1 h, dans la limite de 25 dérogations par an, sous certaines conditions. En limitant ces dérogations aux cas des aéronefs qui devaient atterrir entre 21 h et 23 h et doivent repartir le lendemain, qui subissent un retard pour des raisons indépendantes de la volonté du transporteur, effectuent des vols réguliers de transport de passagers et répondent à des normes acoustiques précises, et en exigeant que ces dérogations soient justifiées au regard des conséquences environnementales ou d'ordre public qu'emporterait une impossibilité d'atterrissage entre 0 h et 1 h, l'arrêté litigieux a adopté des dispositions qui, eu égard à l'ensemble de ces garanties et contrairement à ce qui est soutenu, ne méconnaissent pas le principe de non-régression. • CE 25 janv. 2023, [image: ] Assoc. de défense de l'environnement des riverains de l'aéroport de Beauvais-Tillé, no 463812 : AJDA 2023. 533 [image: ]. 

71. Interdiction d'application des produits phytopharmaceutiques. Définition des points d'eau. L'Arr. attaqué ne reprend pas l'ensemble des éléments du réseau hydrographique figurant sur les cartes au 1/25 000e de l'IGN. Les éléments de ce réseau non identifiés sur la carte relative à l'application de la police de l'eau publiée sur le site internet des services de l'État ne sont plus protégés par l'interdiction de toute application de produit phytopharmaceutique sur les points d'eau et sur la zone non traitée mentionnée à l'art. 1er de l'Arr. du 7 juill. 2017, alors que l'Arr. préfectoral du 23 mars 2009 précédemment en vigueur assurait cette protection à l'ensemble du réseau hydrographique. Les associations requérantes sont fondées à soutenir qu'en refusant de modifier l'Arr. du 7 juill. 2017, le préfet de la Mayenne a méconnu le principe de non-régression en matière de protection de l'environnement. • TA Nantes, 5 nov. 2024, [image: ] FNE Pays de la Loire et a., no 2106235. 

VI. ENSEMBLE DES PRINCIPES (C. urb., art. R. 111-26)

72. Aux termes de l'art. R. 111-15 [R. 111-26] C. urb., « Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations d'environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l'environnement. Le projet peut n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour l'environnement » ; ces dispositions ne permettent pas à l'autorité administrative de refuser un permis de construire mais seulement de l'accorder sous réserve du respect de prescriptions spéciales ; dès lors, le préfet a commis une erreur de droit en refusant de délivrer à la société requérante le permis de construire sollicité sur le fondement de ces dispositions ; le motif de la décision attaquée fondé sur l'application de l'art. R. 111-15 [R. 111-26] C. urb. est, par suite, entaché d'illégalité. • TA Orléans, 9 nov. 2010, [image: ] Sté Gamesa, no 0802195 : AJDA 2011. 1283, concl. Francfort [image: ]. 

VII. PATRIMOINE COMMUN DE LA NATION

73. Patrimoine sensoriel des campagnes. Les dispositions de l'art. L. 110-1, dans leur rédaction issue de la loi no 2021-85 du 29 janv. 2021 visant à définir et protéger le patrimoine sensoriel des campagnes françaises, concernent la protection des espaces, ressources et milieux naturels et n'ont ni pour objet ni pour effet d'exonérer les exploitants agricoles de la responsabilité qu'ils encourent lorsque les nuisances générées par leur exploitation excèdent, compte tenu de la situation des fonds, les inconvénients normaux du voisinage. • Civ. 3e, 7 déc. 2023, [image: ] EARL Verschuere, no 22-22.137 : EEI 2024, no 26, note Delebecque ; AJDI 2024. 147 [image: ] ; D. 2024. 990, chron. Leray et Monteillet [image: ]. 




Art. L. 110-1-1 (L. no 2015-992 du 17 août 2015, art. 70-II) La transition vers une économie circulaire vise (L. no 2020-105 du 10 févr. 2020, art. 2) « à atteindre une empreinte écologique neutre dans le cadre du respect des limites planétaires et » à dépasser le modèle économique linéaire consistant à extraire, fabriquer, consommer et jeter en appelant à une consommation sobre et responsable des ressources naturelles et des matières premières primaires ainsi que, par ordre de priorité, à la prévention de la production de déchets, notamment par le réemploi des produits, et, suivant la hiérarchie des modes de traitement des déchets, à une réutilisation, à un recyclage ou, à défaut, à une valorisation des déchets. La promotion de l'écologie industrielle et territoriale et de la conception écologique des produits, l'utilisation de matériaux issus de ressources naturelles renouvelables gérées durablement et issus du recyclage, la commande publique durable, l'allongement de la durée du cycle de vie des produits, la prévention des déchets, la prévention, la réduction ou le contrôle du rejet, du dégagement, de l'écoulement ou de l'émission des polluants et des substances toxiques, le traitement des déchets en respectant la hiérarchie des modes de traitement, la coopération entre acteurs économiques à l'échelle territoriale pertinente dans le respect du principe de proximité et le développement des valeurs d'usage et de partage et de l'information sur leurs coûts écologique, économique et social contribuent à cette nouvelle prospérité. 




Art. L. 110-1-2 (L. no 2015-992 du 17 août 2015, art. 70-II) Les dispositions du présent code ont pour objet, en priorité, de prévenir l'utilisation des ressources, puis de promouvoir une consommation sobre et responsable des ressources (L. no 2020-105 du 10 févr. 2020, art. 1er) « basée sur l'écoconception », puis d'assurer une hiérarchie dans l'utilisation des ressources, privilégiant les ressources issues du recyclage ou de sources renouvelables, puis les ressources recyclables, puis les autres ressources, en tenant compte du bilan global de leur cycle de vie. 

BIBL.▶ BRICKER, Le principe d'utilisation rationnelle des ressources (C. envir., art. L. 110-1-2 nouveau), EEI 2015. Étude 19. 


COMMENTAIRE

La création de cet article par l'article 70 de la loi Transition énergétique, comme sa rédaction, défie l'entendement et contribue à l'illisibilité du droit. Elle concerne l'ensemble des dispositions du code (y compris dans des domaines fort éloignés), et pollue littéralement un chapitre consacré aux Principes généraux du droit de l'environnement. Bien sûr, il résulte d'amendements parlementaires et n'a donc pas subi l'examen préalable (et salutaire) du Conseil d'État. Mais, bizarrement, il n'a pas non plus été censuré par le Conseil constitutionnel dans sa décision no 2015-718 DC du 13 août 2015, qui rejette, contre toute évidence, le moyen tiré de l'absence d'« intelligibilité » de sa rédaction, tout autant que l'absence de portée normative de l'article. 

La genèse de l'élaboration de cet article révèle que le texte de la commission no 264 rectifié (2014-2015), déposé le 28 janvier 2015, l'avait introduit sous une autre forme, au sein des objectifs de la politique des déchets, au motif que « L'objet du présent amendement est de renforcer cette hiérarchie des ressources, en insérant cette notion dans le code de l'environnement et en la positionnant dans un contexte général, qui va au-delà du seul cadre des déchets dans lequel la plaçait, de manière limitative, la rédaction actuelle ». Cette nouvelle disposition législative prend la forme d'un principe général de législation et ne semble pas opératoire. Elle devra donc être explicitée et mise en œuvre par des textes nouveaux. Le changement de positionnement (de la politique sectorielle des déchets aux principes généraux du livre I du code) montre une volonté de le rendre opposable à l'ensemble du droit de l'environnement. Ce qui semble une aberration... 

Ce principe crée une hiérarchie dans les modes de l'utilisation des ressources (« en priorité... puis les ressources recyclables, puis les autres ressources... ») qui doit s'appliquer « du berceau à la tombe », c'est-à-dire de l'origine à la transformation de la ressource, i.e. de la matière première aux déchets (« en tenant compte du bilan global de leur cycle de vie »). Si l'idée est louable, elle est écrite et positionnée aussi peu lisiblement que possible. 

On notera enfin que ce texte reçoit déjà une application dans la loi elle-même. En effet, l'Assemblée nationale a modifié l'article L. 541-1 pour préciser que « Les soutiens et les aides publiques respectent la hiérarchie des modes de traitement des déchets définie au II du présent article et la hiérarchie de l'utilisation dans les ressources définie à l'article L. 110-1-2 ». Il est peu probable qu'il en reçoive d'autres. Ce qui confirme notre analyse légistique : l'article L. 110-1-2 constitue une pollution inadéquate et injustifiée du chapitre relatif aux principes généraux du droit de l'environnement. 

[image: ]






Art. L. 110-2 Les lois et règlements organisent le droit de chacun à un environnement (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 5-1o) « sain. Ils » contribuent à assurer un équilibre harmonieux entre les zones urbaines et les zones rurales (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 5-1o) « ainsi que la préservation et l'utilisation durable des continuités écologiques ». 

Il est du devoir de chacun de veiller à la sauvegarde et de contribuer à la protection de l'environnement (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 5-2o) « , y compris nocturne ». 

Les personnes publiques et privées doivent, dans toutes leurs activités, se conformer aux mêmes exigences. — [C. rur., art. L. 200-2.]

a. Jurisprudence relative au droit à l'environnement antérieure à la Charte constitutionnelle de 2004

1. Des associations ont un intérêt à agir, dès lors qu'elles excipent d'un préjudice inhérent à la qualité de la vie ayant un retentissement sur l'ensemble du groupement en portant atteinte à l'objet de l'association et en constituant une menace à l'égard de ses membres. • TGI Bourgoin-Jallieu, réf., 30 mai 1975 : RJ envir. 1976, no 1, p. 51. 

2. Mais les droits à la qualité de la vie ne sont pas définis ni organisés par la loi. • TGI Lyon, réf., 5 mai 1977 : CJEG 1977. 156, note Carron ; AJDA 1977. 556, note Girod. [image: ] En particulier, l'art. 1er de la loi du 10 juill. 1976 [C. envir., art. L. 110-1 et L. 110-2] ne contenant que la déclaration d'un principe et d'une recommandation dont la mise en œuvre n'a pas été organisée pour les travaux de construction d'une centrale nucléaire, une association ne peut prétendre que l'exécution de ces travaux porte atteinte à une liberté publique fondamentale. • Caen, 28 juin 1977, CREPAN : CJEG 1977. 156, note Carron ; AJDA 1977. 556, note Girod. 

3. Dès lors qu'il n'est fait état ni d'un acte d'exécution forcée contre des parties privées, ni d'une emprise irrégulière sur des propriétés privées, la poursuite des travaux de construction du pont de l'Île de Ré, après l'annulation par la juridiction administrative de la déclaration d'utilité publique, alors même qu'elle nuirait à l'environnement, n'a pas porté atteinte à une liberté fondamentale dans des conditions manifestement insusceptibles de se rattacher à l'exercice d'un pouvoir appartenant à l'administration, d'où il résulte qu'en l'absence de voie de fait, c'est à tort que le juge des référés civils a rejeté le déclinatoire. • T. confl. 25 janv. 1988, Préfet de la Charente-Maritime : D. 1988. 205, note Didier ; Gaz. Pal. 1988. 2. 503, note Poujade ; RFDA 1990. 191, concl. Laroque [image: ]. 

4. Les auteurs d'un article de presse et d'une émission télévisée s'inscrivant dans le contexte d'une campagne de protection de certaines espèces animales, qui ne se sont livrés à aucune attaque contre la profession des fourreurs, n'ont commis aucune faute en invitant le public à renoncer au port de la fourrure pour la défense de cet intérêt légitime. • Civ. 2e, 17 févr. 1993, [image: ] Féd. nat. de la fourrure, no 91-16.723 P : D. 1993. IR 69 [image: ]. 

b. Atteinte à l'environnement et CEDH

5. V. la jurisprudence [image: ] ss. la Charte constitutionnelle de l'environnement, avant art. L. 110-1. 




Art. L. 110-3 (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 8-I) En vue d'assurer la conservation et l'utilisation durable de la biodiversité, la stratégie nationale pour la biodiversité, prévue à l'article 6 de la convention sur la diversité biologique, adoptée à Nairobi le 22 mai 1992, est élaborée par l'État en concertation avec des représentants de collectivités territoriales et de leurs groupements, d'acteurs socio-économiques, notamment des petites et moyennes entreprises, et d'organisations de protection de l'environnement, notamment d'associations de naturalistes, ainsi qu'avec des membres de la communauté scientifique. 

Les régions définissent et mettent en œuvre une stratégie régionale pour la biodiversité tenant compte des orientations de la stratégie nationale et élaborée dans les mêmes conditions de concertation. Les collectivités territoriales et leurs groupements participent à la définition et à la mise en œuvre de cette stratégie à l'échelon de leur territoire. 

(L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 21, en vigueur le 1er janv. 2020) « L'établissement mentionné à l'article L. 131-8 apporte son soutien aux régions pour l'élaboration de leur stratégie et le suivi de sa mise en œuvre. »

La stratégie nationale et les stratégies régionales pour la biodiversité contribuent à l'intégration des objectifs de conservation et d'utilisation durable de la biodiversité dans les politiques publiques ainsi qu'à la cohérence de ces dernières en ces matières. — La stratégie nationale pour la biodiversité favorise le développement des réserves de biosphère mentionnées à l'art. L. 336-1 et l'inscription de sites sur la liste des zones humides d'importance internationale mentionnée à l'art. L. 336-2, tant en métropole qu'outre-mer (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 66-II, JO 9 août). 


COMMENTAIRE

La première stratégie nationale pour la biodiversité (SNB) a été adoptée par le ministère de l'Environnement en 2004, dans l'objectif de « stopper » la perte de diversité biologique d'ici 2010. La deuxième a été adoptée en 2011, après que la loi « Grenelle 1 » du 3 août 2009 eut programmé le renforcement de son rôle (art. 23), et alors qu'il convenait d'assurer son insertion dans la stratégie européenne pour la biodiversité 2011-2020. La loi « Biodiversité » du 8 août 2016 a hissé la stratégie nationale pour la biodiversité au niveau législatif, en créant l'article L. 110-3 du code de l'environnement. En retard sur le calendrier attendu, le « premier volet » de la troisième stratégie nationale pour la biodiversité 2020-2030 a été présenté par la secrétaire d'État chargée de la biodiversité, Bérangère Abba, le 15 mars 2022 (Maupin, Lancement de la stratégie nationale biodiversité 2030, AJDA 2022. 556 [image: ]). Une présentation de la stratégie complète (à l'état de projet) a été faite seulement le 20 juillet 2023, officiellement pour prendre en compte l'accord de Kunming-Montréal obtenu lors de la COP 15 (2022) de la Convention sur la diversité biologique. Sa publication finale est intervenue le 27 novembre 2023. Comme sa devancière, la SNB 3 s'inscrit dans le cadre de la stratégie européenne pour la biodiversité 2020-2030, adoptée le 20 mai 2020 sous la forme d'une communication de la Commission européenne (COM(2020) 380 final).

Cependant, il existe toujours une incertitude quant à la valeur et l'opposabilité juridique de la SNB. Sa procédure d'adoption n'est pas précisée par la loi, ni par un décret d'application. La seule indication dans le code de l'environnement concerne les consultations obligatoires du Conseil national de la transition écologique (art. L. 133-2, 2o) et du Comité national de la biodiversité (art. R. 134-12). Même l'autorité qui approuve la stratégie n'est pas précisée. En matière climatique, par comparaison, la « stratégie bas-carbone » est adoptée par décret (V. art. L. 222-1 [image: ] B), et doit être prise en compte par l'État, les collectivités territoriales et leurs établissements publics respectifs dans leurs documents de planification et de programmation qui ont des incidences significatives sur les émissions de gaz à effet de serre (V. aussi CE 19 nov. 2020, Cne de Grande-Synthe, no 427301 A).
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Art. L. 110-4 (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 227) I. — L'État élabore et met en œuvre, sur la base des données scientifiques disponibles et en concertation avec des représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements ainsi que des autres parties prenantes, une stratégie nationale des aires protégées dont l'objectif est de couvrir, par un réseau cohérent d'aires protégées en métropole et en outre-mer, sur terre et en mer, au moins 30 % de l'ensemble du territoire national et des espaces maritimes sous souveraineté ou juridiction française. Ce réseau vise également la mise sous protection forte d'au moins 10 % de l'ensemble du territoire national et des espaces maritimes sous souveraineté ou sous juridiction française.

La stratégie mentionnée au premier alinéa du présent I vise à la protection de l'environnement et des paysages, à la préservation et la reconquête de la biodiversité, à la prévention et à l'atténuation des effets du dérèglement climatique ainsi qu'à la valorisation du patrimoine naturel et culturel des territoires. (L. no 2023-580 du 10 juill. 2023, art. 10) « Elle tient compte de l'évolution du risque incendie. »

Cette stratégie est actualisée au moins tous les dix ans. La surface totale ainsi que la surface sous protection forte atteintes par le réseau d'aires protégées ne peuvent être réduites entre deux actualisations.

Cette stratégie établit la liste des moyens humains et financiers nécessaires à la réalisation des missions et objectifs fixés au présent article.

Un décret précise la définition et les modalités de mise en œuvre de la protection forte mentionnée au premier alinéa. — V. Décr. no 2022-527 du 12 avr. 2022 ci-dessous.

II. — L'État encourage le déploiement de méthodes et de projets pouvant donner lieu à l'attribution de crédits carbone au titre du label "Bas-Carbone" en faveur des aires protégées et des acteurs concourant à leur gestion.

BIBL. ▶ JOLIVET, Inventaires du patrimoine naturel, J.-Cl. Envir., Synthèse 150. – LAVARDE, Rapport d'information fait au nom de la Commission des finances sur le financement des aires protégées, Sénat, 29 sept. 2021. – LÉONARD et autres, Bilan de la SCAP et diagnostic 2019 du réseau d'aires protégées métropolitain terrestre, UMS PatriNat. 2019. – VEREL, Une certification pour la protection forte, RJ envir. 2022. 593. – Les zones de protection forte en mer. État des lieux et recommandations, Comité français de l'UICN sept. 2021. – Les compétences respectives de l'État et des régions en matière de création, d'extension et de gestion d'aires protégées et simplification des procédures associées, CGEDD févr. 2022. – Zones de protection forte en mer. Enjeux et perspectives de renforcement de la protection des eaux françaises métropolitaines, Comité français de l'UICN nov. 2022.


COMMENTAIRE

La convention citoyenne sur le climat (CCC) énonçait, parmi ses propositions, un objectif général de protection ferme et définitive des espaces naturels, des espaces agricoles périurbains et des forêts périurbaines. L'article 227 de la loi « climat et résilience » du 22 août 2021 (qui était censée reprendre les propositions de la CCC) procède à la reconnaissance législative de la stratégie nationale des aires protégées (SNAP) et de ses objectifs, codifiés à l'article L. 110-4 du code de l'environnement. Adoptée tardivement en janvier 2021 (à cause de la pandémie de covid-19), la SNAP 2020-2030 peut se rattacher à la catégorie des inventaires scientifiques du patrimoine naturel, qui aident les pouvoirs publics à la prise de décision. Elle prend la suite de la stratégie de création des aires protégées (SCAP) 2010-2020, dont la genèse remonte au Grenelle de l'environnement de 2007. Prévue par l'article 23 de la loi Grenelle I du 3 août 2009, la Stratégie nationale de création des aires protégées devait permettre la réalisation de l'objectif de placer, « d'ici 10 ans », 2 % au moins du territoire terrestre métropolitain sous protection forte. Selon le bilan dressé par l'UMS PatriNat en 2019, l'objectif de 2 % du territoire métropolitain sous protection forte n'a pas été atteint, et la représentativité des milieux protégés (notamment les milieux humides) pourrait être améliorée.

Le changement de dénomination de la SCAP à la SNAP s'explique par une vision plus large allant au-delà de la création de nouvelles aires protégées, pour améliorer aussi leurs gestion et intégration dans les territoires. La SNAP intègre les enjeux terrestres et maritimes des territoires métropolitains et ultramarins. Les objectifs ont été rehaussés, en cohérence avec ceux fixés par l'Union européenne dans sa stratégie en faveur de la biodiversité à l'horizon 2030 publiée le 20 mai 2020 (COM(2020) 380 final) : 30 % du territoire national et des eaux maritimes sous juridiction devront être inclus dans des aires protégées effectivement gérées d'ici 2030, dont 10 % sous protection forte. Une zone de protection forte est définie par la SNAP comme « une zone géographique dans laquelle les pressions engendrées par les activités humaines susceptibles de compromettre la conservation des enjeux écologiques de cet espace sont supprimées ou significativement limitées, et ce de manière pérenne, grâce à la mise en œuvre d'une protection foncière ou d'une réglementation adaptée, associée à un contrôle effectif des activités concernées ».

L'interdiction de réduire la surface totale des aires protégées ainsi que celle sous protection forte, entre deux actualisations de la SNAP, est conçue par l'étude d'impact du projet de loi « climat et résilience » comme une application du principe de non-régression visé à l'article L. 110-1 du code de l'environnement.

Un rapport sénatorial sur le financement des aires protégées, publié le 29 septembre 2021, déplore que les objectifs de la stratégie pour les aires protégées 2030 aient été fixés sans réflexion préalable sur les besoins financiers nécessaires pour les atteindre. Pourtant, écrit la rapporteure Christine Lavarde, la SNAP prévoit « un objectif de 10 % de protection forte en France, ce qui implique inévitablement l'extension ou la création d'outils de protection forte. Or, il est fort probable que cet objectif nécessitera des moyens nouveaux ou additionnels aux moyens existants pour les structures gestionnaires ». 

Prévu par l'article L. 110-4, le décret no 2022-527 du 12 avril 2022 (V. ci-dessous) est intervenu pour préciser la définition de la notion de protection forte et les modalités de sa mise en œuvre. Ses dispositions ne sont curieusement pas codifiées. Suite aux nombreux commentaires critiques reçus de la part des organismes consultatifs et pendant la consultation publique, la définition de la notion de zone de protection forte (art. 1er du décret) a été modifiée dans un sens à la fois plus large et plus exigeant, ce qui peut néanmoins poser un problème de cohérence par rapport à celle issue de la SNAP. Sur terre (art. 2) comme en mer (art. 3), la reconnaissance des zones de protection forte est soit automatique, soit réalisée au cas par cas. La reconnaissance automatique concerne certaines catégories d'espaces soumis à une protection de type réglementaire : cœurs de parcs nationaux, réserves naturelles, arrêtés de protection de biotopes, géotopes ou habitats naturels (pourtant non opposables à la législation urbanistique), zones prioritaires pour la biodiversité (dont il n'existe en fait aucun exemple), réserves biologiques forestières. La liste des zones susceptibles d'être reconnues comme bénéficiant d'une protection forte après une analyse au cas par cas est plus longue, qui comprend à la fois des outils de protection foncière (sites du conservatoire du littoral, sites des conservatoires d'espaces naturels…) et de protection réglementaire (sites classés, réserves nationales de chasse et de faune sauvage…), voire contractuelle (obligations réelles environnementales). L'analyse au cas par cas doit permettre de s'assurer de la réunion pérenne de trois critères apparemment cumulatifs (art. 4). La procédure de reconnaissance des zones de protection forte après analyse au cas par cas est précisée (art. 5 à 7), avec des dispositions spécifiques pour l'outre-mer. En métropole, les propositions émanent du préfet de région pour les espaces terrestres (et du préfet maritime pour les espaces maritimes), sur demande du propriétaire des biens, du gestionnaire de la zone ou du service ou de l'établissement utilisateur (pour les immeubles qui appartiennent à l'État). En plus de la région et des communes concernées, les conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel sont consultés pour avis (simple). La liste des espaces reconnus comme zone de protection forte après l'analyse au cas par cas est établie par décision du ministre en charge de la protection de la nature, conjointement avec le ministre chargé de la mer pour les espaces maritimes. Appliquant la règle du parallélisme des formes, l'article 8 prévoit la possibilité de « retirer » la reconnaissance comme zone de protection forte aux espaces reconnus après analyse au cas par cas (et seulement à ceux-ci), lorsque les critères de l'article 4 ne sont plus remplis (sans qu'aucun contrôle administratif spécifique ne soit envisagé par le décret). Aucun effet juridique ne semble cependant attaché à cette reconnaissance, non plus qu'à son « retrait ». Sa fonction même n'est pas véritablement éclaircie par le décret, dont la légalité a été confirmée par le Conseil d'État (CE 6 nov. 2024, Assoc. Bloom, no 468106, V. ci-dessous).

Deux instructions techniques du 8 septembre 2025 (BOTES du 10 sept.) portant respectivement sur les zones de protection forte des espaces terrestres (NOR : TECL252196J) et maritimes (NOR : TECL2525202J) viennent compléter le dispositif, en particulier sur les modalités de reconnaissance de la protection forte au cas par cas. Elles indiquent que celle-ci s'inscrit dans une logique de « labellisation ».
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Légalité du décret définissant la notion et les modalités de la protection forte. Il résulte des termes de l'art. L. 110-4 que cet art. détermine un cadre pour la SNAP, laquelle doit orienter l'action de l'État en la matière, et fixe comme objectif d'atteindre une proportion déterminée du territoire français bénéficiant d'une protection de ses espaces naturels, cet objectif étant également décliné pour les territoires bénéficiant d'une « protection forte » des espaces naturels. Ces dispositions législatives n'ont ni pour objet ni pour effet d'instituer un nouveau régime de protection pour les aires concernées, qui viendrait compléter les régimes de protections existants, issus notamment du C. envir., du C. for. et du C. urb. En revanche, il appartient au pouvoir réglementaire, conformément au dernier al. de l'art. L. 110-4, de définir les conditions dans lesquelles un espace peut être regardé comme étant « sous protection forte », afin de permettre d'apprécier le respect des objectifs, fixés dans le cadre de la SNAP, de proportion du territoire national couverte. Compte tenu de la nature de loi de programme des dispositions législatives en cause et de la large marge d'appréciation qu'elles confèrent au pouvoir réglementaire, il ne résulte pas des pièces du dossier que les dispositions du Décr. attaqué déterminant, d'une part, les espaces regardés dans tous les cas comme faisant l'objet d'une protection forte et, d'autre part, les espaces pouvant être regardés comme bénéficiant d'une telle protection au terme d'un examen au cas par cas mené par les autorités compétentes au regard des trois critères cumulatifs mentionnés à l'art. 4 du Décr. attaqué, méconnaitraient l'art. L. 110-4, en tant notamment qu'il définit, au deuxième al. de son I, les objectifs poursuivis par la SNAP, au nombre desquels figurent la préservation et la reconquête de la biodiversité ainsi que la prévention et l'atténuation des effets du dérèglement climatique. • CE 6 nov. 2024, [image: ] Assoc. Bloom, no 468106 : JCP Adm. 2025, no 2062, chron. Peyen et Radiguet. [image: ] Les critères mentionnés à l'art. 4 du Décr. attaqué, qui permettent d'apprécier si un espace terrestre ou maritime peut, au terme d'une analyse au cas par cas, être regardé comme bénéficiant d'une protection forte, au sens et pour l'application de l'art. L. 110-4, n'apparaissent ni obscurs, ni insuffisants ou en contradiction avec la définition de la protection forte résultant de l'art. 1er du Décr., et alors que l'association requérante ne peut utilement se prévaloir à cet égard des définitions retenues par la Commission européenne et par l'UICN. En outre, le pouvoir réglementaire n'était pas tenu de préciser, dans le Décr. attaqué, l'articulation entre, d'une part, les modalités de reconnaissance d'une mise sous protection forte d'un espace, au sens de l'art. L. 110-4, et, d'autre part, l'application des mesures de protection résultant du dispositif Natura 2000. Le moyen tiré de la méconnaissance, par le Décr. attaqué, des principes d'intelligibilité et d'accessibilité de la norme ne peut qu'être écarté. • Même arrêt. 


Décret no 2022-527 du 12 avril 2022,

Pris en application de l'article L. 110-4 du code de l'environnement et définissant la notion de protection forte et les modalités de la mise en œuvre de cette protection forte (JO 13 avr.).

V. aussi Instruction technique du 8 sept. 2025 relative à la reconnaissance des zones de protection forte des espaces terrestres (NOR : TECL2525196J, BOTES 10 sept.) ; Instruction technique du 8 sept. 2025 relative à la reconnaissance des zones de protection forte des espaces maritimes (NOR : TECL2525202J, BOTES 10 sept.). 

Art. 1er Est reconnue comme zone de protection forte une zone géographique dans laquelle les pressions engendrées par les activités humaines susceptibles de compromettre la conservation des enjeux écologiques sont absentes, évitées, supprimées ou fortement limitées, et ce de manière pérenne, grâce à la mise en œuvre d'une protection foncière ou d'une réglementation adaptée, associée à un contrôle effectif des activités concernées.

Les zones reconnues comme protection forte sont celles mentionnées aux articles 2 et 3. Elles doivent répondre aux conditions fixées par le présent décret.

Art. 2 I. — Sont reconnus comme des zones de protection forte les espaces terrestres compris dans :

— les cœurs de parcs nationaux prévus à l'article L. 331-1 [image: ] du code de l'environnement ;

— les réserves naturelles prévues à l'article L. 332-1 du même code ;

— les arrêtés de protection pris en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du même code ;

— les réserves biologiques prévues à l'article L. 212-2-1 du code forestier.

II. — Peuvent être reconnus comme zones de protection forte sur la base d'une analyse au cas par cas établie selon les modalités définies aux articles 4 et 5 les espaces terrestres présentant des enjeux écologiques d'importance, compris dans :

— des sites bénéficiant d'une obligation réelle environnementale prévus par l'article L. 132-3 [image: ] du code de l'environnement ;

— des zones humides d'intérêt environnemental particulier définies par le a du 4o du II de l'article L. 211-3 du même code ;

— des cours d'eau définis au 1o du I de l'article L. 214-17 du même code ;

— des sites relevant du domaine du conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres au sens de l'article L. 322-9 du même code ;

— des périmètres de protection des réserves naturelles prévus par l'article L. 332-16 du même code ;

— des sites classés prévus par l'article L. 341-1 du même code ;

— des sites prévus par l'article L. 414-11 du même code sur lesquels un conservatoire d'espaces naturels détient une maîtrise foncière ou d'usage ;

— des réserves nationales de chasse et de faune sauvage prévues par l'article L. 422-27 du même code ;

— des espaces naturels sensibles prévus par l'article L. 113-8 du code de l'urbanisme ;

— la bande littorale prévue à l'article L. 121-16 du même code ;

— des espaces remarquables du littoral prévus par l'article L. 121-23 du même code ;

— des forêts de protection prévues par l'article L. 141-1 et suivants du code forestier, notamment celles désignées pour des raisons écologiques ;

— des sites du domaine foncier de l'État.

Art. 3 I. — Sont reconnus comme des zones de protection forte les espaces maritimes compris dans les aires protégées listées ci-après, créées postérieurement à la date d'entrée en vigueur du présent décret :

— les cœurs de parcs nationaux prévus à l'article L. 331-1 [image: ] du code de l'environnement ;

— les zones de protection renforcée et les zones de protection intégrale créées par les actes de classement en réserve naturelle pris en application des articles L. 332-1 à L. 332-27 du même code ;

— les zones couvertes par un arrêté de protection pris en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du même code.

II. — Les espaces maritimes, compris dans les aires protégées listées au I, créés antérieurement à la date d'entrée en vigueur du présent décret remplissent sous 24 mois les critères de l'article 4 et sont reconnus comme zones de protection forte au plus tard à cette échéance.

III. — D'autres espaces maritimes présentant des enjeux écologiques d'importance, prioritairement situés à l'intérieur d'aires marines protégées figurant à l'article L. 334-1 [image: ] du code de l'environnement peuvent être reconnus comme zones de protection forte, sur la base d'une analyse au cas par cas établie selon les modalités définies aux articles 4 et 6. — V. Décision du 17 déc. 2025 relative à la liste des espaces maritimes reconnus comme zones de protection forte (NOR : TECL2535563S, BOTES 18 déc.).

Art. 4 Les analyses au cas par cas prévues au II de l'article 2 et au III de l'article 3 permettent de s'assurer que les espaces concernés répondent aux trois critères suivants :

1. Soit ne font pas l'objet d'activités humaines pouvant engendrer des pressions sur les enjeux écologiques notamment de conservation d'espèces ou d'habitats naturels, soit disposent de mesures de gestion ou d'une réglementation spécifique des activités ou encore d'une protection foncière visant à éviter, diminuer significativement ou à supprimer, de manière pérenne, les principales pressions sur les enjeux écologiques justifiant la protection forte, sur une zone ayant une cohérence écologique par rapport à ces enjeux ;

2. Disposent d'objectifs de protection, en priorité à travers un document de gestion ;

3. Bénéficient d'un dispositif opérationnel de contrôle des réglementations ou des mesures de gestion.

L'analyse évalue le caractère pérenne de ces critères et les pressions à venir qui sont connues, notamment en conséquence des projets ou aménagements prévus.

Art. 5 I. — Les propositions de reconnaissance de zones de protection forte pour les espaces terrestres sont formulées par les préfets de région, sur demande :

— du propriétaire des biens inclus dans les zones concernées ou du gestionnaire des zones concernées ;

— du service ou de l'établissement utilisateur, pour les immeubles qui appartiennent à l'État.

Le préfet de région soumet ses propositions à l'avis des conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel, de la région et des communes concernées. L'avis de la région ou de la commune est réputé favorable si aucune réponse n'est apportée dans un délai de trois mois suivant la réception de la demande.

II. — Les compétences confiées au I :

— au préfet de région, sont exercées par le représentant de l'État en Guyane, en Martinique, à Mayotte, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, par l'administrateur supérieur des Terres australes et antarctiques françaises pour les Terres australes et antarctiques françaises et par le ministre des outre-mer pour Clipperton ;

— aux conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel, sont exercées par le Conseil scientifique de la protection de la nature à Mayotte, les conseils de gestion et conseils scientifiques des aires protégées des Terres australes et antarctiques françaises pour les Terres australes et antarctiques françaises, le Conseil scientifique territorial du patrimoine naturel à Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon et le Conseil national de la protection de la nature à Clipperton.

Art. 6 I. — En métropole, les propositions de reconnaissance de zones de protection forte pour les espaces maritimes sont formulées par les préfets maritimes après recommandations des conseils maritimes de façades sur la base de leurs attributions prévues par l'article L. 219-6-1 [image: ] du code de l'environnement. Elles s'appuient sur le processus d'identification de ces zones en mer prévu dans les documents stratégiques de façades maritimes, notamment leur évaluation environnementale.

II. — En outre-mer, les propositions de reconnaissance de zones maritimes de protection fortes sont formulées par les délégués du Gouvernement pour l'action de l'État en mer après recommandations des conseils maritimes de bassins ultra-marins prévus par l'article R. 219-1-15 [image: ] du code de l'environnement. Elles s'appuient sur les processus d'identification de ces zones en mer prévus dans les documents stratégiques de bassins ultra-marins, notamment leur évaluation environnementale. Pour Clipperton, la procédure, dont notamment le processus d'identification, est confiée au haut-commissaire de la République en Polynésie française.

III. — Pour les Terres australes et antarctiques françaises, les propositions de reconnaissance de zones maritimes de protection fortes sont formulées par l'administrateur supérieur des Terres australes et antarctiques françaises, après avis, le cas échéant, des comités consultatifs et des conseils scientifiques des réserves naturelles nationales dans lesquelles sont compris les espaces concernés, et après accord du délégué du Gouvernement pour l'action de l'État en mer.

Art. 7 La liste des espaces terrestres et maritimes reconnus comme zone de protection forte après l'analyse au cas par cas est établie par décision du ministre en charge de la protection de la nature, conjointement avec le ministre chargé de la mer pour les espaces maritimes.

Les zones de protection forte reconnues au titre du présent décret sont publiées avec des indications cartographiques sur le site de l'inventaire national du patrimoine naturel (INPN).

Un point de situation sur l'évolution des zones de protection fortes est réalisé annuellement auprès du conseil national de protection de la nature.

Art. 8 La reconnaissance comme zone de protection forte peut être retirée aux espaces reconnus après analyse au cas par cas, par le ministre en charge de la protection de la nature, conjointement avec le ministre chargé de la mer pour les espaces maritimes, notamment sur proposition des autorités chargées des propositions de reconnaissance visées aux articles 5 et 6, ou sur demande du propriétaire ou du service ou de l'établissement utilisateur des terrains concernés, lorsqu'il est constaté que les critères prévus à l'article 4 ne sont plus respectés.

Art. 9 Le présent décret est applicable dans les Terres australes et antarctiques françaises sauf en ce qui concerne :

1o Les réserves nationales de chasse et de faune sauvage prévues par l'article L. 422-27 [image: ] du code de l'environnement ;

2o Les sites prévus par les articles L. 132-3 et L. 341-1 du même code ;

3o Les espaces remarquables du littoral prévus par l'article L. 121-23 du code de l'urbanisme ;

4o La bande littorale prévue à l'article L. 121-16 du même code ;

5o Sous réserve des dispositions prévues par l'article L. 179-1 du code forestier pour les îles Bassas da India, Europa, Glorieuses, Juan da Nova et Tromelin, les réserves biologiques prévues à l'article L. 212-2-1 du code forestier et les forêts de protection prévues par l'article L. 141-1 et suivants du code forestier.






Art. L. 110-5 (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 60) La République française réaffirme l'importance première de la contribution des territoires d'outre-mer à ses caractéristiques propres, à sa richesse environnementale, à sa biodiversité ainsi qu'à son assise géostratégique.

L'action de l'État concourt à la reconnaissance, à la préservation et à la mise en valeur des richesses biologiques, environnementales et patrimoniales des territoires d'outre-mer.


COMMENTAIRE

Issu de la loi no 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, cet article reconnaît l'importance de l'environnement outre-mer et de sa préservation. Placé dans la partie « principes généraux » du code de l'environnement, il résulte d'un amendement déposé notamment par Serge Letchimy à l'Assemblée nationale qui cherchait à « inscrire durablement dans la loi, la place prépondérante des territoires d'outre-mer dans la richesse biologique et environnementale française, en assurant sa reconnaissance, son évaluation, sa préservation et sa mise en valeur ». En effet, l'outre-mer représente plus de 80 % de la biodiversité française et 97 % de la zone économique exclusive, faisant de la France la première puissance maritime européenne. Reste à savoir quelle portée aura une telle disposition qui a été saluée, au moment de sa discussion sur les bancs de l'Assemblée nationale, comme étant « un bon geste en direction des territoires d'outre-mer » (député J.-L. Bricout), quoique « dépourvue de portée normative » (B. Abba, secrétaire d'État à la biodiversité).
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Art. L. 110-6 (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 270) En vue de mettre fin à l'importation de matières premières et de produits transformés dont la production a contribué, directement ou indirectement, à la déforestation, à la dégradation des forêts ou à la dégradation d'écosystèmes naturels en dehors du territoire national, l'État élabore et met en œuvre une stratégie nationale de lutte contre la déforestation importée, actualisée au moins tous les cinq ans.

La plateforme nationale de lutte contre la déforestation importée mise en place dans le cadre de la stratégie mentionnée au premier alinéa vise à assister les entreprises et les acheteurs publics dans la transformation de leurs chaînes d'approvisionnement au profit de matières plus durables, traçables et plus respectueuses des forêts tropicales et des écosystèmes naturels, ainsi que des communautés locales et des populations autochtones qui en vivent.

BIBL. ▶ ABADIE, L'alliance du droit climatique et de la RSE au soutien de la lutte contre la déforestation importée, JCP 2021. Doctr. 786. – PEYEN, Le conséquentialisme environnemental, Dr. envir. 2021. 58.




Art. L. 110-7 (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 272) Dans le cadre de la stratégie nationale mentionnée à l'article L. 110-6, l'État se donne pour objectif de ne plus acheter de biens ayant contribué directement à la déforestation, à la dégradation des forêts ou à la dégradation d'écosystèmes naturels en dehors du territoire national.

Cet objectif est décliné par décret, pour la période 2022-2026 puis pour chaque période de cinq ans.

BIBL. ▶ YOUHNOVSKI SAGON, Précisions sur l'objectif de réduction du risque de déforestation dans les achats de l'État, JCP Adm. 2022. Actu. 322.


Décret no 2022-641 du 25 avril 2022,

Relatif à la prise en compte du risque de déforestation importée dans les achats de l'État (JO 26 avr.).

Art. 1er Pour l'application de l'article L. 110-7 [image: ] du code de l'environnement et au sens du présent décret, on entend par "bien" tout produit, produit dérivé, produit transformé issu, ou produit à partir, des matières premières suivantes : bois, soja, huile de palme, cacao, bœuf et hévéa.

Art. 2 L'objectif de tendre vers des achats de biens qui ne contribuent pas à la déforestation importée s'applique aux services centraux et déconcentrés de l'État.

Art. 3 Les segments d'achats concernés par l'objectif précisé à l'article 2 du présent décret sont :

— les matériaux de construction et de rénovation ;

— les combustibles ;

— le mobilier ;

— les véhicules y compris les équipements ;

— les fournitures de bureau ;

— les produits d'entretien ;

— la restauration.

Art. 4 Les pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices de l'État prennent en compte le risque de déforestation importée dans leurs achats, de la définition du besoin au suivi de l'exécution du marché. Cette prise en compte peut notamment se traduire par :

— lors de la définition du besoin, une estimation précise du besoin à satisfaire au regard des risques de déforestation importée, qui peut se traduire par un objectif de sobriété ;

— l'engagement d'un dialogue avec les opérateurs économiques à toutes les étapes du marché afin de recueillir des informations sur la traçabilité des produits, en ayant par exemple recours à un questionnaire afin de mieux évaluer et réduire le risque de déforestation importée ;

— le recours à des labels ou certifications dans les spécifications techniques ;

— la mise en place d'un plan de progrès et d'une évaluation périodique dans le cadre du suivi du marché.

Art. 5 Les dispositions du présent décret sont évaluées et, le cas échéant, modifiées, par période de cinq ans, afin notamment de tenir compte de la mise en œuvre et de l'évolution du périmètre de la Stratégie nationale de lutte contre la déforestation importée.

Art. 6 Les dispositions du présent décret s'appliquent aux marchés publics pour lesquels une consultation a été engagée ou un avis d'appel à la concurrence a été envoyé à la publication à compter de la publication du présent décret.
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COMMENTAIRE

Le site du ministère chargé de l'environnement (https ://www.ecologie.gouv.fr/cadre-participation-du-public-au-titre-du-code-lenvironnement) propose une lecture mieux organisée des dispositifs d'information et de participation du public que celle qui résulte de la lecture du code lui-même. Il précise que : « Certaines de ces procédures de participation s'appliquent en phase dite amont, c'est-à-dire préalablement à la finalisation de l'étude d'impact ou du rapport sur les incidences environnementales, tandis que les autres interviennent en phase dite aval, c'est-à-dire après la réalisation de ces documents dans le cadre des procédures d'autorisation du projet ou d'approbation du plan/programme ».

Il classe parmi les procédures « amont » le débat public, la « concertation » (i.e. la « concertation préalable » des art. L. 121-15-1 s. avec une innovation : l'intervention d'un nouvel acteur, le garant de la concertation – art. L. 121-8 et L. 121-17), et la « conciliation » (i.e. la « mission de conciliation » de la CNDP de l'art. L. 121-2) ; parmi les procédures « aval » l'enquête publique (art. L. 123-1 s.), la consultation par voie électronique (art. L. 123-19 s.), et la consultation locale des électeurs (art. L. 123-20 s.).

Sur cette dernière procédure, il paraît étrange de la voir ranger dans les procédures « aval » car si, certes, elle a été créée à l'occasion de l'épineux dossier de Notre-Dame-des-Landes, c'est-à-dire en aval, dans l'esprit comme la lettre, il s'agit bien d'une procédure qui devrait intervenir en amont.

Sans compter bien sûr les procédures spécifiques du code de l'urbanisme parfois applicables à des problématiques environnementales.

Le nouvel état des lieux est dressé par l'ordonnance no 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement, prise en application du 3o du I de l'article 106 de la loi no 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques, complétée notamment par le décret no 2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement et modifiant diverses dispositions relatives à l'évaluation environnementale de certains projets, plans et programmes (JO 27 avr.). Ce décret modifie également diverses dispositions relatives à l'évaluation environnementale ou à la participation du public au sein de différents codes.

La doctrine spécialisée sur le thème de la démocratie environnementale, tout en reconnaissant que des améliorations ont été apportées à certaines procédures de participation, est à peu près unanime pour considérer que les dernières réformes conduisent à une complexification qui rend le système relativement incompréhensible... et inopérant. Elle dénonce surtout le peu de cas que l'administration fait des résultats de l'ensemble de ces procédures et met en cause la « sincérité » de ces réformes. En ce sens, il vaudrait mieux distinguer les procédures qui produisent des effets juridiques de celles qui n'en produisent guère – en rappelant que la jurisprudence Danthony, généralisée en matière d'environnement, et notamment d'information du public, réduit considérablement la portée des vices de procédure.

On peut prendre en exemple la procédure de consultation par voie électronique : le texte issu de la consultation peut différer en totalité de celui qui a été soumis à consultation, sans qu'aucune irrégularité puisse être soulevée (seule est exigée que figure dans le projet de décision « une synthèse des observations et propositions déposées par le public », puis, au plus tard à la date de publication de la décision, la « synthèse des observations et propositions du public, avec l'indication de celles dont il a été tenu compte, les observations et propositions déposées par voie électronique ainsi que, dans un document séparé, les motifs de la décision ». Dans la pratique, cela se traduit généralement par un simple « visa » (« Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du ... au ..., en application de l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement »), sans aucune exigence de démontrer en quoi elles ont été retenues. Ce qui semble rendre l'obligation purement formelle, sauf à démontrer devant le juge qu'il s'agit du non-respect d'une « garantie substantielle pour le public ». Quels que soient le nombre ou la qualité (et la pertinence) des observations formulées par le public, il n'en est le plus souvent tenu aucun compte dans la décision finale. De sorte que la désaffection du public (et notamment des associations qui ont le sentiment de perdre inutilement leur temps et leur énergie) pour ces procédures se fait de plus en plus sentir.

À défaut d'une plus grande effectivité, il s'agit d'un « jeu de dupes » dans lequel la démocratie environnementale ne gagne rien... si ce n'est l'embonpoint des textes.
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CHAPITRE PRÉLIMINAIRE PRINCIPES ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES

(Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 1er)

L'Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement est ratifiée (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 1er, JO 3 mars).

BIBL. GÉN. ▶ HÉLIN, Le projet d'ordonnance relative au dialogue environnemental. Bien visé, mal tiré ?, EEI 2016. Focus 261. – PASTOR, AJDA 2016. 1595 [image: ]. – WOLF, Urbanisme-Aménagement, complément no 28, p. 28. – ZARKA, La réforme du dialogue environnemental, JCP Adm. 2016, no 2271. 


COMMENTAIRE

I. INFORMATION ET PARTICIPATION

Le titre II du livre I du code de l'environnement est entièrement consacré aux modalités de mise en œuvre des principes de participation et d'accès à l'information dans le domaine de l'environnement.

Les anciens articles L. 120-1 à L. 120-3 concernant la participation du public sont déplacés à la fin du chapitre III dans une nouvelle section 3, et renumérotés L. 123-19-1 à L. 123-19-7 (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-1o, JO 5 août). Ils organisent les procédures de participation du public autres que l'enquête publique. Les dispositions relatives aux enquêtes publiques « du code de l'environnement » sont modifiées, mais conservent leur ancienne numérotation.

C'est l'ordonnance no 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement qui bouleverse cette fois les déclinaisons du principe de participation, plutôt malmenées depuis leur création, mais pour des raisons évidentes de réticence des pouvoirs publics à mettre enfin ce principe en pleine application. En ce sens, il n'est pas certain que cette réforme soit la dernière... Cette ordonnance a été prise pour l'application de l'article 106 de la loi dite Macron et répond aux suggestions émises par le Conseil national de la transition écologique (CNTE). Elle énonce les objectifs de la participation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement ainsi que les droits attribués au public dans le cadre de la mise en œuvre du principe de participation. Elle renforce la participation du public en amont du processus décisionnel et modernise les procédures de participation du public en aval de ce même processus.

Le nouvel article L. 120-1 du code de l'environnement énumère les droits attribués au public dans le cadre de la mise en œuvre du principe de participation : 

– droit d'accéder aux informations pertinentes, 

– droit de demander la mise en œuvre d'une procédure de participation préalable, 

– droit de disposer de délais raisonnables pour formuler des observations et des propositions, 

– droit à être informé de la manière dont il a été tenu compte de ses observations et propositions dans la décision d'autorisation ou d'approbation, tous droits garantis par la Convention d'Aarhus, et explicitant les termes de l'article 7 de la Charte constitutionnelle de l'environnement (ainsi que ceux de l'art. L. 110-1 C. envir.).

Il semble que la définition du contenu du principe de participation nous ramène quelques années en arrière, à l'époque où la loi Barnier confondait « participation » et simple « information ». Quoi qu'on puisse en dire, c'est bien le cas des textes soumis à consultation : quel que soit le nombre d'observations ou leur nombre majoritairement négatifs, rien n'oblige le gouvernement à en tenir le moindre compte.

L'ordonnance réforme la Commission nationale du débat public, à sa propre demande (art. L. 121-1 s.), et crée une nouvelle procédure de concertation préalable pour un nombre limité de projets énumérés par l'article L. 121-15-1. Elle procède par ailleurs à la dématérialisation de l'enquête publique, par mesure d'économie.

L'enquête publique, pourtant entièrement toilettée en 2010, fait aussi l'objet de modifications (section 1). La nouveauté : les observations et propositions des commissaires enquêteurs seront accessibles sur un site interne. L'enquête publique « commune » et/ou « unique » est facilitée.

Enfin, et c'est l'objet du présent « chapitre préliminaire », nouveau, comprenant le seul article L. 120-1 (qui doit être lu au regard de l'art. L. 121-15-1), elle organise une nouvelle procédure de concertation préalable pour les projets soumis à évaluation environnementale et ne pouvant donner lieu à une saisine de la Commission nationale du débat public (V. art. L. 121-1 s. [image: ]). Son bilan sera rendu public. 

II. PRINCIPE « SILENCE VAUT ACCORD » (CRPA, ART. L. 231-1 s.)

Ces dispositions spécifiques s'insèrent dans le cadre général des relations entre le public et « l'Administration », lato sensu. Dans un premier temps, c'est la loi du 17 juillet 1978 qui a souvent servi de référence, tantôt à l'administration, tantôt au juge administratif lui-même, pour limiter – même après sa consécration par la loi du 2 février 1995, la Convention d'Aarhus et la Charte constitutionnelle – la mise en œuvre de ces principes aux règles générales existant dans le droit interne. Puis la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et ses modifications successives, ainsi que les interprétations de la Commission d'accès aux documents administratifs (CADA) comme celles du juge administratif, ont permis de distinguer l'encadrement général des relations entre le public et l'administration, d'un principe spécifique, constituant une liberté fondamentale, au domaine de l'environnement. 

L'article 3 de la loi no 2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement prévoyait, à titre expérimental, dans le cadre des consultations organisées sur certains projets de décrets et d'arrêtés ministériels en application de l'article L. 120-1 du code de l'environnement, d'une part, d'ouvrir au public la possibilité de consulter les observations présentées sur le projet de texte au fur et à mesure de leur dépôt et, d'autre part, de confier à une personnalité qualifiée, désignée par la Commission nationale du débat public, la rédaction de la synthèse des observations du public. Le décret no 2013-1303 du 27 décembre 2013 (JO 31 déc.) déterminait les domaines dans lesquels les projets de décrets et d'arrêtés ministériels étaient soumis à l'expérimentation (articles L. 411-1 à L. 411-4, L. 424-2, R. 424-4, R. 424-9 et R. 424-14, L. 511-2, L. 512-5 et L. 512-7). En outre, il organisait les modalités de désignation et de rémunération de la personnalité qualifiée chargée de rédiger la synthèse et fixait les conditions auxquelles cette personnalité devait satisfaire en vue notamment d'assurer son impartialité. 

Ces dispositions sont désormais pérennisées par leur intégration, par l'ordonnance no 2015-1341 du 23 octobre 2015, dans le code des relations entre le public et l'administration (CRPA), codification complétée par l'ordonnance no 2016-307 du 17 mars 2016 qui achève de codifier les dispositions relatives à la Commission d'accès aux documents administratifs (V. AJDA 2016. 576 [image: ]). V. CRPA, art. L. 231-1 s., au C. envir.  [image: ]. 

La loi no 2013-1005 du 12 novembre 2013 habilitant le Gouvernement à simplifier les relations entre l'administration et les citoyens a posé le principe selon lequel le silence gardé par l'administration sur une demande vaut accord (V. AJDA 2013. 2053 [image: ]). La mesure s'inscrivait dans le « choc de simplification ». Mais si cet objectif initial peut sembler louable, sa mise en œuvre concrète s'avère particulièrement complexe. 

Initialement posée par la loi du 17 juillet 1900, puis par celle du 7 juin 1956, et consacrée à nouveau par la loi du 12 avril 2000, la « règle générale, écrite » selon l'expression jurisprudentielle rappelée par R. Chapus voulait antérieurement que « qui ne dit mot refuse » : le fait, pour l'administration, saisie d'une demande, de garder le silence dans un certain délai (généralement deux mois, sauf disposition législative ou réglementaire contraire) était assimilé à l'édiction d'une décision de rejet. Elle avait été consacrée comme principe général du droit par le Conseil constitutionnel dans sa décision no 69-55 L du 26 juin 1969 « Protection des monuments naturels et des sites ». 

Le principe est en théorie inversé par la modification de l'article 21 de la loi du 12 avril 2000 et son décret no 2014-1264 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l'application du principe « silence vaut acceptation » ainsi qu'aux exceptions au délai de deux mois de naissance des décisions implicites sur le fondement du II de l'article 21 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (accès aux documents et informations et réutilisation des informations publiques détenues par les administrations de l'État et les établissements publics administratifs de l'État – services du Premier ministre)... En théorie seulement, tant les exceptions sont nombreuses, et pas toujours très « lisibles ». D'autant que les dispositions antérieures contraires n'ont pas été, pour la plupart, modifiées. Pour prendre un exemple, l'article R. 516-1 du code de l'environnement dispose, depuis un décret du 2 mai 2012, « À défaut de notification d'une décision expresse dans un délai de trois mois, le silence gardé par le préfet vaut autorisation de changement d'exploitant ». Mais, depuis le décret no 2014-1273 du 30 octobre 2014, le silence gardé par l'administration sur une demande d'autorisation de changement d'exploitant pour les installations soumises à garanties financières par les 3o et 4o de l'article R. 516-1 pendant trois mois vaut refus et, pour le même article, avec le décret no 2014-1272 du 23 octobre 2014, le silence gardé par l'administration sur une demande d'autorisation de changement d'exploitant pour les installations soumises à garanties financières par les 1o, 2o et 5o de l'article R. 516-1 pendant trois mois vaut décision d'acceptation. On ne peut guère parler de « simplification ». Une difficulté certaine va naître du fait que les textes qui prévoient explicitement un « refus tacite » n'ont pas été modifiés en conséquence (V. par exemple art. R. 141-15, R. 141-22, etc.). On notera toutefois que le décret no 2015-836 du 9 juillet 2015 relatif à la réduction des délais d'instruction des autorisations d'urbanisme assure la modification de quelques articles pour tenir compte des exceptions à la règle (V. par exemple art. R. 411-6 ou R. 331-19).

Trois décrets (publiés au JO 1er nov. 2014) sont relatifs aux exceptions à cette règle pour ce qui concerne les procédures prévues au code de l'environnement : 

– Décret no 2014-1271 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l'application du principe « silence vaut acceptation » sur le fondement du II de l'article 21 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ainsi qu'aux exceptions au délai de deux mois de naissance des décisions implicites sur le fondement du II de cet article (liste des procédures pour lesquelles le silence vaut toujours rejet, mais parfois dans un délai différent de la règle des deux mois) ; 

– Décret no 2014-1272 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l'application du délai de deux mois de naissance des décisions implicites d'acceptation sur le fondement du II de l'article 21 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (liste des procédures pour lesquelles le silence vaut acceptation mais acquise dans un délai différent de celui de deux mois) ;

– Décret no 2014-1273 du 30 octobre 2014 relatif aux exceptions à l'application du principe « silence vaut acceptation » sur le fondement du 4o du I de l'article 21 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ainsi qu'aux exceptions au délai de deux mois de naissance des décisions implicites sur le fondement du II de cet article (liste des procédures qui échappent à la règle, notamment parce qu'une acceptation implicite ne serait pas compatible, notamment, avec les engagements internationaux et européens de la France). 

Ces dispositions s'appliquent depuis le 12 novembre 2014 aux demandes adressées aux administrations de l'État et de ses établissements publics. Celles qui ont été intégrées au texte lui-même par le décret susvisé no 2015-836 du 9 juillet 2015 ne sont pas abrogées, de sorte que l'on est – pour quelques exceptions à la règle – face à une double base réglementaire, la plus récente étant tout de même plus « lisible ». 

La liste des procédures concernées par la réforme est reprise dans un tableau : sagement, un onglet spécifique a été créé sur le site Légifrance, en page de garde. Légifrance précise ainsi que « cette liste n'a pas par elle-même de valeur juridique. Elle est publiée aux fins d'information du public. Elle recense les procédures qui n'entrent dans aucune des exceptions prévues par la loi ou par les décrets qui prévoient, dans les conditions fixées par la loi, des dérogations au principe du silence vaut accord ». Il n'est pas certain non plus qu'elle soit parfaitement exhaustive. De plus, la question restera posée de sa mise à jour régulière. Les procédures y sont classées dans l'ordre des textes qui les régissent, en distinguant celles qui sont prévues par un code et celles qui sont prévues par une loi ou un texte réglementaire non codifié.

La multitude des exceptions (plus de 700 au total) va conduire les citoyens à devoir consulter systématiquement les listes annexées aux décrets d'octobre 2014 (et à leur mise à jour...) afin de vérifier le régime applicable. Pour simplifier cet accès, le présent ouvrage indique par une note sous chaque article concerné le statut applicable au regard de la règle « silence vaut accord ». Mais l'AJDA (AJDA 2015. 2174, note Poupeau [image: ]) rappelle que, « selon le gouvernement, 260 procédures devraient quand même relever du principe "silence vaut accord", soit un peu plus de 70 % des procédures éligibles ».

Depuis le 12 novembre 2015, le principe s'applique également aux décisions des collectivités territoriales, de leurs établissements publics et des autres organismes chargés de la gestion d'un service public administratif. 

En effet, le décret no 2015-1450 du 10 novembre 2015 « relatif aux exceptions à l'application du principe "silence vaut acceptation" ainsi qu'aux exceptions au délai de deux mois de naissance des décisions implicites sur le fondement du II de l'article 21 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (accès aux documents et informations détenus par l'administration et réutilisation des informations publiques) » : 

– procède au changement d'intitulé du décret du 23 octobre 2014 : « Décret relatif aux exceptions à l'application du principe "silence vaut acceptation" ainsi qu'aux exceptions au délai de deux mois de naissance des décisions implicites sur le fondement du II de l'article 21 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations (accès aux documents et informations détenus par l'administration, réutilisation des informations publiques et dispositions relatives aux services du Premier ministre) » ; 

– modifie son article 1er pour ajouter d'autres auteurs des actes concernés : « une collectivité territoriale, un établissement public administratif, un organisme de sécurité sociale ou un autre organisme ou personne de droit public ou de droit privé chargé d'une mission de service public administratif » ; 

Et le décret no 2015-1459 du 10 novembre 2015 « relatif aux exceptions à l'application du principe "silence vaut acceptation" pour les actes des collectivités territoriales et de leurs établissements publics sur le fondement du 4o du I de l'article 21 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ainsi qu'aux exceptions au délai de deux mois de naissance des décisions implicites sur le fondement du II de cet article » ajoute 44 nouvelles exceptions à la règle dans de nombreux domaines, y compris pour des dispositions du code de l'environnement (V. notes sous les articles concernés). 

D'autres procédures ne sont pas soumises au principe au titre du décret no 2015-1461 (par exemple : agrément des CREN, ou en matière de sites classés). 

Le décret no 2015-1460 liste 22 procédures pour lesquelles le silence vaut acceptation mais à l'expiration d'un délai différent. 

La troisième étape est constituée par l'ordonnance no 2015-1341 et le décret no 2015-1342 du 23 octobre 2015 (complétés par l'ordonnance no 2016-307 du 17 mars 2016) créant le code des relations du public avec l'administration (CRPA) en vigueur le 1er janvier 2016, dont certaines dispositions sont ci-dessus reproduites. 

Concrètement, et comme le souligne Didier Ribes, « l'envoi d'un accusé de réception de la demande, prévu par l'article 19 de la loi du 12 avril 2000, devient une exigence essentielle ». 

L'article L. 112-8 du CRPA dispose que « Toute personne, dès lors qu'elle s'est identifiée préalablement auprès d'une administration, peut, dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'État, adresser à celle-ci, par voie électronique, une demande, une déclaration, un document ou une information, ou lui répondre par la même voie. Cette administration est régulièrement saisie et traite la demande, la déclaration, le document ou l'information sans lui demander la confirmation ou la répétition de son envoi sous une autre forme. » Depuis la publication du décret no 2015-1404 du 5 novembre 2015 relatif au droit des usagers de saisir l'administration par voie électronique (JO 6 nov.), tout usager peut ainsi saisir l'administration par voie électronique sans qu'on puisse lui opposer l'exigence d'une demande par courrier postal. 

Ce décret est abrogé et remplacé par le décret no 2016-1411 du 20 octobre 2016 relatif aux modalités de saisine de l'administration par voie électronique (JO 22 oct.), qui entre en vigueur le 7 novembre 2016 : il prévoit les conditions d'application du droit de saisir l'administration par voie électronique, qui s'applique selon les mêmes règles aux administrations de l'État, des collectivités territoriales, de leurs établissements publics administratifs et aux organismes et personnes de droit public et de droit privé chargés d'une mission de service public administratif, y compris les organismes de sécurité sociale (CRPA, art. R. 112-9-1 s.). Un accusé de réception électronique doit être délivré en retour, et au plus tard dans un délai de dix jours ouvrés (V. également Pastor, AJDA 2016. 2012 [image: ]). Dans le prolongement de ce décret du 20 octobre 2016 qui généralise le droit de saisir l'administration par voie électronique à compter du 7 novembre, deux décrets nos 2016-1491 (mod. par Décr. no 2018-954 du 5 nov. 2018, JO 6 nov.) et 2016-1494 du 4 novembre 2016 (JO 6 nov.) excluent de ce principe certaines démarches administratives réalisées auprès des collectivités locales et des organismes de sécurité sociale (V. Pastor, AJDA 2016. 2138 [image: ]). 

On retiendra pour finir l'appréciation précitée de Jean-Marc Pastor (Le silence vaut accord : une révolution administrative à la peine, AJDA 2016. 1892 [image: ]) qui dresse un bilan mitigé de la réforme et en relève toutes les difficultés. 

Le Conseil d'État a établi à la demande du gouvernement un vade-mecum juridique sur la mise en œuvre de la réforme (L'application du nouveau principe « silence de l'administration vaut acceptation », La documentation française 2014). Il exerce un contrôle normal sur la légalité des décrets listant les exceptions à la règle, afin de limiter leur prolifération (à ce sujet, V. CE 30 déc. 2015, Compagnie nationale des conseils en propriété industrielle et autres, no 386805 B : AJDA 2016. 1986, note Froger [image: ]). 
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Art. L. 120-1  I. — La participation du public à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement est mise en œuvre en vue : 

1o D'améliorer la qualité de la décision publique et de contribuer à sa légitimité démocratique ; 

2o D'assurer la préservation d'un environnement sain pour les générations actuelles et futures ; 

3o De sensibiliser et d'éduquer le public à la protection de l'environnement ; 

4o D'améliorer et de diversifier l'information environnementale. 

II. — La participation confère le droit pour le public : 

1o D'accéder aux informations pertinentes permettant sa participation effective ; 

2o De demander la mise en œuvre d'une procédure de participation dans les conditions prévues au chapitre I ; 

3o De disposer de délais raisonnables pour formuler des observations et des propositions ; 

4o D'être informé de la manière dont il a été tenu compte de ses observations et propositions dans la décision d'autorisation ou d'approbation. 

III. — Les procédures de concertation préalable organisées en application du code de l'urbanisme respectent les droits mentionnés aux 1o, 3o et 4o du II du présent article. 

IV. — Ces dispositions s'exercent dans les conditions prévues au présent titre. 

Elles s'appliquent dans le respect des intérêts de la défense nationale et de la sécurité publique (Abrogé par L. no 2018-670 du 30 juill. 2018, art. 4) « , du secret industriel et commercial » et de tout secret protégé par la loi. Le déroulement de la participation du public ainsi que les modalités de sa conduite peuvent être adaptés en conséquence. 


COMMENTAIRE

L'article L. 120-1 a été entièrement réécrit par l'ordonnance no 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement, le contenu de l'ancien article L. 120-1 étant transféré au nouvel article L. 123-19-1. Le texte précise les objectifs de la participation du public ainsi que les droits conférés au public dans le cadre de la mise en œuvre du principe de participation : droit d'accéder aux informations pertinentes, droit de demander la mise en œuvre d'une participation préalable, droit de bénéficier de délais suffisants pour formuler des observations ou propositions, droit d'être informé de la manière dont ont été prises en compte les contributions du public.
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Obligation de résultat. La volonté délibérée d'une commune de sous-informer le public sur l'élaboration d'un plan local d'urbanisme prive la procédure de concertation de son effet utile. La légalité d'une délibération approuvant un plan local d'urbanisme ne saurait être contestée au regard des modalités de la procédure de concertation qui l'a précédée dès lors que celles-ci ont respecté les modalités définies par la délibération prescrivant l'élaboration de ce document d'urbanisme. De telles modalités ne sauraient être regardées comme ayant été respectées si, bien que formellement exécutées, elles l'ont été dans des conditions les privant de tout effet utile et n'ont, ainsi, pas permis d'associer réellement le public à l'élaboration du projet de plan local d'urbanisme. Si le bulletin municipal de nov./déc. 2011 comprenait bien une information sur le projet de PLU présentant les objectifs assignés à l'élaboration du plan, il ne mentionnait ni l'organisation d'une procédure de concertation ni la mise en place d'une exposition et d'un registre permettant de recueillir les observations du public. En outre, faute d'information des habitants de la commune de ce qu'un registre de concertation était mis à leur disposition, seule une observation a été recueillie sur ce registre. Dès lors, la très faible information du public lors de la période de concertation a conduit à une participation minime à cette étape de l'élaboration du PLU et n'a pas permis de donner un effet utile aux modalités qui avaient été prévues par la délibération du 6 avr. 2011, qui n'a ainsi pas été respectée. En conséquence, la délibération du 13 mai 2013 approuvant le PLU d'Ozoir-la-Ferrière est annulée. • TA Melun, 2 févr. 2018, [image: ] Assoc. Renard et a., no 1309483 : AJDA 2018. 956 [image: ]. 
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Art. L. 121-1-A (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-3o) Le chapitre I du présent titre s'applique à la participation du public préalable au dépôt de la demande d'autorisation d'un projet tel que défini à l'article L. 122-1, ou pendant la phase d'élaboration d'un plan ou d'un programme tel que défini à l'article L. 122-4, jusqu'à l'ouverture de l'enquête publique ou toute autre forme de participation du public prévue au chapitre III du présent titre. 

Cette participation préalable concerne les procédures : 

1o De débat public et de concertation préalable relevant de la compétence de la Commission nationale du débat public en application de l'article L. 121-8 ; 

2o De concertation préalable mise en œuvre par le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable du plan ou programme en application du I de l'article L. 121-17 ; 

3o De concertation préalable mise en œuvre à la demande de l'autorité compétente pour approuver le plan ou programme ou autoriser le projet en application du II de l'article L. 121-17 ; 

4o De concertation préalable décidée par le représentant de l'État à la suite du droit d'initiative en application du III de l'article L. 121-17. 



SECTION 1 Missions de la Commission nationale du débat public (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-4o).

BIBL. GÉN.▶ BENOÎT, note ss. Décr. no 2002-1275 du 22 oct. 2002 relatif à l'organisation du débat public et à la CNDP, Envir. 2003, no 2, p. 22. – BILLET, Une Commission en débats, EEI 2025, no 15. – BOY et BRUGIDOU (dir.), Le débat public, un risque démocratique ? L'exemple de la mobilisation autour d'une ligne à très haute tension, éd. Tec & Doc 2009. – BUSSON, La mise en place de la commission nationale du débat public, Dr. envir. 1998, no 55, p. 18 ; L'avenir du débat public en matière d'environnement : progrès de la démocratie ou consécration de la juriscratie ?, Dr. envir. 2002, no 104, p. 305 ; Le débat public, in F. Robbe, La démocratie participative, L'Harmattan 2007, p. 203. – CHARBONNEAU, De l'ambivalence du débat public, in Hostiou et Struillou, Les Cahiers du Gridauh no 17, 2007, p. 241 ; La crédibilité contentieuse du débat public en question, Dr. envir. mai 2008, no 158, p. 19. – CHEVALLIER, Le débat public en question, in Mél. en l'honneur de M. Prieur, Dalloz 2007, p. 489 ; Le débat public à l'épreuve. le projet d'aéroport Notre Dame des Landes, AJDA 2013. 779 [image: ]. – DELAUNAY, La réforme de la procédure du débat public entre en vigueur, AJDA 2002. 1447 [image: ] ; Les limites aux recours contre les décisions de la Commission nationale du débat public, AJDA 2004. 2100 [image: ] ; Le débat public, AJDA 2006. 2322 [image: ] ; Le débat public, in Hostiou et Struillou, Les Cahiers du Gridauh no 17, 2007, p. 191. – DRONIOU, L'utilité publique en question : d'un débat public renouvelé à l'annonce d'une nouvelle réforme, Droit et Ville 2001, no 51, p. 221. – DUVAL, Les conditions du débat public sur les grands projets, Ann. voirie 72/2002. 240. – GEYNET-DUSSAUZE, La contribution de la Commission nationale du débat public à la démocratie environnementale, RD publ. 2020. 965. – JÉGOUZO, Entrée en vigueur de la réforme de la procédure du débat public, RDI 2002. 521 [image: ]. – LAHORGUE, Des limites aux débats publics : l'EPR de Flamanville, Dr. envir. 2007, no 150, p. 191. – MAILLARD DESGRÉES DU LOU, La Commission nationale du débat public et la participation du public, RGCT 1er févr. 2003, p. 505. – MANSILLON, Le débat public vu par le praticien, in Hostiou et Struillou, Les Cahiers du Gridauh no 17, 2007, p. 231. – MARTIN, Débat public, in Droit de l'aménagement, Le Moniteur-Dalloz 2017, VII-500. – METAIS, ANDRÉ et REDLINGSHÖFER, La démocratie à l'épreuve du débat public CIGEO. Mise en scène d'un débat et d'un choix politique, Dr. envir. 2014. 217. – MOSER, La CNDP et le droit du public à l'information, BDEI no spécial 2004. – PEIGNOT, Le débat public préalable, RD rur. 2008. Dossier 3, p. 13. – PEYLET, Quelques enseignements d'un débat public, AJDA 2006. 2328 [image: ]. – POMADE, Le paradoxe de la participation associative dans le débat public, Dr. envir. 2007. 304. – REVEL (dir.), Le débat public : une expérience française de démocratie participative, La découverte, nov. 2007. – ROMI, La commission du débat public (commentaire du décret du 10 mai 1996), LPA 26 juin 1996, no 77 ; La Commission nationale du débat public, Dr. envir. mai 2002, no 98, p. 124 ; La loi sur la démocratie de proximité, un renouveau du droit de l'environnement ?, RD publ. 2002, no 3, p. 14. – TESTARD, La Commission nationale du débat public : une institution à protéger, D. 2025. 480 [image: ]. – VIALATTE, Dix ans de débat public, un bilan global positif, Envir. 2007. Étude 13. – ZÉMOR, Le débat public, indépendance surveillée ?, AJDA 2003. 465 [image: ]. – V. aussi le site internet de la CNDP : www.debatpublic.fr et notamment le rapport annuel de la Commission. 


COMMENTAIRE

La procédure du débat public, créée par la loi no 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement, a été profondément modifiée par la loi no 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité. La Commission nationale du débat public est alors devenue une autorité administrative indépendante. La loi Grenelle 2 a modifié un certain nombre de dispositions de cette section pour renforcer la procédure de consultation du public, mais sans en bouleverser la structure générale. La principale innovation entérine alors une pratique antérieure : la désignation d'un garant chargé de veiller à ce que la concertation recommandée par la CNDP – lorsqu'elle estime qu'un débat public n'est pas nécessaire – permette au public de présenter ses observations et contre-propositions (art. L. 121-9). 

Les ordonnances du 8 août 2016 modifient à nouveau les articles L. 121-1 et suivants essentiellement pour élargir les compétences de la Commission nationale du débat public aux plans et programmes, et augmenter les cas de saisine possible par les citoyens (notamment « ressortissants majeurs de l'Union européenne résidant en France »). Son rôle dans l'appréciation d'une participation du public est renforcé. 

Quant aux « plans et programmes » concernés, sont écartés les documents d'urbanisme et les projets soumis à une concertation obligatoire au titre de l'article L. 103-2 du code de l'urbanisme ainsi qu'au schéma d'ensemble du réseau de transport public du Grand Paris auquel est applicable une procédure spécifique pour l'organisation d'un débat public propre à ce projet (L. no 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris, JO 5 juin). Les autres sont définis à l'article L. 121-8 qui renvoie lui-même à un décret. Le principe est à nouveau celui d'un seuil financier général et de seuils techniques fixés par catégories de projet. 
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Art. L. 121-1 (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-5o-a) « I. — » La Commission nationale du débat public, autorité administrative indépendante, est chargée de veiller au respect de la participation du public au processus d'élaboration des projets d'aménagement ou d'équipement d'intérêt national de l'État, des collectivités territoriales, des établissements publics et des personnes privées, relevant de catégories (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-5o-a) « de projets mentionnés à l'article L. 121-8 » dont la liste est fixée par décret en Conseil d'État, dès lors qu'ils présentent de forts enjeux socio-économiques ou ont des impacts significatifs sur l'environnement ou l'aménagement du territoire. 

(Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-5o-b et c) « La commission est également chargée de veiller au respect de la participation du public pour les plans ou programmes de niveau national mentionnés au IV de l'article L. 121-8.

« La Commission nationale du débat public peut décider d'organiser un débat public ou une concertation préalable permettant de débattre de l'opportunité, des objectifs et des caractéristiques principales du projet ou des objectifs et (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « des » principales orientations du plan ou programme, des enjeux socio-économiques qui s'y attachent ainsi que de leurs impacts significatifs sur l'environnement et l'aménagement du territoire. Ce débat ou cette concertation permet, le cas échéant, de débattre de solutions alternatives, y compris, pour un projet, son absence de mise en œuvre. » (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « Ce débat ou cette concertation porte également sur les modalités d'information et de participation du public après sa clôture. »

La participation du public est assurée pendant toute la phase d'élaboration d'un projet (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « , plan ou programme » (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-5o-d) « depuis l'engagement des études préliminaires jusqu'à l'ouverture de l'enquête publique réalisée en application des dispositions du chapitre III du présent titre » ou (Ord. no 2014-1345 du 6 nov. 2014, art. 5-IV-1o, en vigueur le 1er janv. 2015) « du livre I du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique » (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-5o-d) « ou, en l'absence d'enquête publique, du mode de participation retenu ». 

(Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-5o-e) « II. — » La Commission nationale du débat public veille au respect de bonnes conditions d'information du public durant la phase de réalisation des projets dont elle a été saisie jusqu'à la réception des équipements et travaux (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-5o-e et f) « et, pour les plans et programmes mentionnés au I, jusqu'à leur adoption ou approbation. 

« Elle peut, de sa propre initiative, ou saisie par un président de commission particulière du débat public ou par un garant mentionné à l'article L. 121-1-1, demander la réalisation d'(L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « études techniques ou d' » expertises complémentaires. Sa décision est rendue publique. »

Elle conseille à leur demande les autorités compétentes et tout maître d'ouvrage (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « ou personne publique responsable » sur toute question relative à la (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-5o-g) « participation du public tout au long de l'élaboration d'un plan, programme ou projet ». 

La Commission nationale du débat public a également pour mission d'émettre tous avis et recommandations à caractère général ou méthodologique de nature à favoriser et développer la (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-5o-h) « participation du » public. 

La Commission nationale du débat public et les commissions particulières ne se prononcent pas sur le fond (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-5o-i) « des plans, programmes ou projets » qui leur sont soumis. 

1. Conventionnalité (Conv. Aarhus). Les stipulations de l'art. 6 de la Convention d'Aarhus qui sont applicables aux projets de création de lignes ferroviaires à grande vitesse, n'impliquent pas par elles-mêmes l'organisation d'un débat public au sens des dispositions des art. L. 121-1 s. C. envir. • CE 20 avr. 2005, [image: ] Collectif contre les nuisances du TGV de Chasseneuil-du-Poitou et Migne-Auxances, no 258968 B : AJDA 2005. 1787, note Delaunay [image: ] ; Dr. adm. juin 2005, p. 23, note F.D. ; Envir. juin 2005, no 54, note Trouilly. [image: ] Dans le même sens, s'agissant d'une unité de traitement des déchets ménagers, • CE, réf., 17 mars 2005, [image: ] Synd. d'agglomération nouvelle Ouest-Provence, no 277768 : Envir. mai 2005, no 45, note Benoît • CE 28 déc. 2005, [image: ] Synd. d'agglomération nouvelle Ouest-Provence, no 277128 A : Envir. mars 2006, no 39, note Février. – V. aussi • CE 28 déc. 2005, [image: ] Assoc. citoyenne intercommunale des populations concernées par le projet d'aéroport de Notre-Dame-des-Landes, no 267287 B : Envir. mars 2006, no 40, note Février. [image: ] Les stipulations des paragraphes 4 et 8 de l'art. 6 et de l'art. 8 de la Convention signée le 25 juin 1998 à Aarhus sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement, selon lesquelles d'une part, chaque partie s'emploie à promouvoir une participation effective du public à un stade approprié de la phase d'élaboration du projet et prend des dispositions pour que cette participation commence au début de la procédure, c'est-à-dire lorsque toutes les options et solutions sont encore envisageables et que le public peut exercer une réelle influence et demande, d'autre part, aux autorités publiques compétentes de faire en sorte que le public concerné puisse consulter sur demande lorsque le droit interne l'exige, et gratuitement, dès qu'elles sont disponibles, toutes les informations présentant un intérêt pour le processus décisionnel, créent seulement des obligations entre les États parties à la Convention et ne produisent pas d'effets directs dans l'ordre juridique interne. • CE 18 déc. 2008, [image: ] Collectif pour la protection des riverains de l'autoroute A 184, no 310027. 

2. Conventionnalité (Conv. EDH). Le bien-fondé de l'opération, dont les caractéristiques techniques correspondent au tracé retenu, pourra être mis en cause devant la juridiction compétente à l'occasion des actes qui en autorisent la réalisation. Par suite, le moyen tiré de la violation des stipulations de l'art. 6 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ne peut qu'être écarté. • CE 18 déc. 2008, [image: ] Collectif pour la protection des riverains de l'autoroute A 184, no 310027 : préc. note 1 [image: ]. 

3. La clôture de l'enquête publique met fin à la « phase d'élaboration » (al. 3). Une fois l'enquête publique close, une annulation de la décision de la CNDP refusant de rouvrir le débat public ne pouvait recevoir aucune exécution. Ainsi le tribunal, alors même qu'il n'avait pas connaissance de la clôture de l'enquête publique, aurait dû prononcer un non-lieu à statuer sur la demande. Par suite, il y a lieu d'annuler le jugement attaqué, d'évoquer la demande présentée par M. A. et les autres requérants de première instance et de constater qu'il n'y a pas lieu d'y statuer. • CAA Paris, 29 janv. 2015, [image: ] M. B. A., no 13PA04542 : AJDA 2015. 906 [image: ]. 




Art. L. 121-1-1 (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-6o) I. — La Commission nationale du débat public établit une liste nationale de garants et la rend publique. 

Elle peut radier de sa liste tout garant ayant manqué à ses obligations. 

II. — Le garant est désigné parmi les membres de la liste mentionnée au I et indemnisé par la Commission nationale du débat public dans des conditions définies par voie réglementaire. 

III. — Le garant est tenu à une obligation de neutralité et d'impartialité et veille notamment à la qualité, la sincérité et l'intelligibilité des informations diffusées au public, au bon déroulement de la concertation préalable et à la possibilité pour le public de formuler des questions, et de présenter des observations et propositions. (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « Il veille à la diffusion de l'ensemble des études techniques et des expertises présentées par le public au cours de la procédure de participation. »

Ne peuvent être désignées garants les personnes intéressées au projet à titre personnel ou en raison de leurs fonctions, notamment au sein de la collectivité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le contrôle de l'opération soumise à concertation préalable. En cas d'empêchement du garant, la Commission nationale du débat public désigne un garant remplaçant, fixe la date de reprise de la concertation préalable et en informe le public. 

V. la liste nationale des garantes et des garants en annexe de la Décis. CNDP no 2026/1/LISTE GARANTS/29 du 12 janv. 2026 (JO 20 janv.) ; Décis. CNDP no 2024/154/CHARTE GARANTS, GARANTES ET CPDP/2 du 2 oct. 2024 relative à la charte d'éthique et de déontologie des présidentes et présidents des commissions particulières des débats publics et de leurs membres et des garantes et des garants (JO 19 oct.). 




Art. L. 121-2 (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-7o ; L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) En cas de risque de conflits ou de différends, la commission peut être saisie pour tout projet tel que défini à l'article L. 122-1, par les parties concernées, lorsqu'elles sont identifiées, d'une demande commune et motivée de conciliation en vue d'aboutir à la reprise du dialogue entre ces parties et à un accord entre elles sur les modalités de participation du public au processus décisionnel. 

Ces parties comprennent au moins : 

— le maître d'ouvrage ; 

— une association agréée au niveau national, ou deux associations ou une fédération d'associations agréée(s) au titre de l'article L. 141-1 dans le cadre de la région ou du département territorialement intéressé. 

Cette saisine n'a pas de caractère suspensif pour la procédure en cours. 



SECTION 2 Composition et fonctionnement de la Commission nationale du débat public


Art. L. 121-3 La Commission nationale du débat public est composée de (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 246-II) « vingt-cinq » membres nommés pour cinq ans ou pour la durée de leur mandat. Outre son président et deux vice-présidents, elle comprend : 

1o Un député et un sénateur nommés respectivement par le Président de l'Assemblée nationale et par le Président du Sénat ; 

2o Six élus locaux nommés par décret sur proposition des associations représentatives des élus concernés ; 

3o Un membre du Conseil d'État, élu par l'assemblée générale du Conseil d'État ; 

4o Un membre de la Cour de cassation, élu par l'assemblée générale de la Cour de cassation ; 

5o Un membre de la Cour des comptes, élu par l'assemblée générale de la Cour des comptes ; 

6o Un membre du corps des membres des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel, nommé par décret sur proposition du Conseil supérieur des tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel ; 

7o Deux représentants d'associations de protection de l'environnement agréées au titre de l'article L. 141-1 [image: ] exerçant leur activité sur l'ensemble du territoire national, nommés par arrêté du Premier ministre sur proposition du ministre chargé de l'environnement ; 

8o Deux représentants des consommateurs et des usagers, respectivement nommés par arrêté du Premier ministre sur proposition du ministre chargé de l'économie et du ministre chargé des transports ; 

9o Deux personnalités qualifiées, dont l'une ayant exercé des fonctions de commissaire enquêteur, respectivement nommées par arrêté du Premier ministre sur proposition du ministre chargé de l'industrie et du ministre chargé de l'équipement ; 

(L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 246-III) « 10o Deux représentants des organisations syndicales représentatives de salariés et deux représentants des entreprises ou des chambres consulaires, dont un représentant des entreprises agricoles, nommés par arrêté du Premier ministre sur proposition des organisations professionnelles respectives les plus représentatives. »

(Ord. no 2015-948 du 31 juill. 2015, art. 14-1o) « Les deux vice-présidents sont une femme et un homme. Les membres nommés sur proposition d'une même autorité en application du 2o, d'une part, et l'ensemble des membres nommés en application des 7o, 8o et 9o, d'autre part, comprennent un nombre égal de femmes et d'hommes. Chacune des autorités appelées à nommer, proposer ou élire un membre de la commission en application des 1o, 3o à 6o et 10o fait en sorte que, après cette nomination, proposition ou élection, l'écart entre le nombre de femmes et le nombre d'hommes parmi l'ensemble des membres de la commission ne soit pas supérieur à un, ou soit réduit lorsqu'il est supérieur à deux. » 

Le président et les vice-présidents sont nommés par décret. 

(Ord. no 2015-948 du 31 juill. 2015, art. 14-2o) « Sous réserve des règles prévues au douzième alinéa, le mandat des membres est renouvelable une fois. » 

Le président et les vice-présidents exercent leurs fonctions à plein temps et sont rémunérés. (L. no 2012-1460 du 27 déc. 2012, art. 16) « Lorsqu'ils sont occupés par des fonctionnaires, les emplois de président et de vice-président de la Commission nationale du débat public sont des emplois conduisant à pension au titre du code des pensions civiles et militaires de retraite. » 

Les fonctions des autres membres donnent lieu à indemnité. 




Art. L. 121-4 La commission peut bénéficier de (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-8o) « fonctionnaires en détachement ou » la mise à disposition de fonctionnaires en position d'activité. Elle peut recruter des agents contractuels pour les besoins de son fonctionnement. (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-8o) « Pour l'exercice de ses missions, elle peut désigner des délégués dans chaque région. La fonction de délégué régional donne lieu à indemnité. » 




Art. L. 121-5 (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-9o) « Conformément à la loi no 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, » les membres de la Commission nationale et des commissions particulières intéressés à une opération à titre personnel ou en raison de leurs fonctions ne peuvent participer à un débat ou à une procédure de concertation (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-9o) « préalable » se rapportant à cette opération. 

1. Les dispositions de l'art. L. 121-5 relatives aux seuls débats ou concertations organisés par la CNDP, ne sont pas applicables à la décision par laquelle la Commission estime qu'il n'y a pas lieu d'organiser un tel débat. Les circonstances qu'en l'espèce, d'une part, la présidente de la commission particulière qui avait organisé un débat sur le projet en 1999 ait pris part au vote sur la décision par laquelle la Commission a refusé d'organiser un nouveau débat sur le même projet et, d'autre part, qu'un membre de la CNDP ayant la qualité d'élu d'une collectivité territoriale concernée par le projet ait été présent lors de la séance au cours de laquelle cette décision a été prise, sans d'ailleurs participer au vote, ne sont pas de nature à entacher la décision attaquée d'illégalité. • CE 24 mai 2006, [image: ] M. et Mme B., no 285213 : Ann. voirie 2006. 151, note Gaonac'h. [image: ] Pour un considérant strictement identique, V. • CE 24 janv. 2007, [image: ] Assoc. du Toulois pour la préservation du cadre de vie, no 287248 : Envir. mars 2007, no 54, note Trouilly. 

2. La circonstance que deux personnes de la commission particulière nommée pour le débat public d'un projet exercent leur activité dans la région d'implantation du projet n'est pas, à elle seule, de nature à faire manquer la commission particulière à l'exigence d'impartialité qu'elle doit respecter. • CE 11 janv. 2008, [image: ] M. L. et Mme D. B., no 292493 : RJEP mai 2008, p. 29, concl. Lenica ; Envir. 2008, no 55, note Trouilly ; RFDA 2008. 412 [image: ] ; Dr. envir. mai 2008, no 158, p. 19, note Charbonneau. 




Art. L. 121-6 Les crédits nécessaires au fonctionnement de la Commission nationale du débat public sont inscrits au budget général de l'État sur proposition du Premier ministre. Le président de la commission est ordonnateur des dépenses. Il a autorité sur les services. 

Les dispositions de la loi du 10 août 1922 relative à l'organisation du contrôle des dépenses engagées ne sont pas applicables aux dépenses de la commission. 

(Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-10o) « Il est créé à cette fin un fonds de concours, au sens du II de l'article 17 de la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, pour contribuer aux dépenses liées au débat public. Ce fonds est destiné à recevoir les contributions financières.

(L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « Les dépenses relatives à l'organisation matérielle du débat public ou de la concertation préalable sont à la charge du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable de l'élaboration du plan ou du programme. » « Lorsque le maître d'ouvrage n'est pas connu au moment du débat public, le préfinancement de ce dernier est assuré selon les cas par l'État, un de ses établissements publics ou une ou plusieurs collectivités territoriales. Dès qu'il est connu, le maître d'ouvrage rembourse le préfinanceur. Lorsque le préfinanceur est l'État, le remboursement s'opère par voie d'attribution de produit, en application du III de l'article 17 de la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances.

« L'indemnisation des garants de la concertation préalable désignés par la Commission nationale du débat public et le coût des expertises complémentaires sont à sa charge. »




Art. L. 121-7 Abrogé par L. no 2017-55 du 20 janv. 2017, art. 32.



SECTION 3 Débat public et concertation préalable relevant de la Commission nationale du débat public (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-11o).


COMMENTAIRE

Depuis l'ordonnance du 3 août 2016, font l'objet d'un débat public les plans et programmes de niveau national faisant l'objet d'une évaluation environnementale en application de l'article L. 122-4 : schéma national d'infrastructure de transport, plan national de gestion des déchets. La CNDP en est obligatoirement saisie et décide s'il y a lieu l'organisation d'un débat public ou bien une concertation préalable.

[image: ]




Art. L. 121-8 I. — La Commission nationale du débat public est saisie de tous les projets d'aménagement ou d'équipement qui, par leur nature, leurs caractéristiques techniques ou leur coût prévisionnel, tel qu'il peut être évalué lors de la phase d'élaboration, répondent à des critères ou excèdent des seuils fixés par décret en Conseil d'État. 

(Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-12o-a et b) « Pour ces projets, le ou les maîtres d'ouvrage adressent à la commission un dossier qui décrit les objectifs et les principales caractéristiques du projet entendu au sens de l'article L. 122-1, ainsi que des équipements qui sont créés ou aménagés en vue de sa desserte. Il présente également ses enjeux socio-économiques, son coût estimatif, l'identification des impacts significatifs sur l'environnement ou l'aménagement du territoire, une description des différentes solutions alternatives, y compris l'absence de mise en œuvre du projet. Lorsqu'un projet relève de plusieurs maîtres d'ouvrage, la commission est saisie conjointement par ceux-ci. 

« II. — Les » projets appartenant aux catégories définies en application du I mais dont le coût prévisionnel est d'un montant inférieur au seuil fixé en application du I, et qui répondent à des critères techniques ou excèdent des seuils fixés par décret en Conseil d'État pour chaque nature de projet, sont rendus publics par leur maître d'ouvrage (Abrogé par L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « ou par la personne publique responsable du projet », qui en publie les objectifs et caractéristiques essentielles (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 246-IV) « et indique sa décision de saisir ou de ne pas saisir la Commission nationale du débat public. Il précise également les modalités de concertation qu'il s'engage à mener dans l'hypothèse où la commission ne serait pas saisie. Il en informe la Commission nationale du débat public. » (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-12o-b à d) « La concertation préalable ainsi menée par le maître d'ouvrage respecte les conditions définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1. 

« Pour ces projets, la commission peut être saisie par : 

« 1o Dix mille ressortissants majeurs de l'Union européenne résidant en France ; 

« 2o Dix parlementaires ; 

« 3o Un conseil régional, un conseil départemental, un conseil municipal ou un établissement public de coopération intercommunale ayant une compétence en matière d'aménagement de l'espace, territorialement intéressés ; 

« 4o Une association agréée au niveau national en application de l'article L. 141-1. 

« Cette saisine, accompagnée des motivations de la demande, intervient dans un délai de deux mois à compter du moment où ces projets sont rendus publics par le maître d'ouvrage. 

« Le maître d'ouvrage adresse à la Commission nationale du débat public un dossier constitué conformément au deuxième alinéa du I.

« III. — Si au plus tard au moment de l'ouverture de l'enquête publique le maître d'ouvrage s'aperçoit qu'un projet présente des caractéristiques techniques ou un coût prévisionnel qui dépassent les seuils mentionnés au I, il saisit la commission qui instruit cette demande dans les conditions prévues à l'article L. 121-9.

« IV. — La Commission nationale du débat public est également saisie des plans et programmes de niveau national faisant l'objet d'une évaluation environnementale en application de l'article L. 122-4. 

« Pour ces plans et programmes, les personnes publiques responsables de leur élaboration adressent à la commission un dossier présentant les objectifs et les principales caractéristiques, les enjeux socio-économiques, l'identification des impacts significatifs du plan ou du programme sur l'environnement et l'aménagement du territoire, ainsi que les différentes solutions alternatives. 

(L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « V. — La présente section n'est pas applicable au schéma d'ensemble du réseau de transport public du Grand Paris, auquel est applicable la procédure de débat public prévue à l'article 3 de la loi no 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris.

« Lorsqu'en application des I ou II du présent article, un débat public ou une concertation préalable est organisé par la Commission nationale du débat public ou le maître d'ouvrage pour un projet soumis à une concertation obligatoire au titre de l'article L. 103-2 du code de l'urbanisme, les dispositions du même article L. 103-2 ne sont pas applicables. »

1. Absence de saisine. En l'absence de toute saisine adressée par l'une des personnes énumérées par l'art. L. 121-2 [L. 121-8, depuis L. no 2002-276], la CNDP n'est pas tenue d'organiser un débat public. • CE 13 déc. 2002, [image: ] Assoc. pour la sauvegarde de l'environnement et la promotion de Saint-Léger-en-Bray et a., no 229348 B : AJDA 2003. 1048, note Dardalhon [image: ] ; Envir. 2003, no 3, p. 22, note Benoît. [image: ] L'association, qui ne soutient pas que la commission du débat public aurait été saisie du projet litigieux par les élus ou associations agréées mentionnées à l'art. 2 de la loi, n'est pas fondée à contester l'absence d'organisation d'un débat public autour de ce projet. • CE 30 juill. 2003, [image: ] Assoc. Défense des intérêts des habitants de Toulouges, no 240850. 

2. Absence de nouvelle saisine. Le projet de contournement autoroutier de la ville d'Arles, compte tenu de son coût, appartient aux projets d'aménagement et d'équipement qui doivent faire l'objet d'une saisine de la CNDP en application des dispositions de l'art. L. 121-8. Toutefois, le ministre de l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer a saisi la CNDP par courrier du 27 mars 2003 aux fins d'organiser le débat public sur le projet de contournement autoroutier de la ville d'Arles. Par une décision du 4 juin 2003, la CNDP a estimé qu'il n'y avait pas lieu "d'organiser un débat public sur le projet de continuité autoroutière au droit d'Arles" tout en recommandant "aux services de l'État, sous l'autorité du préfet, de poursuivre le processus de consultation engagé afin d'assurer, de façon continue, la participation du public à l'élaboration du projet". Conformément à ces recommandations, le préfet de la région PACA a engagé plusieurs concertations publiques, de manière continue entre 2003 et 2011, de manière ponctuelle du 10 mars au 10 avr. 2003, du 14 juin au 13 juill. 2011 et du 2 déc. 2020 au 31 janv. 2021, le bilan de chacune de ces concertations ayant été transmis au président de la CNDP, qui en a pris acte. Si les associations requérantes font valoir que la sensibilité aux enjeux environnementaux s'est accrue depuis la décision de la CNDP du 4 juin 2003 et que le projet de contournement autoroutier de la ville d'Arles a évolué, tant en ce qui concerne son tracé que son coût, il ne résulte d'aucune disposition législative ou réglementaire que le ministère chargé de l'écologie et des transports était tenu de procéder à une nouvelle saisine de la CNDP en réponse à la demande des associations requérantes, dès lors que la consultation publique s'est poursuivie de façon effective, a pu d'ailleurs conduire à apporter certaines modifications au projet et que les objectifs de ce projet n'ont pas été modifiés. Le ministère de la transition écologique n'a commis aucune faute de nature à engager la responsabilité de l'État, en opposant un refus implicite à leur demande de seconde saisine de la CNDP. • TA Paris, 13 oct. 2022, [image: ] Assoc. Arles Camargue Environnement et Nature et a., no 2013581 : RJ envir. 2023. 176, chron. Crespy-De Coninck et Huten. 

3. Caractère facultatif de la saisine. Le débat public dont la possibilité est, à certaines conditions, prévue par la loi du 2 févr. 1995 [art. L. 121-1 s.], constitue une faculté ouverte à l'administration et non une obligation pour celle-ci en ce qui concerne les projets entrant dans le champ de la loi. • CE 30 juill. 2003, [image: ] Assoc. Défense des intérêts des habitants de Toulouges, no 240850. [image: ] Dans le même sens • CAA Marseille, 27 janv. 2005, [image: ] Mme Marie-Thérèse X., no 01MA00170. 

4. Délais de saisine après la réforme de 2002 (art. L. 121-8-I). Ni le code de l'environnement ni le décret du 22 oct. 2002 [art. R. 121-1 s.] ne fixent de date limite à la saisine de la commission des projets relevant du I de l'art. L. 121-8. • CE 20 avr. 2005, [image: ] Collectif contre les nuisances du TGV de Chasseneuil-du-Poitou et Migné-Auxances, no 258968. 

5. Motifs du refus de la saisine. La CNDP fait une inexacte application des dispositions du code de l'environnement en rejetant la demande d'organisation d'un débat public alors que les caractéristiques du projet n'étaient pas encore connues. • CE 17 mai 2002, [image: ] Assoc. France Nature Environnement : préc. note 4 [image: ]. [image: ] Les dispositions réglementaires qui fixent la date au-delà de laquelle un débat public ne peut plus être organisé se bornent à faire application de l'art. 2 de la loi du 2 févr. 1995. En conséquence, le principe selon lequel chaque citoyen doit avoir accès aux informations relatives à l'environnement n'est pas méconnu par le refus d'organiser un débat public au-delà de cette date. • Même arrêt. 

6. Refus ratione materiae. Les dispositions des art. L. 121-1 s. C. envir. ne s'appliquent pas au classement d'un site qui ne constitue pas une opération d'aménagement. • CE 25 oct. 2002, [image: ] Dpt des Yvelines, no 225157 B. [image: ] Dans le même sens : • CE 25 oct. 2002, [image: ] Féd. des synd. d'exploitants agricoles de l'Île-de-France, no 225090. 

7. Seuil de la saisine. Ne constitue pas un moyen de nature à créer un doute sérieux la contestation du refus de la CNDP d'organiser un débat public fondé sur un calcul erroné du coût prévisionnel des bâtiments et des infrastructures d'une unité de traitement de déchets ménagers, dès lors que la Commission ne disposait pas, pour apprécier l'ampleur du projet, des éléments relatifs au projet plus vaste envisagé par le port autonome de Marseille. • CE, réf., 17 mars 2005, [image: ] Synd. agglomération nouvelle Ouest-Provence, no 277768 : Coll. terr. 2006, p. 34, note Erstein ; JCP Adm. 2006, no 52, note Rouault. 

8. Décision prise pendant la durée du débat public. La décision du CIADT (comité interministériel d'aménagement et de développement du territoire) déclarant la prise en considération par le gouvernement du contournement autoroutier de l'agglomération bordelaise dont le principe est au cœur du débat public qu'elle vient prématurément interrompre a restreint la liberté d'appréciation du ministre investi du pouvoir de décider et vidé de son sens une procédure de concertation supposée permettre à cette autorité de se prononcer en pleine connaissance de l'opportunité du projet, de ses enjeux et de son accueil par le public. Par suite, et alors même que la décision, essentiellement politique, prise par le CIADT, ne constitue pas un acte emportant par lui-même des effets juridiques, les requérants sont fondés à soutenir que son intervention a entaché la décision ministérielle d'un vice procédural substantiel dont il y a lieu de prononcer l'annulation. • TA Bordeaux, 1er mars 2007, [image: ] Aquitaine alternatives et a., no 0603435 : Ann. voirie no 115-116, avr.-mai 2007, p. 55, note Charbonneau. – Infirmé par • CAA Bordeaux, 3 déc. 2008, [image: ] Min. Transports, no 07BX00912 : AJDA 2008. 153, concl. Vié [image: ] (quand bien même la mention du projet dans le communiqué du CIADT a pu susciter chez les acteurs du débat public un doute quant à l'intérêt que le gouvernement accordait à celui-ci, il ne ressort pas des termes de la décision attaquée que le ministre ait entendu se conformer à une décision prise en amont, ni d'aucune pièce du dossier que l'intervention du CIADT ait eu pour effet de priver le ministre du pouvoir d'appréciation qu'il tient des dispositions de l'art. L. 121-13 quant aux suites à réserver au projet. La circonstance que les membres de la commission particulière aient cru devoir cesser d'animer le débat public, qui avait été ouvert le 2 oct. 2003, à la fin du mois de déc. 2003, c'est-à-dire pratiquement à son terme programmé le 15 janv. 2004, ne permet pas de conclure que le débat public aurait été interrompu prématurément). 

9. Décisions de la CNDP. Saisine irrecevable. Si les objectifs et certaines caractéristiques du projet ont été portés à la connaissance du public par la personne publique responsable du projet à l'occasion de l'appel d'offres lancé par l'État le 25 juin 2011 sans être pour autant publiés dans les formes prévues par le code de l'environnement, le coût prévisionnel des bâtiments et infrastructures, qui détermine les conditions de la saisine de la commission, ne sera connu qu'à l'issue de l'appel d'offres. La commission nationale ne peut ni s'autosaisir ni élargir l'objet de la saisine d'un projet à d'autres projets qui lui seraient liés. * CNDP 5 oct. 2011, Décis. no 2011/74 relative au projet de centrale à cycle combiné gaz dans l'aire de Brest : JO 18 oct. [image: ] Les impacts du projet sur l'environnement sont significatifs, la zone traversée comportant des points de captage d'eau potable et des zones inondables, des sites d'intérêt communautaire et des sites inscrits et classés au titre du patrimoine et des paysages et présentant, s'agissant du milieu souterrain, des risques géologiques. Toutefois, l'opportunité du projet a déjà été débattue à l'occasion du débat public sur le projet de ligne à grande vitesse PACA qui s'est déroulé du 21 février au 8 juill. 2005. * CNDP 5 oct. 2011, Décis. no 2011/68 relative au projet d'amélioration de la liaison ferroviaire Nice-Italie : JO 18 oct. 

10. Champ d'application. Démantèlement d'une centrale nucléaire. Si l'annexe I de la Convention d'Aarhus du 25 juin 1998 sur l'accès à l'information, la participation du public aux processus décisionnels et l'accès à la justice en matière d'environnement vise, au nombre des projets dont elle exige qu'ils soient soumis à une procédure de participation du public, tant la création que le démantèlement des centrales nucléaires, la Convention d'Aarhus n'a pas pour effet d'imposer que le démantèlement des centrales nucléaires soit, à l'instar de la création de telles installations, soumis à la procédure prévue par les art. L. 121-1 s. C. envir. • CE 9 déc. 2011, [image: ] Réseau Sortir du nucléaire, no 324294 : AJDA 2011. 2445, obs. de Montecler [image: ] ; Cah. Cons. const. 2012. 195, chron. Janicot, Roblot-Troizier et Vidal-Naquet ; RTD eur. 2012. 934, note Bouveresse [image: ]. 




Art. L. 121-8-1 (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 55) Lorsque le ministre chargé de l'énergie souhaite lancer une ou plusieurs procédures de mise en concurrence en application de l'article L. 311-10 du code de l'énergie pour la construction et l'exploitation d'installations de production d'énergie renouvelable en mer et de leurs ouvrages de raccordement aux réseaux publics d'électricité, il saisit la Commission nationale du débat public, qui détermine, dans les conditions prévues à la présente section, les modalités de la participation du public. À la demande du ministre chargé de l'énergie, l'objet de cette participation porte sur plusieurs procédures de mise en concurrence qu'il envisage de lancer sur une même façade maritime. Le public est notamment consulté sur le choix de la localisation de la ou des zones potentielles d'implantation des installations envisagées. (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 93) « La personne chargée de l'organisation de la procédure de participation du public, en application de l'article L. 121-9, invite les collectivités territoriales situées sur le littoral de la façade maritime (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 56) « et le Conseil national de la mer et des littoraux à formuler un avis. Les collectivités territoriales concernées sont celles situées à moins de cent kilomètres de la ou des zones potentielles d'implantation des installations envisagées. »

Lorsque la Commission nationale du débat public estime qu'un débat public est nécessaire, sa durée ne peut pas excéder la durée mentionnée à l'article L. 121-11 du présent code pour les projets.

Le ministre chargé de l'énergie peut lancer la ou les procédures de mise en concurrence mentionnées au premier alinéa du présent article avant la fin du débat public ou de la concertation préalable. La phase de dialogue concurrentiel de la ou des procédures de mise en concurrence ne peut démarrer avant la communication du bilan de la participation du public. Conformément, selon le cas, aux articles L. 121-13 ou L. 121-16, le ministre chargé de l'énergie décide, après communication du bilan de la participation du public, du principe et des conditions de la poursuite de la ou des procédures de mise en concurrence.

Après la publication du bilan de la participation du public, et en tenant compte de ce bilan, le ministre chargé de l'énergie peut identifier les zones potentielles d'implantation des futures installations de production d'énergie renouvelable en mer et de leurs ouvrages de raccordement.

Après la désignation du ou des lauréats de la ou des procédures de mise en concurrence, le ou les maîtres d'ouvrages du projet d'une installation de production d'énergie renouvelable en mer et de ses ouvrages de raccordement sont dispensés des obligations prévues à la présente section.

Lorsque les procédures de mise en concurrence mentionnées au premier alinéa du présent article n'ont pas été lancées dans un délai de (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 56) « dix » ans à compter de la publication du bilan du débat public ou de la concertation préalable, le ministre chargé de l'énergie saisit à nouveau la Commission nationale du débat public qui détermine si une nouvelle procédure de participation du public est nécessaire, dans les conditions prévues à la présente section. 

(L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 56) « Les ministres chargés de l'énergie et de la mer peuvent saisir conjointement la Commission nationale du débat public afin que la procédure de participation du public mentionnée au présent article soit menée en commun avec celle effectuée en application de l'article L. 121-8 pour les documents stratégiques de façade mentionnés à l'article L. 219-3. Le présent article est applicable à cette procédure. Toutefois, par dérogation au deuxième alinéa du présent article, la durée du débat peut être portée à celle fixée à l'article L. 121-11 pour les plans et programmes.

« Lorsque cette procédure est menée en commun, la saisine conjointe adressée à la Commission nationale du débat public peut porter sur plusieurs façades maritimes. » — L'art. L. 121-8-1 est applicable aux procédures de participation du public pour lesquelles le ministre chargé de l'énergie a déjà saisi la Commission nationale du débat public à la date de publication de la L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020 (L. préc., art. 55-II, JO 8 déc.).




Art. L. 121-8-2 (L. no 2023-973 du 23 oct. 2023, art. 5) Lorsque plusieurs projets d'aménagement ou d'équipement susceptibles de relever du I de l'article L. 121-8 sont envisagés sur un même territoire délimité et homogène au cours des huit années à venir, il peut être organisé, à la demande d'une personne publique, un débat public global ou une concertation préalable globale, dans les conditions prévues au présent chapitre, pour l'ensemble de ces projets. Par dérogation au second alinéa du même I, la Commission nationale du débat public est saisie de cette demande par cette personne publique. Celle-ci lui transmet le dossier mentionné audit I, qu'elle a reçu préalablement du maître d'ouvrage pour chaque projet, ou qu'elle élabore elle-même pour les projets dont le maître d'ouvrage n'est pas encore connu. Dans ce dernier cas, le délai de trois mois mentionné au premier alinéa de l'article L. 121-13 court à compter de la date à laquelle ce maître d'ouvrage est connu.

Lorsqu'un débat public global ou une concertation préalable globale a eu lieu pour un ensemble de projets envisagés sur un territoire délimité et homogène, ces projets, ainsi que ceux envisagés ultérieurement sur le même territoire et cohérents avec sa vocation, sont dispensés de débat public propre ou de concertation préalable propre si leur mise en œuvre débute au cours des huit années suivant la fin de ce débat public global ou de cette concertation globale.

La Commission nationale du débat public, saisie dans les conditions prévues à l'article L. 121-8, peut toutefois décider, si elle l'estime nécessaire pour certains des projets mentionnés au deuxième alinéa du présent article, d'organiser un tel débat ou une telle concertation. Elle motive sa décision.


COMMENTAIRE

La doctrine n'a pas manqué de relever le flou qui entoure cette nouvelle mutualisation des procédures de participation du public, créée par la loi no 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte : la mutualisation n'est conditionnée à aucun lien entre les projets, la notion de territoire « délimité et homogène » n'est assortie d'aucune précision quant à ses modalités d'appréciation, pas plus que celle de cohérence avec la vocation du territoire qui permet de dispenser de procédure de participation propre les projets ainsi qualifiés (Crespy-de Coninck et Huten, Chronique « démocratie environnementale », RJ envir. 2024. 160).

La mise en œuvre de la procédure de « débat territorial » a été précisée par le décret no 2024-742 du 6 juillet 2024. Ce dernier crée un article R. 121-3-2 qui impose notamment une interprétation « restrictive » de la notion de personne publique visée à l'article L. 121-8-2 (Crespy-de Coninck et Huten, Chronique « démocratie environnementale », RJ envir. 2025. 167).

[image: ]






Art. L. 121-9 (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-13o) Lorsque la Commission nationale du débat public est saisie, elle détermine les modalités de participation du public au processus de décision dans les conditions suivantes : 

1o La commission apprécie, pour chaque projet, plan ou programme si le débat public doit être organisé en fonction de son incidence territoriale, des enjeux socio-économiques qui s'y attachent et de ses impacts sur l'environnement ou l'aménagement du territoire. 

Si la commission estime qu'un débat public est nécessaire, elle l'organise et en confie l'animation à une commission particulière qu'elle constitue. 

Si la commission estime qu'un débat public n'est pas nécessaire, elle peut décider de l'organisation d'une concertation préalable. Elle en définit les modalités, en confie l'organisation au maître d'ouvrage ou à la personne publique responsable et désigne un garant. La concertation préalable ainsi menée se déroule dans les conditions définies à la section 4 du présent chapitre. 

Lorsqu'un projet a fait l'objet d'un débat public lors de l'élaboration d'un plan ou d'un programme approuvé depuis moins de (L. no 2023-973 du 23 oct. 2023, art. 5) « huit » ans et définissant le cadre dans lequel le projet pourrait être autorisé et mis en œuvre, ce dernier est dispensé de débat public ou de concertation préalable. La commission peut cependant décider, si elle l'estime nécessaire, d'organiser un tel débat ou une telle concertation et motive sa décision ; 

2o Lorsque la Commission nationale du débat public est saisie d'un projet d'infrastructure linéaire énergétique en application de l'article L. 121-8, elle organise une concertation préalable dans les conditions fixées à la section 4 du présent chapitre ; 

3o La Commission nationale du débat public se prononce dans un délai de deux mois sur la suite à réserver aux saisines prévues aux I, II et IV de l'article L. 121-8. Sa décision est motivée. Celle-ci peut décider de ne recourir ni à un débat public, ni à une concertation préalable. 

En l'absence de décision explicite à l'issue de ce délai, la commission est réputée avoir renoncé à organiser le débat public ou la concertation préalable. 

BIBL. ▶ HÉLIN, Sur l'encadrement juridique de la concertation. Encore un petit effort ?, AJDA 2012. 969 [image: ]. 

1. Décision d'organisation. Le refus de la CNDP d'organiser un débat public constitue une décision faisant grief susceptible d'être déférée au juge de l'excès de pouvoir. • CE 17 mai 2002, [image: ] Assoc. France Nature Environnement, no 236202 : RJ envir. 4/2002. 641 ; LPA 2003, no 142, p. 13, note Inserguet-Brisset. 

2. Modalités d'organisation. Les mesures que la CNDP ou la commission particulière qu'elle a chargée de l'organisation d'un débat public arrête pour déterminer les modalités de déroulement d'un tel débat ne constituent pas des décisions susceptibles d'être déférées au juge de l'excès de pouvoir. • CE 14 juin 2002, [image: ] Assoc. pour garantir l'intégrité rurale restante, no 215154 B. [image: ] Les conclusions dirigées contre le refus de la CNDP d'ordonner une expertise complémentaire ne sont pas recevables. • Même arrêt. [image: ] Les différentes décisions que la commission peut être appelée à prendre après qu'elle a décidé d'ouvrir un débat public, et qui peuvent notamment porter sur ses modalités, le calendrier et les conditions de son déroulement, ne constituent pas des décisions faisant grief ; il en va en particulier ainsi du refus de la commission d'interrompre le débat ou de le reporter à une date ultérieure. • CE, ass., 5 avr. 2004, [image: ] Assoc. citoyenne intercommunale des populations concernées par le projet d'aéroport de Notre-Dame-des-Landes, no 254775 : AJDA 2004. 2100, note Delaunay [image: ] ; DAUH 2005, no 97. 

3. Compétence juridictionnelle. Les décisions que prend la CNDP sur le fondement de l'art. L. 121-9 ne revêtent pas un caractère réglementaire et n'entrent pas dans le champ du 2o de l'art. R. 311-1 CJA qui donne compétence au Conseil d'État pour connaître en premier et dernier ressort des recours dirigés contre les actes réglementaires des ministres et des autres autorités à compétence nationale. Aucune autre disposition ne donne compétence au Conseil d'État pour connaître en premier et dernier ressort de conclusions dirigées contre une telle décision. Il y a lieu, en application de l'art. R. 351-1 CJA, d'attribuer le jugement de la demande de l'association requérante tendant à l'annulation de la décision de la CNDP du 2 sept. 2020 au TA de Paris, compétent pour en connaître en vertu de l'art. R. 312-1 CJA. • CE 8 déc. 2021, [image: ] FRACTURE, no 446947 B : AJDA 2021. 2491 [image: ] ; Urb.-Aménagement dossier janv. 2022. 30, chron. Marcantoni et Rotoullié ; BDEI janv. 2022. 23, note D. D.




Art. L. 121-10 (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-14o) Lorsque le Gouvernement souhaite organiser un débat public national sur (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « l'élaboration d' » un projet de réforme relatif à une politique publique ayant un effet important sur l'environnement ou l'aménagement du territoire, il peut saisir la Commission nationale du débat public en vue de l'organisation du débat public. Celle-ci peut également être saisie par soixante députés ou soixante sénateurs, ou cinq cent mille ressortissants majeurs de l'Union européenne résidant en France, en vue de l'organisation d'un tel débat. 

La commission indique sur son site internet qu'elle a été saisie d'une demande de débat et organise celui-ci dans les conditions de la présente section. 

Le ou les ministres principalement intéressés, le président de l'Assemblée nationale, le président du Sénat ou la personne publique responsable de la politique (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « mentionnée au premier alinéa » publient les enseignements et les suites tirés de celui-ci. 

Pouvoir discrétionnaire. INB. Il résulte des termes mêmes de ces dispositions que le ministre n'était pas tenu de saisir la Commission nationale du débat public sur leur fondement. Dès lors que la saisine de cette commission n'était pas obligatoire, le choix du ministre de ne pas faire usage de la faculté que ces dispositions lui ouvrent relève de sa libre appréciation et ne saurait entacher d'irrégularité la procédure préalable à l'édiction du décret attaqué. • CE 1er mars 2013, [image: ] Sté Roozen France, no 340859 : AJDA 2013. 501, note Poupeau [image: ]. 




Art. L. 121-11 La Commission nationale du débat public établit et publie le calendrier de déroulement du débat public, dont la durée ne peut excéder quatre mois (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-15o) « pour les projets et six mois pour les plans et programmes mentionnés au IV de l'article L. 121-8. La durée peut » être prolongée de deux mois par une décision motivée de la Commission nationale du débat public. 

La Commission nationale du débat public peut demander au maître d'ouvrage ou à la personne publique responsable de compléter le dossier qu'il est prévu de soumettre au débat public. (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-15o) « Le débat ne peut commencer que lorsque la Commission nationale du débat public a considéré le dossier complet. » 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de clôture du débat public, le président de la Commission nationale du débat public publie un compte rendu du débat et en dresse le bilan. 

Les dispositions n'imposent pas que la publication du compte rendu et du bilan du débat public soit faite par insertion au Journal officiel de la République française ; ces documents ne sont pas davantage au nombre des actes dont l'Ord. du 20 févr. 2004 relative aux modalités et effets de la publication des lois et de certains actes administratifs exigerait une telle insertion. • CE 11 janv. 2008, [image: ] M.L. et Mme D.B., no 292493 : RJEP mai 2008, p. 29, concl. Lenica ; Envir. 2008, no 55, note Trouilly ; RFDA 2008. 412 [image: ] ; Dr. envir. mai 2008, no 158, p. 19, note Charbonneau. [image: ] Le compte rendu et le bilan d'un débat public établis, conformément aux dispositions du code de l'environnement, respectivement par le président de la commission particulière et le président de la Commission nationale du débat public ont été rendus publics sur le site internet de la Commission nationale avec mention de la date de mise en ligne ; cette publication répond aux exigences légales précitées. • Même arrêt. 




Art. L. 121-12 (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-16o) « L'ouverture de l'enquête publique prévue à l'article L. 123-1 ou de la participation du public prévue à l'article L. 123-19 relative à un projet, plan ou programme relevant de l'article L. 121-8 ne peut être décidée qu'à compter, soit de la date à partir de laquelle un débat public ou la concertation préalable prévus à l'article L. 121-8 ne peut plus être organisé(e), soit de la date de publication du bilan ou à l'expiration du délai imparti au président de la commission pour procéder à cette publication et au plus tard dans le délai de huit ans qui suit ces dates. » Au-delà de ce délai, la commission ne peut décider de relancer la (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « participation du » public que si les circonstances de fait ou de droit justifiant (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-16o) « le projet, plan ou programme » ont subi des modifications substantielles. 

1. Modifications substantielles et organisation d'un nouveau débat public. L'intervention de la loi du 27 févr. 2002 relative à la démocratie de proximité et l'évolution du contexte politique local ne sauraient en l'espèce être invoquées comme des circonstances nouvelles justifiant le projet au sens des dispositions de l'art. L. 121-12 ; ainsi, les requérants ne sont pas fondés à soutenir que la Commission nationale du débat public aurait inexactement apprécié les pièces du dossier en estimant que les circonstances justifiant le projet n'avaient pas subi de modifications substantielles depuis 1999. • CE 24 mai 2006, [image: ] M. et Mme B., no 285213 : Ann. voirie 2006. 151, note Gaonac'h. [image: ] Le parti d'aménagement de l'autoroute A32 décrit par le dossier de saisine est constitué, dans ses différentes sections, par des fuseaux qui figuraient tous parmi les variantes présentées dans le dossier du débat public en 1999 ; le moyen tiré de ce que le projet de contournement de Nancy par l'aménagement d'une liaison entre Lunéville, Toul et Richemont n'a pas été examiné lors du débat public en 1999 est sans incidence à cet égard dès lors que ce projet est distinct de celui de l'autoroute A32 ; la circonstance, à la supposer avérée, qu'un démantèlement de l'autoroute A31 serait envisagé ne ressort pas, en tout état de cause, du dossier dont la Commission a été saisie en juill. 2005 et ne saurait donc être utilement invoquée par les requérants. • Même arrêt. [image: ] L'évolution du contexte politique local, l'entrée en vigueur du protocole de Kyoto et de la Charte de l'environnement et la nécessité de transposer la Dir. no 2004/51/CE du 29 avr. 2004 modifiant la Dir. no 91/440/CEE relative au développement de chemins de fer communautaires ne sauraient être regardées comme des modifications substantielles apportées aux circonstances justifiant le projet au sens des dispositions de l'art. L. 121-12 C. envir. Le parti d'aménagement de l'autoroute A32 décrit par le dossier de saisine est constitué, dans ses différentes sections, par des fuseaux qui figuraient tous parmi les variantes présentées dans le dossier du débat public en 1999 ; le moyen tiré de ce que le projet de contournement de Nancy par l'aménagement d'une liaison entre Lunéville, Toul et Richemont n'a pas été examiné lors du débat public en 1999 est sans incidence à cet égard dès lors que ce projet est distinct de celui de l'autoroute A32 ; enfin, les circonstances, à les supposer avérées, qu'il existerait de nouvelles études prévisionnelles du trafic, que la priorité serait désormais donnée au développement du mode ferroviaire et qu'une modification de l'usage de l'autoroute A31 serait envisagée ne ressortent pas, en tout état de cause, du dossier dont la commission a été saisie en juillet 2005 et ne sauraient donc être utilement invoquées. • CE 24 janv. 2007, [image: ] Assoc. du Toulois pour la préservation du cadre de vie, no 287248 : Envir. mars 2007, no 54, note Trouilly. 

2. Délai de huit ans. Interprétation. Il résulte des dispositions de l'art. L. 121-12, éclairées par les travaux parlementaires de la L. du 27 févr. 2002 relative à la démocratie de proximité dont elles sont issues, que l'enquête publique relative à un projet ne peut être ouverte plus de huit ans après l'une des trois dates de référence qu'elles mentionnent sans une nouvelle consultation de la CNDP, laquelle ne peut alors décider de relancer la concertation avec le public que si les circonstances de fait ou de droit justifiant le projet ont connu des modifications substantielles depuis cette date. • CE 2 févr. 2023, [image: ] Assoc. A.L.T. et a., no 473429 B : AJDA 2024. 235 [image: ] ; JCP Adm. 2024. Actu. 78, par L. E. ; RJ envir. 2025. 172, obs. Crespy-de Coninck. [image: ] Le bilan du débat public concernant le projet ferroviaire de ligne nouvelle Montpellier-Perpignan organisé du 3 mars 2009 au 3 juill. 2009 a été publié le 25 août 2009. La CNDP a estimé qu'il n'y avait pas lieu d'organiser un nouveau débat public, par deux décisions du 7 oct. 2015 et du 3 juin 2020, publiées au JO, rendues dans le cadre de nouvelles consultations de la CNDP saisie par SNCF Réseau. Il en résulte que l'ouverture de l'enquête publique le 14 déc. 2021, bien qu'intervenue plus de huit ans après la publication du bilan du débat public organisé en 2009, ne méconnaît pas les dispositions de l'art. L. 121-12. • Même arrêt.




Art. L. 121-13 (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-17o) « Lorsqu'un débat public a été organisé sur un plan, programme ou projet, le maître d'ouvrage du projet ou la personne publique responsable de l'élaboration du plan ou du programme décide, dans un délai de trois mois après la publication du bilan du débat public, par un acte qui est publié, du principe et des conditions de la poursuite du plan, du programme ou du projet. » Il précise, le cas échéant, les principales modifications apportées au (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-17o) « plan, programme ou projet » soumis au débat public. (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 246-VII) « Il indique également les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en place pour répondre aux enseignements qu'il tire du débat public. » Cet acte est transmis à la Commission nationale du débat public. 

Lorsque le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-17o ; L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « du plan ou du programme est une collectivité territoriale ou un établissement public de coopération intercommunale », cet acte donne lieu à une délibération. 

1. Avant 2002. Le débat public sur le projet d'autoroute A 32, qui a eu lieu du 9 mars au 22 juin 1999, s'est déroulé selon les prescriptions de la loi du 2 févr. 1995 qui ne prévoyait pas l'obligation pour le maître d'ouvrage de faire connaître après le débat public la suite qu'il entend donner à son projet, obligation prévue depuis lors par la loi du 27 févr. 2002 et figurant désormais à l'art. L. 121-13 C. envir. Ainsi aucun acte de la puissance publique n'a défini, dans le prolongement du débat public, les conclusions qu'en tirait le maître d'ouvrage ; mais les motivations du projet, telles que décrites par le dossier de saisine, restent celles qui justifiaient le projet soumis au débat public et les objectifs du projet restent également les mêmes ; les circonstances de fait ou de droit justifiant le projet n'ont pas connu de modifications substantielles. Il n'y a pas lieu d'organiser un nouveau débat public sur le projet d'autoroute A 32. * CNDP 7 sept. 2005, décis. no 2005/47/LA 32/2 : JO 20 sept. 2005. – V. aussi, dans la même affaire, note 1 [image: ] ss. art. L. 121-12. 

2. Compétence juridictionnelle. Une requête dirigée contre la décision prise par le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable du projet en application de l'art. L. 121-13 C. envir. et de l'art. [R. 121-11], qui n'est pas un acte réglementaire, ne relève d'aucune des catégories dont il appartient au Conseil d'État de connaître en premier et dernier ressort en vertu de l'art. R. 311-1 CJA ; il résulte des dispositions du même code que le tribunal administratif dans le ressort duquel se trouve le projet objet du litige est compétent pour connaître en premier ressort d'une telle demande. • CE 28 déc. 2005, [image: ] Assoc. Aquitaine Alternatives, no 270801 : AJDA 2006. 1664, note Delaunay [image: ]. [image: ] Par une décision du 14 mai 2004 prise à la suite du débat public relatif au projet de contournement autoroutier de Bordeaux, le ministre des transports, d'une part a retenu le principe de la réalisation de ce contournement en tracé neuf et dans le cadre d'une concession, d'autre part a décidé de mettre à l'étude ce projet, enfin a précisé les principaux enjeux et les contraintes à prendre en compte à l'occasion des études d'environnement préliminaires à sa réalisation ; les associations requérantes demandent au Conseil d'État l'annulation de cette décision ; il a lieu, en application de l'art. R. 312-7 CJA, de transmettre leur requête au tribunal administratif de Bordeaux. • Même décision. – Infirmé par • CAA Bordeaux, 3 déc. 2008, [image: ] Min. Transports, no 07BX00912 : AJDA 2008. 153, concl. Vié [image: ] ; DAUH 2009, no 87. [image: ] La compétence de la juridiction administrative vaut y compris lorsque le maître d'ouvrage est privé. • CE 10 juill. 2023, [image: ] Sté Port d'Ostende et a., no 457659 B : Constr.-Urb. 2023, no 95, obs. Santoni ; RJ envir. 2024. 162, chron. Crespy-de Coninck et Huten. 

3. Nature de la décision de poursuite du projet. L'acte décidant, à l'issue du débat public, du principe et des conditions de la poursuite du projet, prévu par l'art. L. 121-13, a pour seul objet de tirer les conséquences de ce débat ; si cet acte a le caractère d'une décision dès lors, notamment, qu'une fois devenu définitif, aucune méconnaissance de ses dispositions ne peut plus être invoquée, il ne peut, eu égard à son objet, être contesté que sur le fondement de moyens tirés de vices propres dont il serait entaché, de l'irrégularité du débat public au regard de ces mêmes dispositions, à l'exclusion, notamment, de toute contestation du bien-fondé de l'opération dont il est décidé de poursuivre les études, celui-ci ne pouvant être mis en cause qu'à l'occasion des actes qui, au titre des différentes législations applicables, en autorisent la réalisation. • CE 11 janv. 2008, [image: ] M. L. et Mme D. B., no 292493 : RJEP mai 2008, p. 29, concl. Lenica ; RFDA 2008. 412 [image: ] ; Envir. 2008, no 55, note Trouilly ; Dr. envir. mai 2008, no 158, p. 19, note Charbonneau ; DAUH 2009, no 85. [image: ] V. aussi • TA Rouen, 3 nov. 2011, [image: ] no 0802615 : RJ envir. no 3/2012, p. 513, concl. Barray • CE 10 juill. 2023, [image: ] Sté Port d'Ostende et a., no 457659 B : Constr.-Urb. 2023, no 95, obs. Santoni ; RJ envir. 2024. 162, chron. Crespy-de Coninck et Huten. 

4. Délai. Le débat public, qui était prévu du 21 févr. au 21 juin 2005, a été prorogé jusqu'au 8 juill. 2005. Le compte rendu et le bilan ont été établis, respectivement par le président de la commission particulière et le président de la Commission nationale du débat public le 20 juill. 2005, approuvés par la Commission nationale le 7 sept. et enfin rendus publics le 8 sept. suivant sur le site internet de la Commission nationale avec mention de la date de mise en ligne ; c'est à compter de cette date qu'a couru le délai fixé par l'art. L. 121-13. • CE 11 janv. 2008, [image: ] M. L. et Mme D. B., no 292493 : préc. note 3 [image: ]. 

5. Contenu. L'art. L. 121-13 n'impose pas au maître d'ouvrage de motiver le choix du tracé retenu, dans l'hypothèse où le projet comportait des variantes. • CE 18 déc. 2008, [image: ] Cne de Conflans-Sainte-Honorine et Assoc. pour la préservation de l'habitat et du site du Confluent, no 307434 : DAUH 2009, no 86. 

6. Modification du projet après le débat public. Les art. L. 121-1 et L. 121-8 n'ont pas pour finalité d'interdire au maître d'ouvrage, à la suite du débat public, de modifier le contenu du projet initialement soumis à ce débat pour tenir compte des observations de toute nature émises lors de diverses réunions publiques. • TA Rouen, 3 nov. 2011, [image: ] no 0802615 : RJ envir. no 3/2012, p. 513, concl. Barray. 




Art. L. 121-13-1 Abrogé par Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-18o.




Art. L. 121-14 (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-19o) Après un débat public ou une concertation préalable décidée par la Commission nationale du débat public, elle désigne un garant chargé de veiller à la bonne information et à la participation du public jusqu'à l'ouverture de l'enquête publique. La Commission détermine les conditions dans lesquelles le garant et le maître d'ouvrage (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « ou la personne publique responsable » la tiennent informée. Elle assure, si nécessaire, la publication de rapports intermédiaires. Le rapport final du garant est rendu public. 




Art. L. 121-15 Aucune irrégularité au regard des dispositions du présent chapitre ne peut être invoquée lorsque l'acte par lequel la Commission nationale du débat public a renoncé à organiser un débat public (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-20o) « ou une concertation préalable » ou l'acte mentionné à l'article L. 121-13 [image: ] est devenu définitif. — L'art. L. 121-14 est renuméroté art. L. 121-15 (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-20o, JO 5 août).

Aucune irrégularité au regard des dispositions du présent chapitre ne peut être invoquée lorsque l'acte mentionné à l'art. L. 121-13 est devenu définitif. L'acte prévu par l'art. L. 121-13 a pour seul objet de tirer les conséquences du débat public ; si cet acte a le caractère d'une décision dès lors qu'aucune méconnaissance de ces dispositions ne peut plus être invoquée, il ne peut, eu égard à son objet, être contesté que sur le fondement de moyens tirés de vices propres dont il serait entaché, de l'irrégularité du débat public au regard de ces mêmes dispositions, à l'exclusion notamment de toute contestation du bien-fondé de l'opération dont il est décidé de poursuivre les études, celui-ci ne pouvant être mis en cause qu'à l'occasion des actes qui, au titre des différentes législations applicables, en autorisent la réalisation. • CE 28 déc. 2005, [image: ] Assoc. citoyenne intercommunale des populations concernées par le projet d'aéroport de Notre-Dame-des-Landes, no 267287 B : Envir. mars 2006, no 40, note Février ; JCP Adm. 2006, no 53, note Rouault. 



SECTION 4 Concertation préalable

(Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-21o)
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COMMENTAIRE

L'ordonnance du 3 août 2016 remplace l'ancien article L. 121-16 (issu de la loi Grenelle 2) qui prévoyait de manière relativement floue une « concertation préalable », par neuf articles L. 121-15-1 à L. 121-21. L'intitulé de la section 4 concernée « Autres modes de concertation préalable à l'enquête publique » est simplifié en « Concertation préalable ». Ces articles en définissent le champ d'application, les modalités de son engagement et le droit d'initiative du public, des collectivités territoriales ou des associations agréées (art. L. 141-1) au plan national.

Cette concertation se distingue de celle désormais organisée par l'article L. 103-2 du code de l'urbanisme (ex art. L. 300-2) reproduit ci-dessous avec ses annotations, notamment quant à son champ d'application. Ses modalités de mise en œuvre sont beaucoup plus détaillées.

Le décret prévu à l'article L. 121-23 aurait dû être publié avant le 1er janvier 2017. Il l'a été le 27 avril 2017 (Décr. no 2017-626 du 25 avr. 2017, V. art. R. 121-19 [image: ] et s.).

La loi no 2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique (JO 8 déc.) affaiblit doublement la concertation préalable (Billet, Le droit de l'environnement, c'était une belle idée pourtant…, EEI 2020. Alerte 141). Son article 39 permet au maître d'ouvrage (avec l'accord de l'autorité compétente), lorsque le projet relève à la fois de la concertation préalable prévue à l'article L. 103-2 du code de l'urbanisme et de celle prévue par la présente section, d'opter pour cette dernière en tant que procédure unique (art. L. 121-15-1, al. 4). Son article 43 réduit de quatre à deux mois le délai d'exercice du "droit d'initiative" (art. L. 121-17-1 s.), soit la possibilité de demander une concertation préalable reconnue aux ressortissants de l'Union européenne, collectivités territoriales et associations agréées de protection de l'environnement (art. L. 121-19 I). Toutefois, le préfet doit désormais informer les collectivités territoriales sur le territoire desquelles le projet est prévu (art. L. 121-18 IV).

[image: ]



SOUS-SECTION 1 Champ de la concertation préalable


Art. L. 121-15-1 La concertation préalable peut concerner : 

1o Les projets, plans et programmes mentionnés à l'article L. 121-8 pour lesquels la Commission nationale du débat public a demandé une concertation préalable en application de l'article L. 121-9 ; 

(L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « 1o bis Les projets mentionnés au II de l'article L. 121-8 pour lesquels une concertation préalable est menée par le maître d'ouvrage en application du même II ; »

2o Les projets assujettis à une évaluation environnementale en application de l'article L. 122-1 et (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « ne relevant pas du champ de compétence » de la Commission nationale du débat public en application (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « des I et II » de l'article L. 121-8 ; 

3o Les plans et programmes soumis à évaluation environnementale en vertu de l'article L. 122-4 et (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « ne relevant pas du champ de compétence » de la Commission nationale du débat public en application (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « du IV » de l'article L. 121-8. 

(L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « La concertation préalable permet de débattre de l'opportunité, des objectifs et des caractéristiques principales du projet ou des objectifs et des principales orientations du plan ou programme, des enjeux socio-économiques qui s'y attachent ainsi que de leurs impacts significatifs sur l'environnement et l'aménagement du territoire. Cette concertation permet, le cas échéant, de débattre de solutions alternatives, y compris, pour un projet, son absence de mise en œuvre. Elle porte aussi sur les modalités d'information et de participation du public après la concertation préalable.

« Ne peuvent toutefois pas faire l'objet d'une concertation préalable en application des 2o ou 3o les projets et les documents d'urbanisme soumis à une concertation obligatoire au titre de l'article L. 103-2 du code de l'urbanisme (L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 7) « , les projets ayant fait l'objet d'une concertation au titre de l'article L. 300-2 du même code, organisée dans le respect des droits mentionnés aux 1o, 3o et 4o du II de l'article L. 120-1 du présent code, ainsi que » les plans et programmes suivants soumis à une procédure particulière : »

— le plan de prévention des risques technologiques ; 

— le plan de gestion des risques inondations ; 

— le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux ; 

— le plan d'action pour le milieu marin ; 

— le schéma d'ensemble du réseau de transport public du Grand Paris auquel est applicable la procédure de débat public prévue par l'article 3 de la loi no 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris. 

(L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 39) « Lorsque le projet est soumis en partie à concertation obligatoire au titre des 2o, 3o ou 4o de l'article L. 103-2 du code de l'urbanisme et qu'il peut également être soumis en partie à concertation au titre de la présente section, le maître d'ouvrage peut faire le choix, avec l'accord de l'autorité compétente mentionnée à l'article L. 103-3 du code de l'urbanisme, de soumettre l'ensemble du projet à concertation au titre de la présente section selon les modalités prévues aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1 du présent code. Cette concertation tient lieu de concertation obligatoire au titre de l'article L. 103-2 du code de l'urbanisme. »



SOUS-SECTION 2 Modalités de la concertation préalable


Art. L. 121-16 La concertation préalable associe le public à l'élaboration d'un projet, plan ou programme dans les conditions définies par la présente section. La concertation préalable est d'une durée minimale de quinze jours et d'une durée maximale de trois mois. Quinze jours avant le début de la concertation, le public est informé des modalités et de la durée de la concertation par voie dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par la concertation (L. no 2018-727 du 10 août 2018, art. 57) « ainsi que, selon l'importance et la nature du projet, par voie de publication locale ». Le bilan de cette concertation est rendu public. Le maître d'ouvrage (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « ou la personne publique responsable » indique les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en place pour répondre aux enseignements qu'il tire de la concertation. 

Les dépenses relatives à l'organisation matérielle d'une concertation préalable sont à la charge du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du (Abrogé par L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « projet, » plan ou programme. 




Art. L. 121-16-1 I. — Lorsque la concertation préalable est organisée sous l'égide d'un garant en application des articles L. 121-8 (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « , L. 121-9 et L. 121-17, la personne publique responsable ou le maître d'ouvrage demande à la Commission nationale du débat public de désigner ce garant parmi ceux inscrits sur la liste nationale de garants mentionnée au I de l'article L. 121-1-1 ». 

II. — Le garant peut demander à la Commission nationale du débat public, qui en supporte le coût, une étude technique ou expertise complémentaire. La décision de la commission est portée à la connaissance du public sur le site internet prévu pour la concertation préalable. 

(L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « Lorsqu'il est saisi d'une demande tendant à la réalisation d'une étude technique ou d'une expertise complémentaire, le garant motive, le cas échéant, sa décision de ne pas transmettre cette demande à l'examen de la Commission nationale du débat public. »

Sans préjudice des dispositions du chapitre I du titre I du livre III du code des relations entre le public et l'administration, il statue, dans les limites posées par l'article L. 311-5 dudit code, sur l'opportunité de donner suite aux demandes de communication adressées, soit à la personne ayant la qualité de maître d'ouvrage, soit à l'autorité publique compétente pour autoriser le projet ou approuver le plan ou le programme. Il peut adresser toute demande à la personne (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « publique responsable du plan ou du programme » ou au maître d'ouvrage du projet pour assurer une bonne information et participation du public. 

III. — Le public peut adresser ses observations et propositions par voie électronique ou postale au garant pour publication sur (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « le site internet prévu pour la concertation préalable ». 

Dans le cas où la consultation d'un organisme consultatif comportant des représentants des catégories de personnes concernées par la décision en cause est obligatoire et lorsque celle-ci intervient après la concertation préalable, la synthèse des observations et propositions du public lui est transmise préalablement à son avis. 

IV. — Le garant établit dans le délai d'un mois, au terme de la concertation préalable, un bilan de celle-ci et résume la façon dont elle s'est déroulée. Ce bilan comporte une synthèse des observations et propositions présentées et, le cas échéant, mentionne les évolutions du projet (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « , plan ou programme » qui résultent de la concertation préalable. 

Le garant informe le maître d'ouvrage, la Commission nationale du débat public et le représentant de l'État du déroulement et du bilan de la concertation préalable. 

Le bilan de la concertation préalable est rendu public par le garant (Abrogé par L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « à compter de la fin de la concertation ». 




Art. L. 121-16-2 (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) Lorsqu'un projet mentionné au 1o bis ou au 2o de l'article L. 121-15-1 a fait l'objet d'une concertation préalable organisée selon les modalités prévues aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, la Commission nationale du débat public peut, à la demande du maître d'ouvrage ou de l'autorité compétente pour autoriser le projet, désigner un garant chargé de veiller à la bonne information et à la participation du public jusqu'à l'ouverture de l'enquête publique. La commission détermine alors les conditions dans lesquelles le garant la tient informée. Le rapport final du garant est rendu public. L'indemnisation de ce garant est à la charge du maître d'ouvrage. 



SOUS-SECTION 3 Engagement de la concertation préalable


Art. L. 121-17 I. — Pour les plans, programmes ou projets mentionnés aux 2o et 3o de l'article L. 121-15-1, la personne (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « publique » responsable du plan ou programme ou le maître d'ouvrage du projet peut prendre l'initiative d'organiser une concertation préalable, soit selon des modalités qu'ils fixent librement, soit en choisissant de recourir à celles définies à l'article L. 121-16-1. Dans les deux cas, la concertation préalable respecte les conditions fixées à l'article L. 121-16. 

II. — En l'absence d'une concertation préalable décidée en application du I, l'autorité compétente pour autoriser un projet mentionné au 2o de l'article L. 121-15-1 peut imposer par décision motivée au maître d'ouvrage du projet d'organiser une concertation préalable réalisée dans le respect des modalités définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1. 

Pour les projets mentionnés au 2o de l'article L. 121-15-1 non soumis à déclaration d'intention en application de l'article L. 121-18, la décision intervient au plus tard quinze jours après le dépôt de la demande d'autorisation. Dans ce cas, l'autorité compétente peut proroger le délai d'instruction pour une durée qui ne peut excéder celle du temps nécessaire au déroulement de la concertation préalable. Lorsqu'un projet fait l'objet de plusieurs autorisations successives, cette concertation préalable ne peut être demandée par l'autorité compétente que lors de la première autorisation du projet. 

Pour les projets soumis à déclaration d'intention en application de l'article L. 121-18, la décision d'imposer une concertation préalable intervient au plus tard deux mois après la publication de cette déclaration. 

Pour les plans et programmes, cette décision intervient au plus tard deux mois à compter de l'acte prescrivant l'élaboration d'un tel plan ou programme. 

III. — En l'absence de toute concertation préalable décidée en application du I ou du II et respectant les modalités fixées aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, un droit d'initiative est ouvert au public pour demander au représentant de l'État concerné l'organisation d'une concertation préalable respectant ces modalités. 



SOUS-SECTION 4 Droit d'initiative


Art. L. 121-17-1 Le droit d'initiative prévu au III de l'article L. 121-17 est ouvert pour : 

1o Les projets mentionnés au 2o de l'article L. 121-15-1, lorsque le montant des dépenses prévisionnelles d'un tel projet réalisé sous maîtrise d'ouvrage publique est supérieur (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2-I-6o-e, en vigueur le 3 mai 2018) « à un seuil fixé par décret en Conseil d'État et ne pouvant être supérieur à 5 millions d'euros », ou lorsque le montant total des subventions publiques à l'investissement accordées sous forme d'aide financière nette au maître d'ouvrage d'un projet privé est supérieur à ce (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2-I-6o-e, en vigueur le 3 mai 2018) « seuil » ; 

2o Les plans et programmes mentionnés au 3o de l'article L. 121-15-1. 

La présente sous-section n'est pas applicable aux projets, plans et programmes pour lesquels le maître d'ouvrage (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2-I-6o-e, en vigueur le 3 mai 2018) « ou la personne publique responsable » a organisé une concertation préalable respectant les modalités prévues aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1 (Abrogé par L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 40) (L. no 2017-257 du 28 févr. 2017, art. 49) « ni aux procédures de modification du schéma de cohérence territoriale prévues aux articles L. 143-34 et L. 143-37 du code de l'urbanisme et aux procédures de modification du plan local d'urbanisme prévues aux articles L. 153-41 et L. 153-45 du même code ». 




Art. L. 121-18 I. — Pour les projets mentionnés au 1o de l'article L. 121-17-1, une déclaration d'intention est publiée par le (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « maître d'ouvrage » avant le dépôt de la demande d'autorisation. 

Aucune participation telle que définie au chapitre III ne peut être engagée en l'absence de cette publication. 

Cette déclaration d'intention est publiée sur un site internet et comporte les éléments suivants : 

1o Les motivations et raisons d'être du projet ; 

2o Le cas échéant, le plan ou le programme dont il découle ; 

3o La liste des communes correspondant au territoire susceptible d'être affecté par le projet ; 

4o Un aperçu des incidences potentielles sur l'environnement ; 

5o Une mention, le cas échéant, des solutions alternatives envisagées ; 

6o Les modalités déjà envisagées, s'il y a lieu, de concertation préalable du public. 

II. — Pour les plans et programmes mentionnés au 2o de l'article L. 121-17-1, la déclaration d'intention est constituée par l'acte prescrivant leur élaboration dès lors qu'il est publié sur un site internet. Cet acte mentionne, s'il y a lieu, les modalités de concertation préalable du public envisagées si la déclaration d'intention n'a pas été réalisée jusque-là. 

III. — Valent déclaration d'intention : 

1o Pour les projets mentionnés au 1o de l'article L. 121-17-1, les décisions de cas par cas imposant une étude d'impact mentionnée à l'article L. 122-1, si celle-ci n'a pas déjà été faite, et dès lors que cette décision est publiée dans les conditions fixées au I, accompagnée du formulaire de demande et d'une description des modalités de concertation préalable telles que prévues au 6o du I, sur le site internet ; 

2o Pour les plans et programmes mentionnés au 2o de l'article L. 121-17-1, les décisions de cas par cas imposant une évaluation environnementale mentionnée à l'article L. 122-4, si celle-ci n'a pas déjà été faite dès lors que cette décision est publiée dans des conditions fixées au I et si elle est accompagnée d'une description des modalités de concertation préalable telles que prévues au 6o du I. 

IV. — Le maître d'ouvrage d'un projet mentionné au 1o de l'article L. 121-17-1 transmet sa déclaration d'intention de projet à l'autorité administrative compétente pour autoriser le projet.

(L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 43) « L'autorité administrative compétente pour autoriser le projet informe les régions, les départements et les communes dans lesquels se trouve tout ou partie du territoire mentionné dans la déclaration d'intention. Elle peut informer d'autres collectivités territoriales ainsi que leurs groupements. Elle peut également informer des associations ou fédérations d'associations agréées au titre de l'article L. 141-1 dans le cadre de la région ou du département dont le territoire est compris en tout ou partie dans celui défini dans la déclaration d'intention.

« Dans un délai d'un mois à compter de la transmission de la déclaration d'intention, l'autorité administrative compétente pour autoriser le projet peut, si besoin, demander au maître d'ouvrage de fournir des éléments complémentaires. »




Art. L. 121-19 I. — Le droit d'initiative mentionné au III de l'article L. 121-17 peut être exercé auprès du représentant de l'État par : 

1o Un nombre de ressortissants majeurs de l'Union européenne résidant dans le périmètre de la déclaration d'intention égal à 20 % de la population recensée dans les communes du même périmètre, ou à 10 % de la population recensée dans le ou les départements, dans la ou les régions où se trouve tout ou partie du territoire mentionné dans la déclaration d'intention ; 

2o Un conseil régional, départemental ou municipal ou l'organe délibérant d'un établissement public de coopération intercommunale dont le territoire est compris en tout ou partie dans celui défini dans la déclaration d'intention ; 

3o Une association agréée au niveau national en application de l'article L. 141-1, ou deux associations ou une fédération d'associations agréée(s) au titre de l'article L. 141-1 dans le cadre de la région ou du département dont le territoire est compris en tout ou partie dans celui défini dans la déclaration d'intention. 

Le droit d'initiative s'exerce, au plus tard, dans le délai de (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 43) « deux » mois suivant la publication de la déclaration d'intention d'un projet ou, pour les plans et programmes, de l'acte prévu au (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « II » de l'article L. 121-18. Aucune concertation préalable organisée selon des modalités librement fixées ne peut être mise en œuvre dans ce même délai ou avant la décision du représentant de l'État donnant une suite favorable à la demande sollicitant l'organisation d'une concertation préalable. Dans ce délai, seule une concertation préalable respectant les modalités fixées aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1 peut être engagée par le maître d'ouvrage (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « ou la personne publique responsable ». 

II. — Le représentant de l'État informe sans délai le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable de l'élaboration du plan ou du programme et, si elle est distincte, l'autorité compétente pour autoriser le projet ou approuver le plan ou programme. Il apprécie la recevabilité de la demande, notamment au regard du territoire susceptible d'être affecté par le projet, plan ou programme compte tenu de ses principaux impacts environnementaux et de ses retombées socio-économiques. 

Le représentant de l'État décide de l'opportunité d'organiser une concertation préalable selon les modalités des articles L. 121-16 et L. 121-16-1 et, dans ce cas, fixe la durée et l'échelle territoriale de la participation qui sera mise en œuvre au regard des principaux impacts environnementaux et des retombées socio-économiques attendus. 

Sa décision est motivée et rendue publique dans un délai maximum d'un mois à compter de la réception de la demande. En l'absence de décision explicite dans ce délai, le représentant de l'État est réputé avoir rejeté la demande. 

Le I de l'art. L. 121-19 dans sa rédaction résultant de la L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020 est applicable lorsque la déclaration d'intention, pour les projets, ou l'acte prévu au II de l'art. L. 121-18, pour les plans et programmes, sont publiés après la publication de cette loi (L. préc., art. 43-III, JO 8 déc.).



SOUS-SECTION 5 Dispositions finales


Art. L. 121-20 I. — Pour les projets faisant l'objet d'une déclaration d'intention, la demande d'autorisation n'est recevable que si les conditions suivantes sont satisfaites : 

1o La déclaration d'intention a été faite ; 

2o Les délais prévus pour l'exercice du droit d'initiative ou la réponse du représentant de l'État sont expirés ; 

3o Les modalités de concertation préalable annoncées dans la déclaration d'intention ou, le cas échéant, les modalités définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1 ont été respectées. 

II. — Les plans ou programmes ne peuvent être soumis à approbation qu'à l'expiration des délais prévus pour l'exercice du droit d'initiative et/ou de la réponse du représentant de l'État et sous réserve que les modalités de concertation préalable annoncées ou, le cas échéant, les modalités définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1 aient été respectées. 




Art. L. 121-21 Aucune irrégularité au regard des dispositions de la présente section ne peut être invoquée lorsque l'acte par lequel le représentant de l'État n'a pas jugé opportun, à la suite de l'exercice du droit d'initiative, d'organiser une concertation préalable sur un projet, est devenu définitif. 



SECTION 5 Dispositions communes


Art. L. 121-22 L'illégalité pour vice de forme ou de procédure des décisions prises en application du présent chapitre ne peut être invoquée, par voie d'exception, après l'expiration d'un délai de quatre mois à compter de leur prise d'effet, à l'encontre de la décision d'autorisation du projet. 




Art. L. 121-23 Un décret en Conseil d'État précise les conditions d'application du présent chapitre. 


Code de l'urbanisme

 Concertation

Art. L. 103-2 (Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015, en vigueur le 1er janv. 2016) Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

(L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 40) « 1o Les procédures suivantes :

« a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale (L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 3) « , du document d'urbanisme unique mentionné à l'article L. 146-1 » et du plan local d'urbanisme ;

« b) La modification du schéma de cohérence territoriale (L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 3) « , du document d'urbanisme unique mentionné à l'article L. 146-1 » et du plan local d'urbanisme soumise à évaluation environnementale ;

« c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale (L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 3) « , du document d'urbanisme unique mentionné à l'article L. 146-1 » et du plan local d'urbanisme soumise à évaluation environnementale ;

« d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation environnementale ; »

(L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 4) « e) L'élaboration et la révision du schéma cadre d'aménagement et de planification de l'urbanisme de La Défense ;

« f) La modification du schéma cadre d'aménagement et de planification de l'urbanisme de La Défense soumis à évaluation environnementale. » 

2o La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3o Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article L. 122-1 [image: ] du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'État ; 

4o Les projets de renouvellement urbain. 

1. Sur l'application de cet art., V. C. urb., notes ss. art. L. 300-2, et notamment les modalités de mise en œuvre. 

2. Champ d'application. Itinéraire à grand gabarit. Une concertation sur la réalisation d'un itinéraire à très grand gabarit entre le port de Bordeaux et Toulouse a été conduite du 1er juin 2001 au 25 août 2001 avant l'ouverture de l'enquête publique le 25 sept. 2001 ; il ressort notamment des bilans de cette concertation versés au dossier que de nombreuses réunions ont été tenues permettant aux populations concernées de s'informer sur le projet et d'émettre des observations ; il ressort également du rapport de la commission d'enquête que des modifications ont été apportées au projet pour prendre en compte certaines des observations exprimées ; il résulte de ce qui précède que les dispositions de l'art. L. 300-2 C. urb. ont été respectées. • CE 2 juin 2003, [image: ] Assoc. Bouconne-Val de Save, no 249321 : Dr. adm. 2003, no 10, p. 30. [image: ] Le programme d'extension de l'aéroport de Bâle-Mulhouse n'entre dans aucun des cas énumérés au I de l'art. L. 300-2 C. urb., dans lesquels doit être mise en œuvre une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. • CAANancy, 23 juin 2005, [image: ] Sté Alsacienne de sables et graviers, no 00NC01064.[image: ] Doivent faire l'objet de la concertation prévue à l'art. L. [103-2] C. urb. toute action ou opération d'aménagement qui remplit les conditions prévues par les dispositions de l'art. [R. 300-1] du code), quelle que soit la personne publique qui a pris l'initiative de l'engager ; s'agissant des investissements routiers, ceux-ci doivent faire l'objet de la concertation prévue par ces dispositions, dès lors qu'ils conduisent à la création de nouveaux ouvrages ou à la modification d'assiette d'ouvrages existants, qu'ils sont, pour tout ou partie, situés dans une partie urbanisée d'une commune. • CE 3 mars 2009, [image: ] M. Lachere-Gest et Assoc. Opale environnement, no 300570 : AJDA 2009. 456, note Brondel [image: ] ; ibid. 2009. 775, concl. Lenica [image: ]. 

3. Champ d'application. PPRT. Si le préfet a annoncé qu'une réunion publique serait « éventuellement organisée » à l'initiative de ses services, il s'est borné à en prévoir la possibilité, sans préciser la date à laquelle il déciderait de la tenue ou non d'une telle réunion, ni les voies par lesquelles le public en serait informé. Cette réunion publique n'ayant pas eu lieu, tant les associations locales que la population concernée n'ont pu ni entendre les explications orales qu'elles pouvaient légitimement attendre des services en charge de l'élaboration du plan, ni avoir un échange de vue direct avec ces derniers pour faire valoir, le plus utilement, leurs observations. Par suite, le préfet n'a pas, eu égard à l'impact et à la technicité du projet, suffisamment associé, au sens des dispositions de l'art. L. 300-2 C. urb., la population concernée au processus d'élaboration du plan de prévention des risques technologiques (PPRT). Dès lors, les modalités de concertation adoptées par le préfet étaient insuffisantes pour satisfaire aux exigences posées par les art. L. 515-22 et R. 515-40 C. envir. et L. 300-2 C. urb. • CAA Bordeaux, 6 mai 2014, [image: ] MEDD, no 13BX00167 : Dr. envir. 2014. 387 ; AJDA 2014. 1803 [image: ]. 

Art. L. 103-3 (Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015, en vigueur le 1er janv. 2016) Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1o L'autorité administrative compétente de l'État lorsque la révision du document d'urbanisme ou l'opération sont à l'initiative de l'État ; 

(L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 4) « 1o bis Le représentant de l'État dans le département lorsque la concertation est effectuée en application du f du 1o de l'article L. 103-2 ; »

(Ord. no 2019-552 du 3 juin 2019, art. 14) « 2o Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du code des transports ou de sa filiale mentionnée au 5o du même article lorsque l'opération est à l'initiative de l'une de ces deux sociétés ;

« 3o » L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2o ou du 3o de l'article L. 103-2 ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public compétent. 

1. Respect de la délibération. Le conseil municipal de Sciecq a fixé les modalités de la concertation en prévoyant que le projet de révision du plan d'occupation des sols et d'élaboration du plan local d'urbanisme ferait l'objet, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, d'une information suivie dans le bulletin municipal trimestriel, d'une présentation par affichage, de la mise à disposition d'un registre à la mairie et d'une ou plusieurs réunions publiques de présentation ; la circonstance qu'une seule réunion publique a été prévue n'est pas par elle-même de nature à entacher d'irrégularité la procédure d'élaboration du plan local d'urbanisme. • CAA Bordeaux, 30 sept. 2010, [image: ] Cts X., no 09BX01205 : Envir. 2011, no 13, obs. Gillig. [image: ] A contrario, la délibération prévoyait notamment l'organisation de réunions publiques de concertation comprenant des expositions présentant le projet aux différents stades d'avancement et des publications sous forme de bulletins d'information ; pour mettre en œuvre cette délibération prévoyant plusieurs réunions, il appartenait à la commune d'Artigues d'organiser au moins deux réunions publiques pour présenter la révision du plan d'occupation des sols en plan local d'urbanisme. • CAA Marseille, 17 déc. 2010, [image: ] Cne d'Artigues, no 10MA02529 : Envir. 2011, no 57, obs. Gillig. [image: ] V. aussi • TA Amiens, 23 févr. 2010, [image: ] Assoc. ADDRC et a., no 0701889 : Envir. 2010, no 116, note Gillig. [image: ] Dans le même sens, V. • CAA Douai, 8 déc. 2011, [image: ] Cne de Templeuve, no 10DA01597 : Envir. 2012, no 12, note Gillig. 

2. Concertation. Qui peut le moins peut le plus.  La légalité d'une délibération approuvant un plan local d'urbanisme ne saurait être contestée au regard des modalités de la procédure de concertation qui l'a précédée dès lors que celles-ci ont respecté les modalités définies par la délibération prescrivant l'élaboration de ce document d'urbanisme, il ne s'en déduit pas en revanche que l'organisation d'autres formes de concertation, en sus des modalités définies par cette dernière délibération, aurait, par elle-même, pour effet d'entacher d'illégalité la délibération approuvant le plan local d'urbanisme. • CE 25 nov. 2015, [image: ] Cne de Cazedarnes, no 372659 : AJDA 2015. 2299, note de Montecler [image: ]. 

3. Acte ne faisant pas grief. La délibération par laquelle le conseil municipal ou l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale arrête le dossier définitif d'un projet d'aménagement ne permet pas, par elle-même, la réalisation des opérations d'aménagement, lesquelles ne pourront être engagées qu'à la suite de leur déclaration d'utilité publique ou d'une autre décision de les réaliser ; cette délibération revêt le caractère d'une mesure préparatoire, insusceptible de faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir. La délibération par laquelle le conseil municipal ou l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale se borne à manifester son intention de prendre des mesures permettant de compenser les effets négatifs pour les riverains d'une opération d'aménagement revêt le caractère d'une simple déclaration de principe dépourvue par elle-même d'effets juridiques ; elle ne constitue, dès lors, pas une décision susceptible de recours pour excès de pouvoir. • CE 30 mars 2016, [image: ] no 383037 : AJDA 2016. 1642, note Desfonds-Farjon [image: ]. 

Art. L. 103-4 (Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015, en vigueur le 1er janv. 2016) Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. 

1. Insuffisance des modalités de la concertation. Par délibération, le conseil municipal d'Illats a, pour l'application des dispositions de l'art. L. 300-2 C. urb., décidé d'organiser un affichage en mairie du projet de plan local d'urbanisme ainsi que de publier dans le bulletin municipal et de mettre à disposition du public les éléments de ce projet au fur et à mesure de son avancement ; les modalités d'information ainsi prévues, qui n'étaient assorties d'aucune précision quant à leur mise en œuvre, ne peuvent être regardées, eu égard notamment au nombre de personnes concernées par le projet de plan local d'urbanisme et à l'importance de celui-ci, comme constituant la concertation prévue par les dispositions de l'art. L. 300-2 C. urb. ; la circonstance que le maire de la commune a reçu individuellement dans son bureau les habitants qui le demandaient afin de prendre en compte leurs doléances n'assure pas davantage cette concertation ; ainsi, alors même qu'auraient été respectées les modalités d'information instituées par délibération, les dispositions de l'art. L. 300-2 C. urb. qui prévoient qu'une concertation mise en place par le conseil municipal doit associer, pendant toute la durée de l'élaboration du projet de plan local d'urbanisme, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées, ont été méconnues. • CAA Bordeaux, 4 mars 2010, [image: ] SCI MPV Paris, no 08BX03261 : Envir. 2010, no 88, note Gillig ; AJDA 2010. 1727 [image: ]. [image: ] Dans le même sens, V. • CAA Lyon, 4 janv. 2012, [image: ] Cne de Saint-Éloi, no 11LY00679 : Envir. 2012, no 20, note Gillig. 

2. Absence d'illégalité au titre du IV de l'art. L. 300-2 C. urb. Il résulte des dispositions de l'art. L. 300-2 C. urb. que la légalité d'une délibération approuvant un PLU ne saurait être contestée au regard des modalités de la procédure de concertation qui l'a précédée dès lors que celles-ci ont respecté les modalités définies par la délibération prescrivant l'élaboration de ce document d'urbanisme. Les requérants ne sauraient utilement soutenir, à l'encontre de la délibération approuvant le plan local d'urbanisme, que les modalités de la concertation qui a précédé cette délibération méconnaissaient les dispositions de l'art. L. 300-2. La Cour a commis une erreur de droit en annulant la délibération attaquée au motif que, alors même que les modalités définies par la délibération du 13 févr. 2003 avaient été respectées, elles ne constituaient pas une concertation régulière au regard de l'art. L. 300-2. • CE 8 oct. 2012, [image: ] Cne de Illats, no 338760 : Envir. 2012, no 93, note Gillig. 

3. Danthonysation des vices de la concertation. Lorsqu'elle a adopté une délibération définissant les modalités de la concertation en prévoyant que celle-ci doit avoir lieu jusqu'à l'arrêt du projet de PLU, une commune ne peut reprendre la procédure d'élaboration et arrêter un nouveau projet sans le soumettre à une nouvelle concertation. Un tel vice n'est toutefois de nature à entacher d'irrégularité la procédure d'élaboration du projet que si ce vice a été susceptible d'exercer une influence sur le sens de la délibération approuvant le projet ou s'il a privé le public d'une garantie. • CE 7 mars 2022, [image: ] Assoc. Cucq Trépied Stella 2020, no 443804 : Constr.-Urb. 2022, no 40, note Santoni ; RJ envir. 2023. 177, chron. Crespy-De Coninck et Huten. [image: ] Après avoir relevé, par une appréciation souveraine exempte de dénaturation, que si, par une délibération en date du 27 nov. 2009, le conseil municipal de la commune de Cucq avait prévu que la concertation serait conduite jusqu'à ce que le projet de PLU soit arrêté et que si, après avoir arrêté un premier projet par une délibération en date du 16 sept. 2013, la commune avait, à la suite de l'avis défavorable émis par le préfet sur ce projet, repris la procédure d'élaboration sans qu'une concertation soit à nouveau organisée, jusqu'à ce que le projet soit définitivement arrêté, plus d'un an plus tard, par une nouvelle délibération du 29 janv. 2015, il ne ressortait pas des pièces du dossier que l'absence de nouvelle concertation avait privé le public d'une garantie ou exercé une influence sur le sens de la délibération approuvant le projet définitif, la cour n'a pas commis d'erreur de droit. • Même arrêt.

Art. L. 103-5 (Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015, en vigueur le 1er janv. 2016) Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des 2o ou 3o de l'article L. 103-2 et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale (L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 3) « , du document d'urbanisme unique mentionné à l'article L. 146-1 » ou du plan local d'urbanisme, la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent peut décider que la révision du document d'urbanisme et l'opération font l'objet d'une concertation unique. Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale. 

Art. L. 103-6 (Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015, en vigueur le 1er janv. 2016) À l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre I du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. 

Les dispositions des al. 6 et 7 de l'anc. art. L. 300-2 [art. L. 103-3] doivent nécessairement être lues et comprises au regard du premier alinéa [art. L. 103-2] : le cas échéant, l'intervention d'un EPCI vaut pour toutes les étapes de la procédure. Il appartient au président de l'EPCI de présenter le bilan de la concertation et d'arrêter le dossier définitif du projet. * Rép. min. Intérieur no 24374, JOAN Q. 27 janv. 2004, p. 684. 

Art. L. 300-2 (Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015, art. 5-2o, en vigueur le 1er janv. 2016) Les projets de travaux ou d'aménagements soumis à permis de construire ou à permis d'aménager, autres que ceux mentionnés au 3o de l'article L. 103-2, situés sur un territoire couvert par un schéma de cohérence territoriale, par un plan local d'urbanisme ou par un document d'urbanisme en tenant lieu ou par une carte communale peuvent faire l'objet de la concertation prévue à l'article L. 103-2. Celle-ci est réalisée préalablement au dépôt de la demande de permis, à l'initiative de l'autorité compétente pour statuer sur la demande de permis ou, avec l'accord de celle-ci, à l'initiative du maître d'ouvrage. 

Dans ce cas, le maître d'ouvrage transmet à l'autorité compétente pour statuer un dossier de présentation du projet comportant au moins une description de sa localisation dans l'environnement et sur le terrain concerné, sa destination, les caractéristiques des constructions ou aménagements envisagés, comprenant un avant-projet architectural dans le cas où le projet comporte des bâtiments, ainsi que la desserte du projet par les équipements publics et l'aménagement de ses abords. 

L'autorité compétente met ce dossier à la disposition du public dans des conditions lui permettant d'en prendre connaissance et de formuler des observations ou propositions. Celles-ci sont enregistrées et conservées. Le bilan de la concertation est joint à la demande de permis. 

Pour les projets devant faire l'objet d'une évaluation environnementale et pour lesquels la concertation préalable est réalisée, il n'y a pas lieu d'organiser l'enquête publique mentionnée à l'article L. 123-1 [image: ] du code de l'environnement. 

La demande de permis de construire ou de permis d'aménager, l'étude d'impact et le bilan de la concertation font l'objet d'une mise à disposition du public selon les modalités prévues (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 7) « à l'article L. 123-19 [image: ] » du code de l'environnement. 

L'autorité mentionnée (Ord. no 2019-552 du 3 juin 2019, art. 14) « aux 1o à 3o » de l'article L. 103-3 peut prendre une décision ou une délibération définissant, parmi les projets de travaux ou d'aménagements mentionnés au présent article, ceux qui, compte tenu de leur importance, de leur impact potentiel sur l'aménagement de la commune ou de la sensibilité du lieu où ils seront implantés, sont soumis à cette concertation. 

(L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 7) « Lorsqu'elle vise un projet situé dans le périmètre d'une zone d'aménagement concerté, la concertation organisée au titre du présent article peut être conduite simultanément à la concertation visant la création de ladite zone d'aménagement concerté et prévue au 2o de l'article L. 103-2.

« (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 47) « Le septième alinéa » du présent article ne s'applique qu'aux projets dont les caractéristiques sont connues de façon suffisamment précise au moment de la création de la zone d'aménagement concerté pour permettre le respect et la pleine application des dispositions du présent article et des droits mentionnés aux 1o, 3o et 4o du II de l'article L. 120-1 [image: ] du code de l'environnement. »

(L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 47) « Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux opérations ayant reçu la qualification d'opération sensible intéressant la défense nationale en application de l'article L. 2391-1 du code de la défense ou celle d'opération sensible intéressant la sécurité nationale en application de l'article L. 112-3 du code de la sécurité intérieure. »

(L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 15-II-14o) « Lorsque l'action, l'opération d'aménagement, le programme de construction, l'installation de production d'énergies renouvelables, au sens de l'article L. 211-2 du code de l'énergie, ou de stockage d'électricité, l'installation de production d'hydrogène renouvelable ou bas-carbone, au sens de l'article L. 811-1 du même code, l'ouvrage de raccordement de ces installations ou l'ouvrage du réseau public de transport ou de distribution d'énergie faisant l'objet d'une déclaration de projet mentionnée à l'article L. 300-6 du présent code est soumis à la concertation du public en application du présent article, une procédure de concertation unique peut être réalisée en amont de l'enquête publique, portant à la fois sur le projet et sur la mise en compatibilité du document d'urbanisme, à l'initiative de l'autorité compétente pour adopter la déclaration de projet ou, avec l'accord de cette autorité, à l'initiative du maître d'ouvrage concerné. Par dérogation aux quatrième et cinquième alinéas du présent article, les projets devant faire l'objet d'une évaluation environnementale sont soumis à enquête publique dans les conditions prévues à l'article L. 300-6. Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par l'organe délibérant de la collectivité territoriale ou de l'établissement public compétent, dans les conditions prévues à l'article L. 103-4. Le bilan de la concertation est joint au dossier d'enquête publique dans les conditions définies à l'article L. 103-6. »

Sur l'articulation de l'art. L. 300-2 C. urb. avec l'enquête publique du code de l'environnement, V. Hélin, note ss. • CAA Douai, 17 nov. 2005, [image: ] M. Jean X., no 04DA00563 : RJ envir. 2/2007, p. 248. 

BIBL. ▶ DEMOUVEAUX, Bilan de la concertation en matière d'aménagement, JCP Adm. 2004, no 45, p. 1400 ; Le contentieux de la participation, in Hostiou et Struillou, Les Cahiers du GRIDAUH no 17, 2007, p. 257. – GILLIG, Concertation préalable à l'élaboration d'un PLU communal (commentaire de l'art. L. 300-2), Envir. 2013. Formule 2. – HÉLIN, La concertation de l'article L. 300-2 du code de l'urbanisme, AJDA 2006. 2332 [image: ] ; La concertation de l'article L. 300-2 du code de l'urbanisme, in Hostiou et Struillou, Les Cahiers du GRIDAUH no 17, 2007, p. 207 ; Sur l'encadrement juridique de la concertation. Encore un petit effort ?, AJDA 2012. 969 [image: ]. – LIET-VEAUX, Du délai dans lequel doit intervenir une décision précédée d'une concertation, Dr. adm. 2004, no 10, p. 48. – STRUILLOU, Participation du public aux décisions d'urbanisme : concertation, débat public, J.-Cl. Envir., fasc. 1022 ; La concertation de l'article L. 300-2 du code de l'urbanisme à l'épreuve du droit, in Perspectives du droit public, Mél. Hélin, Litec 2004, p. 489. 


COMMENTAIRE

L'ordonnance no 2012-11 du 5 janvier 2012, entrée en vigueur le 1er janvier 2013, avait réécrit l'article L. 300-2 du code de l'urbanisme : la commune ou l'EPCI avait la responsabilité d'organiser la concertation, même si l'opération relevait d'une autre personne publique, sauf l'État (dans ce cas, c'est le préfet qui en arrête aussi le bilan). Lorsque la concertation concerne la création d'une ZAC ou une opération d'aménagement, ou encore lorsqu'elle n'est pas obligatoire, ses modalités peuvent être arrêtées par le président de l'organe délibérant. Elles sont désormais précisées en tenant compte de la jurisprudence. « Ces modalités doivent, pendant une durée suffisante au regard de l'importance du projet, permettre au public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. » Enfin, lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique, un lien est établi : le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. 

Présentée comme retenant le principe de la codification « à droit constant » sous réserve des modifications qui seraient rendues nécessaires pour assurer le respect de la hiérarchie des normes, la cohérence rédactionnelle des textes, pour harmoniser l'état du droit et abroger les dispositions obsolètes ou devenues sans objet, l'ordonnance no 2015-1174 n'en modifie pas moins en profondeur la procédure de concertation prévue antérieurement à l'article L. 300-2 par la création des nouveaux articles L. 103-2 à L. 103-6, auxquels s'ajoute une nouvelle rédaction de l'article L. 300-2. 

[image: ]








SECTION 6 Protection des intérêts de la défense ou de la sécurité nationales

(L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 47)


Art. L. 121-24 Sont exclus du champ d'application du présent chapitre :

1o Les opérations ayant reçu la qualification d'opération sensible intéressant la défense nationale en application de l'article L. 2391-1 du code de la défense ou celle d'opération sensible intéressant la sécurité nationale en application de l'article L. 112-3 du code de la sécurité intérieure ;

2o Les projets lorsque tout ou partie des informations qui s'y rapportent sont soumises à des règles de protection du secret de la défense nationale et que ces informations sont essentielles à la compréhension du dossier ;

3o L'approbation, la révision, la modification ou la mise en compatibilité d'un document d'urbanisme, lorsque cette approbation, cette révision, cette modification ou cette mise en compatibilité ont pour objet exclusif de permettre la réalisation d'une opération entrant dans le champ d'application des 1o et 2o du présent article.





  
    CHAPITRE II ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE (Ord. no 2004-489 du 3 juin 2004, art. 1er). 
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SECTION 1 Études d'impact des projets de travaux, d'ouvrages et d'aménagements (Ord. no 2004-489 du 3 juin 2004, art. 1er ; L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 230-1o).

L'Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016 relative à la modification des règles applicables à l'évaluation environnementale des projets, plans et programmes est ratifiée (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 1er, JO 3 mars).


Art. L. 122-1 (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-1o) I. — Pour l'application de la présente section, on entend par : 

1o Projet : la réalisation de travaux de construction, d'installations ou d'ouvrages, ou d'autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage, y compris celles destinées à l'exploitation des ressources du sol ; 

2o Maître d'ouvrage : l'auteur d'une demande d'autorisation concernant un projet privé ou l'autorité publique qui prend l'initiative d'un projet ; 

3o Autorisation : la décision de l'autorité ou des autorités compétentes qui ouvre le droit au maître d'ouvrage de réaliser le projet ; 

4o L'autorité compétente : la ou les autorités compétentes pour délivrer l'autorisation du projet. 

II. — Les projets qui, par leur nature, leur dimension ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine font l'objet d'une évaluation environnementale en fonction de critères et de seuils définis par voie réglementaire et, pour certains d'entre eux, après un examen au cas par cas (Abrogé par L. no 2019-1147 du 8 nov. 2019, art. 31) « effectué par l'autorité environnementale ». 

Pour la fixation de ces critères et seuils et pour la détermination des projets relevant d'un examen au cas par cas, il est tenu compte des données mentionnées à l'annexe III de la directive 2011/92/UE modifiée du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement. 

(L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 9) « Lorsque l' (L. no 2019-1147 du 8 nov. 2019, art. 31) « autorité chargée de l'examen au cas par cas décide de soumettre un projet à évaluation environnementale, » la décision précise les objectifs spécifiques poursuivis par la réalisation de l'évaluation environnementale du projet. »

III. — L'évaluation environnementale est un processus constitué de l'élaboration, par le maître d'ouvrage, d'un rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement, dénommé ci-après "étude d'impact", de la réalisation des consultations prévues à la présente section, ainsi que de l'examen, par l'autorité compétente pour autoriser le projet, de l'ensemble des informations présentées dans l'étude d'impact et reçues dans le cadre des consultations effectuées et du maître d'ouvrage. 

L'évaluation environnementale permet de décrire et d'apprécier de manière appropriée, en fonction de chaque cas particulier, les incidences notables directes et indirectes d'un projet sur les facteurs suivants : 

1o La population et la santé humaine ; 

2o La biodiversité, en accordant une attention particulière aux espèces et aux habitats protégés au titre de la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 et de la directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009 ; 

3o Les terres, le sol, l'eau, l'air (L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 25, en vigueur le 1er oct. 2025) « , la consommation énergétique » et le climat ; 

4o Les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage ; 

5o L'interaction entre les facteurs mentionnés aux 1o à 4o. 

Les incidences sur les facteurs énoncés englobent les incidences susceptibles de résulter de la vulnérabilité du projet aux risques d'accidents majeurs et aux catastrophes pertinents pour le projet concerné. 

Lorsqu'un projet est constitué de plusieurs travaux, installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage, il doit être appréhendé dans son ensemble, y compris en cas de fractionnement dans le temps et dans l'espace et en cas de multiplicité de maîtres d'ouvrage, afin que ses incidences sur l'environnement soient évaluées dans leur globalité. 

(L. no 2019-1147 du 8 nov. 2019, art. 31) « IV. — Lorsqu'un projet relève d'un examen au cas par cas, l'autorité en charge de l'examen au cas par cas est saisie par le maître d'ouvrage d'un dossier présentant le projet afin de déterminer si celui-ci doit être soumis à évaluation environnementale. »

(L. no 2018-727 du 10 août 2018, art. 62) « Toutefois, lorsque le projet consiste en une modification ou une extension d'activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent des autorisations prévues aux articles L. 181-1, L. 512-7, L. 555-1 et L. 593-7, le maître d'ouvrage saisit de ce dossier l'autorité mentionnée à l'article L. 171-8. Cette autorité détermine si cette modification ou cette extension doit être soumise à évaluation environnementale. »

V. — Lorsqu'un projet est soumis à évaluation environnementale, le dossier présentant le projet comprenant l'étude d'impact et la demande d'autorisation déposée est transmis (Abrogé par  Ord. no 2017-80 du 26 janv. 2017, art. 2-1o, à compter du 1er mars 2017)  « par le maître d'ouvrage » pour avis à l'autorité environnementale ainsi qu'aux collectivités territoriales et à leurs groupements intéressés par le projet. 

(L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 5) « Les avis des collectivités territoriales et de leurs groupements et l'avis de l'autorité environnementale, dès leur adoption, ou l'information relative à l'absence d'observations émises dans des délais fixés par décret en Conseil d'État, ainsi que la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale sont mis à la disposition du public sur le site internet de l'autorité compétente ou, à défaut, sur le site de la préfecture du département. »

(L. no 2019-1147 du 8 nov. 2019, art. 31) « V bis. — L'autorité en charge de l'examen au cas par cas et l'autorité environnementale ne doivent pas se trouver dans une position donnant lieu à un conflit d'intérêts. À cet effet, ne peut être désignée comme autorité en charge de l'examen au cas par cas ou comme autorité environnementale une autorité dont les services ou les établissements publics relevant de sa tutelle sont chargés de l'élaboration du projet ou assurent sa maîtrise d'ouvrage. (Abrogé par L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 5) « Les conditions de mise en œuvre de la présente disposition sont précisées par décret en Conseil d'État. » »

VI. — Les maîtres d'ouvrage tenus de produire une étude d'impact la mettent à disposition du public (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « , ainsi que la réponse écrite à l'avis de l'autorité environnementale, » par voie électronique au plus tard au moment de l'ouverture de l'enquête publique prévue à l'article L. 123-2 ou de la participation du public par voie électronique prévue à l'article L. 123-19. 

Le silence gardé par l'administration pendant les délais prévus par la législation particulière au projet vaut décision de rejet pour la demande d'autorisation d'un projet soumis à étude d'impact environnemental (Décr. no 2014-1273 du 30 oct. 2014, JO 1er nov.) ; le silence gardé par une collectivité territoriale ou un de ses établissements publics pendant deux mois vaut décision de rejet pour la demande d'autorisation d'un projet soumis à étude d'impact environnemental ou pour l'autorisation d'un projet entrant dans le champ de l'art. L. 123-2, assujetti à une étude d'impact, à un avis de l'autorité administrative compétente en matière d'environnement et à une enquête publique (Décr. no 2015-1459 du 10 nov. 2015, JO 11 nov.). 

BIBL. ▶ BILLET, Évaluation environnementale : la France dévaluée, EEI 2021. Alerte 10. – BRACONNIER, La technique de l'étude d'impact et le renouveau de l'action publique, RD publ. 1998. 817. – HERCÉ, Réflexions sur les contours incertains de l'étude d'impact, BDEI juin 2022. 19 ; À la recherche de la notion de projet, BDEI 2020. 2635. – LANOY, Une nouvelle instance pour les projets soumis à évaluation environnementale, Dr. envir. 2019. 449. – MARCANTONI, Le contrôle des études d'impact ou les ambiguïtés de la distinction des causes juridiques dans le contentieux de l'annulation, RJ envir. 2018. 93. 


COMMENTAIRE

Sur l'historique de la transposition de la directive no 85/337/CE du Conseil du 27 juin 1985 concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement (JOCE no L 175 du 5 juill., mod. par Dir. no 97/11 du 3 mars 1997, JOCE no L 73 du 14 mars, et par Dir. no 2003/35/CE du 26 mai 2003, JOUE no L 156 du 25 juin), V. nos éditions précédentes. La directive no 2011/92/UE n'a pas modifié l'état du droit applicable : il s'agit d'une codification des modifications successives de la directive de 1985, qui se veut simplificatrice. La transposition française du droit de l'Union européenne conserve ainsi toute sa conformité. 

Une réforme de l'évaluation environnementale est intervenue avec la loi Grenelle 2, d'une part pour répondre aux observations de la Commission européenne qui considère que le dispositif français n'est pas totalement conforme à la directive no 85/337/CE, notamment s'agissant des seuils (en particulier le critère financier, qui disparaît), d'autre part pour transférer l'ensemble des dispositions qui relèvent du domaine législatif du fait de la modification de l'article 34 de la Constitution (V. la Charte de l'environnement, au début du code) et de l'interprétation qu'en a fait le Conseil d'État (V. CE 3 oct. 2008, Cne d'Annecy). 

Outre la modification dans la hiérarchie des normes, les principaux apports de la loi Grenelle 2 concernent les aspects suivants : la création d'un régime de soumission « au cas par cas » ; un cadrage préalable ; les mesures de publicité ; le remplacement du seuil financier par des seuils techniques ; les moyens de contrôle de l'administration et le rôle de l'autorité administrative compétente en matière d'environnement (qui deviendra « autorité environnementale » avec le décret no 2016-519 du 28 avril 2016) ; la mise en place de sanctions administratives en cas de non-respect des mesures compensatoires ; la prise en compte des résultats de la consultation du public…

De plus, le contenu de l'étude d'impact est en principe élargi, notamment pour tenir compte de la jurisprudence : elle doit désormais prendre en compte les effets cumulés du projet avec d'autres projets connus. 

Par ailleurs, la réforme de 2010 a créé une procédure de « mise à disposition du public » (art. L. 122-1-1 et R. 122-11) : cette procédure de droit commun permet d'assurer l'information et la participation du public pour l'ensemble des projets soumis soit à étude d'impact soit à évaluation environnementale. Ainsi tous les projets non soumis expressément par la loi soit à enquête publique, soit à une autre modalité de participation, sont soumis à la procédure de mise à disposition ici instituée. Cette réforme répond aux impératifs européens ainsi qu'à la nécessité de définir, par la loi, les modalités de participation du public (V. CE 3 oct. 2008, Cne d'Annecy). 

La loi no 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques, dite loi Macron, prévoit (art. 106) que « I. – Dans les conditions prévues à l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par ordonnances toute mesure relevant du domaine de la loi, sans porter atteinte aux principes fondamentaux et aux objectifs généraux du code de l'environnement, visant à : 

... 2o Modifier les règles applicables à l'évaluation environnementale des projets, plans et programmes : 

a) En les simplifiant et en les clarifiant pour remédier aux difficultés et inconvénients résultant des dispositions et pratiques existantes ; 

b) En améliorant l'articulation entre les évaluations environnementales de projets différents, d'une part, et entre l'évaluation environnementale des projets et celle des plans et programmes, d'autre part, notamment en définissant les cas et les conditions dans lesquels l'évaluation environnementale d'un projet, d'une opération, d'un plan ou d'un programme peut tenir lieu des évaluations environnementales de projets, d'opérations, de plans et de programmes liés au même aménagement ; 

c) En modifiant les règles de désignation et les attributions des autorités environnementales en vue de les adapter à l'évolution des règles applicables à l'évaluation environnementale et à leurs exigences ; 

d) En assurant leur conformité au droit de l'Union européenne, en transposant la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil, du 13 décembre 2011, concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement, dans sa rédaction résultant de la directive 2014/52/UE du Parlement européen et du Conseil, du 16 avril 2014, modifiant la directive 2011/92/UE concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement ; »… 

L'ordonnance no 2016-1058 du 3 août 2016, prise en application de cette loi, répond aux injonctions de Bruxelles concernant les seuils fixés pour déterminer les projets soumis à étude d'impact : ils devront désormais tenir compte non seulement des caractéristiques du projet, mais également de sa localisation et de son impact potentiel sur l'environnement. Elle prévoit également la consultation des collectivités territoriales, en sus de celle de l'autorité environnementale, lorsqu'un projet est soumis à évaluation. De plus, le maître d'ouvrage a l'obligation de rendre accessible son étude d'impact par voie électronique. Le décret no 2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles applicables à l'évaluation environnementale des projets, plans et programmes (V. art. R. 122-1 s. [image: ]) précise les catégories de projets qui font l'objet d'une évaluation environnementale, ainsi que le contenu de l'étude d'impact qui correspond au minimum aux exigences de l'article L. 122-3-1. Mais ce décret a aussi un objectif, la réduction du champ des études d'impact obligatoires : la liste des projets pouvant faire l'objet soit d'une étude d'impact obligatoire, soit d'un examen au cas par cas a été modifiée à cette fin. 

Cette ordonnance a été ratifiée par la loi no 2018-148 qui apporte de nouvelles modifications. On retiendra les plus importantes : l'article L. 122-3, II-2o, renforce le contrôle sur le contenu de l'étude d'impact ; elle comprend toute information supplémentaire, en fonction des caractéristiques du projet et des éléments de l'environnement sur lesquels une incidence pourrait se produire, notamment sur la consommation d'espaces agricoles, naturels et forestiers résultant du projet lui-même et des mesures mentionnées au c) du même article. Les discussions ont abouti à cette mise en avant de la consommation d'espaces par les projets mais aussi par les mesures ERC. Certaines mesures compensatoires peuvent conduire à retirer de l'agriculture des espaces. Il n'est pas évident qu'une modification de l'article R. 122-5 soit nécessaire. De même, est introduite l'obligation d'une réponse écrite de la part du maître d'ouvrage à l'avis de l'Autorité environnementale qui doit désormais être mise à disposition du public (art. L. 122-1, V et VI) par voie électronique au plus tard au moment de l'ouverture de l'enquête publique ou de la participation du public par voie électronique prévue à l'article L. 123-19. Les projets seront désormais appréhendés dans leur ensemble – y compris en cas de fractionnement dans le temps et dans l'espace, ou en cas de multiplicité de maîtres d'ouvrage : une étude d'impact par projet dans sa globalité et non plus par procédure.

Il ressort d'une jurisprudence foisonnante que l'absence de certaines informations, pourtant obligatoires, dans l'étude d'impact ou dans sa publicité ne vicie pas forcément la décision dans son ensemble, même si c'est parfois le cas. Le juge administratif évalue traditionnellement le caractère substantiel de tels vices de forme pour conclure à l'irrégularité ou non de l'autorisation. Il vérifie notamment que ces vices n'aient pas empêché l'information ni la participation du public. Cette évolution jurisprudentielle se généralise dans la droite ligne de l'arrêt Danthony (CE 23 déc. 2011, no 335477), amplement commentée mais, avant elle, de la décision Ocreal (CE 14 oct. 2011, Sté Ocreal, no 323257, V. notes [image: ] ss. art. R. 122-5). Sauf à considérer que la décision Commission européenne c/ République fédérale d'Allemagne du 15 octobre 2015 (no C-137/14, V. note Bétaille, Journal européen des droits de l'homme 2016. 519) constitue une remise en cause au moins partielle de la jurisprudence Danthony. 

On notera également l'apparition, dans la doctrine comme la jurisprudence, d'un prétendu « principe de compensation », sorte de concept plus que principe, destiné à renforcer les « mesures compensatoires » prévues dès l'origine de la création de l'étude d'impact, par l'article 2 de la loi du 10 juillet 1976. La loi du 8 août 2016 consacre cette « compensation préalable ». Les textes prévoient toujours ces mesures comme un pis-aller : « mesures destinées à éviter, réduire et, lorsque c'est possible, compenser les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine ». Il n'en reste pas moins que d'aucuns y voient presque une priorité sur l'étude d'impact, sorte de « droit à polluer » remettant en cause le caractère d'évitement consacré en 1976. Cela pose aussi bien la question de la proportionnalité des mesures, de leur définition, de leur pertinence, de leur exécution, des mécanismes destinés à les mettre en œuvre, des structures relais qui en sont chargées, des règles de suivi et d'évaluation de leurs effets, et bien d'autres encore. La barre de l'incohérence est franchie depuis que la fonction « compensatrice » de l'étude d'impact est directement consacrée dans le texte législatif, vidant ainsi l'étude d'impact de son sens premier. Le contenu de la décision d'autorisation des projets doit comprendre les mesures ERC (mesures compensatoires). 

La loi no 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat (art. 31) modifie l'article L. 122-1 pour dessaisir, au profit d'une autre « autorité », l'autorité environnementale de l'examen au cas par cas des projets relevant de ce régime. L'autorité environnementale reste compétente, en aval, pour donner son avis sur l'évaluation environnementale des projets. Les conditions de mise en œuvre de cette disposition ont été précisées par le décret no 2020-844 du 3 juillet 2020. Le préfet de région est dans la plupart des cas l'autorité chargée de l'examen au cas par cas des projets locaux (art. R. 122-3), tandis que la mission régionale d'autorité environnementale assume le rôle d'autorité environnementale pour ces mêmes projets (art. R. 122-6). En revanche, l'autorité environnementale nationale (ministre de l'Environnement ou formation d'autorité environnementale de l'IGEDD, ex-CGEDD) demeure compétente à la fois pour donner l'avis (en tant qu'autorité environnementale) et décider de la soumission à étude d'impact après examen au cas par cas (en tant qu'autorité chargée de l'examen au cas par cas). Le décret organise aussi le dispositif de prévention des conflits d'intérêts prévu par la loi no 2019-1147 (art. R. 122-24-1 et R. 122-24-2). Il a été jugé compatible avec la directive 2011/92/UE par le Conseil d'État dans un arrêt FNE no 442607 du 16 février 2022 (V. ss. art. R. 122-3).

[image: ]



1. Champ d'application de la directive. Voies urbaines. La directive modifiée 85/337/CEE doit être interprétée en ce sens qu'elle prévoit l'évaluation des incidences sur l'environnement des projets de transformation et d'amélioration de voies urbaines soit lorsqu'il s'agit de projets visés à l'annexe I, point 7, ss. b) ou c), de cette directive, soit lorsqu'il s'agit de projets visés à l'annexe II, points 10, ss. e), ou 13, premier tiret, de ladite directive, qui sont susceptibles en raison de leur nature, de leurs dimensions ou de leur localisation et, le cas échéant, compte tenu de leur interaction avec d'autres projets, d'avoir des incidences notables sur l'environnement. • CJCE 25 juill. 2008, [image: ] Ecologistas en Acción-CODA c/ Ayuntamiento de Madrid, no C-142/07 : Rec. CJCE I-6097 ; Envir. 2008, no 159, note Trouilly ; DAUH 2009, nos 101 et 366. 

2. … Aéroports. La directive vise également les travaux de modifications apportés à l'infrastructure d'un aéroport existant sans allongement de la piste de décollage et d'atterrissage dès lors qu'ils peuvent être regardés, notamment par leur nature, leur importance et leurs caractéristiques, comme une modification de l'aéroport lui-même. Il en va notamment ainsi des travaux destinés à augmenter de manière significative l'activité de l'aéroport et le trafic aérien. • CJCE 28 févr. 2008, [image: ] Abraham et a., no C-2/07 : Rec. CJCE I-1197 ; Envir. 2008, no 67, note Trouilly ; BJDU 1/2008, p. 23, obs. Donnat ; Ét. fonc. janv.-févr. 2009, no 137, p. 50, obs. Haumont et Steichen ; DAUH 2009, nos 100 et 366. [image: ] Le renouvellement d'une autorisation existante d'exploiter un aéroport ne peut, en l'absence de travaux ou d'interventions modifiant la réalité physique du site, être qualifié respectivement de « projet » ou de « construction » au sens des dispositions de la Dir. 85/337. Toutefois, il appartient à la juridiction de renvoi de déterminer, sur la base de la réglementation nationale applicable et en tenant compte, le cas échéant, de l'effet cumulatif de plusieurs travaux ou interventions réalisés depuis l'entrée en vigueur de ladite directive, si cette autorisation s'insère dans une procédure d'autorisation en plusieurs étapes ayant pour objet, à son terme, la réalisation d'activités constitutives d'un projet au sens de celle-ci. En l'absence d'évaluation des incidences sur l'environnement de tels travaux ou interventions à l'étape antérieure du processus d'autorisation, il incomberait à la juridiction de renvoi d'assurer l'effet utile de la directive en veillant à ce qu'une telle évaluation soit réalisée à tout le moins au stade de la délivrance de l'autorisation d'exploitation. • CJUE 17 mars 2011, Brussels Hoofdstedelijk Gewest et a., no C-275/09 : AJDA 2011. 1009, chron. Aubert, Broussy et Donnat. 

3. ... Lignes aériennes de transport d'énergie. Les dispositions de l'annexe I, point 20, et de l'annexe II, point 3, sous b), de la directive 85/337/CEE du 27 juin 1985 concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement, telle que modifiée par la directive 97/11/CE du 3 mars 1997, doivent être interprétées en ce sens qu'un projet tel que celui en cause au principal, qui porte sur la seule extension d'une sous-station de transformation de la tension électrique, ne figure pas, en tant que tel, au nombre des projets que visent ces dispositions, à moins que cette extension ne s'inscrive dans le cadre de la construction de lignes aériennes de transport d'énergie électrique, ce qu'il appartient à la juridiction de renvoi de vérifier. • CJUE 27 mars 2014, [image: ] Ayuntamiento de Benferri, no C-300/13 : RJ envir. 2014. 585, note Emmanouilidou. 

4. CJUE. Précisions sur la marge d'appréciation de la procédure du cas par cas. Les art. 2, § 1, ainsi que 4, § 2, sous b), et 3, de la Dir. 85/337/CEE s'opposent à une réglementation nationale qui ne soumet les projets portant modification de l'infrastructure d'un aéroport et relevant de l'annexe II de cette directive à une évaluation de leurs incidences sur l'environnement que si ces projets sont susceptibles d'accroître le nombre de mouvements aériens d'au moins 20 000 par an. Lorsqu'un État membre, en application de l'art. 4, § 2, sous b), de la Dir. 85/337, telle que modifiée par la Dir. 97/11, concernant des projets relevant de l'annexe II de celle-ci, instaure un seuil, tel que celui en cause au principal, qui est incompatible avec les obligations établies aux art. 2, § 1, et 4, § 3, de cette directive, les dispositions des art. 2, § 1, ainsi que 4, § 2, sous a), et 3, de ladite directive déploient un effet direct qui implique que les autorités nationales compétentes doivent assurer que soit d'abord examiné si les projets concernés sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement et, dans l'affirmative, que soit ensuite réalisée une évaluation de telles incidences. • CJUE 21 mars 2013, [image: ] Salzburger Flughafen GmbH, no C-244/12 : Envir. 2013. Alerte 105, obs. A.M.-C. ; Dr. envir. 2013. 214. [image: ] L'art. 3, § 5, de la Dir. 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, lu en combinaison avec son art. 3, § 4, doit être interprété en ce sens qu'il s'oppose à une réglementation nationale telle que celle en cause au principal, aux termes de laquelle la violation d'une condition qualitative, imposée par la norme de transposition de cette directive pour dispenser l'adoption d'un plan de construction d'un type particulier d'une évaluation environnementale au titre de ladite directive, est sans incidence sur la validité de ce plan. • CJUE 18 avr. 2013, [image: ] Verwaltungsgerichtshof Baden-Württemberg, no C-463/11 : Envir. 2013, no 53, note Trouilly ; Ét. fonc. 2013, no 163, p. 66, note Haumont et Steichen. [image: ] Les art. 2, § 1, ainsi que 4, § 2, sous b), et 3, les annexes 2 et 3 de la Dir. 2011/92, telle que modifiée par la Dir. 2014/52, s'opposent à une réglementation nationale qui subordonne la réalisation d'une évaluation des incidences sur l'environnement de « travaux d'aménagement urbain », d'une part, au franchissement des seuils d'occupation d'une surface d'au moins 15 hectares et de surface brute de plancher de plus de 150 000 m2 et, d'autre part, au fait qu'il s'agisse d'un projet d'aménagement en vue de la construction d'un ensemble multifonctionnel, incluant au moins des bâtiments de logements et de bureaux, projet comprenant les voies et infrastructures de viabilisation prévues à cet effet et disposant d'une zone d'attraction s'étendant au-delà de la zone qu'il couvre. • CJUE 25 mai 2023, [image: ] WertInvest Hotelbetriebs GmbH, no C-575/21 : AJDA 2023. 977 [image: ] ; JCP Adm. 2023. Actu. 367, obs. L. E. ; EEI 2023, no 61, note Micalef ; Europe 2023, no 264, obs. Michel ; RJ envir. 2023. 727, note Fenner ; BDEI sept. 2023. 38, chron. Smits. [image: ] L'art. 4 § 3 de la Dir. 2011/92, telle que modifiée par la Dir. 2014/52, doit être interprété en ce sens que dans le cadre d'un examen au cas par cas du point de savoir si un projet est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement et doit donc être soumis à une évaluation de ses incidences sur l'environnement, l'autorité compétente doit examiner le projet concerné au regard de tous les critères de sélection énumérés à l'annexe III de la Dir. 2011/92, telle que modifiée, afin de déterminer les critères pertinents dans le cas d'espèce et doit ensuite appliquer ces critères pertinents à la situation de l'espèce • Même arrêt.  [image: ] La Dir. 2011/92, telle que modifiée par la Dir. 2014/52, doit être interprétée en ce sens qu'elle s'oppose à l'octroi, avant ou pendant la réalisation d'une évaluation des incidences sur l'environnement requise ou avant la fin d'un examen au cas par cas des incidences sur l'environnement visant à déterminer si une telle évaluation est nécessaire, de permis de construire pour des projets individuels de travaux qui s'inscrivent dans le cadre de projets de travaux d'aménagement urbain plus vastes. • Même arrêt. [image: ] L'art. 4, § 4 à 6, de la Dir. 2011/92 doit être interprété en ce sens que, dans l'hypothèse où, dans le cadre d'une procédure de vérification préliminaire menée au titre de cette disposition, une partie tierce a fourni à l'autorité compétente des éléments objectifs quant aux incidences notables potentielles de ce projet sur l'environnement, en particulier sur une espèce protégée au titre de la Dir. 92/43, cette autorité doit demander au maître d'ouvrage de lui fournir des informations supplémentaires et en tenir compte avant de décider qu'une évaluation des incidences sur l'environnement (EIE) est nécessaire ou non pour ledit projet. En revanche, dans l'hypothèse où, malgré les observations soumises à ladite autorité par cette partie tierce, il peut être exclu, sur la base d'éléments objectifs, que ce projet est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement, la même autorité peut décider qu'une EIE n'est pas nécessaire, sans qu'elle soit tenue de demander au maître d'ouvrage de lui fournir des informations supplémentaires. • CJUE 6 mars 2025, [image: ] Waltham Abbey Residents Association, no C-41/24 : Europe 2025, no 161, note Glinel ; RJ envir. 2025. 469, obs. Truilhé ; BDEI sept. 2025, no 119, p. 28, chron. Smits. 

5. Motivation par un État membre de ne pas soumettre un projet à évaluation. Communication. L'art. 4 de la Dir. no 85/337/CEE du 27 juin 1985 doit être interprété en ce sens qu'il n'exige pas que la décision, concluant qu'il n'est pas nécessaire qu'un projet relevant de l'annexe II de ladite directive soit soumis à une évaluation des incidences sur l'environnement, contienne elle-même les raisons pour lesquelles l'autorité compétente a décidé que celle-ci n'était pas nécessaire. Toutefois, dans l'hypothèse où une personne intéressée le demande, l'autorité administrative compétente a l'obligation de lui communiquer les motifs pour lesquels cette décision a été prise ou les informations et les documents pertinents en réponse à la demande présentée. Dans l'hypothèse où la décision d'un État membre de ne pas soumettre un projet relevant de l'annexe II de la dir. no 85/337/CEE à une évaluation des incidences sur l'environnement conformément aux art. 5 à 10 de ladite directive indique les motifs sur lesquels elle est fondée, ladite décision est suffisamment motivée dès lors que les motifs qu'elle contient, ajoutés aux éléments qui ont déjà été portés à la connaissance des intéressés, et éventuellement complétés par les informations supplémentaires nécessaires que l'administration nationale compétente est tenue de leur délivrer sur leur demande, sont aptes à leur permettre de juger de l'opportunité de former un recours contre cette décision. • CJCE 30 avr. 2009, [image: ] Mellor, no C-75/08 : Envir. 2009, no 80, note Trouilly ; AJDA 2009. 1537 [image: ]. 

6. Maintien d'une législation non conforme. Une juridiction nationale peut, lorsque le droit interne le permet, exceptionnellement et au cas par cas, limiter dans le temps certains effets d'une déclaration d'illégalité d'une disposition du droit national qui a été adoptée en méconnaissance des obligations prévues par la Dir. no 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, en particulier celles découlant de l'art. 6, § 3, de celle-ci, à la condition qu'une telle limitation s'impose par une considération impérieuse liée à la protection de l'environnement et compte tenu des circonstances spécifiques de l'affaire dont elle est saisie. Cette faculté exceptionnelle ne saurait toutefois être exercée que lorsque toutes les conditions qui ressortent de l'arrêt du 28 févr. 2012, Inter-Environnement Wallonie et Terre wallonne (C-41/11), sont remplies, à savoir : que la disposition du droit national attaquée constitue une mesure de transposition correcte du droit de l'Union en matière de protection de l'environnement ; que l'adoption et l'entrée en vigueur d'une nouvelle disposition du droit national ne permettent pas d'éviter les effets préjudiciables sur l'environnement découlant de l'annulation de la disposition du droit national attaquée ; que l'annulation de cette dernière aurait pour conséquence de créer un vide juridique en ce qui concerne la transposition du droit de l'Union en matière de protection de l'environnement qui serait plus préjudiciable à celui-ci, en ce sens que cette annulation se traduirait par une protection moindre et irait ainsi à l'encontre même de l'objectif essentiel du droit de l'Union, et qu'un maintien exceptionnel des effets de la disposition du droit national attaquée ne couvre que le laps de temps strictement nécessaire à l'adoption des mesures permettant de remédier à l'irrégularité constatée. • CJUE 28 juill. 2016, [image: ] FNE c/ MEDDE, no C-379/15 : D. 2016.1701. [image: ] Dans l'état actuel du droit de l'Union, une juridiction nationale dont les décisions ne sont plus susceptibles d'un recours juridictionnel est, en principe, tenue de saisir la Cour à titre préjudiciel, afin que celle-ci puisse apprécier si, exceptionnellement, des dispositions de droit interne jugées contraires au droit de l'Union peuvent être provisoirement maintenues, au regard d'une considération impérieuse liée à la protection de l'environnement et compte tenu des circonstances spécifiques de l'affaire dont cette juridiction nationale est saisie. Ladite juridiction nationale n'est dispensée de cette obligation que lorsqu'elle est convaincue, ce qu'elle doit démontrer de manière circonstanciée, qu'aucun doute raisonnable n'existe quant à l'interprétation et à l'application des conditions qui ressortent de l'arrêt du 28 févr. 2012, Inter-Environnement Wallonie et Terre wallonne. • Même arrêt. 

7. Technique de transposition. Sur la notion de ratification législative des permis de construire : ne sont exclus du champ d'application respectif de ces textes (art. 2, § 2, de la Convention d'Aarhus et art. 1er, § 5, de la directive 85/337) que les projets adoptés en détail par un acte législatif spécifique, de manière à ce que les objectifs desdits textes aient été atteints par la procédure législative. À cet égard, un acte législatif qui ne ferait que « ratifier » purement et simplement un acte administratif préexistant, en se bornant à faire état de motifs impérieux d'intérêt général sans l'ouverture préalable d'une procédure législative au fond qui permette de respecter lesdites conditions, ne peut être considéré comme un acte législatif spécifique au sens de cette disposition et ne suffit donc pas pour exclure un projet des champs d'application respectifs de cette convention et de cette directive. • CJUE 16 févr. 2012, [image: ] Solvay e.a. c/ Région wallonne, no C-182/10 : RJ envir. 2013. 95, note Poncelet. 

8. Inapplicabilité aux DTA. Ni les dispositions de l'art. 6, § 2, de la dir. du 27 juin 1985 concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement, selon lesquelles les États membres veillent à ce qu'il soit donné au public la possibilité d'exprimer son avis avant qu'un projet ne soit entamé, ni les dispositions de l'art. 6, § 2, de la dir. du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, qui prévoient qu'une possibilité est donnée au public d'exprimer, à un stade précoce, son avis sur un projet de plan ou de programme avant qu'il ne soit adopté ou soumis à la procédure législative, ne sauraient être invoquées contre la directive territoriale d'aménagement approuvée par le décret attaqué, qui en tout état de cause n'a eu ni pour objet, ni pour effet de procéder à l'adoption du projet d'implantation d'un aéroport à Notre-Dame-des-Landes. • CE 29 mai 2009, [image: ] Assoc. citoyenne intercom. des populations concernées par le projet d'aéroport Notre-Dame-des-Landes, no 297522. 

9. Contrôle constitutionnel. Est contraire à la Constitution l'art. 139 de la loi de programmation pour la cohésion sociale qui dispose que, sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée, la légalité des actes permettant la réalisation des travaux, ouvrages et aménagements prévus par les arrêtés préfectoraux pris en 2004 déclarant d'utilité publique les acquisitions et travaux de création et d'extension de lignes de tramways ne peut être contestée sur le fondement de l'illégalité des arrêtés préfectoraux susmentionnés en tant qu'ils seraient attaqués ou annulés au motif que l'étude d'impact définie à l'art. [R. 122-3] présenterait des insuffisances en matière d'analyse des effets du projet sur la circulation routière et du défaut de motivation des conclusions des commissaires enquêteurs ou des commissions d'enquêtes préalables à la déclaration d'utilité publique de ces opérations. • Cons. const. 13 janv. 2005, [image: ] no 2004-509 DC : RFDA 2005. 289, note Hostiou [image: ]. 

10. Caractère préalable. Droit de l'Union européenne. En cas d'omission d'une évaluation des incidences d'un projet sur l'environnement exigée par la Dir. 85/337/CEE du 27 juin 1985 concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement, telle que modifiée par la Dir. 2009/31/CE du 23 avr. 2009, le droit de l'Union, d'une part, exige que les États membres effacent les conséquences illicites de cette omission et, d'autre part, ne s'oppose pas à ce qu'une évaluation de ces incidences soit effectuée à titre de régularisation, après la construction et la mise en service de l'installation concernée, à condition que les règles nationales permettant cette régularisation n'offrent pas aux intéressés l'occasion de contourner les règles du droit de l'Union ou de se dispenser de les appliquer et que l'évaluation effectuée à titre de régularisation ne porte pas uniquement sur les incidences futures de cette installation sur l'environnement, mais prenne en compte les incidences environnementales intervenues depuis sa réalisation. • CJUE 26 juill. 2017, [image: ] Comune di Corridonia, nos C-196/16 et C-197/16 : RJ envir. 2017. 796, obs. Tanty.

11. Caractère préalable. Droit interne. Les documents complémentaires présentés après l'établissement de l'étude d'impact ont été produits postérieurement à l'enquête publique et ne sauraient avoir pour effet de remédier aux lacunes de ladite étude. • CAA Nantes, 19 févr. 1997, [image: ] Simon, no 94NT00645. [image: ] Lorsque l'ensemble des informations nécessaires, dont la densité souligne par ailleurs les insuffisances de l'étude d'impact initiale, n'ont été fournies qu'après le déroulement de l'enquête publique, et si une étude d'impact peut être régulièrement complétée par une étude ultérieure, une telle étude ne saurait régulièrement suppléer à des omissions ou lacunes de l'étude d'impact revêtant un caractère substantiel. • TA Bordeaux, 11 juin 1998, Assoc. Vivre heureux : Dr. envir. 1998, no 62, p. 10, obs. Charbonneau. [image: ] Les études complémentaires produites après la clôture de l'enquête publique, lesquelles ne sauraient par elles-mêmes établir l'insuffisance de l'étude d'impact telle qu'elle figurait au dossier soumis à l'enquête publique, ne sont pas de nature à vicier la procédure d'autorisation ; compte tenu du caractère facultatif de ces études, la requérante ne peut utilement invoquer les prétendues insuffisances dont elles seraient entachées. • CAA Nantes, 28 mai 2002, [image: ] Assoc. pour la sauvegarde de l'environnement et du patrimoine de la Sologne, no 97NT01911 : RJ envir. 1/2003. 133, note Prieur. [image: ] La réalisation, postérieurement à l'enquête publique, à la demande du préfet, d'une étude agropédologique et d'une étude hydrogéologique comblant les lacunes de l'étude d'impact n'est pas de nature à régulariser la procédure suivie. • CAA Douai, 25 avr. 2002, [image: ] SCEA de Tessy, no 00DA00046 : RJ envir. 1/2003. 133, note Prieur. [image: ] Pour réduire les nuisances dues à l'augmentation de la circulation prévisible du fait de la création d'une ZAC, l'étude d'impact ne définit aucune mesure immédiate et renvoie à une étude ultérieure pouvant déboucher sur une proposition de modification du plan de circulation ; dans ces conditions, l'étude d'impact jointe au dossier de création de la zone d'aménagement concerté du Clos aux biches, qui, en méconnaissance des dispositions du 4o de l'art. R. 122-3 C. envir., ne comporte pas l'exposé des mesures envisagées pour supprimer, réduire ou compenser les conséquences dommageables du projet résultant de l'augmentation du trafic automobile, ne saurait être regardée comme suffisante au sens desdites dispositions ; la commune ne saurait, pour justifier la carence de l'étude d'impact sur cette question, se prévaloir des dispositions de l'art. R. 311-7 C. urb. dès lors qu'elle devait, au stade de la création de cette zone d'aménagement concerté, définir les mesures propres à pallier les nuisances qu'elle venait de relever et qui étaient nécessairement connues d'elle. • CAA Versailles, 3 août 2010, [image: ] Cne de Noisy-le-Grand, no 08VE02168 : DAUH 2011, no 372, note C. L.

12. Fractionnement d'un projet unique. Exigence de liens. Pour juger que le projet faisant l'objet du permis de construire en litige aurait dû être soumis à un examen au cas par cas afin de déterminer s'il devait donner lieu à une étude d'impact, le tribunal a estimé que le projet à prendre en compte pour l'application du 1o du I de l'art. L. 122-1 n'était pas le seul projet de la société Le Castellet-Faremberts faisant l'objet du permis de construire attaqué, mais qu'il fallait y incorporer celui identifié sur la parcelle adjacente cadastrée A 1759 au motif qu'ils formaient un projet global commun. Toutefois, en se fondant sur la perspective que cet autre projet avait la même finalité de construction de logements sociaux, sur la présence dans les plans annexés au dossier de la demande du permis de construire attaqué de deux passages menant à la parcelle A 1759, et sur la circonstance que ces projets, dont le second n'était, au demeurant, qu'hypothétique, s'inscrivaient dans le projet d'urbanisation de la zone tel qu'il ressort du plan local d'urbanisme, sans rechercher s'il existait entre eux des liens de nature à caractériser le fractionnement d'un projet unique, le tribunal a commis une erreur de droit. • CE 1er févr. 2021, [image: ] Soc. Le Castellet-Faremberts, no 429790 B : AJDA 2021. 244 [image: ] ; JCP Adm. 2021, no 119, note L.E. ; Dr. envir. 2021. 120, concl. Hoynck ; Constr.-Urb. 2021, no 29, note Santoni. – V. aussi • CAA Paris, 23 juin 2021, [image: ] no 20PA02347 : AJDA 2021. 2167, note Guilloteau [image: ] ; RDI 2021. 678, note Soler-Couteaux [image: ]. [image: ] FNE Paris soutient que le terrain d'assiette du projet visé dans le 10e arrondissement est supérieur à 10 ha dès lors qu'il ferait partie d'un projet global de réaménagement de l'ensemble de la promenade Bastille-Stalingrad. L'existence de ce projet serait caractérisée par la déclaration préalable déposée le 11 janv. 2024 par la direction des espaces verts et de l'environnement de la Ville de Paris pour une dépose partielle des clôtures et l'installation de mobiliers urbains dans le square May Picqueray dans le 11e arrondissement de Paris, à laquelle la maire de Paris ne s'est pas opposée par une décision du 9 févr. 2024, dans le cadre d'un projet plus vaste visant à créer une vélorue sur le boulevard Ferry et à favoriser la circulation piétonne sur le terre-plein central en supprimant les clôtures des quatre squares présents. Certes, les deux projets ont été présentés par la Ville de Paris dans ses communications publiques ainsi que dans les Arr. des 24 avr. et 11 mai 2023, initiant respectivement la concertation dans les 10e et 11e arrondissements, comme des composantes d'un programme plus vaste visant l'ensemble de la promenade Bastille-Stalingrad. Chacun des projets présente son intérêt et sa finalité propre, les objectifs présentés par les Arr. des 24 avr. et 11 mai 2023 étant distincts. La création de vélorues quai de Valmy et quai de Jemappes garde une utilité même en l'absence du prolongement de cette vélorue sur le boulevard Ferry. L'aménagement du terre-plein central des boulevards Lenoir et Ferry dans le 11e arrondissement présente un intérêt indépendamment des travaux programmés dans le 10e arrondissement. La direction des espaces verts de la Ville de Paris a, pour le projet du 10e arrondissement, sollicité la délivrance du permis d'aménager le 8 nov. 2023, obtenu cette autorisation le 31 janv. 2024 et débuté les travaux dans le 10e arrondissement alors que pour le projet du 11e arrondissement, seule une déclaration de travaux pour la dépose partielle de clôtures dans le square May Picqueray avait été effectuée et n'avait pas encore été obtenue à la date de la décision attaquée. Les deux projets ne peuvent être considérés comme ayant une proximité temporelle. Si les deux projets présentent une proximité géographique, tant la topographie que la nature des projets sont différentes. Le projet du 11e arrondissement, où le canal Saint-Martin est souterrain, vise en priorité le réaménagement du terre-plein central suivant le parcours du canal afin de faciliter la circulation piétonne tandis que le projet du 10e arrondissement, où le canal Saint-Martin est émergé, a pour objet principal de créer deux vélorues sur les quais Valmy et Jemappes et cherche en priorité à mieux réguler le trafic cycliste. Il ne ressort pas des pièces du dossier que le projet de réaménagement des quais de Valmy et de Jemmapes dans le 10e arrondissement et le projet de réaménagement des boulevards Richard Lenoir et Jules Ferry dans le 11e arrondissement puissent être considérés comme un projet global au sens de l'art. L. 122-1. • TA Paris, 1er juill. 2025, [image: ] FNE Paris, no 2407570 : Constr.-Urb. 2025, no 98, obs. Santoni. 

13. Absence de réalisation par un tiers indépendant. Constitutionnalité. Si le droit du public de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement implique que la personne publique concernée mette à la disposition du public des éléments, objectifs et pertinents, suffisants pour que la consultation puisse se tenir utilement, il résulte des dispositions du C. envir. que, lorsqu'un projet est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement, l'étude d'impact que doit réaliser le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage du projet est soumise à l'autorité compétente en matière d'environnement, qui doit émettre un avis joint, avec l'étude d'impact, au dossier d'enquête publique ou de la procédure équivalente de consultation du public. Eu égard à la marge d'appréciation dont dispose le législateur pour déterminer les modalités de mise en œuvre de l'art. 7 de la Charte de l'Environnement, les dispositions critiquées de l'art. L. 122-1 ne peuvent pas être regardées comme méconnaissant cet article faute d'avoir imposé que l'étude d'impact soit réalisée par un tiers indépendant du pétitionnaire ou du maître d'ouvrage du projet [refus de transmission de la QPC]. • CE 20 janv. 2020, [image: ] Assoc. Force 5, no 432819 : RD rur. 2020, no 126, note Monteillet ; RJ envir. 2020. 848, chron. Jolivet et Malet-Vigneaux.

14. Motivation de la décision avant modification par la loi no 2002-276. Le point 1 de l'art. 9 de la directive de 1985 modifiée qui exige que l'auteur de la décision, une fois cette dernière prise, porte à la connaissance du public une information supplémentaire explicitant les motifs et les considérations qui l'ont fondée, ne saurait être interprété comme imposant une motivation en la forme de la décision qui serait une condition de légalité de cette dernière. • CE 25 juin 2003, [image: ] Assoc. de défense et de protection de l'environnement et du tissu économique et social de l'axe Falaise-Sees, no 242656 : RJ envir. 3/2005, p. 363, note Prieur (requête enregistrée au CE le 4 févr. 2002). [image: ] Ne saurait être accueilli le moyen tiré de ce que, faute d'avoir modifié le code de l'expropriation dans le délai de transposition, pour prévoir une obligation de motivation des actes déclaratifs d'utilité publique, ceux-ci seraient incompatibles avec la directive. • Même arrêt. 

15. Motivation de la décision après modification par la loi no 2002-276. À la suite de la modification introduite par l'art. 1er, point 11, de la directive du 3 mars 1997, le 1 de l'art. 9 de la directive 85/337/CE du 27 juin 1985 dispose que lorsqu'une décision d'octroi ou de refus d'autorisation a été prise, la ou les autorités compétentes en informent le public selon les modalités appropriées et mettent à sa disposition les informations suivantes : ... les motifs et considérations principaux qui ont fondé la décision. Ces dispositions, qui exigent que l'auteur de la décision, une fois cette dernière prise, porte à la connaissance du public une information supplémentaire explicitant les motifs et les considérations qui l'ont fondée, ne sauraient être interprétées comme imposant une motivation en la forme de la décision qui serait une condition de légalité de cette dernière ; le moyen tiré de ce que, faute d'avoir été modifié, dans le délai de transposition de la directive qui expirait le 14 mars 1999, pour prévoir une telle obligation de motivation des actes déclaratifs d'utilité publique entrant dans le champ de cette directive, le code de l'expropriation sur le fondement duquel a été pris le décret attaqué serait devenu incompatible avec les objectifs de la directive préc., ne peut par suite être accueilli. • CE 2 juin 2003, [image: ] Union féd. des consommateurs « Que choisir ? » de Côte-d'Or, no 243215 B : RJ envir. 1/2004. 92, note Prieur. [image: ] Si ces dispositions exigent que l'auteur d'une déclaration d'utilité publique porte à la connaissance du public, dans un délai raisonnable, les motifs qui l'ont fondée, elles ne sauraient être interprétées comme imposant la motivation de la DUP ou la publication simultanée de la décision et de ses motifs. • CE, ass., 12 avr. 2013, [image: ] Assoc. Coordination interrégionale STOP THT, no 342409 : RFDA 2013. 610, concl. Lallet [image: ] ; AJDA 2013. 767, note Poupeau [image: ] ; ibid. 1046, note Domino et Bretonneau [image: ] ; D. 2013. 1008, obs. Royer [image: ] ; RDI 2013. 305, obs. Van Lang [image: ] ; Dr. envir. 2013. 168 ; ibid. 344, obs. Deharbe et Deldique ; ibid. 2013. 362, note Razafindratandra ; Envir. 2013, no 54, note Guérin ; RJ envir. 2013. 589, obs. Naim-Gesbert et 2014. 675, note Cadet ; Droit de l'aménagement complément no 21, déc. 2014, obs. Mrad ; Et. fonc. juill.-août 2013, p. 40. 

16. Inexactitudes de l'étude d'impact. Portée. Jurisprudence Danthony. Les inexactitudes, omissions ou insuffisances d'une étude d'impact ne sont susceptibles de vicier la procédure et donc d'entraîner l'illégalité de la décision prise au vu de cette étude que si elles ont pu avoir pour effet de nuire à l'information complète de la population ou si elles ont été de nature à exercer une influence sur la décision de l'autorité administrative. • CE 14 oct. 2011, [image: ] Sté Ocreal, no 323257 : AJDA 2011. 1985 [image: ] ; Envir. 2011, no 134, obs. Gillig ; AJDA 2012. 275, note Lahorgue [image: ]. – V. aussi notes [image: ] ss. art. R. 122-5.

17. Évaluation des incidences sur la valeur des biens matériels. L'évaluation des incidences sur l'environnement n'inclut pas l'évaluation des incidences du projet en cause sur la valeur de biens matériels. Les préjudices patrimoniaux, dans la mesure où ils sont des conséquences économiques directes des incidences sur l'environnement d'un projet public ou privé, sont toutefois couverts par l'objectif de protection poursuivi par cette directive. • CJUE 14 mars 2013, [image: ] Juta Leth, no C-420/11 : AJDA 2013. 604, note Poupeau [image: ] ; Envir. 2013. Alerte 104 ; Ét. fonc. 2013, no 163, p. 65, note Haumont et Steichen. [image: ] La circonstance qu'une évaluation des incidences sur l'environnement a été omise en violation des exigences de ladite directive ne confère pas, en principe, par elle-même, selon le droit de l'Union et sans préjudice de règles du droit national moins restrictives en matière de responsabilité de l'État, à un particulier un droit à réparation d'un préjudice purement patrimonial causé par la dépréciation de la valeur de son bien immobilier générée par des incidences sur l'environnement dudit projet. Il appartient toutefois au juge national de vérifier si les exigences du droit de l'Union applicables au droit à réparation, notamment l'existence d'un lien de causalité direct entre la violation alléguée et les dommages subis, sont satisfaites. • Même décision. 




Art. L. 122-1-1 (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-2o) I. — L'autorité compétente pour autoriser un projet soumis à évaluation environnementale prend en considération l'étude d'impact, l'avis des autorités mentionnées au V de l'article L. 122-1 ainsi que le résultat de la consultation du public et, le cas échéant, des consultations transfrontières. 

La décision de l'autorité compétente est motivée au regard des incidences notables du projet sur l'environnement. Elle précise les prescriptions que devra respecter le maître d'ouvrage ainsi que les mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « les incidences négatives notables, réduire celles qui ne peuvent être évitées et compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites ». Elle précise également les modalités du suivi des incidences du projet sur l'environnement ou la santé humaine. 

La décision de refus d'autorisation expose les motifs du refus, tirés notamment des incidences notables potentielles du projet sur l'environnement. 

II. — Lorsqu'un projet soumis à évaluation environnementale relève d'un régime d'autorisation préalable qui ne répond pas aux conditions fixées au I, l'autorité compétente complète l'autorisation afin qu'elle y soit conforme. 

Lorsqu'un projet soumis à évaluation environnementale relève d'un régime déclaratif, il est autorisé par une décision de l'autorité compétente pour délivrer le récépissé de déclaration, qui contient les éléments mentionnés au I. 

Lorsqu'un projet soumis à évaluation environnementale ne relève d'aucun régime particulier d'autorisation ou de déclaration, il est autorisé par le préfet par une décision qui contient les éléments mentionnés au I. 

III. — Les incidences sur l'environnement d'un projet dont la réalisation est subordonnée à la délivrance de plusieurs autorisations sont appréciées lors de la délivrance de la première autorisation. 

Lorsque les incidences du projet sur l'environnement n'ont pu être complètement identifiées ni appréciées avant l'octroi de cette autorisation, le maître d'ouvrage actualise l'étude d'impact en procédant à une évaluation de ces incidences, dans le périmètre de l'opération pour laquelle l'autorisation a été sollicitée et en appréciant leurs conséquences à l'échelle globale du projet. En cas de doute quant à l'appréciation du caractère notable de celles-ci et à la nécessité d'actualiser l'étude d'impact, il peut consulter pour avis l'autorité environnementale. Sans préjudice des autres procédures applicables, les autorités mentionnées au V de l'article L. 122-1 donnent un nouvel avis sur l'étude d'impact ainsi actualisée (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 37) « , dans le cadre de l'autorisation sollicitée ». 

L'étude d'impact, accompagnée de ces avis, est soumise à la participation du public par voie électronique prévue à l'article L. 123-19 lorsque le projet a déjà fait l'objet d'une enquête publique, sauf si des dispositions particulières en disposent autrement. 

L'autorité compétente pour délivrer l'autorisation sollicitée fixe s'il y a lieu, par une nouvelle décision, les mesures à la charge du ou des maîtres d'ouvrage (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 37) « de l'opération concernée par la demande, » destinées à éviter (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « les incidences négatives notables, réduire celles qui ne peuvent être évitées et compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites », ainsi que les mesures de suivi afférentes. 

IV. — Lorsqu'une décision d'octroi ou de refus d'autorisation d'un projet soumis à évaluation environnementale a été prise, l'autorité compétente en informe le public et les autorités mentionnées au V de l'article L. 122-1. 

Sous réserve de dispositions législatives ou réglementaires particulières, et du secret de la défense nationale, l'autorité compétente rend publiques la décision ainsi que les informations suivantes, si celles-ci ne sont pas déjà incluses dans la décision : 

1o Les informations relatives au processus de participation du public ; 

2o La synthèse des observations du public et des autres consultations, notamment des autorités mentionnées au V de l'article L. 122-1 ainsi que leur prise en compte ; 

3o Les lieux où peut être consultée l'étude d'impact. 

1. Absence de mise à disposition du public. Nuisance à l'information (oui). La cour administrative d'appel a relevé que, si aucune disposition législative ou réglementaire ne prévoyait, à la date du permis de construire contesté, qu'il devait être précédé d'une étude d'impact, une telle étude avait été en l'espèce réalisée à la demande de l'administration. Après avoir jugé, conformément à ce qui vient d'être dit, que les objectifs de la Dir. du 27 juin 1985 impliquaient de mettre à la disposition du public toute évaluation faite de l'impact du projet sur l'environnement, la cour a estimé que l'absence de mise à disposition du public du document en cause n'avait privé le public d'aucune garantie, n'avait pas eu d'incidence sur le sens de la décision prise ou n'avait pas eu pour effet de nuire à l'information de l'ensemble des personnes intéressées. La cour ne pouvait, sans erreur de droit, juger que l'absence de mise à disposition du public de l'étude d'impact avant la délivrance du permis de construire, et alors qu'elle ne relevait aucune autre circonstance de fait à cet égard, n'avait pas nui à l'information de l'ensemble des personnes intéressées. • CE 22 janv. 2016, [image: ] M.A.C., no 387106 : Dr. envir. 2016. 58 ; EEI 2016. Chron. 2, par Fourmon. 

2. Absence de mise à disposition du public. Formalité préalable. Le motif d'annulation retenu par le tribunal administratif, tiré de ce que le permis de construire a été délivré à l'issue d'une procédure irrégulière faute que l'étude d'impact, jointe au dossier de demande de permis de construire, ait été mise à la disposition du public avant la délivrance de ce dernier, dont le bien-fondé n'a pas été contesté devant le juge du fond, ne met en cause qu'une formalité préalable à la délivrance du permis de construire attaqué. Ce motif d'illégalité apparaît susceptible de faire l'objet d'une mesure de régularisation en application des dispositions de l'art. L. 600-5-1 C. urb. et n'est, par suite, pas de nature à justifier à lui seul le refus du tribunal administratif de faire application de ces dispositions. • CE 3 juin 2020, [image: ] Sté Compagnie immobilière Méditerranée, no 427781 B : JCP Adm. 2020, no 340, note L. E.

3. Permis de construire et mesures « ERC ». Lorsque le projet autorisé par le permis de construire est soumis à une étude d'impact en application des dispositions du tableau annexé à l'art. R. 122-2, le permis de construire doit, à peine d'illégalité, être assorti, le cas échéant, des prescriptions spéciales imposant au demandeur, en plus de celles déjà prévues par la demande, les mesures appropriées et suffisantes pour assurer le respect du principe de prévention, destinées à éviter, réduire et, lorsque c'est possible, compenser les effets négatifs notables du projet de construction ou d'aménagement sur l'environnement ou la santé humaine et, d'autre part, les mesures de suivi, tant des effets du projet sur l'environnement que des mesures destinées à éviter, réduire et, lorsque c'est possible, compenser ces effets. En jugeant que la méconnaissance de l'art. R. 122-14 ne pouvait être utilement invoquée à l'encontre du contenu d'un permis de construire délivré pour des travaux soumis à étude d'impact, le tribunal administratif a commis une erreur de droit. • CE 30 déc. 2020, [image: ] Assoc. Koenigshoffen Demain, no 432539 B : AJDA 2021. 5 [image: ] ; JCP Adm. 2021, no 2085, note Polizzi ; Dr. envir. 2021. 120, concl. Hoynck ; RDI 2021. 111, note Soler-Couteaux [image: ] ; Constr.-Urb. 2021, no 30, note Santoni ; AJCT 2021. 331, note Bonnefont [image: ].

4. Articulation avec l'autorisation environnementale « supplétive ». Le projet d'aménagement de la zone d'activités Herbemols est soumis à déclaration au titre des dispositions combinées de l'art. L. 214-3 et des rubriques 2.1.5.0 et 3.2.3.0 du tableau annexé à l'art. R. 214-1 en raison de l'aménagement d'un ouvrage de stockage des eaux pluviales et d'une canalisation de transfert vers le ruisseau d'Herbemols. Ce projet a fait l'objet d'une déclaration par la communauté de communes du Grand Figeac dont le préfet du Lot a donné acte par Arr. du 25 sept. 2017 portant prescriptions particulières. Ces travaux ne sont pas soumis à évaluation environnementale conformément aux dispositions de la rubrique 39 de l'annexe à l'art. R. 122-2. Ces travaux portent sur une canalisation dont le produit du diamètre extérieur avant revêtement par la longueur est de 616 m2 et ne sont pas soumis à évaluation environnementale au titre de la rubrique 22 de la même annexe. S'il est vrai que la communauté de communes du Grand Figeac a, de sa propre initiative, réalisé pour ce projet une évaluation environnementale, cette circonstance n'a pas pour conséquence de faire entrer le projet d'aménagement de la zone d'activités d'Herbemols dans le champ d'application des dispositions du deuxième al. du II de l'art. L. 122-1-1 pour le soumettre à un régime d'autorisation. Le préfet a pu légalement refuser de mettre en demeure la communauté de communes du Grand Figeac de déposer une telle demande d'autorisation environnementale dite supplétive sur le fondement des dispositions de l'art. L. 171-7. • CAA Toulouse, 4 avr. 2024, [image: ] Assoc. de défense des eaux et des zones agricoles et naturelles de l'Aiguille et d'Herbemols, no 22TL20250 : JCP Adm. 2024. Actu. 232, obs. Beaujard ; Constr.-Urb. 2024, no 55, obs. Santoni ; EEI 2024. Alerte 96. 




Art. L. 122-1-2 (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-3o) « Si le maître d'ouvrage le requiert avant de présenter une demande d'autorisation, l'autorité compétente rend un avis sur le champ et le degré de précision des informations à fournir dans l'étude d'impact. L'autorité compétente consulte les autorités mentionnées au V de l'article L. 122-1. 

« À la demande du maître d'ouvrage, l'autorité compétente organise une réunion (Abrogé par L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « d'échange d'informations » avec les parties prenantes locales intéressées par ce projet afin que chacune puisse faire part de ses observations sur les incidences potentielles du projet envisagé ; »

Les précisions apportées par l'autorité compétente n'empêchent pas celle-ci de faire compléter le dossier de demande d'autorisation ou d'approbation et ne préjugent pas de la décision qui sera prise à l'issue de la procédure d'instruction. 




Art. L. 122-2 Si une requête déposée devant la juridiction administrative contre une autorisation ou une décision d'approbation d'un projet visé au (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 230-4o) « I » de l'article L. 122-1 [image: ] est fondée sur l'absence d'étude d'impact, (Ord. no 2000-914 du 18 sept. 2000, art. 12-1o, en vigueur le 1er janv. 2001) « le juge des référés, saisi d'une demande de suspension de la décision attaquée, y fait droit dès que cette absence est constatée ». — [L. no 76-629 du 10 juill. 1976, art. 2, al. 6 (dernier)  ; Ord. no 2000-914 du 18 sept. 2000, art. 12-1o.]

A. SURSIS À EXÉCUTION

1. Il n'appartient pas au juge administratif des référés de constater qu'un document ne présente pas le caractère d'une étude d'impact eu égard à ses insuffisances, une telle mesure préjudiciant au principal. • CE 18 juin 1980, Comité dptal de Saône-et-Loire : RJ envir. 1981. 177, note Janin. 

2. Aucune étude d'impact n'ayant précédé l'intervention d'un arrêté préfectoral autorisant l'exploitation d'une carrière, le tribunal administratif doit prononcer le sursis à exécution de cet arrêté. • CE 16 avr. 1982, Cne d'Aubagne : AJDA 1982. 587, chron. Tiberghien et Lasserre. 

3. Lorsque le document produit sous le nom de « fiche de renseignements pour l'ouverture d'une porcherie » ne comporte pas d'indications suffisantes pour permettre de le regarder comme satisfaisant aux prescriptions de l'art. 2 du décret du 12 oct. 1977, combinées avec celles de l'art. 3, 4o, du décret du 21 sept. 1977, mais traite néanmoins de questions qui trouvent normalement leur place dans toute étude d'impact, l'existence de ce document fait obstacle à ce que le sursis de l'arrêté d'autorisation d'ouverture de la porcherie puisse être ordonné dans les conditions prévues par l'art. 2 de la loi du 10 juill. 1976. • CE 28 sept. 1984, Rondeau : RJ envir. 1984. 330. [image: ] Doit être rejetée la demande de sursis à exécution de ce même arrêté, dès lors qu'il ne résulte pas de l'instruction que son exécution entraînerait un préjudice difficilement réparable. • Même arrêt.

4. Le moyen tiré de l'absence d'étude d'impact et invoqué à l'appui du recours en annulation dirigé contre un arrêté autorisant l'extension d'exploitation d'une carrière n'est pas d'ordre public, d'où il résulte que le juge ne peut le soulever d'office. • CE 23 nov. 1984, [image: ] Sté des ciments français, no 55081 A : AJDA 1985. 164. [image: ] Le moyen peut toutefois être invoqué en appel, si cette argumentation ne constitue pas une demande nouvelle, et entraîner l'annulation de l'arrêté d'autorisation litigieux. • Même arrêt.

5. Lorsqu'une autorisation n'avait pas à être précédée de l'étude d'impact et que le tribunal administratif s'est fondé à tort sur l'absence de cette étude pour ordonner le sursis à l'exécution, il appartient au Conseil d'État, saisi de l'ensemble du litige par l'effet dévolutif de l'appel, de statuer cependant sur la demande de sursis. • CE 10 oct. 1980, Mme Barthélémy, no 14901 A. 

6. La demande présentée en vue de l'autorisation d'une nouvelle centrale thermique devant être accompagnée d'une étude d'impact, l'expertise demandée au président du tribunal administratif en application de l'art. R. 102 C. trib. adm., en vue de déterminer les conséquences du fonctionnement de la centrale et les pollutions pouvant en résulter, a le même objet que l'étude d'impact et l'expertise demandée n'est, par suite, ni utile, ni urgente. • CE 10 déc. 1982, [image: ] Ville d'Aix-en-Provence, no 38655 B.

7. Est entachée d'irrégularité la procédure d'enquête publique préalable à une autorisation de défrichement relevant de l'art. L. 311-1 C. for., dès lors que le dossier ne comporte pas d'étude d'impact. • TA Bordeaux, 30 avr. 1998, Assoc. Vivre heureux : Dr. envir. 1998/8, no 62, p. 6, obs. Charbonneau. [image: ] Cette autorisation étant annulée, les conclusions tendant à ce qu'il soit sursis à son exécution sont sans objet. • Même jugement.

B. RÉFÉRÉ-SUSPENSION

8. Il résulte de la combinaison des art. L. 521-1, L. 522-1, L. 522-3 et L. 554-11 CJA, éclairés par les travaux préparatoires de la loi no 2000-597 du 30 juin 2000 relative au référé devant les juridictions administratives et modifiant les dispositions législatives du code de justice administrative que, si les demandes de suspension de l'exécution d'une autorisation ou d'une décision d'approbation d'un projet d'aménagement présentées sur le fondement de l'art. L. 554-11 du même code doivent, sans qu'il y ait lieu de rechercher si la condition d'urgence est ou non remplie, être accueillies par le juge des référés lorsqu'un moyen tiré de l'absence d'étude d'impact est invoqué et que cette absence est constatée, elles obéissent pour le surplus, et notamment pour leur instruction, leur jugement et leurs voies de recours, au régime de droit commun des demandes de suspension de l'exécution des décisions administratives. En particulier, le juge des référés a la faculté, si le moyen tiré de l'absence d'étude d'impact lui apparaît manifestement mal fondé, de rejeter la demande selon la procédure fixée par l'art. L. 522-3. • CE 14 mars 2001, [image: ] Goutrens : D. 2001. IR 1364 [image: ] ; Dr. adm. 2001, no 100 ; RFDA 2001. 832, concl. Chauvaux [image: ]. 

9. Le doute sérieux quant à la légalité de la décision est constitué par l'insuffisance de l'étude d'impact, qui n'a pas analysé sérieusement les conséquences du passage d'une voie de contournement routier sur une zone de captage d'eau potable, laquelle est la dernière zone d'alimentation en eau potable de la commune qui ne soit pas incluse dans une zone urbanisée ou équipée. • TA Grenoble, ord., 20 avr. 2007, [image: ] no 0701073. 

10. Absence n'est pas inexistence. La procédure de suspension prévue à l'art. L. 122-2 est susceptible de s'appliquer à l'ensemble des autorisations et des décisions d'approbation de projets d'aménagement soumis à étude d'impact. Lorsqu'une étude d'impact a été réalisée et portée à la connaissance, en temps utile, de l'autorité chargée d'instruire la demande de permis de construire, la seule circonstance qu'elle n'ait pas figuré, en méconnaissance du 8o du A de l'art. R. 421-2 C. urb., dans le dossier joint à la demande de permis de construire ne suffit pas à faire regarder comme remplie la condition tenant à l'absence d'étude d'impact prévue à l'art. L. 122-2 C. envir. ; il suit de là qu'en se bornant, pour suspendre le permis de construire contesté, à constater que l'étude d'impact relative à l'ouvrage n'avait pas été jointe au dossier de demande de permis de construire, et en jugeant qu'était sans incidence la circonstance que ce document ait été élaboré et porté à la connaissance du maire, le juge des référés a entaché son ordonnance d'erreur de droit. • CE 13 juill. 2007, [image: ] Synd. intercom. pour l'enlèvement et le traitement des ordures ménagères de la région de Tournan-en-Brie, no 294603 : Dr. envir. no 151, sept. 2007, p. 225, concl. Aguila ; AJDA 2007. 2210, note Cans [image: ] ; JCP Adm. 2007, no 2305, note Billet. [image: ] A contrario, • CAA Bordeaux, 30 juill. 2010, [image: ] Sté d'exploitation du parc éolien du pays d'Ecueille, no 09BX02233 : Envir. 2010, no 150, obs. Gillig. 

11. Absence d'évaluation environnementale. Absence de saisine de l'autorité environnementale. La délivrance d'un permis d'aménager doit être systématiquement précédée d'une évaluation environnementale – comportant l'élaboration, par le maître d'ouvrage, d'un rapport d'évaluation des incidences sur l'environnement, dénommé « étude d'impact » – lorsque l'opération d'aménagement crée une surface de plancher supérieure ou égale à 40 000 m2 ou dont le terrain d'assiette couvre une superficie supérieure ou égale à 10 ha, et d'un examen au cas par cas lorsque une telle opération soit crée une surface de plancher supérieure ou égale à 10 000 m2 et inférieure à 40 000 m2 et dont le terrain d'assiette ne couvre pas une superficie supérieure ou égale à 10 ha, soit couvre un terrain d'assiette d'une superficie supérieure ou égale à 5 ha et inférieure à 10 ha et dont la surface de plancher créée est inférieure à 40 000 m2. Lorsqu'un tel « projet » au sens du 1o du I de l'art. L. 122-1 est constitué de plusieurs travaux, installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage, il doit être appréhendé dans son ensemble, y compris en cas de fractionnement dans le temps et dans l'espace et en cas de multiplicité de maîtres d'ouvrage, afin que ses incidences sur l'environnement soient évaluées dans leur globalité. C'est l'ensemble du projet d'aménagement de cette zone en vue de son ouverture à l'urbanisation qui doit être regardé, pour l'appréciation de son éventuelle soumission à l'obligation préalable d'évaluation environnementale. Il est constant que le maître d'ouvrage s'est abstenu d'y procéder. • TA Nantes, ord., 13 mars 2018, [image: ] Assoc. Collectif du Clos des Simons et a., no 18011364.

12. Absence d'étude d'impact, autorisation loi sur l'eau, autorisation environnementale. Si la commune de Chambly soutient en défense que le dispositif de l'ord. attaquée est en tout état de cause justifié par l'autre motif retenu par le juge des référés, tiré de ce que le bénéfice des dispositions de l'art. L. 122-2 ne peut être utilement invoqué pour obtenir la suspension d'un arr. pris sur le fondement de l'art. L. 214-3, il résulte toutefois des dispositions des art. L. 214-3, L. 181-8 et R. 214-6 que l'autorisation prévue par le I de l'art. L. 214-3 est la même autorisation environnementale que celle prévue par les dispositions du chapitre unique du titre VIII du livre I, dont l'obtention est conditionnée par la fourniture, le cas échéant, de l'étude d'impact prévue par le III de l'art. L. 122-1. Le moyen tiré de ce que ce motif justifierait le dispositif de l'ordonnance attaquée doit, par suite, être écarté. • CE, ord., 20 oct. 2020, [image: ] Assoc. pour l'aménagement de la vallée de l'Esches, no 433404 : EEI 2020, no 49, note Muller-Curzydlo. – V. aussi note 19 [image: ] ss. art. R. 122-2.

13. Articulation avec l'art. L. 181-14. Autorisation environnementale. Notion de modification substantielle. S'il n'apparaît pas que les différentes valeurs d'émission déclarées à l'administration par l'exploitant et autorisées dépasseraient des valeurs de référence, auxquelles elles restent d'ailleurs souvent très inférieures, il y a lieu toutefois de tenir compte du fait que le site est implanté dans une zone densément peuplée dans le sud de l'agglomération lyonnaise, où sont installées des usines à l'origine, depuis des décennies, de très importantes émissions dans l'eau et dans l'air de PFAS. La commune de Pierre-Bénite est considérée comme la plus polluée de France par ces substances, lesquelles ont en outre la caractéristique d'être extrêmement persistantes dans l'environnement, cette pollution concernant tant les eaux, que les sols et l'atmosphère. La toxicité et les effets sur la santé humaine sont établis, même s'ils font encore l'objet de recherches pour en mesurer précisément la gravité, et ils sont classés comme cancérigènes et considérés aussi comme des perturbateurs endocriniens majeurs. Les changements successifs apportés à l'installation classée autorisée ont conduit à l'émission supplémentaire de différents produits toxiques, soit de produits déjà émis mais dont les quantités rejetées ont augmenté de manière significative, alors que leur dangerosité potentielle sur la santé humaine est avérée, soit d'un nouveau PFAS, le bisphénol AF, dont les effets sur la santé humaine, sans être certains, au regard des quantités émises, apparaissent néanmoins susceptibles d'avoir des effets négatifs notables, notamment par cumul avec les pollutions constatées dans le secteur et dont les effets sont durables. Les modifications apportées au projet étant substantielles, au sens et pour l'application de l'art. R. 181-46, au regard des dangers que présente l'installation pour les intérêts protégés à l'art. L. 511-1, il y avait lieu de soumettre le projet à autorisation environnementale, et donc à évaluation environnementale, ainsi que le soutiennent les requérantes. Suspension provisoire de l'exécution de l'Arr. du 2 févr. 2024 prenant acte du dossier de création d'une unité de fabrication en pré-compound. • TA Lyon, ord., 20 juin 2024, [image: ] no 2405279 : EEI 2024, no 94, note Fourmon. 

14. Articulation avec l'art. L. 600-3 C. urb. Cristallisation des moyens. Lorsqu'est présenté un moyen tiré de l'absence d'étude d'impact à l'appui d'une demande de suspension d'une des décisions mentionnées à l'art. L. 600-3 C. urb. et que le juge constate l'absence d'une telle étude, il fait droit à la demande, alors même que le requérant ne se prévaut pas des dispositions de l'art. L. 122-2, sans s'interroger sur l'existence ou non d'une urgence à suspendre l'exécution de la décision. Toutefois, une telle demande de suspension n'est recevable, quel qu'en soit le fondement, que jusqu'à l'expiration du délai fixé pour la cristallisation des moyens soulevés devant le juge saisi en premier ressort. La circonstance que, par un jugement avant-dire-droit, le juge ait constaté l'absence d'étude d'impact et accordé aux parties un délai pour régulariser ce vice est sans incidence sur le calcul de ce délai. • CE 17 avr. 2023, [image: ] Cne de Mérignac, no 468789 B : AJDA 2023. 756 [image: ] ; JCP Adm. 2023. Actu. 290, obs. L. E. ; RDI 2023. 434, note Soler-Couteaux [image: ]. [image: ] Pour écarter la fin de non-recevoir tirée de la tardiveté de la demande de suspension de l'exécution des permis de construire litigieux, le juge des référés a estimé que cette demande n'était pas soumise aux dispositions de l'art. L. 600-3 C. urb. En statuant ainsi alors que toute demande tendant à la suspension de l'exécution d'un permis de construire doit être présentée avant l'expiration du délai fixé pour la cristallisation des moyens, le juge des référés a commis une erreur de droit. • Même arrêt. 




Art. L. 122-3 (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-4o) I. — Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'application de la présente section. 

II. — Il fixe notamment : 

1o Les catégories de projets qui, en fonction des critères et des seuils déterminés en application de l'article L. 122-1 et, le cas échéant après un examen au cas par cas, font l'objet d'une évaluation environnementale ; 

2o Le contenu de l'étude d'impact qui comprend au minimum : 

a) Une description du projet comportant des informations relatives à la localisation, à la conception, aux dimensions et aux autres caractéristiques pertinentes du projet ; 

b) Une description des incidences notables probables du projet sur l'environnement ; 

c) Une description des caractéristiques du projet et des mesures envisagées pour éviter (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « les incidences négatives notables probables sur l'environnement, réduire celles qui ne peuvent être évitées et compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites ; » 

d) Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d'ouvrage, en fonction du projet et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales raisons du choix effectué, eu égard aux incidences du projet sur l'environnement ; 

e) Un résumé non technique des informations mentionnées aux points a à d ; 

f) Toute information supplémentaire, en fonction des caractéristiques spécifiques du projet et des éléments de l'environnement sur lesquels une incidence pourrait se produire (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « , notamment sur (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 217) « l'artificialisation des sols et » la consommation d'espaces agricoles, naturels et forestiers résultant du projet lui-même et des mesures mentionnées au c ». 

L'étude d'impact expose également, pour les infrastructures de transport, une analyse des coûts collectifs des pollutions et nuisances et des avantages induits pour la collectivité ainsi qu'une évaluation des consommations énergétiques résultant de l'exploitation du projet, notamment du fait des déplacements qu'elle entraîne ou permet d'éviter ; elle comprend un résumé non technique des informations prévues ci-dessus ; 

3o Les conditions dans lesquelles le ministre chargé de l'environnement peut se saisir ou être saisi, pour avis, de toute étude d'impact ; 

4o Les modalités de saisine de l'autorité environnementale et des collectivités territoriales et de leurs groupements en application du V de l'article L. 122-1 et le délai et les conditions dans lesquelles ces avis sont émis et rendus publics ; 

5o Le contenu de l'avis mentionné au premier alinéa de l'article L. 122-1-2 ; 

6o Les modalités de la publication par voie électronique de l'étude d'impact par le maître d'ouvrage, prévue au VI de l'article L. 122-1 ; 

7o Les modalités et le contenu de la décision d'examen au cas par cas prise en application du IV de l'article L. 122-1 (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 5) « et les modalités d'application du V bis du même article L. 122-1 » ; 

8o Les modalités des procédures d'autorisation prévues au II de l'article L. 122-1-1 ; 

9o Les modalités d'application des exemptions prévues au I de l'article L. 122-3-4. 

Le silence gardé par l'administration pendant les délais prévus par la législation particulière au projet vaut décision de rejet pour la demande d'autorisation d'un projet soumis à étude d'impact environnemental (Décr. no 2014-1273 du 30 oct. 2014, JO 1er nov.) ; le silence gardé par une collectivité territoriale ou un de ses établissements publics pendant deux mois vaut décision de rejet pour la demande d'autorisation d'un projet soumis à étude d'impact environnemental ou pour l'autorisation d'un projet entrant dans le champ de l'art. L. 123-2, assujetti à une étude d'impact, à un avis de l'autorité administrative compétente en matière d''environnement et à une enquête publique (Décr. no 2015-1459 du 10 nov. 2015, JO 11 nov.). 

BIBL. ▶ GOUPILLIER, Vers un contrôle de l'opportunité des projets d'infrastructures, Dr. envir. 2017. 26. 

1. Effets cumulés. Lorsqu'un État membre, en application de l'art. 4, § 2, sous b), de la directive no 85/337/CEE, telle que modifiée par la dir. no 97/11/CE, concernant des projets relevant de l'annexe II de celle-ci, instaure un seuil tel que celui en cause au principal, qui est incompatible avec les obligations établies aux art. 2, § 1, et 4, § 3 de cette directive, les dispositions des art. 2, § 1, ainsi que 4, § 2, sous a), et 3, de ladite directive déploient un effet direct qui implique que les autorités nationales compétentes doivent assurer que soit d'abord examiné si les projets concernés sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement et, dans l'affirmative, que soit ensuite réalisée une évaluation de telles incidences. • CJUE 21 mars 2013, [image: ] Salzburger Flughafen GmbH c/ Umweltsenat, no C-244/12 : Dr. envir. 2013. 214 ; Envir. 2013. Alerte 105, obs. A.M.-C. 

2. Effets sur les biens matériels (art. 3 de la Dir., art. R. 122-5 C. envir.). Portée. L'art. 3 de la directive modifiée doit être interprété en ce sens que l'évaluation des incidences sur l'environnement, telle que prévue à cet art., n'inclut pas l'évaluation des incidences du projet en cause sur la valeur de biens matériels. Les préjudices patrimoniaux, dans la mesure où ils sont des conséquences économiques directes des incidences sur l'environnement d'un projet public ou privé, sont toutefois couverts par l'objectif de protection poursuivi par cette directive. La circonstance qu'une évaluation des incidences sur l'environnement a été omise en violation des exigences de ladite directive ne confère pas, en principe, par elle-même, selon le droit de l'Union et sans préjudice de règles du droit national moins restrictives en matière de responsabilité de l'État, à un particulier un droit à réparation d'un préjudice purement patrimonial causé par la dépréciation de la valeur de son bien immobilier générée par des incidences sur l'environnement dudit projet. Il appartient toutefois au juge national de vérifier si les exigences du droit de l'Union applicables au droit à réparation, notamment l'existence d'un lien de causalité direct entre la violation alléguée et les dommages subis, sont satisfaites. • CJUE 14 mars 2013, [image: ] Juta Leth c/ Autriche, no C-420/11 : AJDA 2013. 604, note Poupeau [image: ] ; Envir. 2013. Alerte 104 ; Ét. fonc. 2013, no 163, p. 65, note Haumont et Steichen. 

3. Effets sur la santé. Cette exigence relevait exclusivement d'un ajout par la loi sur l'air du 30 déc. 1996 dans l'art. L. 122-3, elle est désormais introduite dans la partie réglementaire (V. art. R. 122-3 [image: ]). V. toutefois, avant 1996, l'étude d'impact insuffisante présentée à l'appui de la déclaration d'ouverture des travaux d'une mine d'uranium, compte tenu de l'importance des travaux projetés et de leurs incidences particulières sur l'environnement, dès lors qu'elle se limite, en ce qui concerne les effets du projet sur l'environnement, à un examen sommaire des nuisances créées, sans analyse précise et quantifiée de l'accroissement du bruit, du trafic de poids lourds et du niveau de radioactivité, ni des conséquences de ce phénomène sur les équilibres biologiques ainsi que sur la santé et la salubrité publiques et que les mesures de contrôle et de prévention du risque lié à la radioactivité ne font l'objet d'aucun exposé détaillé. • CE 7 mars 1986, COGEMA : RJ envir. 1986. 281, concl. Jeanneney, note Doumbé-Billé (rejet de l'appel contre • TA Limoges, 1er févr. 1983, FLEPNA : RJ envir. 1984. 148, note Doumbé-Billé). [image: ] Au regard des dispositions combinées du décret no 81-375 du 15 avr. 1981 (art. 4) et du décret du 12 oct. 1977, l'étude d'impact passe sous silence l'existence de plusieurs maisons à proximité immédiate de l'usine hydroélectrique. Cette omission revêt un caractère substantiel compte tenu de la nécessité de mesurer d'éventuelles nuisances sonores auxquelles ces habitations pouvaient être exposées. • CE 29 juill. 1994, [image: ] Dumont : RJ envir. 1995. 328. [image: ] V. aussi • TA Rennes, 14 oct. 1999, [image: ] Ameline, no 9901695 : Dr. envir. 2000, no 76 • TA Melun, 9 nov. 2000, [image: ] Cne de Villecresnes, no 981698 : Dr. envir. 2001, no 85. 

4. Volet santé et risque accidentel. Le « volet santé » que doit comprendre l'étude d'impact en application de l'art. L. 122-3 issu de la loi du 30 déc. 1996 n'a pas à s'étendre à une analyse spécifique des effets directs et indirects sur la santé de circonstances accidentelles, alors même qu'aucune disposition ne prévoit parallèlement qu'elle doit obligatoirement figurer dans l'étude de dangers. Le ministre est par suite fondé à soutenir que le tribunal administratif a entaché son jugement d'erreur de droit en estimant que l'analyse dans l'étude d'impact des effets prévisibles sur la santé d'une installation classée devait s'étendre aux conséquences de circonstances accidentelles. • CAA Lyon, 15 déc. 2005, [image: ] Min. aménagement du territoire, no 00LY01799 B : Envir. juin 2006, no 72, note Deharbe. 

5. Volet santé et sols pollués. Il résulte de l'instruction que l'étude d'impact ayant figuré dans le dossier soumis à l'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique de l'aménagement de la zone d'aménagement concertée « Les jardins de Valmont » est sommaire sur l'état des sols du site. Si la communauté d'agglomération Valenciennes Métropole a fait réaliser une étude détaillée sur les risques pour la santé liés à la pollution des sols par des hydrocarbures et des métaux lourds, dont le contenu satisfaisait aux prescriptions susmentionnées, cette étude n'était pas directement accessible au public et n'était disponible que sur demande expresse. Dès lors, le moyen de ce que l'enquête publique était irrégulière est fondé. • CAA Douai, 4 juin 2008, [image: ] Cté d'agglomération Valenciennes Métropole, no 07DA00864. 

6. Dispositions particulières aux études d'impact des infrastructures de transport. Ne sont pas satisfaisantes : l'étude d'impact réalisée en vue de la réalisation d'une voie rapide dès lors que ce projet, s'il est bénéfique pour la sécurité des usagers, ne tend pas par lui-même à améliorer l'environnement et qu'il n'est pas établi que le coût des mesures destinées à compenser ses conséquences dommageables pour l'environnement serait de très faible importance par rapport au coût global de l'opération ; ces mesures compensatoires devaient faire l'objet d'une évaluation particulière. • TA Amiens, 13 oct. 1994, Martin : Lebon T. 1054 [image: ]. [image: ] ... S'agissant de la construction du diffuseur d'une autoroute, l'étude d'impact qui a omis d'examiner l'évolution possible du trafic automobile et ses conséquences sur la sécurité des agglomérations desservies, dès lors que cette étude, datée d'août 1994, figurant au dossier d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique, se borne à indiquer, sous la rubrique « trafic et sécurité », que le projet va entraîner une augmentation de trafic sur des routes départementales et que les prévisions de trafic sur le diffuseur sont de l'ordre de 400 véhicules par jour à la mise en service, alors que dès 1996 plus de 1 000 véhicules empruntaient chaque jour la sortie de l'ouvrage et qu'en été 2 000 à 2 500 véhicules par jour traversaient un village dans des conditions particulièrement dangereuses. • CAA Nancy, 9 déc. 1999, Pagney : Dr. envir. 2000, no 78, p. 12, note Viard. 

7. A contrario, sont satisfaisantes : la « notice explicative » jointe au dossier soumis à l'enquête publique d'un projet de déviation routière qui, par son contenu, comporte une analyse sérieuse de chacun des éléments énumérés à l'art. 2 du décret de 1977. • CE 5 juin 1981, Assoc. fédérative régionale de protection de la nature : CJEG 1981. 158, concl. Robineau. [image: ] ... L'étude d'impact qui comprend toutes les rubriques prévues par l'art. 2 et analyse de façon précise et complète l'ensemble des effets sur l'environnement de la réalisation d'une partie d'un axe autoroutier, qui fait mention des besoins en matériaux de remblai qu'exigera la construction de la voie ainsi que de l'éventualité d'une augmentation de la pollution atmosphérique sous l'effet de l'accroissement du trafic routier. • CE 1er avr. 1992, [image: ] Assoc. fédérative régionale du Bas-Rhin : JCP 1993. II. 21989, note Bernard. [image: ] ... L'étude d'impact qui, sur le problème des nuisances acoustiques, situe précisément les zones les plus exposées et envisage une adaptation du tracé ou la mise en place de protection phonique, et qui, en outre, l'administration n'étant pas tenue de décrire par le détail toutes les mesures à prendre, a valablement renvoyé sur certains points à des études ultérieures. • CE 29 avr. 1998, [image: ] Krupka : RJ envir. 1999. 273, obs. Prieur. [image: ] ... L'étude d'impact qui comporte, d'une part, en matière de nuisances sonores, des indications chiffrées ainsi que la référence aux méthodes scientifiques selon lesquelles celles-ci ont été évaluées et, d'autre part, une évaluation scientifique des risques géologiques et hydrauliques, notamment en zones inondables, qui se fonde sur une modélisation prenant en compte l'ensemble des données disponibles et qui a pu, sans irrégularité, être complétée par une étude ultérieure, conformément aux vœux de la commission d'enquête. • CE 8 juin 1998, [image: ] Coordination dptale pour la 2 x 2 voies : JCP 1998. IV. 3175, obs. Rouault. [image: ] ... L'étude d'impact figurant dans le dossier de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique des travaux de construction du TGV-Ouest. • CE 23 janv. 1985, Comité de défense opposé à toutes lignes nouvelles de TGV et a. : CJEG 1985. 304, concl. Latournerie. [image: ] ... L'étude d'impact qui indique que la SNCF s'est engagée à respecter, en ce qui concerne les nuisances sonores, certains seuils maxima qui sont clairement précisés ou calculés selon la méthode habituellement suivie en la matière et qui n'était pas tenue, dans le dossier de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique, de décrire le détail des mesures à prendre pour atteindre cet objectif. • CE 3 déc. 1990, [image: ] Ville d'Amiens, no 111677 A : LPA 19 juin 1991, no 73, note Morand-Deviller (TGV Nord). [image: ] ... L'étude d'impact réalisée en vue de la construction de la ligne d'interconnexion des TGV dans la région Île-de-France, dès lors que le dossier d'enquête présentait de façon suffisamment détaillée les effets du projet sur les infrastructures de communication, l'hydrologie et l'environnement, indiquait que la SNCF s'était engagée à respecter, en ce qui concerne les nuisances sonores, certains seuils maxima clairement précisés et calculés selon la méthode habituelle et comportait une estimation sommaire des mesures envisagées pour compenser ces nuisances de tous ordres. • CE 8 nov. 1993, [image: ] Cne de Valenton, no 119021 B. [image: ] ... Pour la construction d'un tramway à l'intérieur d'une ville, l'étude d'impact qui contient une description suffisante de l'état initial du site, explique pourquoi la solution du tramway a été préférée au renforcement d'une desserte ferroviaire par la SNCF ou à la création d'un réseau d'autobus en site propre et expose correctement et complètement les effets du projet sur l'environnement, notamment la qualité de l'air, sur la circulation, le stationnement et l'activité commerciale au centre ville ainsi que sur le patrimoine historique. • CE 23 févr. 2000, [image: ] Assoc. orléanaise : Dr. envir. 2000, no 78, p. 11, obs. G.F. 

8. Contrôle prétorien des solutions alternatives. Opportunité du choix. Il a été procédé, en vue de déterminer l'implantation du futur aéroport, entre 1992 et 2003, à une analyse comparée et multicritère de neuf sites, décrite avec précision dans les dossiers de demande de dérogation, au terme de laquelle les sites de Guémené-Penfao et de Notre-Dame-des-Landes ont été identifiés comme les plus favorables à l'accueil de cette infrastructure ; dans son rapport de mars 2016, le CGEDD précise que le plateau de Guémené-Penfao se situe dans le même contexte de zones humides que celui de Notre-Dame-des-Landes et que, dans l'hypothèse de la construction d'un aéroport sur un nouvel emplacement (p. 35) « le site de Notre-Dame-des-Landes paraît donc encore aujourd'hui, indépendamment des avantages que constitue la maîtrise foncière partielle et la limitation de la périurbanisation, le meilleur site envisageable, avec des difficultés à ne pas méconnaître ». Ces deux sites présentant un niveau d'impact sur l'environnement comparable, si les requérants soutiennent que, parmi les différents sites étudiés, celui de Montfaucon comportait une surface réduite de zones humides, il n'est pas contesté que, ainsi qu'il est indiqué au dossier, ce site présentait des contraintes importantes en ce qui concerne la possibilité d'acquérir les terrains nécessaires à la construction d'un aéroport ; s'agissant de la desserte routière, plusieurs variantes ont été étudiées, la variante nord ayant été privilégiée compte tenu de ses moindres impacts sur les plans agricole et environnemental. • CAA Nantes, 14 nov. 2016, [image: ] Assoc. citoyenne intercommunale des populations concernées par le projet d'aéroport de Notre-Dame-des-Landes (ACIPA) et a., nos 15NT02851, 15NT02860, 15NT02847, 15NT02883, 15NT02386, 15NT02858 : Dr. envir. 2017. 26, obs. Goupillier ; EEI 2017. Alerte 30. 




Art. L. 122-3-1 (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-5o) L'autorité compétente peut saisir le représentant de l'État dans le département pour qu'il exerce les pouvoirs prévus à l'article L. 171-8 en cas de non-respect par le maître d'ouvrage des prescriptions, caractéristiques et mesures définies en application du deuxième alinéa du I de l'article L. 122-1-1. 




Art. L. 122-3-2 (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 230-6o) Les dépenses réalisées pour procéder aux contrôles, expertises ou analyses prescrits par l'autorité administrative pour assurer (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-6o) « le respect des prescriptions, caractéristiques et mesures fixées en application du deuxième alinéa du I de l'article L. 122-1-1 » sont à la charge (Abrogé par L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « du pétitionnaire ou » du maître d'ouvrage. 




Art. L. 122-3-3 (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 230-6o) Lorsque le contrôle révèle un manquement aux (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-7o) « prescriptions, caractéristiques et mesures fixées en application du deuxième alinéa du I de l'article L. 122-1-1 », celui qui l'exerce établit un rapport qu'il transmet à l'autorité administrative. Copie de ce rapport est délivrée à l'intéressé, qui peut faire part de ses observations dans un délai d'un mois. 




Art. L. 122-3-4 (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-8o) I. — Pour les projets, ou aux parties de projets, ayant pour seul objet la défense nationale ou la réponse à des situations d'urgence à caractère civil, des dérogations à l'application des dispositions de la présente section peuvent être accordées par décision respectivement du ministre de la défense et du ministre de l'intérieur, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. 

II. — Le maître d'ouvrage indique à l'autorité (L. no 2019-1147 du 8 nov. 2019, art. 31) « chargée de l'examen au cas par cas » et à l'autorité compétente, s'agissant de la demande d'avis sur l'étude d'impact, les informations dont il estime que leur divulgation serait de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5. 

(Ord. no 2020-7 du 6 janv. 2020, art. 4) « Ne peuvent figurer dans un dossier soumis à enquête publique, ni être communiqués, mis à disposition du public ou soumis à consultation ou à participation du public :

« — les éléments soumis à des règles de protection du secret de la défense nationale ;

« — les éléments nécessaires à la sauvegarde des intérêts de la défense nationale ;

« — les éléments dont la divulgation serait susceptible de porter atteinte à des secrets de fabrication ;

« — les éléments de nature à faciliter des actes susceptibles de porter atteinte à la santé, la sécurité et la salubrité publiques. »


COMMENTAIRE

Une circulaire du 2 août 2022 (NOR : IOMA2220301C), cosignée du ministre de l'Intérieur et des Outre-mer et du ministre de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, précise les modalités d'application de la procédure d'urgence à caractère civil prévue à cet article. Elle fait suite à l'adoption du décret no 2022-985 du 4 juillet 2022 (et d'un arrêté du même jour, JO 5 juill.), modifiant l'article R. 122-14 du code de l'environnement, pour autoriser le ministre de l'Intérieur à déléguer au préfet de département son pouvoir de décision dans les situations d'urgence à caractère civil. Il s'agit notamment de faire en sorte que les préfets circonscrivent strictement le champ d'application de cette procédure dérogatoire, permettant une exemption d'évaluation environnementale de projets qui y seraient autrement soumis. Les étapes de la procédure et ses effets sont également décrits.

[image: ]






Art. L. 122-3-5 Abrogé par Ord. no 2012-34 du 11 janv. 2012, art. 1er-2o, à compter du 1er juill. 2013. 



SECTION 2 Évaluation de certains plans et programmes ayant une incidence notable sur l'environnement (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2).

(Ord. no 2004-489 du 3 juin 2004, art. 1er)

BIBL. ▶ BENOÎT, Évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, Envir. août-sept. 2004, no 83, p. 20. – BILLET, L'évaluation des incidences des documents d'urbanisme sur l'environnement, JCP Adm. 2005, Actu. no 270 ; L'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, JCP Adm. 2005, Actu. no 271 ; L'évaluation des incidences environnementales des documents de gestion des forêts, RD rur. juin-juill. 2006, no 23. – BLANCHET, La conformité incertaine au droit de l'Union européenne du régime particulier de l'évaluation environnementale des schémas de mise en valeur de la mer des régions d'outre-mer, Envir. 2014. Étude 16. – DESCUBES et BOURREL, Regards croisés : les incidences de la notion de « plans et programmes » au sens de la directive 2001/42/CE sur les projets éoliens français, EEI 2020. Regards croisés 1. – HÉLIN, Les directives « plans-programmes » et la participation du public. Les procédures de droit interne sont-elles conformes aux exigences du droit communautaire ?, in Mél. en l'honneur de M. Prieur, Dalloz 2007, p. 509. – HUGLO C. et HUGLO B., De l'usage des lois de validation contre l'environnement et les territoires, Dr. envir. 2023. 104. – JACQUOT et LALUQUE, Les nouvelles règles de l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme, Le Moniteur, 30 sept. et 7 oct. 2005. – JÉGOUZO, L'évaluation des incidences sur l'environnement des plans et programmes, AJDA 2005. 2100 [image: ] ; Les plans et programmes doivent être précédés d'une évaluation environnementale, RDI 2004. 344 [image: ]. – LAURENT et GENEVOIS, Évaluation environnementale des évolutions de PLU(i) : entre choix stratégiques et enjeux environnementaux, Dr. envir. 2024. 355. – RICHARD, L'évaluation environnementale stratégique face à l'urgence, RJ envir. 2021. 679. – SOLER-COUTEAUX, Le rapport de présentation des documents d'urbanisme à l'heure de l'évaluation environnementale, Constr.-Urb. avr. 2006, p. 5. – TRAORÉ, La nouvelle « évaluation environnementale » des documents d'urbanisme, Envir. avr. 2006, no 6. – L'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, CIDCE et CRIDEAU, Université de Limoges, janv. 2002. – Préconisations relatives à l'évaluation environnementale stratégique. Note méthodologique, Commissariat général au développement/Centre d'études et d'expertises sur les risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement durable mai 2015 (https ://www.cerema.fr/system/files/documents/2017/08/Ref_-_Preconisation_EES_cle0b9958.pdf).


COMMENTAIRE

Sur l'historique de la transposition de la directive no 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement (JOCE no L 197 du 21 juill.), V. nos éditions précédentes. 

La loi Grenelle 2 du 12 juillet 2010 (art. 232, JO 13 juill.) a procédé à quelques ajustements, et renvoyé notamment à un décret en Conseil d'État le soin de définir « les plans, schémas, programmes et documents visés aux I et III qui font l'objet d'une évaluation environnementale après un examen au cas par cas effectué par l'autorité administrative de l'État compétente en matière d'environnement », comme en matière d'études d'impact (art. L. 122-4-IV). V. la série de décrets de 2011 modifiant l'article R. 122-17. 

Par un arrêt du 27 octobre 2016 (aff. C-290/15), la Cour de justice de l'Union européenne vient préciser le champ d'application de la directive 2001/42/CE relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. La Cour considère qu'un arrêté adopté par les autorités administratives belges, comportant diverses dispositions relatives à l'implantation et l'exploitation d'éoliennes, relève bien de la notion de « plans et programmes », au sens de cette directive. Par un autre arrêt du 25 juin 2020 (aff. C-24/19) concernant la Belgique, la Cour indique que l'obligation d'évaluation environnementale peut aussi concerner une circulaire fixant des règles pour la construction d'éoliennes. Ce faisant, la Cour élargit par son interprétation le champ d'application de la directive. En effet, de nombreux textes législatifs ou réglementaires pourraient désormais être soumis à évaluation environnementale dès lors qu'ils sont susceptibles d'avoir une incidence notable sur l'environnement (V. jurisprudence [image: ] ss. art. L. 122-4). 

L'approbation du protocole additionnel à la Convention d'Espoo relatif à l'évaluation stratégique environnementale (Kiev, 21 mai 2003) a été autorisée par la loi no 2023-652 du 23 juillet 2023 (JO 25 juill.).

[image: ]




Art. L. 122-4 (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-9o) I. — Pour l'application de la présente section, on entend par : 

1o "Plans et programmes" : les plans, schémas, programmes et autres documents de planification élaborés ou adoptés par l'État, les collectivités territoriales ou leurs groupements et les établissements publics en dépendant, ainsi que leur modification, dès lors qu'ils sont prévus par des dispositions législatives ou réglementaires, y compris ceux cofinancés par l'Union européenne ; 

2o "Évaluation environnementale" : un processus constitué de l'élaboration d'un rapport sur les incidences environnementales, la réalisation de consultations, la prise en compte de ce rapport et de ces consultations lors de la prise de décision par l'autorité qui adopte ou approuve le plan ou programme, ainsi que la publication d'informations sur la décision, conformément aux articles L. 122-6 et suivants. 

II. — Font l'objet d'une évaluation environnementale systématique : 

1o Les plans et programmes qui sont élaborés dans les domaines de l'agriculture, de la sylviculture, de la pêche, de l'énergie, de l'industrie, des transports, de la gestion des déchets, de la gestion de l'eau, des télécommunications, du tourisme ou de l'aménagement du territoire et qui définissent le cadre dans lequel les projets mentionnés à l'article L. 122-1 pourront être autorisés ; 

2o Les plans et programmes pour lesquels une évaluation des incidences Natura 2000 est requise en application de l'article L. 414-4. 

III. — Font l'objet d'une évaluation environnementale systématique ou après examen au cas par cas par l'autorité environnementale : 

1o Les plans et programmes mentionnés au II qui portent sur des territoires de faible superficie s'ils sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement ; 

2o Les plans et programmes, autres que ceux mentionnés au II, qui définissent le cadre dans lequel la mise en œuvre de projets pourra être autorisée si ces plans sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement ; 

3o Les modifications des plans et programmes mentionnés au II et au 1o et au 2o si elles sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement. 

(L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 9) « Lorsque l'autorité environnementale décide de soumettre un plan ou programme à évaluation environnementale après examen au cas par cas, la décision précise les objectifs spécifiques poursuivis par la réalisation de l'évaluation environnementale du plan ou programme. »

IV. — Les incidences notables sur l'environnement d'un plan ou d'un programme ou de sa modification sont appréciées en tenant compte des critères mentionnés à l'annexe II de la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. 

V. — Les plans et programmes établis uniquement à des fins de défense nationale ou de protection civile ainsi que les plans et programmes financiers ou budgétaires ne sont pas soumis à l'obligation de réaliser une évaluation environnementale. 

L'autorité responsable de l'élaboration du plan ou du programme indique à l'autorité environnementale lors de l'examen au cas par cas, et à l'autorité compétente s'agissant de la demande d'avis sur le rapport sur les incidences environnementales, les informations dont elle estime que leur divulgation serait de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5. 

(Ord. no 2020-7 du 6 janv. 2020, art. 4) « Ne peuvent figurer dans un dossier soumis à enquête publique, ni être communiqués, mis à disposition du public ou soumis à consultation ou à participation du public :

« — les éléments soumis à des règles de protection du secret de la défense nationale ;

« — les éléments nécessaires à la sauvegarde des intérêts de la défense nationale ;

« — les éléments dont la divulgation serait susceptible de porter atteinte à des secrets de fabrication ;

« — les éléments de nature à faciliter des actes susceptibles de porter atteinte à la santé, la sécurité et la salubrité publiques. »

VI. — Par dérogation aux dispositions du présent code, les plans et programmes mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-2 du code de l'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale dans les conditions définies au chapitre IV du titre préliminaire du code de l'urbanisme. 


COMMENTAIRE

L'article L. 122-4 est entièrement réécrit par l'ordonnance no 2016-1058 du 3 août 2016 relative à la modification des règles applicables à l'évaluation environnementale des projets, plans et programmes. Il détermine les plans et programmes qui font l'objet d'une évaluation environnementale, soit systématiquement, soit à la suite d'un examen au cas par cas. Le décret no 2016-1110 du 11 août 2016 pris pour l'application de cette ordonnance décrit notamment la clause de « rattrapage » qui permet de compléter cette liste. Selon Léo Genty (AJDA 2016. 1071 [image: ]), avec l'arrêt rendu par la CJUE le 27 octobre 2016 (aff. C-290/15), « Nombre de projets pourraient alors, en droit français, être concernés par l'obligation d'évaluation environnementale, et plus seulement les actes visés par l'article R. 122-17 du code de l'environnement. D'autres, qui ne répondraient pas à la définition de la Cour, devraient rester exclus du champ, tel qu'un arrêté créant une zone de développement de l'éolien (V. CE 26 juin 2013, Roquefère, no 360466 B : AJDA 2013. 1367 [image: ] ; RFDA 2013. 1096, concl. de Lesquen [image: ]) ». 

L'ordonnance innove en créant une procédure d'évaluation unique valant à la fois évaluation environnementale du plan ou programme et d'un projet subséquent. 

La référence au chapitre IV du titre préliminaire du livre I du code de l'urbanisme vise l'organisation de l'évaluation environnementale de certains plans et programmes, tels que les documents d'urbanisme (art. L. 104-1 à L. 104-8), en ce qu'elle diffère des dispositions générales prévues par le code de l'environnement. 

Sur le champ d'application de l'obligation d'évaluation environnementale des plans et programmes, voir l'article R. 122-17.

[image: ]



1. Droit de l'Union européenne. Évaluation environnementale d'un décret mettant en œuvre une loi qui n'en a pas fait l'objet. V. • CJUE 10 sept. 2015, [image: ] Dimos Kropias Attikis, no C-473/14 : Dr. envir. 2015. 414. 

2. Notion de plan et programme. Selon la CJUE... L'art. 2, ss. a), et l'art. 3, § 2, ss. a), de la Dir. no 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement doivent être interprétés en ce sens qu'un arrêté réglementaire, tel que celui en cause au principal, comportant diverses dispositions relatives à l'installation d'éoliennes, qui doivent être respectées dans le cadre de la délivrance d'autorisations administratives portant sur l'implantation et l'exploitation de telles installations, relève de la notion de « plans et programmes », au sens de cette directive. • CJUE 27 oct. 2016, [image: ] Patrice D'Oultremont e.a. c/ Région wallonne, no C-290/15 : AJDA 2016. 2071, note Genty [image: ] ; Dr. envir. 2017. 49 ; RJ envir. 2017. 183, obs. Tanty. – V. aussi notre commentaire [image: ] ci-dessus. [image: ] L'art. 2, a), de la Dir. 2001/42/CE du 27 juin 2001 doit être interprété en ce sens que relèvent de la notion de « plans et programmes » un arrêté et une circulaire, adoptés par le gouvernement d'une entité fédérée d'un État membre, comportant tous deux différentes dispositions portant sur l'implantation et l'exploitation d'éoliennes. • CJUE 25 juin 2020, [image: ] A. e.a., no C-24/19 : AJDA 2020. 1322 [image: ] ; JCP Adm. 2020, no 401 ; BDEI 2020. 2652, chron. Smits ; Europe 2020, no 276, note Rigaux ; Dr. envir. 2020. 417, synthèse Dagot ; RJ envir. 2021. 695, note Michalis. [image: ] L'art. 2, sous a), de la Dir. 2001/42 doit être interprété en ce sens qu'une mesure adoptée par le gouvernement d'un État membre sur la seule base d'une disposition de la Constitution de cet État membre prévoyant que le pouvoir exécutif de l'État est exercé par ou sous l'autorité de ce gouvernement ne répond pas à la condition d'être « exigé[e] par des dispositions législatives, réglementaires ou administratives » et, par conséquent, ne peut pas constituer un « plan » ou un « programme », au sens de cet art. 2, sous a). • CJUE 4 oct. 2024, [image: ] Friends of the Irish Environment, no C-727/22 : Europe 2024, no 490, note Tribout ; RJ envir. 2025. 228, obs. Canali. 

3. ... En droit interne. Si la Fédération Sepanso et autres soutiennent que le programme autoroutier français aurait fait l'objet d'une évaluation insuffisante au regard des Dir. nos 2001/42/CE du 27 juin 2001 et 2003/35/CE du 26 mai 2003, le décret attaqué n'a pas été pris pour l'application d'un plan ou d'un schéma national qui aurait dû faire l'objet d'une étude d'impact global sur l'environnement en application des dispositions de ces directives ; l'opération projetée (DUP autoroute) ne peut, en tout état de cause, être regardée comme un grand choix technologique, au sens de l'art. 11 du Décr. du 17 juill. 1984 ; ainsi le moyen tiré de ce que ne figurait pas au dossier soumis à enquête publique l'estimation du taux de rentabilité pour la collectivité d'un grand choix technologique doit être écarté. • CE 21 mai 2008, [image: ] Féd. Sepanso et a., no 301688. 

4. Notion de « petites zones » (art. 3 de la Dir.) ou de « territoires de faible superficie » (art. L. 122-4 C. envir.) dispensés d'évaluation environnementale. L'art. 3, § 5, de la Dir. 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, lu en combinaison avec l'art. 3, § 3, de celle-ci, doit être interprété en ce sens qu'il s'oppose à une réglementation nationale, telle que celle en cause au principal, qui prévoit d'une manière aussi générale et sans examen au cas par cas qu'une évaluation au titre de ladite directive n'est pas réalisée lorsque des plans qui déterminent l'utilisation de petites zones au niveau local ne visent qu'un seul objet d'activité économique. • CJUE 22 sept. 2011, [image: ] no C-295/10 : Ét. fonc. janv.-févr. 2012, p. 44. [image: ] L'art. 3, § 5, de la dir. no 2001/42/CE du 27 juin 2001, lu en combinaison avec son art. 3, § 4, doit être interprété en ce sens qu'il s'oppose à une réglementation nationale aux termes de laquelle la violation d'une condition qualitative, imposée par la norme de transposition de cette directive pour dispenser l'adoption d'un plan de construction d'un type particulier d'une évaluation environnementale au titre de ladite directive, est sans incidence sur la validité de ce plan. • CJUE 18 avr. 2013, [image: ] L. c/ Cne de M., no C-463/11 : Envir. 2013, no 53, note Trouilly ; Ét. fonc. 2013, no 163, p. 66, note Haumont et Steichen. 

5. Distinction étude d'impact/évaluation environnementale. Par sa délibération du 20 juin 2007, le conseil municipal d'Ollières a approuvé, sur le fondement du b) de l'art. L. 123-19 C. urb., une révision simplifiée du plan d'occupation des sols ayant pour objet de créer, au sein de la zone naturelle ND de 3 324 ha, un secteur NDe de 80 ha et de modifier le règlement du plan d'occupation des sols pour y introduire des dispositions qui se bornent à permettre d'implanter des éoliennes dans ce secteur et à fixer une règle de distance minimale concernant leur implantation par rapport à la route départementale. Il résulte des dispositions du second alinéa de l'art. L. 121-11 C. urb. que l'évaluation environnementale dont ce document d'urbanisme devait faire l'objet, en application des dispositions du 4o de l'art. L. 121-10 dans sa rédaction alors en vigueur, devait contenir les informations relatives à cet acte réglementaire et non celles relatives aux projets précis d'implantation d'éoliennes dans le secteur NDe, projets qui faisaient l'objet de demandes de permis de construire alors en cours d'instruction et étaient soumis à une étude d'impact par les dispositions de l'art. L. 553-2 C. envir. alors en vigueur. • CE 17 juill. 2013, [image: ] Cne de Ollières, no 362022 : Envir. 2013, no 76, note Gillig. 

6. Dispenses. Protection civile. Tels que définis par le législateur, les PPRNP ont pour finalité d'assurer la protection civile des populations contre les risques naturels. Il résulte du § 8 de l'art. 3 de la Dir. du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement que ne sont pas couverts par la directive, notamment, « les plans et programmes destinés uniquement à des fins de défense nationale et de protection civile ». Il résulte clairement de ces dispositions que les plans ou programmes dont la finalité est d'assurer la protection des populations contre les risques naturels n'entrent pas dans le champ d'application de la Dir. du 27 juin 2001, alors même qu'ils seraient par ailleurs susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement. En estimant qu'un plan de prévention des risques naturels prévisibles d'incendies de forêt est destiné uniquement à des fins de protection civile et n'est pas, par suite, soumis à la procédure définie au § 1 de l'art. 3 de la Dir. du 27 juin 2001, la cour administrative d'appel de Marseille n'a pas commis d'erreur de droit. • CE 29 janv. 2014, [image: ] M. et Mme B. A. et SNC Sally, no 356085 : AJDA 2016. 1105, obs. Traoré [image: ]. [image: ] Il résulte de l'art. L. 122-4 que les PPRNP, qui ont pour finalité d'assurer la protection civile des populations contre les risques naturels, n'entrent pas dans le champ de la procédure d'évaluation environnementale. Ces mêmes dispositions faisaient également obstacle à ce que ces PPRNP puissent être soumis par le pouvoir réglementaire à une évaluation environnementale après un examen au cas par cas. Par suite, les requérants ne peuvent utilement soutenir que l'arrêté litigieux est entaché d'un vice de procédure dès lors que l'autorité administrative qui a pris la décision de dispenser le projet de PPRNP en litige d'une évaluation environnementale ne disposait pas d'une autonomie suffisante par rapport à la personne publique responsable pour l'approuver puisque ces plans ont été placés par le législateur hors du champ d'application de l'évaluation environnementale, ce qui a pour conséquence d'exonérer l'autorité administrative de solliciter une telle dispense. • TA Poitiers, 17 oct. 2019, [image: ] Assoc. Le Fond des airs, no 1801913 : AJDA 2020. 582, concl. Henry [image: ]. 

7. Projet de construction d'une liaison routière côtière. La Réunion a engagé en 2010 un projet de construction d'une liaison routière côtière de 12,5 km dite « Nouvelle route du littoral » ; pour la réalisation de ce chantier, la région a demandé au préfet de La Réunion une modification du schéma départemental des carrières, afin de pouvoir exploiter quatre nouveaux sites, dont celui de la « Ravine du trou » situé sur le territoire de la commune de Saint-Leu ; par un arrêté du 18 avr. 2014, le préfet de La Réunion a décidé, après un examen au cas par cas en application des art. L. 122-5 et R. 122-17 C. envir., de ne pas soumettre à évaluation environnementale ce projet de modification ; par un autre arrêté du 26 août 2014, il a approuvé cette modification. Par une ordonnance du 21 nov. 2014, contre laquelle la commune de Saint-Leu et M. A. se pourvoient en cassation, le juge des référés du tribunal administratif de Saint-Denis a rejeté leur demande tendant à ce que soit ordonnée, sur le fondement de l'art. L. 122-12, la suspension de l'arrêté du 26 août 2014. • CE 19 juin 2015, Cne de Saint-Leu et a., no 386291 : AJDA 2015. 1240 [image: ] ; Dr. envir. 2015. 249. – V. note [image: ] ss. art. L. 122-11. 

8. Limitation de la jurisprudence Danthony par la CJUE. En limitant l'annulation de décisions pour vice de procédure à l'absence de l'évaluation ou de l'examen préalable des incidences sur l'environnement et aux cas dans lesquels le requérant établit que le vice de procédure présente un lien de causalité avec le résultat de la décision, la République fédérale d'Allemagne a manqué aux obligations qui lui incombent en vertu de l'art. 11 de la Dir. no 2011/92/UE du 13 déc. 2011 concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement et de l'art. 25 de la Dir. no 2010/75/UE du 24 nov. 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution). • CJUE 15 oct. 2015, [image: ] Commission européenne c/ République fédérale d'Allemagne, no C-137/14 : RJ envir. 2016. 653, chron. Bétaille. 




Art. L. 122-5 (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-10o) Un décret en Conseil d'État précise notamment : 

1o La liste des plans et programmes soumis à évaluation environnementale de manière systématique ou à un examen au cas par cas, en application des II et III de l'article L. 122-4 et les conditions de son actualisation annuelle ; 

2o Les conditions dans lesquelles, lorsqu'un plan ou programme relève du champ du II ou du III de l'article L. 122-4 mais ne figure pas sur la liste établie en application du 1o, le ministre chargé de l'environnement décide, pour une durée n'excédant pas un an, de le soumettre à évaluation environnementale systématique ou à examen au cas par cas. 

Les effets de cette décision cessent un an après son entrée en vigueur, ou à l'entrée en vigueur de la plus prochaine révision annuelle de la liste mentionnée au 1o, si elle intervient auparavant ; 

3o Les modalités et conditions des exemptions prévues au V de l'article L. 122-4 ; 

4o Le contenu du rapport sur les incidences environnementales mentionné à l'article L. 122-6 ; 

5o Les cas dans lesquels les modifications des plans et programmes soumis à évaluation environnementale peuvent faire l'objet d'une évaluation environnementale après un examen au cas par cas effectué par l'autorité environnementale. 




Art. L. 122-6 L'évaluation environnementale comporte l'établissement d'un rapport qui identifie, décrit et évalue les effets notables que peut avoir la mise en œuvre du plan ou du (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-11o) « programme » sur l'environnement (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 232-III) « ainsi que les solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ou du » (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-11o) « programme ». (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « Ce rapport présente les mesures prévues pour éviter les incidences négatives notables que l'application du plan ou du programme peut entraîner sur l'environnement, (L. no 2025-391 du 30 avr. 2025, art. 25, en vigueur le 1er oct. 2025) « notamment sur la consommation énergétique, » les mesures prévues pour réduire celles qui ne peuvent être évitées et les mesures prévues pour compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites. » Il expose les autres solutions envisagées et les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de l'environnement, le projet a été retenu. (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 232-III) « Il définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-11o) « du plan ou du programme » sur l'environnement afin d'identifier notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées. » 

Le (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-11o) « rapport sur les incidences environnementales » contient les informations qui peuvent être raisonnablement exigées, compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré ou révisé (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-11o) « le plan ou le programme, de son contenu et de son degré de précision et, le cas échéant, de l'existence d'autres plans ou programmes » relatifs à tout ou partie de la même zone géographique ou de procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade ultérieur.




Art. L. 122-7 (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-12o) « La personne responsable de l'élaboration d'un plan ou d'un programme soumis à évaluation environnementale en application de l'article L. 122-4 transmet pour avis à l'autorité environnementale le projet de plan ou de programme accompagné du rapport sur les incidences environnementales. 

« L'avis, dès son adoption, ou l'information relative à l'absence d'observations émises dans le délai, est mis en ligne sur son site internet. »

L'(Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-12o) « autorité environnementale » est consultée, en tant que de besoin, sur le degré de précision des informations que doit contenir le (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-12o) « rapport sur les incidences environnementales ».




Art. L. 122-8 Les projets de plans ou de (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-16o) « programmes » dont la mise en œuvre est susceptible de produire des effets notables sur l'environnement d'un autre État membre de (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-14o) « l'Union » européenne (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « ainsi que les rapports sur les incidences environnementales de ces projets » sont transmis aux autorités de cet État, à la demande de celles-ci ou à l'initiative des autorités françaises. L'État intéressé est invité à donner son avis dans le délai fixé par décret en Conseil d'État. En l'absence de réponse dans ce délai, l'avis est réputé émis.

Lorsqu'un projet de plan ou de (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-15o) « programme » dont la mise en œuvre est susceptible de produire des effets notables sur le territoire national est transmis pour avis aux autorités françaises par un autre État, il peut être décidé de consulter le public sur le projet. 

L'art. L. 122-8 est abrogé et l'art. L. 122-9 devient l'art. L. 122-8, l'art. L. 122-10 devient l'art. L. 122-9, l'art. L. 122-11 devient l'art. L. 122-10 et l'art. L. 122-12 devient l'art. L. 122-11 (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-13o, JO 5 août).




Art. L. 122-9 I. — Lorsque le plan ou le (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-15o et 17o) « programme a été adopté, l'autorité qui l'a arrêté en informe le public, l'autorité environnementale » et, le cas échéant, les autorités des autres États membres de (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-14o) « l'Union » européenne consultés. Elle met à leur disposition les informations suivantes :

1o Le plan ou le (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-15o) « programme » ; 

2o Une déclaration résumant :

— la manière dont il a été tenu compte du rapport établi en application de l'article L. 122-6 [image: ] et des consultations auxquelles il a été procédé ; 

— les motifs qui ont fondé les choix opérés par le plan ou le document, compte tenu des diverses solutions envisagées ; 

— les mesures destinées à évaluer les incidences sur l'environnement de la mise en œuvre du plan ou du (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « programme ».

II. — (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 232-V ; Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-17o) « Lorsqu'un projet de plan ou de programme n'a pas été soumis à l'évaluation environnementale après un examen au cas par cas en application du III de l'article L. 122-4 [image: ], le public est informé de la décision motivée de l'autorité environnementale. » — V. note [image: ] ss. art. L. 122-8. 




Art. L. 122-10 Les conditions d'application de la présente section pour chaque catégorie de plans ou de (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-16o) « programmes » sont précisées, en tant que de besoin, par décret en Conseil d'État. — V. note [image: ] ss. art. L. 122-8. 

V. art. R. 122-17 [image: ] s. 




Art. L. 122-11 (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 234) Si une requête déposée devant la juridiction administrative contre une décision d'approbation d'un (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-18o) « plan ou d'un programme visé à l'article L. 122-4 [image: ] » est fondée sur l'absence d'évaluation environnementale, le juge des référés, saisi d'une demande de suspension de la décision attaquée, y fait droit dès que cette absence est constatée. — V. note [image: ] ss. art. L. 122-8.

En vertu des dispositions de l'art. L. 122-5 et du V de l'art. R. 122-17, les décisions de modification de ces schémas qui présentent un caractère mineur peuvent être dispensées d'une nouvelle évaluation environnementale ou de son actualisation, après un examen au cas par cas de l'autorité administrative compétente. Il appartient au juge des référés, afin de déterminer si la demande qui lui est présentée sur ce fondement entre dans les prévisions de l'art. L. 122-12, d'apprécier si, en l'état de l'instruction et eu égard à la portée des modifications opérées, une évaluation environnementale était nécessaire. • CE 19 juin 2015, [image: ] Cne de Saint-Leu et a., no 386291 : AJDA 2015. 1240 [image: ] ; Dr. envir. 2015. 249 ; Urbanisme-Aménagement complément no 24, sept. 2015, p. 29, note Wolff. [image: ] En l'espèce, pour estimer qu'aucune évaluation environnementale n'était nécessaire et rejeter en conséquence les conclusions présentées au titre de l'art. L. 122-12, le juge des référés s'est fondé sur le caractère mineur des modifications opérées, compte tenu notamment de la superficie limitée des quatre nouveaux sites susceptibles d'être exploités par rapport à la superficie totale des sites exploitables, du fait que le volume global de matériaux extraits restera inchangé et de l'absence de remise en cause de l'économie générale du schéma départemental des carrières. En statuant ainsi, le juge des référés a, sans commettre d'erreur de droit, porté sur les faits qui lui étaient soumis une appréciation souveraine qui n'est pas entachée de dénaturation. • Même arrêt. 



SECTION 3 Procédures communes et coordonnées d'évaluation environnementale

(Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-19o)


	
																SOUS-SECTION 1
																		 Dispositions générales 																	 L. 122-13 - L. 122-14									

	
																SOUS-SECTION 2
																		 Dispositions particulières pour la Guyane et Mayotte																	 L. 122-15									




SOUS-SECTION 1 Dispositions générales (L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 259).


Art. L. 122-13 Une procédure d'évaluation environnementale unique valant à la fois évaluation environnementale du plan ou du programme et d'un projet peut être réalisée à l'initiative de l'autorité responsable du plan ou du programme et du ou des maîtres d'ouvrage concernés, lorsque le rapport sur les incidences environnementales mentionné à l'article L. 122-6 contient les éléments exigés au titre de l'étude d'impact du projet mentionnée à l'article L. 122-1 et lorsque les consultations requises au titre de la section 1 et de la section 2 du présent chapitre sont réalisées. 

La procédure d'évaluation environnementale est dite commune lorsque des procédures uniques de consultation et de participation du public portent à la fois sur le plan ou le programme et sur le projet. Lorsque le projet est soumis à enquête publique, cette procédure s'applique. 

La procédure d'évaluation environnementale est dite coordonnée lorsque le maître d'ouvrage d'un projet prévu par un plan ou programme, au titre duquel la procédure de participation du public et la consultation des autorités mentionnées au V de l'article L. 122-1 ont été réalisées dans les conditions prévues au premier alinéa, est dispensé de demander un nouvel avis de l'autorité environnementale et de conduire une nouvelle procédure de participation du public. 

Un décret en Conseil d'État fixe les modalités et conditions de la mise en œuvre des procédures d'évaluation environnementale communes ou coordonnées. 




Art. L. 122-14 Lorsque la réalisation d'un projet soumis à évaluation environnementale et subordonné à déclaration d'utilité publique ou déclaration de projet implique soit la mise en compatibilité d'un document d'urbanisme également soumis à évaluation environnementale en application de l'article L. 122-4, soit la modification d'un plan ou d'un programme, l'évaluation environnementale, lorsqu'elle est requise, de la mise en compatibilité de ce document d'urbanisme ou de la modification de ce plan ou programme et l'étude d'impact du projet peuvent donner lieu à une procédure commune. 

Dans cette hypothèse, une procédure commune de participation du public est organisée. Lorsque le projet ou la modification du plan ou du programme ou la mise en compatibilité du document d'urbanisme est soumis à enquête publique, c'est cette dernière procédure qui s'applique. 



SOUS-SECTION 2 Dispositions particulières pour la Guyane et Mayotte

(L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 259)


Art. L. 122-15  En Guyane et à Mayotte, les évaluations environnementales relatives à des projets peuvent faire l'objet d'une procédure commune lorsque ces projets sont situés en tout ou partie dans le périmètre d'une opération d'intérêt national prévue à l'article L. 102-12 du code de l'urbanisme. Les dossiers relatifs à ces évaluations environnementales groupées peuvent être établis par un mandataire, qui peut être l'établissement public foncier et d'aménagement compétent dans le périmètre de l'opération d'intérêt national. Ces dossiers indiquent les informations exigées de chaque maître d'ouvrage et précisent les obligations qui lui incombent au titre de l'évaluation environnementale. La décision de l'autorité compétente fixe les prescriptions prévues au I de l'article L. 122-1-1 du présent code en indiquant, pour chacune, les maîtres d'ouvrage responsables.





  
    CHAPITRE III PARTICIPATION DU PUBLIC AUX DÉCISIONS AYANT UNE INCIDENCE SUR L'ENVIRONNEMENT (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-1o). 

(L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 236)
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Les dispositions de l'Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016 entrent en vigueur à une date fixée par décret et au plus tard le 1er janv. 2017. Elles ne sont applicables qu'aux décisions pour lesquelles une participation du public a été engagée postérieurement à cette date (Ord. préc., art. 8, JO 5 août). 

L'Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement est ratifiée (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 1er, JO 3 mars).
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COMMENTAIRE

La réforme de 2010 des enquêtes publiques était nécessitée par plusieurs raisons étrangères au processus Grenelle. Le droit international (Convention d'Aarhus) et le droit de l'Union européenne (Dir. no 2003/4/CE) ont profondément modifié le contexte de notre droit interne. Il fallait aussi tirer les conséquences de la jurisprudence Commune d'Annecy qui confirmait le statut législatif des principes régissant la participation du public. La loi dite Bouchardeau s'était aussi, au fil du temps, particulièrement complexifiée. Si, en 1983, l'idée était déjà de regrouper les procédures d'enquêtes publiques autour de deux procédures, les enquêtes dites « de droit commun » et les enquêtes dites « loi Bouchardeau », trois rapports ont conclu à la nécessité d'une réforme plus complète. Dans son rapport L'utilité publique aujourd'hui, le Conseil d'État avait dénoncé le nombre excessif de procédures de consultation du public. En 2005, un rapport de l'Inspection générale de l'environnement et du Conseil général des ponts et chaussées dénombrait près de 180 régimes différents d'enquêtes publiques et évoquait « une législation foisonnante, souvent redondante, parfois incohérente ». Le rapport Jégouzo (L'enquête publique en débat, Mél. Hostiou, Litec 2008, p. 274), réalisé en 2007 à la demande du ministère de l'Environnement et du Développement durable, relevait sur deux ans la publication et/ou la modification d'une quarantaine de textes sans être assuré d'avoir répertorié toutes les modifications intervenues pendant cette période. 

Après une première tentative de réforme infructueuse en 2004, la question n'a pas été retenue dans le cadre du Grenelle de l'environnement en 2007 : la réforme des enquêtes publiques n'était même pas évoquée par le rapport Tuot qui traitait de la gouvernance de l'environnement. C'est donc par un pur effet d'aubaine et de façon tout à fait artificielle au regard des objectifs du Grenelle 1 que, dans le dernier titre de la loi Grenelle 2, sous le titre « Gouvernance » ont été introduites de façon hétéroclite des « dispositions relatives aux entreprises et à la consommation », la « réforme des études d'impact » et celle « de l'enquête publique ». De plus, le vote de la loi étant soumis à la procédure d'urgence avec un temps de parole limité, les débats sur cette réforme ont été totalement sacrifiés. Le vote des dispositions de la loi concernant les enquêtes publiques est intervenu en première lecture au Sénat sans aucun débat. L'article 236 de la loi Grenelle 2 a procédé à la réécriture du chapitre III du code de l'environnement, et les articles 239 à 243 ont modifié les dispositions de treize codes et de six lois ; ils ne semblent pas répondre à l'exigence constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité du droit, mais la « reconstitution » d'articles du code de l'environnement en améliore sensiblement la lecture. 

De nombreuses dispositions ne sont que la reprise et/ou la généralisation de dispositions déjà retenues dans les divers régimes particuliers d'enquêtes publiques (droit de l'urbanisme, droit des installations classées). D'autres, comme la nouvelle définition de l'objet de l'enquête publique, ont une portée plus sémantique et symbolique que pratique. Pour la première fois en effet, le législateur affirme que l'enquête publique a bien pour objet d'assurer « la participation du public » et non plus seulement « d'informer le public et de recueillir ses appréciations, suggestions et contre-propositions afin de permettre à l'autorité compétente de disposer de tous éléments nécessaires à son information ». Certaines dispositions modifient sensiblement les conditions d'organisation et de mise en œuvre des enquêtes publiques environnementales, tandis que d'autres procèdent à des ajustements plus ponctuels. On notera enfin que sont désormais soumis à enquête publique les projets ayant pour objet de protéger l'environnement, tels que les procédures de protection spéciales des espaces naturels (art. L. 123-2, 3o) : la « démocratisation » des enquêtes publiques, terme emblématique employé par la loi Bouchardeau, n'est donc plus réservée, a priori, aux seules opérations attentatoires pour l'environnement. 

Enfin, et comme le souligne Jean-Claude Hélin, « la volonté du législateur de réduire à deux catégories les enquêtes publiques (les plus nombreuses étant soumises au code de l'environnement, les autres au code de l'expropriation) ne doit pas nous faire oublier que subsistent encore dans notre ordonnancement juridique des enquêtes qui (...) ne sont pas qualifiées de « publiques » (cas de la modification des limites territoriales des communes : V. CAA Lyon, 27 nov. 2012, Bugnet, no 12LY00556 : RJ envir. 2014.152, note Hélin) et qui restent soumises à un régime qui n'est parfois même pas précisé par les textes qui les instituent ». À ce titre, l'enquête prévue par l'article L. 2112-2 du code général des collectivités territoriales « reste un objet de curiosité juridique ». 

Code de l'expropriation. Articulation. La publication par l'ordonnance no 2014-1345 du 6 novembre 2014 et le décret no 2014-1635 du 26 décembre 2014 du « nouveau » code de l'expropriation n'a pas pour effet de simplifier l'articulation entre l'enquête publique du code de l'environnement et celle du code de l'expropriation (V. à ce sujet René Hostiou, Le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, version 2015, un coup pour (presque) rien ?, AJDA. 2015. 689). Comme l'indique cet auteur, « se retrouvent concurremment évoqués trois cas de figure, ce qu'entendent préciser d'emblée les articles L. 110-1 et L. 110-2 [du nouveau code de l'expropriation] : 

– les enquêtes publiques préalables à une DUP « ordinaire », qui sont régies en principe par le code de l'expropriation, avec néanmoins d'importants renvois au code de l'environnement, pour ce qui est de la désignation des commissaires enquêteurs (C. expr., art. R. 111-1) et du régime d'indemnisation qui s'applique à ces derniers (C. expr., art. R. 111-5), ces renvois ne visant donc pas les dispositions concernant les pouvoirs particuliers du commissaire enquêteur (C. envir., art. L. 123-13 et L. 123-14) et le régime de référé-suspension applicable en cas de conclusions défavorables de ce dernier (C. envir., art. L. 123-16), qui ne s'appliquent que dans le seul cadre de l'enquête « démocratisée » ; 

– les enquêtes préalables à une DUP portant sur une opération susceptible d'affecter l'environnement relevant de l'article L. 123-2 du code de l'environnement, dont les conditions d'organisation et le déroulement relèvent exclusivement de ce code ; 

– et, enfin, les enquêtes publiques « qui ne sont pas préalables à une DUP et pour lesquelles il est fait renvoi au code de l'expropriation » – telles que, par exemple, celles qui sont relatives à la « mise en défens » de terrains en montagne – qui, alors que, par hypothèse même, elles n'impliquent pas de recours à l'expropriation, sont, pour ce qui est de l'enquête publique, régies par les dispositions du code de l'expropriation « sans préjudice des dispositions particulières contenues dans d'autres textes » (art. R. 112-25) ». 

L'auteur en conclut que, « pour connaître le droit applicable à nombre d'opérations d'expropriation, il faut avoir à sa disposition le code de l'environnement, alors que par ailleurs et dans le même temps, paradoxalement le code de l'expropriation a vocation à s'appliquer à des opérations étrangères à l'expropriation. La « simplification » du droit montre ici ses limites ». 

Voir aussi Code de l'expropriation Dalloz, commenté et annoté par Pierre Bon, et Code de l'expropriation LexisNexis, commenté par René Hostiou.

Code des relations entre le public et l'administration. Nouvelle catégorie d'enquêtes publiques. Une nouvelle étape est franchie avec la publication du nouveau CRPA par l'ordonnance no 2015-1341 et le décret no 2015-1342 du 23 octobre 2015 (en vigueur le 1er janv. 2016). Dorénavant, le régime de l'enquête publique se trouve défini dans trois codes distincts : le code de l'environnement (art. L. 123-1 s.), le code de l'expropriation et le code des relations entre le public et l'administration (art. L. 134-1 s.). Le nouveau régime d'enquête publique créé par le CRPA est une sorte de « copier-coller » du régime prévu par le code de l'expropriation qui intéresse les enquêtes ne concernant ni une DUP (non plus qu'une expropriation), ni l'enquête publique du code de l'environnement. Il règle le problème des enquêtes orphelines évoqué ci-dessus, ou qui avaient été intégrées au code de l'expropriation faute d'une autre solution, dans la mesure où elles n'étaient ni environnementales, ni ouvertes sur une DUP ou une expropriation : le code de l'expropriation servant alors de « voiture balai » à ces enquêtes particulières. Il s'agit de conférer un régime juridique aux enquêtes de commodo (qui existent encore, par exemple pour les suppressions de passages à niveau) ; devraient sortir – normalement – du régime du code de l'expropriation toutes les enquêtes qu'on y a intégré par défaut (par exemple celles qui concernent les classements de voirie routière ....). Ces enquêtes portent sur des enjeux relativement faibles, qui n'ont aucune raison d'être soumises au régime des enquêtes environnementales, et pas nécessairement à celui du code de l'expropriation. 

[image: ]




Art. L. 123-1-A (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-2o) Le chapitre III s'applique à la participation du public : 

— pour les projets mentionnés à l'article L. 122-1, après le dépôt de la demande d'autorisation ; 

— pour les plans et programmes mentionnés à l'article L. 122-4, avant la phase finale de leur adoption ou de leur approbation ; 

— à d'autres décisions qui ont une incidence sur l'environnement. 

Cette participation prend la forme : 

1o D'une enquête publique en application des articles L. 123-1 et suivants ; 

2o D'une participation du public pour les plans, programmes et projets en application de l'article L. 123-19 qui s'effectue par voie électronique ; 

3o D'une participation du public hors procédure particulière en application des articles L. 123-19-1 et suivants ; 

(L. no 2023-973 du 23 oct. 2023, art. 4) « 4o De la consultation du public mentionnée à l'article L. 181-10-1, lorsqu'elle est applicable. »




Art. L. 123-1-B (L. no 2023-973 du 23 oct. 2023, art. 4) Le juge administratif des référés fait droit à toute demande de suspension d'une décision prise sans que la participation du public sous l'une des formes mentionnées à l'article L. 123-1-A ait eu lieu, alors qu'elle était requise. — Ces dispositions s'appliquent aux demandes d'autorisation environnementale déposées à compter d'une date fixée par décret, et au plus tard un an après la promulgation de la L. no 2023-973 du 23 oct. 2023 (L. préc., art. 4-II, JO 24 oct.).


COMMENTAIRE

Issu de la loi no 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte, l'article L. 123-1-B fait entrer dans le droit commun de la participation du public la suspension automatique, qui était autrefois codifiée dans la section du code sur les enquêtes publiques (art. L. 123-16). Nous reproduisons la jurisprudence relative à l'ancien texte ci-dessous.
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Jurisprudence sur l'enquête publique intervenue dans le cadre de l'ancienne rédaction de l'article L. 123-16, al. 2

1. Champ d'application. Décision prise sans enquête publique sur un aspect indissociable de l'autorisation sollicitée (ICPE, prescriptions initiales). L'autorisation d'exploiter une installation classée pour la protection de l'environnement est indissociable des prescriptions qui l'accompagnent, l'installation projetée ne pouvant, en l'absence de ces prescriptions, fonctionner dans des conditions permettant le respect des intérêts visés à l'art. L. 511-1 C. envir. Dès lors, pour l'application des dispositions de l'art. [L. 123-16] qui ne soumettent pas le prononcé d'une mesure de suspension par le juge des référés à une condition d'urgence, l'arrêté par lequel l'autorité administrative fixe les prescriptions initiales applicables à une installation classée pour la protection de l'environnement doit être regardé comme une décision soumise à une enquête publique préalable, alors même que le préfet n'est pas tenu de procéder à une nouvelle enquête publique pour édicter ces prescriptions, dès lors que celle-ci a été réalisée dans le cadre de l'instruction de la demande d'autorisation. En jugeant que l'arrêté du 12 juill. 2011 par lequel le préfet a fixé les prescriptions initiales applicables aux installations autorisées par le jugement du 18 févr. 2011 ne figure pas au nombre des décisions soumises à une enquête publique préalable au sens de l'art. [L. 123-16], alors que l'arrêté litigieux fixait les prescriptions initiales applicables à l'exploitation autorisée par le jugement du 18 févr. 2011, le juge des référés du tribunal administratif de Caen a commis une erreur de droit ; par suite, les trois associations requérantes sont fondées à demander l'annulation des ordonnances attaquées (rejet sur le fond). • CE 18 oct. 2013, [image: ] Centre national d'information indépendante sur les déchets et a., no 366508 : Dr. envir. 2014. 15 ; Envir. 2014, no 14, note Février. 

2. Absence d'enquête publique. Rédaction des textes antérieure à la L. du 12 juill. 2010. En l'absence d'une enquête publique, doit être regardée comme remplie la condition posée à l'art. [L. 123-16] subordonnant le sursis à exécution à des conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. • TA Clermont-Ferrand, 19 mars 1991, Assoc. pour la sauvegarde de Clermont-Chanturge : Lebon T. 1067. [image: ] L'arrêté préfectoral réquisitionnant des parcelles situées sur le territoire d'une commune pour permettre l'aménagement et l'exploitation d'un centre d'enfouissement technique de déchets ménagers, pris sur le fondement de l'art. L. 2215-1 CGCT, en raison de l'urgence et du risque d'atteinte à la salubrité publique, doit néanmoins faire l'objet du sursis à exécution prévu à l'art. [L. 123-12], en l'absence de l'enquête publique. • CAA Bordeaux, 16 juill. 1998, Préfet de l'Ariège : RJ envir. 1999. 117. [image: ] Les dysfonctionnements invoqués par le préfet dans le traitement des ordures ménagères du département, qui trouvent notamment leur cause dans le retard pris pour l'accomplissement des procédures garantissant l'aménagement et l'exploitation d'un centre d'enfouissement des déchets ménagers, ne suffisent pas, en l'espèce, à justifier que les textes, de nature législative, prévoyant des enquêtes publiques soient méconnus pour l'aménagement et l'exploitation de ce centre ; dès lors, ces dispositions sont applicables aux installations en cause, et l'arrêté préfectoral de réquisition des terrains n'ayant pas été précédé d'une enquête publique, le sursis à exécution est de droit. • CAA Bordeaux, 19 juill. 1999, Préfet de l'Ariège : RJ envir. 2000. 131. – V. les arrêtés préfectoraux et les jugements du TA de Toulouse du 2 avr. et du 4 juin 1998, Dr. envir. 1998, no 60, note Romi. 
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SOUS-SECTION 1 Champ d'application et objet de l'enquête publique

(Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-4o)


COMMENTAIRE

Les modifications apportées aux articles L. 123-1 et suivants par l'ordonnance du 3 août 2016 ont essentiellement pour objet le renforcement de la dématérialisation des enquêtes publiques, initiée avec la loi Grenelle 2 (communication au public par voie électronique). Désormais les projets, plans et programmes qui ne font pas l'objet d'une enquête publique sont soumis à une participation du public par voie électronique, dont les modalités ne sont pas définies (art. L. 123-19).

Les informations relatives aux modalités de l'enquête, classiquement assurée par affichage, se fait aussi par voie dématérialisée (art. L. 123-10) et de manière plus complète.

Pour tenir compte de la « fracture numérique », les modalités « papier » sont maintenues en parallèle (V. à ce sujet CE 23 oct. 2015, Cne de Maisons-Laffitte et a., no 375814 : ss. art. R. 123-10).

Après l'expérimentation pendant trois ans de son remplacement (pour certains projets) au profit de la procédure de participation du public par voie électronique (art. 56 de la loi ESSOC du 10 août 2018, dont le décret d'application du 24 déc. 2018 a été validé par CE 17 déc. 2020, Fédération environnement durable et a., no 427389), la réduction du champ de l'enquête publique est poursuivie par l'article 44 de la loi no 2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de simplification de l'action publique (JO 8 déc.), non par la modification de cette sous-section, mais par celle de l'article L. 181-10 (M. Tetu, Vers une régression du principe de participation du public ? Observations sous l'article 44 de la loi d'accélération et de simplification de l'action publique, JCP Adm. 2021, no 2029). Hors le cas de ceux qui entrent dans le champ de l'évaluation environnementale (art. L. 123-2), les projets soumis à autorisation environnementale ne font plus l'objet d'une enquête publique que lorsque le préfet « estime, pour le projet concerné, qu'une enquête publique doit être organisée, en fonction de ses impacts sur l'environnement ainsi que des enjeux socio-économiques qui s'y attachent ou de ses impacts sur l'aménagement du territoire ». Bien que la participation par voie électronique ne présente pas les mêmes garanties procédurales que l'enquête publique, et malgré son imprécision, cette disposition a été jugée conforme à l'article 7 de la Charte de l'environnement par le Conseil constitutionnel (Décis. no 2020-807 DC du 3 déc. 2020, JO 8 déc.).

La même logique régressive anime encore la loi no 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte (JO 24 oct.). Elle met au point une énième procédure dérogatoire de participation du public, applicable aux projets soumis à autorisation environnementale : la « consultation du public », qui peut s'analyser comme une procédure intermédiaire entre l'enquête publique et la participation du public par voie électronique (V. art. L. 181-10-1 [image: ]).

La réduction du champ d'application des enquêtes publiques a conduit à leur division par trois (de douze mille à quatre mille) entre le début des années 2010 et 2025 (V. Brett, Fin de partie pour la « démocratie environnementale » ?, RJ envir. 2025. 493).

[image: ]




Art. L. 123-1 L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2 [image: ]. Les observations et propositions (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-5o) « parvenues pendant le délai » de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision. 




Art. L. 123-2 I. — Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre préalablement à leur autorisation, leur approbation ou leur adoption : 

1o Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements exécutés par des personnes publiques ou privées devant comporter une (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 2-II) « évaluation environnementale » en application de l'article L. 122-1 [image: ] à l'exception : 

(L. no 2023-973 du 23 oct. 2023, art. 4) « — des projets auxquels s'applique, au titre de la première autorisation mentionnée au III de l'article L. 122-1-1, la consultation du public prévue à l'article L. 181-10-1 ; »

— des projets de (Abrogé par L. no 2018-1021 du 23 nov. 2018, art. 6) « création d'une » zone d'aménagement concerté ; 

— des projets de caractère temporaire ou de faible importance dont la liste est établie par décret en Conseil d'État ; 

(L. no 2014-1545 du 20 déc. 2014, art. 12-II) « — des demandes de permis de construire (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 13) « , d'aménager ou de démolir et des déclarations préalables, prévues au livre IV du code de l'urbanisme, » portant sur des projets de travaux, de construction ou d'aménagement donnant lieu à la réalisation d'une (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 2-II) « évaluation environnementale après un examen au cas par cas » (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 13) « prévu au IV de l'article L. 122-1 du présent code ». Les dossiers de demande pour ces » (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 13) « autorisations d'urbanisme » (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-6o) « font l'objet d'une procédure de participation du public par voie électronique selon les modalités prévues à l'article L. 123-19 » (L. no 2023-973 du 23 oct. 2023, art. 4) « ou de la procédure prévue à l'article L. 181-10-1 » ; 

(L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 94) « — des projets d'îles artificielles, d'installations, d'ouvrages et d'installations connexes sur le plateau continental ou dans la zone économique exclusive ; » 

(L. no 2024-322 du 9 avr. 2024, art. 50) « — des projets qui sont situés dans le périmètre d'une opération d'intérêt national, au sens de l'article L. 102-12 du code de l'urbanisme, ou d'une grande opération d'urbanisme, au sens de l'article L. 312-3 du même code, et qui répondent aux objectifs de cette opération, lorsqu'une participation du public par voie électronique est organisée en application de l'article L. 123-19-11 du présent code ; »

(L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 2) « — des projets de réalisation de logements situés dans une commune figurant sur la liste mentionnée au I de l'article 17 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 ou sur la liste mentionnée au dernier alinéa du II de l'article L. 302-5 du code de la construction et de l'habitation, lorsqu'une participation du public par voie électronique est organisée en application de l'article L. 123-19-11 du présent code ; »

2o Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-6o) « faisant l'objet d' une évaluation environnementale en application des articles L. 122-4 à L. 122-11 [image: ] du présent code, ou L. 104-1 à L. 104-3 » du code de l'urbanisme, pour lesquels une enquête publique est requise en application des législations en vigueur ; (L. no 2024-322 du 9 avr. 2024, art. 50) « Toutefois, lorsqu'une évolution de plan ou de programme est nécessaire pour permettre la réalisation d'un projet qui est situé dans le périmètre d'une opération d'intérêt national ou d'une grande opération d'urbanisme et qui répond aux objectifs de cette opération (L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 2) « ou d'un projet de logements situé dans une commune figurant sur la liste mentionnée au I de l'article 17 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 ou sur la liste mentionnée au dernier alinéa du II de l'article L. 302-5 du code de la construction et de l'habitation », cette enquête publique peut être remplacée par une procédure de participation du public par voie électronique en application de l'article L. 123-19-11 » (L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 2) « du présent code » ;

3o Les projets de création d'un parc national, d'un parc naturel marin, les projets de charte d'un parc national ou d'un parc naturel régional, les projets d'inscription ou de classement de sites et les projets de classement en réserve naturelle et de détermination de leur périmètre de protection mentionnés au livre III du présent code ; 

4o Les autres documents d'urbanisme et les décisions portant sur des travaux, ouvrages, aménagements, plans, schémas et programmes soumises par les dispositions particulières qui leur sont applicables à une enquête publique dans les conditions du présent chapitre. 

II. — Lorsqu'un projet, plan ou programme mentionné au I est subordonné à une autorisation administrative, cette autorisation ne peut résulter que d'une décision explicite. 

III. — Les travaux ou ouvrages exécutés en vue de prévenir un danger grave et immédiat sont exclus du champ d'application du présent chapitre. 

III bis. — Abrogé par Ord. no 2020-7 du 6 janv. 2020, art. 4. 

IV. — La décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les conditions du présent chapitre n'est pas illégale du seul fait qu'elle aurait dû l'être dans les conditions définies par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

(L. no 2013-1168 du 18 déc. 2013, art. 50-3o) « V. — L'enquête publique s'effectue dans le respect (Abrogé par Ord. no 2020-7 du 6 janv. 2020, art. 4) « du secret de la défense nationale, » du secret industriel et de tout secret protégé par la loi. Son déroulement ainsi que les modalités de sa conduite peuvent être adaptés en conséquence. » 

1. Décision explicite et permis de construire. Aux termes de l'art. L. 123-11, lorsqu'une opération subordonnée à une autorisation administrative doit faire l'objet d'une enquête publique régie par ladite loi, cette autorisation ne peut résulter que d'une décision explicite. Le pétitionnaire ne peut obtenir de permis de construire tacite si le projet doit être soumis à enquête publique, comme dans le cas d'une ferme aquacole, située en dehors des espaces urbanisés de la commune et à l'intérieur de la bande littorale des cent mètres. • CE 11 févr. 2004, [image: ] SA France travaux, no 212855 : RJ envir. 1/2005, p. 101, note Hostiou ; AJDA 2004. 1151 [image: ]. [image: ] Dans le même sens, V. • TA Amiens, 31 mars 2009, [image: ] Cté de cnes du Pays des Sources et a., nos 0500299 s. : Dr. envir. no 170, juill.-août, Pan. 25. 

2. Décision explicite et modifications des conditions d'exploitation d'une ICPE. Lorsque l'exploitant d'un élevage bénéficiant d'une autorisation au titre de la législation des ICPE envisage une modification des conditions d'exploitation, il doit, en vertu des dispositions de l'art. R. 515-53, porter ce projet à la connaissance du préfet avant sa mise en œuvre, par le dépôt d'un dossier comportant les éléments d'appréciation prévus à l'art. R. 515-54. Si le préfet considère que le regroupement projeté est de nature à entraîner une modification substantielle de l'installation autorisée, il invite l'exploitant à déposer une nouvelle demande d'autorisation qui doit faire l'objet de l'étude d'impact prévue à l'art. L. 122-1. Dans le cas contraire, il lui appartient de prendre un arrêté complémentaire en application des dispositions de l'art. R. 512-31 afin de modifier l'autorisation existante et, le cas échéant, de fixer les prescriptions additionnelles rendues nécessaires par les modifications apportées. La procédure prévue à l'art. R. 515-53 doit dans son ensemble être regardée comme constituant une demande de modification des conditions d'exploitation d'une ICPE au sens de l'art. L. 110-1 CRPA. Toutefois, au regard tant des dispositions du tableau annexé à l'art. 1er du Décr. du 30 oct. 2014 que de celles du II de l'art. L. 123-2, la demande formée par l'exploitant, dès lors qu'elle est susceptible de rendre nécessaire le dépôt d'une nouvelle demande d'autorisation devant faire l'objet de l'étude d'impact prévue à l'art. L. 122-1, relève des exceptions à l'application du principe selon lequel le silence gardé pendant deux mois par l'autorité administrative vaut décision d'acceptation. • CE 23 sept. 2021, [image: ] SCEA Côte de la Justice, no 437748 B : AJDA 2021. 1890 [image: ] ; JCP Adm. 2021. Actu. 575, obs. L. E. [image: ] En jugeant que la procédure prévue à l'art. R. 515-53 relevait des dispositions spéciales de la législation des ICPE et n'entrait pas dans le champ du principe résultant des art. L. 231-1 s. CRPA, de sorte que le silence gardé pendant deux mois par le préfet sur la demande de la SCEA Côte de la Justice tendant à la délivrance de l'autorisation de regroupement n'avait pas fait naître une décision implicite d'acceptation, la CAA de Douai n'a pas commis d'erreur de droit. • Même arrêt.

3. Absence d'obligation. Ni les dispositions du Décr. du 11 déc. 1963 relatif aux installations nucléaires, ni aucune autre disposition du décret en cause n'imposaient que le projet d'autorisation de mise à l'arrêt définitif et de démantèlement de l'installation nucléaire en cause soit soumis à enquête publique. Toutefois, la circonstance que l'autorité administrative décide de soumettre un projet à enquête publique alors même qu'elle n'y est pas tenue n'est pas de nature à entacher la décision approuvant ce projet d'irrégularité. Par suite, le moyen tiré de ce que la soumission à une enquête publique, réalisée du 13 juin au 13 juill. 2006, du projet de mise à l'arrêt définitif et de démantèlement de l'installation nucléaire de base no 45 du centre nucléaire de production d'électricité du Bugey méconnaîtrait les dispositions du Décr. du 11 déc. 1963, qui ne prévoit pas cette formalité, et entacherait en conséquence d'illégalité le décret attaqué, ne peut qu'être écarté. • CE 9 déc. 2011, [image: ] Réseau Sortir du nucléaire, no 324294 : AJDA 2011. 2445, obs. de Montecler [image: ] ; Cah. Cons. const. 2012. 195, chron. Janicot, Roblot-Troizier et Vidal-Naquet ; RTD eur. 2012. 934, note Bouveresse [image: ]. [image: ] Dès lors que l'enquête publique à laquelle a été soumis le projet litigieux s'est déroulée antérieurement à l'édiction du décret l'autorisant et qu'il n'est pas soutenu que les informations visées au 2 de l'art. 6 de la Dir. no 85/337/CEE du 27 juin 1985 n'auraient pas, dans ce cadre, été mises à la disposition du public, la requérante n'est pas fondée à soutenir qu'auraient été méconnues les exigences tenant à ce que le public soit informé du projet et mis à même de participer au processus décisionnel à un stade précoce de la procédure. • Même arrêt.  



SOUS-SECTION 2 Procédure et déroulement de l'enquête publique

(Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-7o)


Art. L. 123-3 L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue de laquelle l'enquête est requise. 

Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de planification d'une collectivité territoriale, d'un établissement public de coopération intercommunale ou d'un des établissements publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Toutefois, lorsque l'enquête est préalable à une déclaration d'utilité publique, la décision d'ouverture est prise par l'autorité de l'État compétente pour déclarer l'utilité publique. 

(L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 11) « L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête informe sans délai le maître d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique de la saisine du tribunal administratif dans le ressort duquel se situe le siège de cette autorité en vue de la désignation d'un commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête. »

Autorité habilitée à prendre l'arrêté. Un projet ayant pour objet la construction d'un stade d'agglomération sur un terrain appartenant à la commune de Grenoble doit être mis à l'enquête par arrêté du président de la communauté d'agglomération, maître d'ouvrage du projet, et non par le seul maire de la commune d'implantation. • CAA Lyon, 28 déc. 2006, [image: ] Wegner et a., no 05LY01535 : RJ envir. 2008. 92, note Hostiou. – Cassation • CE 17 juill. 2009, [image: ] Cne de Grenoble, no 301615 : RJ envir. 2010. 133 et 2010. 136, notes Hostiou. [image: ] Si le conseil municipal a transféré au SIVOM sa compétence en matière d'étude à la parcelle en vue de la définition du type d'assainissement autonome et de contrôle des installations et de leur fonctionnement, il a conservé sa compétence en matière d'équipement et de gestion d'assainissement collectif et semi-collectif ; ainsi, le conseil municipal était seul compétent pour approuver le plan de zonage d'assainissement ; il ressort des pièces du dossier que le plan de zonage d'assainissement de la commune a été soumis à enquête publique par un arrêté du président du SIVOM ; ainsi, l'enquête publique a été prescrite par une autorité incompétente. • CAA Bordeaux, 6 janv. 2009, [image: ] Cne de Ploussay, no 07BX01871 : RJ envir. 2010. 137, note Hostiou. 




Art. L. 123-4 Dans chaque département, une commission présidée par le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue établit une liste d'aptitude des commissaires enquêteurs. Cette liste est rendue publique et fait l'objet d'au moins une révision annuelle. Peut être radié de cette liste tout commissaire enquêteur ayant manqué aux obligations définies à l'article L. 123-15 [image: ]. 

L'enquête est conduite, selon la nature et l'importance des opérations, par un commissaire enquêteur ou une commission d'enquête choisi par le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin parmi les personnes figurant sur les listes d'aptitude. (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 11) « Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui nomme également un ou plusieurs suppléants au commissaire enquêteur ou aux membres de la commission d'enquête, qui n'interviennent qu'en cas de remplacement, selon un ordre d'appel préalablement défini par la juridiction au moment du choix du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. » Son choix n'est pas limité aux listes des départements faisant partie du ressort du tribunal. (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-8o) « Dans le cas où une concertation préalable s'est tenue sous l'égide d'un garant conformément aux articles L. 121-16 à L. 121-21, le président du tribunal administratif peut désigner ce garant en qualité de commissaire enquêteur si ce dernier est inscrit sur l'une des listes d'aptitude de commissaire enquêteur. (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 11) « En cas d'empêchement d'un commissaire enquêteur, l'autorité chargée de l'organisation de l'enquête publique transfère sans délai à un commissaire suppléant, choisi par la juridiction administrative dans les conditions prévues au présent alinéa, la poursuite de l'enquête publique. » Le public est informé de ces décisions. » 

1. Radiation de la liste. QPC. M. F. soutient que les règles relatives à la composition, à la saisine et au fonctionnement de la commission compétente pour prononcer la radiation d'un commissaire enquêteur de la liste d'aptitude qu'elle établit méconnaissent les principes d'impartialité et d'indépendance découlant de l'art. 16 de la DDHC de 1789. S'agissant de la composition de cette commission, la disposition législative en cause se borne à prévoir sa présidence par le président du tribunal administratif ou le magistrat administratif qu'il délègue, ce qui constitue une garantie de l'impartialité et de l'indépendance de cette commission, les autres dispositions relatives à la composition de la commission étant fixées par voie réglementaire et ne pouvant être contestées dans le cadre d'une QPC. Eu égard à la nature de la mission du commissaire enquêteur, qui est désigné pour une enquête publique donnée, par le président du tribunal administratif, parmi les membres de la liste d'aptitude arrêtée par la commission, M. F. ne saurait utilement soutenir que le législateur aurait dû, pour assurer le respect du principe d'impartialité garanti par l'art. 16 de la DDHC, organiser une séparation des fonctions de poursuite, d'instruction et de jugement. Les griefs tirés de la méconnaissance des principes d'impartialité et d'indépendance garantis par l'art. 16 de la DDHC ne peuvent qu'être écartés. • CE 17 févr. 2022, [image: ] no 458542. [image: ] La radiation de la liste des commissaires enquêteurs est prévue en cas de manquement d'un commissaire enquêteur à ses obligations. La limitation par la loi de la sanction à la seule radiation de la liste ne méconnaît pas les principes de proportionnalité et d'individualisation des peines découlant de l'art. 8 de la DDHC dès lors qu'elle est prononcée en fonction de la gravité des manquements reprochés au commissaire enquêteur, après un examen individuel par la commission et sous le contrôle du juge administratif. La question soulevée, qui n'est pas nouvelle, ne présente pas de caractère sérieux. Il n'y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel. • Même arrêt.

2. Collaborateur occasionnel du service public. Droit à la protection fonctionnelle. Le commissaire enquêteur, qui doit faire preuve d'indépendance et d'impartialité dans l'accomplissement de sa mission et qui contribue, dans le cadre de l'enquête publique prévue par le chap. III du titre II du livre I, à la tenue d'un débat public au cours duquel il peut être amené à prendre en compte des intérêts autres que ceux du responsable du projet, assure une mission présentant un caractère d'intérêt général et a, à ce titre, la qualité de collaborateur occasionnel du service public. Il résulte d'un principe général du droit que, lorsqu'un agent public est mis en cause par un tiers à raison de ses fonctions, il incombe à la collectivité dont il dépend de le couvrir des condamnations civiles prononcées contre lui, dans la mesure où une faute personnelle détachable du service ne lui est pas imputable, de lui accorder sa protection dans le cas où il fait l'objet de poursuites pénales, sauf s'il a commis une faute personnelle, et, à moins qu'un motif d'intérêt général ne s'y oppose, de le protéger contre les menaces, violences, voies de fait, injures, diffamations ou outrages dont il est l'objet. Ce principe général du droit s'étend à toute personne à laquelle la qualité de collaborateur occasionnel du service public est reconnue. • TA Paris, 22 févr. 2023, [image: ] no 2126907/5-3 : RJ envir. 2024. 485, note Brett. 




Art. L. 123-5 Ne peuvent être désignées commissaire enquêteur ou membre de la commission d'enquête les personnes intéressées au projet à titre personnel (L. no 2019-1461 du 27 déc. 2019, art. 81) « , en raison de leurs fonctions électives exercées sur le territoire concerné par l'enquête publique, » ou en raison de leurs fonctions, notamment au sein de la collectivité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le contrôle de l'opération soumise à enquête. 

Les dispositions du premier alinéa peuvent être étendues, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État, à des personnes qui ont occupé ces fonctions. 


COMMENTAIRE

Aucune disposition relative à l'impartialité ne figure dans le code de l'environnement (version antérieure ou postérieure à la loi Grenelle 2) qui ne se préoccupe que de la question de son indépendance. Son application jurisprudentielle résulte de l'application par le juge du principe général de l'impartialité des procédures administratives appliqué à l'enquête publique (V. Hélin et Hostiou, Droit des enquêtes publiques, Le Moniteur 1993, p. 107 s. et 150 s.). 

La décision du tribunal administratif de Rennes du 14 août 2013 rapportée ci-dessous (note 1 [image: ]) est intéressante de ce point de vue dans la mesure où le tribunal administratif aurait pu se placer simplement sur le terrain de l'atteinte au site (en l'espèce remarquable) pour censurer le permis éolien, voire sur l'insuffisance de son rapport et de ses conclusions qui était évidente, ce qu'il a déjà fait à maintes reprises. En y ajoutant la question du manquement du commissaire enquêteur à son obligation d'impartialité dans la conduite de l'enquête, il entend clairement stigmatiser le comportement de ce dernier tel que son rapport le met en évidence, ce qui est effectivement nouveau et original. 

Cette décision semble s'inscrire dans un courant jurisprudentiel plus exigeant à l'égard du rôle des commissaires enquêteurs dont on voit bien la marque dans le contrôle jurisprudentiel aujourd'hui renforcé de l'insuffisance du rapport et des conclusions, dans un contexte contemporain de reprise en main par les juridictions administratives de la question de la qualité du recrutement des commissaires enquêteurs et des exigences renforcées sur leur rôle. 

[image: ]



1. « Principe (prétorien) d'impartialité ». La circonstance qu'un membre de la commission d'enquête, dont la mission est notamment de rencontrer les personnes intéressées par le projet, se serait exprimé avant la conclusion de la procédure ne suffit pas, à elle seule, à établir que la procédure n'a pas respecté le principe d'impartialité qui s'impose, alors qu'il n'est pas même allégué que ladite personne avait un intérêt personnel dans la réalisation de l'autoroute. • CE 16 nov. 1998, [image: ] Assoc. Sauvegarde Layon-Hyrome, no 183544 : RJ envir. 2000. 130. [image: ] En se contentant de relever, d'une part que, les ambiguïtés du projet étant levées par le mémoire en réponse de la Sté VSB Énergies Nouvelles, les remarques ou observations défavorables n'étaient pas justifiées, et d'autre part qu'il a été tenu compte des avis des différentes entités intéressées, l'avis du commissaire enquêteur, qui contient principalement des considérations d'ordre général favorables au développement de l'énergie éolienne, est insuffisamment motivé et ne reflète pas une analyse critique du projet. Enfin, compte tenu de la prépondérance ainsi ostensiblement donnée aux observations favorables au projet et des déclarations de principe appuyées favorables à la filière éolienne précédant le sens de son avis, le commissaire enquêteur doit être regardé comme ayant manqué dans l'exercice de sa mission au principe d'impartialité auquel il était tenu. • TA Rennes, 14 août 2013, [image: ] Assoc. Environnement et paysages en Haute-Bretagne et Ille-et-Vilaine, no 1104359. [image: ] A contrario, la cour a relevé que les conclusions du commissaire enquêteur ne répondaient pas de façon suffisamment détaillée au courrier dont l'avait saisi l'association pour la protection de l'environnement et la sauvegarde du patrimoine de Ménéac, qu'il prenait en compte les engagements de l'exploitant sans même les analyser et qu'il avait fait état dans ses conclusions que les Ménéacois « de souche » étaient favorables au projet alors que les opposants provenaient de l'extérieur, et qu'il était « appréciable de constater qu'une catégorie des habitants est pour le maintien de l'activité de la carrière sur la commune » ; en se fondant sur ces éléments, aussi regrettable et maladroit que soit l'emploi de certains termes, pour retenir un parti pris du commissaire enquêteur constitutif d'un manquement à l'obligation d' impartialité qui s'imposait à lui, alors même qu'il était tenu de faire état de ses conclusions motivées, la cour a dénaturé les pièces du dossier qui lui étaient soumises. • CE 11 mai 2016, [image: ] Les Carrières de Saint-Lubin, no 387908 : AJDA 2016. 2079 [image: ]. [image: ] Mais l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique litigieuse du projet de boulevard urbain Est – section la Soie s'est déroulée sous la direction de M.A.B., ingénieur civil des ponts et chaussées, désigné en qualité de commissaire enquêteur par le président du tribunal administratif de Lyon ; la cour administrative d'appel de Lyon a relevé que M. B. avait exercé les fonctions de directeur régional Rhône-Alpes du bureau d'études Ingerop jusqu'en avr. 2008 et qu'il avait été associé, dans ce cadre, à la préparation du projet du « Grand Stade » à Décines-Charpieu ; pour rejeter l'appel dont elle était saisie contre le jugement ayant prononcé l'annulation de la déclaration d'utilité publique du projet de boulevard urbain Est-section la Soie, la cour administrative d'appel s'est fondée sur les motifs que M. B. devait être regardé comme intéressé au projet du Grand Stade, alors même qu'il n'aurait pas été amené à travailler, personnellement, sur la question de sa desserte et que le projet de boulevard urbain Est devait être regardé comme présentant un « intérêt déterminant » pour le projet de stade alors même qu'il lui est antérieur de nombreuses années ; la cour en a déduit que M. B. devait être regardé comme intéressé à l'opération de réalisation de la section la Soie du boulevard urbain Est en raison de « la nature et de l'intensité du lien existant » entre les deux projets. Toutefois il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que le projet d'aménagement du boulevard urbain Est, qui porte sur un tronçon de deux kilomètres, situé à plusieurs kilomètres du projet de stade devant être implanté à l'opposé de la commune de Décines-Charpieu, ne conduit pas au stade et n'en assure pas la desserte ; ce projet de boulevard urbain, qui a été conçu de nombreuses années avant que ne soit envisagée l'implantation d'un stade dans cette partie de l'agglomération lyonnaise, constitue un ouvrage distinct du projet de stade, qui répond à une finalité propre tenant à l'amélioration des conditions de circulation dans l'Est de l'agglomération en aménageant un axe Nord-Sud supplémentaire entre le boulevard périphérique et la rocade Est et ne conditionne pas la réalisation de l'équipement sportif ; en jugeant, dans ces conditions, que le projet de boulevard urbain présentait un intérêt déterminant pour le projet de stade et qu'ainsi M. B. devait être regardé comme intéressé au projet de boulevard du seul fait qu'il avait participé à la préparation de ce projet de stade, la cour administrative d'appel s'est livrée à une inexacte qualification des faits de l'espèce. • CE 30 juin 2016, [image: ] Métropole de Lyon, no 391274 : Urbanisme-aménagement, complément no 28, sept. 2016, p. 24, note Jégouzo. [image: ] Après avoir relevé que le commissaire enquêteur désigné pour donner son avis sur le projet litigieux s'était exprimé dans le journal Nice-Matin du 21 sept. 2013, au lendemain de l'ouverture de l'enquête publique, et avait répondu à la question de savoir si le projet lui paraissait viable qu'il ne voyait pas d'anomalie à l'utilité publique du prolongement et que, sauf à découvrir « une énormité », il pensait que le projet « irait à son terme », la CAA, dont la décision est suffisamment motivée, a pu, par une appréciation souveraine exempte de dénaturation et sans commettre d'erreur de droit, juger que de tels propos devaient être regardés comme révélant un parti pris initial favorable au projet et estimer que ce parti pris avait entaché la procédure d'un vice ayant privé le public d'une garantie, alors même que les conclusions que le commissaire enquêteur a rendues au terme de l'enquête publique étaient complètes et motivées. • CE 28 juin 2021, [image: ] Dpt des Alpes-Maritimes et a., no 434150 B : RJ envir. 2022. 177, chron. Struillou et Huten.

2. Objectivité. La circonstance que le commissaire enquêteur ait manifesté son adhésion à l'égard de trois modifications demandées, dont deux étaient acceptées par la commune, ne saurait être regardée comme de nature à porter atteinte à l'objectivité dudit rapport. • CAA Nantes, 10 oct. 2006, [image: ] Cne de Mazé, no 05NT01868. [image: ] Pour regrettables que soient certains des propos tenus à l'égard d'une association, dans son rapport, par le commissaire enquêteur, ce dernier ne peut être regardé comme ayant manqué à son obligation d'impartialité. • CAA Nantes, 14 nov. 2006, [image: ] Cne de La Guérinière, no 05NT01773 : RJ envir. 2008. 109, note Hélin. [image: ] Dans son rapport, si le commissaire enquêteur examine les conséquences sur l'économie locale des projets, il se contente d'affirmer que ces derniers ne constituent pas un péril pour l'environnement sans assortir cette allégation d'aucune précision, ni même procéder à un examen de l'état des lieux ou s'interroger sur les inconvénients qui résulteraient de la réalisation des parcs d'éoliennes ; il ne peut, par suite, être regardé comme ayant suffisamment motivé son rapport. D'autre part, à supposer même que le déroulement de l'enquête ait été perturbé par divers intervenants, situation dont le commissaire enquêteur se devait de faire état, le rapport se borne à réitérer à plusieurs reprises la position de principe de son auteur sur la pertinence du recours aux éoliennes sans analyser le contexte local ; une telle attitude est incompatible avec l'obligation d'impartialité inhérente à la mission du commissaire enquêteur. Par suite, c'est à bon droit que, pour ce double motif, la procédure suivie étant entachée d'illégalité, le tribunal administratif de Montpellier a annulé les permis de construire litigieux. • CAA Marseille, 28 juin 2007, [image: ] SIIF Énergies France, no 05MA01042 : RJ envir. 2008. 108, note Hélin. – V. aussi les précisions apportées par l'art. R. 123-9 [image: ]. 

3. Lien politique. La procédure d'enquête publique est irrégulière et l'arrêté préfectoral autorisant une société à exploiter un centre d'élimination de déchets industriels spéciaux doit être annulé, dès lors que le président de la commission d'enquête doit être regardé, eu égard aux liens politiques l'unissant au maire de la commune sur le territoire de laquelle devait être implantée l'installation, comme ayant eu un intérêt personnel à l'opération. • TA Strasbourg, 4 mars 1999, Assoc. pour la protection de l'environnement de Malencourt : RJ envir. 1999. 479 ; Dr. envir. 1999, no 68, p. 7, note Romi. [image: ] Est irrégulière la procédure d'enquête publique en raison de l'intérêt personnel à l'opération du président de la commission d'enquête. Les requérants ne sauraient utilement prétendre que le soutien du député-maire d'Amnéville au président de la commission d'enquête n'a été que postérieur aux opérations d'enquête, que ce député-maire n'avait aucun intérêt à la réalisation du projet et que ce soutien ne suffisait pas à établir l'absence d'impartialité du président de la commission, alors que les premiers juges ont précisé la proximité des dates auxquelles le rapport a été remis au préfet et le soutien litigieux, et le caractère public de la prise de position du maire en faveur du projet. Ni la circonstance que la commission d'enquête a accompli les autres aspects de sa mission avec sérieux, ni celle que l'enquête publique préalable à l'obtention du permis de construire, menée par un autre commissaire enquêteur, n'a pas donné lieu à un avis défavorable, ne sont de nature à remettre en cause l'appréciation à laquelle s'est livré le tribunal administratif ; il y a lieu dès lors d'écarter le moyen de l'absence de partialité du président de la commission d'enquête par adoption de motifs contenus dans le jugement attaqué. • CAA Nancy, 1er mars 2004, [image: ] Sté CEDILOR, no 99NC00932 : RJ envir. 1/2005, p. 104, note Hostiou ; Envir. mai 2004, p. 25, obs. Gillig. 

4. Lien patrimonial. Est irrégulière l'enquête publique conduite par deux commissaires enquêteurs propriétaires de terres situées dans le périmètre du remembrement soumis à l'enquête. • CAA Nantes, 17 févr. 2004, [image: ] M. et Mme X., no 01NT00650 : RJ envir. 1/2006, p. 80, note Hostiou. [image: ] M. A. a été désigné par le préfet de la Meuse en qualité de commissaire enquêteur pour réaliser l'enquête relative à la détermination des terrains soumis à l'action de l'association communale de chasse agréée de Erize-Saint-Dizier. Il est constant qu'il était au moment de sa désignation et durant le déroulement de celle-ci membre du conseil d'administration de la société de chasse privée « la Diane de Rosières », qui avait présenté une demande d'opposition à l'inclusion de parcelles dans le territoire de l'ACCA en cause ; cette seule circonstance est déjà de nature à faire regarder M. A. comme personne intéressée à l'opération indépendamment du fait qu'au surplus, il a manifesté un manque de recul dans la rédaction de son enquête, et notamment a fait preuve d'une particulière animosité envers M.Y., l'un des opposants au projet. • CAA Nancy, 18 déc. 2008, [image: ] no 07NC01240. 

5. Lien fonctionnel. La circonstance que le président de la commission d'enquête aurait rempli en 1995 et 1996 des fonctions d'expertise auprès de l'Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs ne saurait à elle seule le faire regarder comme intéressé à l'opération de modification d'une centrale nucléaire. • CE 28 juill. 2004, [image: ] CRILAN, no 254944 B : RFDA 2004. 1040 [image: ]. [image: ] La circonstance que le président de la commission d'enquête avait, plus de dix ans auparavant, été salarié de la société qui s'apprête à vendre les terrains d'assiette pour recevoir un centre de valorisation énergétique et qui sera utilisatrice de l'énergie produite par l'incinérateur ne saurait, à elle seule, mettre en cause l'impartialité de la commission d'enquête qui a émis un avis favorable sur le projet. • TA Amiens, 21 févr. 2006, [image: ] Assoc. Alerte aux déchets, no 0202603 : Envir. mai 2006, no 59, note Gillig. [image: ] Il n'est pas établi que le commissaire enquêteur, ingénieur des travaux publics de l'État admis à faire valoir ses droits à la retraite, qui n'appartient pas à la collectivité expropriante, aurait été intéressé à titre personnel ou en raison des fonctions qu'il exerçait antérieurement à sa mise à la retraite. • CE 27 juill. 2005, [image: ] Mme Noëlle X et a., no 267195 : RJ envir. 2/2007, p. 245, note Hélin et Hostiou. [image: ] Même solution pour un commissaire enquêteur qui était affecté à la direction départementale de l'équipement huit ans avant que ne lui soit confiée l'enquête publique. • CE 7 juill. 2006, [image: ] Assoc. de sauvegarde de la région de Langeais, no 259252 : RJ envir. 2/2007, p. 245, note Hélin. [image: ] Le commissaire enquêteur désigné pour l'enquête publique avait exercé les fonctions de directeur de l'urbanisme de la commune de Pavillons-sous-Bois de 1991 à 1996, période au cours de laquelle la réalisation d'une zone d'aménagement concerté et la construction d'un lycée pour le compte de cette commune avaient été confiées à la Sodedat 93 ; la même personne, admise à la retraite en 1996, a été désignée pour exercer les fonctions de commissaire enquêteur dans 35 enquêtes publiques qui se sont déroulées entre 1997 et 2001, dont deux seulement concernaient la Sodedat 93. Ces faits qui établissent que l'intéressé n'a jamais appartenu aux services de la commune de Noisy-le-Sec ne démontrent pas qu'il a manqué à son devoir d'indépendance et d'impartialité dans la conduite de l'enquête publique et dans l'avis favorable qu'il a exprimé à l'issue de celle-ci, alors même qu'il avait émis des avis favorables dans les deux affaires concernant la Sodedat 93 et que le commissaire enquêteur intervenu dans l'enquête publique du 29 mars 1999 avait émis un avis défavorable quant à l'utilité publique de l'acquisition des parcelles des consorts X. par la Sodedat 93. • CAA Versailles, 16 nov. 2007, [image: ] M. et Mme Poupart, no 06VE00882 : RJ envir. 2009. 111, note Hostiou ; RDI 2008. 258, note Hostiou [image: ]. 




Art. L. 123-6 (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-9o) « I. — Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à l'organisation de plusieurs (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 11) « consultations du public » dont l'une au moins en application de l'article L. 123-2, il peut être procédé à une enquête (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 11) « publique » unique régie par la présente section dès lors que les autorités compétentes pour prendre la décision désignent d'un commun accord celle qui sera chargée d'ouvrir et d'organiser cette enquête. À défaut de cet accord, et sur la demande du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable, le représentant de l'État, dès lors qu'il est compétent pour prendre l'une des décisions d'autorisation ou d'approbation envisagées, peut ouvrir et organiser l'enquête unique.

« Dans les mêmes conditions, il peut également être procédé à une enquête unique lorsque les (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 11) « consultations du public » de plusieurs projets, plans ou programmes peuvent être organisées simultanément et que l'organisation d'une telle enquête contribue à améliorer l'information et la participation du public.

« La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à la durée minimale de la plus longue prévue par l'une des législations concernées.

« Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au titre de chacune des (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 11) « consultations du public » initialement requises et une note de présentation non technique du ou des projets, plans ou programmes. »

Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune des (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 11) « consultations du public » initialement requises. 

II. — En cas de contestation d'une décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les conditions du présent article, la régularité du dossier est appréciée au regard des règles spécifiques applicables à la décision contestée. 




Art. L. 123-7 Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement d'un autre État, membre de la Communauté européenne ou partie à la convention du 25 février 1991 sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un contexte transfrontière signée à Espoo, les renseignements permettant l'information et la participation du public sont transmis aux autorités de cet État, à la demande de celles-ci ou à l'initiative des autorités françaises. Les autorités de l'État intéressé sont invitées à participer à l'enquête publique prévue à l'article L. 123-1 [image: ] (L. no 2023-973 du 23 oct. 2023, art. 4) « , à la procédure de participation du public par voie électronique prévue à l'article L. 123-19 ou à la consultation du public prévue à l'article L. 181-10-1 ». 

BIBL. ▶ RICHARD, Learning by doing. Les procédures de non-respect de la Convention d'Espoo et de son protocole de Kiev, RJ envir. 2011. 327. 




Art. L. 123-8 Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements susceptible d'avoir en France des incidences notables sur l'environnement est transmis pour avis aux autorités françaises par un État, le public est consulté par une enquête publique réalisée conformément au présent chapitre. L'enquête publique est ouverte et organisée par arrêté du préfet du département concerné. Après la clôture de l'enquête, le préfet transmet son avis aux autorités de l'État sur le territoire duquel est situé le projet. Cet avis est accompagné du rapport et de l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. La décision prise par l'autorité compétente de l'État sur le territoire duquel le projet est situé est mise à disposition du public à la préfecture du ou des départements dans lesquels l'enquête a été organisée. 




Art. L. 123-9 (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-11o) La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser. Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant l'objet d'une évaluation environnementale. 

La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne faisant pas l'objet d'une évaluation environnementale. 

Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser une réunion d'information et d'échange avec le public durant cette période de prolongation de l'enquête. Cette décision est portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement pour la fin de l'enquête, dans les conditions prévues au I de l'article L. 123-10.


COMMENTAIRE

La durée de l'enquête publique, qui ne pouvait traditionnellement être inférieure à trente jours, peut désormais être fixée à quinze jours lorsqu'elle porte sur un projet, plan ou programme ne faisant pas l'objet d'une évaluation environnementale. 

[image: ]






Art. L. 123-10 (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-11o) I. — Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête informe le public. L'information du public est assurée par voie dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon l'importance et la nature du projet, plan ou programme, par voie de publication locale. 

Cet avis précise : 

— l'objet de l'enquête ; 

— la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des autorités compétentes pour statuer ; 

— le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête ; 

— la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ; 

— l'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d'enquête peut être consulté ; 

— le (ou les) lieu(x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut être consulté sur support papier et le registre d'enquête accessible au public ; 

— le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête publique peut être consulté sur un poste informatique ; 

— la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions pendant le délai de l'enquête. S'il existe un registre dématérialisé, cet avis précise l'adresse du site internet à laquelle il est accessible. 

L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les incidences environnementales, d'une étude d'impact ou, à défaut, d'un dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à l'objet de l'enquête, et l'adresse du site internet ainsi que du ou des lieux où ces documents peuvent être consultés s'ils diffèrent de l'adresse et des lieux où le dossier peut être consulté. (Ord. no 2017-80 du 26 janv. 2017, art. 2-2o, en vigueur le 1er mars 2017) « Il fait état, lorsqu'ils ont été émis, de l'existence de l'avis de l'autorité environnementale mentionné au V de l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, et des avis des collectivités territoriales et de leurs groupements mentionnés au V de l'article L. 122-1 du présent code, ainsi que du lieu ou des lieux où ils peuvent être consultés et de l'adresse des sites internet où ils peuvent être consultés si elle diffère de celle mentionnée ci-dessus. » 

II. — La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de publicité de l'enquête publique. 

1. Affichage. Le fait que les formalités d'affichage sur les lieux concernés par l'enquête publique n'ont pas été effectuées ne peut être regardé comme constituant un vice de forme substantiel de nature à entacher d'irrégularité l'ensemble de la procédure, dès lors que l'enquête a été précédée d'un important effort d'information des élus locaux et de la population et que, aux dires mêmes des associations qui contestent le projet, la population a répondu massivement à l'enquête publique au cours de laquelle plus de 4 000 personnes ont fait connaître leur avis. • CE 18 déc. 1996, [image: ] SA Omya, no 156270. [image: ] Dans le même sens, V. • CAA Nancy, 14 mai 1998, Assoc. Groupe écologique du Sanon : AFDUH 1999. 165 ; RDI 1998, no 611, chron. Jégouzo et Jamay [image: ] • TA Nice, 7 mai 2002, [image: ] Goudard, no 01-2475 : RJ envir. 1/2003. 121, note Hostiou. 

2. Prorogation. Par courrier du 26 sept. 2005 adressé au préfet, le commissaire enquêteur, après avoir souligné une participation très importante du public à l'enquête à tel point que certaines personnes renoncent au bout d'une heure d'attente à le rencontrer ainsi que les nombreuses interrogations du public sur les éléments qui ont orienté la municipalité sur le choix du site de La Côte, indique son intention d'organiser sous sa présidence une réunion publique sur le projet en cause et demande, en conséquence, à l'autorité préfectorale de prévoir le prolongement de cette enquête pendant une durée de deux semaines repoussant la clôture du lundi 3 oct. à 17h30 au lundi 17 oct. même heure ; il n'est pas contesté que la prolongation, pour une période de quinze jours, de la durée des enquêtes publiques conjointes a été annoncée le 26 sept. 2005 par le maire de La Chapelle-sur-Erdre qui a également indiqué la tenue le 14 oct. 2005 d'une réunion publique ; la prolongation de la durée des enquêtes a été portée à la connaissance du public le 28 sept. 2005 par voie de publication dans le journal Ouest-France ; toutefois, en raison du refus du préfet de faire droit à la demande d'organisation d'une réunion publique, le déroulement des enquêtes publiques s'est achevé le 3 oct. 2005 et le public n'en a été informé que le jour même ; les enquêtes publiques se sont ainsi déroulées dans des conditions de nature à priver le public des garanties prévues par les dispositions des art. L. 123-9 C. envir. et R. 11-14-12 et R. 11-14-13 C. expr. • CAA Nantes, 13 oct. 2009, [image: ] Assoc. Chapelaine des amis du Gesvres, no 08NT02826 : AJDA 2010. 616, note Hélin [image: ] ; RJ envir. 2010. 277, concl. Degommier. 




Art. L. 123-11 Nonobstant les dispositions du titre I (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-12o) « du livre III du code des relations entre le public et l'administration », le dossier d'enquête publique est communicable à toute personne sur sa demande et à ses frais, avant l'ouverture de l'enquête publique ou pendant celle-ci. 

1. Principe de communicabilité des documents soumis à l'enquête publique. Après la clôture de l'enquête publique.  L'ensemble des documents qui résultent d'une enquête publique constitue des documents communicables à toute personne qui en fait la demande une fois l'enquête close. • CADA, avis, 6 janv. 2011, [image: ] no 20104650 : RJ envir. 2012. 155, note J.-C. H. 

2. … Pendant l'enquête publique. Les registres de réclamation mis à disposition du public, en application de l'art. R. 123-11 C. rur., pendant la durée de l'enquête publique relative à des opérations de remembrement comportent des informations relatives à l'environnement au sens de l'art. L. 124-1 C. envir. et sont donc communicables sur le fondement de cet article. En jugeant que la communication des mentions d'un tel registre porte atteinte au secret de la vie privée au sens de la loi du 17 juill. 1978 et que ne sont communicables qu'aux réclamants les observations résultant de leurs propres déclarations, alors que les observations figurant sur un tel registre résultent d'interventions volontaires dans le cadre d'une enquête publique relative à l'environnement permettant de recenser les souhaits des personnes concernées, le tribunal administratif de Nantes a commis une erreur de droit. • CE 26 janv. 2011, [image: ] Mme A., no 310270 : RJ envir. 2012. 155, note J.-C. H. 

3. Délai. S'agissant d'une enquête publique organisée au titre du code de l'environnement, le demandeur qui agit au nom d'une association agréée de protection de l'environnement pouvait exercer son droit d'accès au dossier d'enquête tout au long de son déroulement sans attendre la clôture de l'enquête. • CADA, avis, 16 avr. 2009, [image: ] no 20091304-VH. 

4. Coût. La L. no 78-753 du 17 juill. 1978 pose la cadre de la communication des documents administratifs et précise que les frais ne peuvent excéder le coût de la reproduction (art. 4). Le Décr. no 2001-493 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'art. 4 de la loi précise les modalités de calcul des frais de reproduction (art. 2 et 3) et l'Arr. du 1er oct. 2001 relatif aux conditions de fixation et de détermination du montant des frais de copie d'un document administratif fixe à 0,18 cts le montant maximal qui peut être demandé par page A4 en noir et blanc. Le TA de Bastia annule le refus du maire de la commune qui a facturé 600 € la reproduction du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur à l'association U Levante et condamne la commune à verser à cette dernière les 546 € abusivement perçus avec les intérêts de droit. • TA Bastia, 27 mai 2010, [image: ] M. Claude Cartau, no 0900242. 




Art. L. 123-12 (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-13o) Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste consultable, pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès l'ouverture de l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert au public. 

Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation préalable organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision, le dossier comporte le bilan de cette procédure ainsi que la synthèse des observations et propositions formulées par le public. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne. 

Délibération sur conclusions défavorables du commissaire enquêteur. La cour n'a pas commis d'erreur de droit en jugeant applicables à la procédure de modification d'un plan local d'urbanisme les dispositions du dernier alinéa de l'art. L. 123-12. Les dispositions de cet article, comme l'a jugé à bon droit la cour administrative d'appel de Lyon, n'imposent pas que l'examen des conclusions défavorables du commissaire enquêteur fasse l'objet d'une réunion distincte de celle au cours de laquelle le conseil municipal approuve la modification du PLU ni d'une délibération matériellement distincte de la délibération approuvant le projet. Toutefois, elles n'exigent pas non plus que l'organe délibérant débatte spécifiquement des conclusions du commissaire enquêteur, mais lui imposent seulement de délibérer sur le projet, y compris lorsqu'il relève de la compétence de l'exécutif de la collectivité, en ayant eu connaissance du sens et du contenu des conclusions du commissaire enquêteur. • CE 15 déc. 2015, [image: ] Cne de Saint-Cergues, no 374027 B. 




Art. L. 123-13 I. — (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-14o) « Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête conduit l'enquête de manière à permettre au public de disposer d'une information complète sur le projet, plan ou programme, et de participer effectivement au processus de décision. Il ou elle permet au public de faire parvenir ses observations et propositions pendant la durée de l'enquête par courrier électronique de façon systématique ainsi que par toute autre modalité précisée dans l'arrêté d'ouverture de l'enquête. Les observations et propositions (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « transmises par voie électronique » sont accessibles sur un site internet désigné par voie réglementaire. » 

II. — Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête reçoit le maître d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique à la demande de ce dernier. Il peut en outre : 

— recevoir toute information et, s'il estime que des documents sont utiles à la bonne information du public, demander au maître d'ouvrage de communiquer ces documents au public ; 

— visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux d'habitation, après en avoir informé au préalable les propriétaires et les occupants ; 

— entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en font la demande et convoquer toutes les personnes dont il juge l'audition utile ; 

— organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information et d'échange avec le public en présence du maître d'ouvrage. 

À la demande du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et lorsque les spécificités de l'enquête l'exigent, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut désigner un expert chargé d'assister le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête. Le coût de cette expertise (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-14o) « complémentaire » est à la charge du responsable du projet. 


COMMENTAIRE

La réunion publique prévue au quatrième alinéa est peu pratiquée par les commissaires enquêteurs, qui disposaient traditionnellement d'un pouvoir discrétionnaire pour l'organiser. Certains commissaires enquêteurs expriment parfois le souhait qu'une réunion publique soit organisée en amont de l'enquête, ce qui permet d'avoir une idée plus précise du climat dans lequel elle va se dérouler (et de la sincérité de l'opérateur à communiquer sur son projet), mais évidemment sans aucun pouvoir pour l'imposer. C'est une simple pratique individuelle. Nul besoin de texte pour ce faire, dès lors que le pétitionnaire est simplement sollicité, s'il ne l'a pas spontanément prévu. 

[image: ]



1. Si le commissaire enquêteur conduit l'enquête de manière à assurer l'information complète du public auquel il peut communiquer les documents complémentaires qu'il juge utiles, ces dispositions donnent au commissaire enquêteur la possibilité, s'il l'estime nécessaire, de compléter le dossier d'enquête publique, sans lui imposer de rendre public l'ensemble des documents. • CE 13 mai 1994, [image: ] Plamandon, no 143149 : RJ envir. 1995. 158, note Hélin et Hostiou. 

2. L'inventaire des nuisances sonores occasionnées par le voisinage d'un aérodrome militaire, établi à la demande de la direction départementale de l'équipement par un cabinet privé, est un document dont le commissaire enquêteur peut demander au préfet de prescrire l'adjonction au dossier d'enquête, conformément à la disposition de l'art. 4 de la loi du 12 juill. 1983 [C. envir., art. L. 123-9]. • CE 8 juill. 1998, [image: ] Jeangey : RJ envir. 1999. 114, note Hélin et Hostiou. [image: ] La circonstance qu'il s'agirait d'un document de travail ne pouvant être rendu public parce qu'il contiendrait des informations spécifiques à chacune des communes concernées par le plan d'exposition au bruit ne fait pas obstacle, en elle-même, à la communication du document en cause. • Même arrêt. [image: ] Le ministre ne peut non plus soutenir utilement que l'obligation de communiquer un document autre que ceux définis aux art. R. 147-5 et R. 147-9 C. urb., applicables à la procédure d'enquête relative aux plans d'exposition au bruit, ne s'imposait pas à l'administration. • Même arrêt. 

3. Organisation d'une réunion publique. Désaccord du préfet. Par courrier du 26 sept. 2005 adressé au préfet, le commissaire enquêteur, après avoir souligné une participation très importante du public à l'enquête à tel point que certaines personnes renoncent au bout d'une heure d'attente à le rencontrer ainsi que les nombreuses interrogations du public sur les éléments qui ont orienté la municipalité sur le choix du site de La Côte, indique son intention d'organiser, sous sa présidence, une réunion publique sur le projet en cause et demande, en conséquence, à l'autorité préfectorale de prévoir le prolongement de cette enquête pendant une durée de deux semaines repoussant la clôture du lundi 3 oct. à 17h30 au lundi 17 oct. même heure ; il n'est pas contesté que la prolongation, pour une période de quinze jours, de la durée des enquêtes publiques conjointes a été annoncée le 26 sept. 2005 par le maire de La Chapelle-sur-Erdre qui a, également, indiqué la tenue le 14 oct. 2005 d'une réunion publique ; la prolongation de la durée des enquêtes a été portée à la connaissance du public le 28 sept. 2005, par voie de publication dans le journal Ouest-France ; toutefois, en raison du refus du préfet de faire droit à la demande d'organisation d'une réunion publique, le déroulement des enquêtes publiques s'est achevé le 3 oct. 2005 et le public n'en a été informé que le jour même ; les enquêtes publiques se sont ainsi déroulées dans des conditions de nature à priver le public des garanties prévues par les dispositions des art. L. 123-9 C. envir. et R. 11-14-12 et R. 11-14-13 C. expr. • CAA Nantes, 13 oct. 2009, [image: ] Assoc. Chapelaine des amis du Gesvres, no 08NT02826 : AJDA 2010. 616, note Hélin [image: ]. 

4. Responsabilité de l'État. Les dispositions des art. L. 123-9 C. envir. et R. 123-11 C. urb. confèrent au commissaire enquêteur des pouvoirs propres de conduite de l'enquête publique, lui permettant de faire compléter le dossier, de demander l'organisation d'une réunion publique et de proroger la durée de l'enquête ; elles le chargent de permettre au public de prendre une connaissance complète du projet, de recueillir ses observations, et de formuler un avis personnel sur le projet ; ainsi, le commissaire enquêteur est le garant de l'existence d'un débat public dont l'issue, ainsi qu'il résulte des dispositions de l'art. R. 123-12 C. urb., peut donner lieu à une modification du projet ; par suite, sa mission relève d'un intérêt général qui dépasse nécessairement celui poursuivi par le bénéficiaire de l'enquête publique ; dès lors, cette mission ne peut être rattachée qu'à l'État qui en détermine et en garantit les conditions d'exercice. Le fait pour le commissaire enquêteur de s'être mépris sur l'objet de sa mission, et de ne pas avoir motivé son avis favorable dans les conditions prévues par les dispositions de l'art. R. 123-11 C. urb., est constitutif d'une faute, qui présente un lien direct et certain avec l'annulation de la délibération en date du 13 févr. 2001 approuvant la révision du plan d'occupation des sols ; cette faute est de nature à engager la responsabilité de l'État. Eu égard à l'autonomie du commissaire enquêteur par rapport au bénéficiaire du projet soumis à l'enquête publique, la commune ne disposait d'aucune possibilité d'intervention en vue d'éviter l'irrégularité de procédure à l'origine de l'annulation de la délibération du 13 févr. 2001 ; par suite, aucune faute exonératoire de la responsabilité de l'État ne peut être retenue à son encontre. L'État doit être déclaré entièrement responsable des conséquences dommageables de l'irrégularité de la procédure d'enquête publique préalable à l'approbation de la révision du plan d'occupation des sols. • TA Lyon, 30 juin 2003, [image: ] Cne de Péron, no 0703881 : RJ envir. 2010. 107. 




Art. L. 123-14 I. — Pendant l'enquête publique, si la personne responsable du projet, plan ou programme visé au I de l'article L. 123-2 [image: ] estime nécessaire d'apporter à celui-ci (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-15o) « , à l'étude d'impact ou au rapport sur les incidences environnementales afférent, » des modifications substantielles, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête peut, après avoir entendu le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête, suspendre l'enquête pendant une durée maximale de six mois. Cette possibilité de suspension ne peut être utilisée qu'une seule fois. 

Pendant ce délai, le nouveau projet, plan ou programme, accompagné de l'étude d'impact ou du (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-21o et 2 ; Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-15o) « rapport sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, est transmis pour avis à l'autorité environnementale » prévue, selon les cas, aux articles L. 122-1 [image: ] et L. 122-7 [image: ] du présent code et à l'article (Ord. no 2015-1174 du 23 sept. 2015, art. 9-VI-4o ; Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-15o) « L. 104-6 » du code de l'urbanisme (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-21o) « ainsi que, le cas échéant, aux collectivités territoriales et à leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1 ». À l'issue de ce délai et après que le public a été informé des modifications apportées dans les conditions définies à l'article L. 123-10 [image: ] du présent code, l'enquête est prolongée d'une durée d'au moins trente jours. 

II. — Au vu des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la personne responsable du projet, plan ou programme visé au I de l'article L. 123-2 [image: ] peut, si elle estime souhaitable d'apporter à celui-ci des changements qui en modifient l'économie générale, demander à l'autorité organisatrice d'ouvrir une enquête complémentaire portant sur les avantages et inconvénients de ces modifications pour le projet et pour l'environnement. Dans le cas des projets d'infrastructures linéaires, l'enquête complémentaire peut n'être organisée que sur les territoires concernés par la modification. 

Dans le cas d'enquête complémentaire, le point de départ du délai pour prendre la décision après clôture de l'enquête est reporté à la date de clôture de la seconde enquête. 

(Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-21o) « Avant l'ouverture de l'enquête publique complémentaire, le nouveau projet, plan ou programme, accompagné de l'étude d'impact ou du rapport sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, est transmis pour avis à l'autorité environnementale conformément, selon les cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme et aux collectivités territoriales et à leurs groupements consultés en application du (L. no 2018-727 du 10 août 2018, art. 62) « V » de l'article L. 122-1. » 


COMMENTAIRE

Des modifications au dossier soumis à l'enquête, résultant notamment du débat qui avait eu lieu à l'occasion de l'enquête, ne pouvaient intervenir qu'à la seule condition que ces modifications n'aient pas un caractère « substantiel ». À défaut, ou si elles affectaient l'économie générale du projet, l'auteur du projet devait attendre la clôture de l'enquête, la rédaction du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, puis solliciter l'ouverture d'une nouvelle enquête. 

La jurisprudence était sur ce point très vigilante et censurait toute modification substantielle du projet, même dans l'hypothèse où elle résultait des observations émises par le public au cours de l'enquête et avait été avalisée par le commissaire enquêteur. Ce formalisme excessif – en raison de l'allongement de la procédure et l'alourdissement de son coût – était justifié par le principe de participation, le public n'ayant effectivement pas été consulté sur ces modifications. L'article L. 123-14-II du code de l'environnement, dans sa rédaction issue de la loi Grenelle 2, répond à cette difficulté en créant deux nouveaux dispositifs destinés à faciliter l'évolution du projet : un mécanisme de suspension de l'enquête, et un régime allégé et assoupli d'enquête complémentaire. 

[image: ]



Jurisprudence intervenue antérieurement à la possibilité de réaliser une enquête « complémentaire »

1. Notion d'atteinte à l'économie générale du projet. Le projet soumis à enquête publique portait sur l'ouverture à l'urbanisation d'une portion du territoire communal de 49 ha, pour une superficie totale de la commune de 2739 ha ; les modifications apportées par le conseil municipal après enquête publique, pour tenir compte des observations émises lors de cette enquête, concernent une extension de la zone constructible aux Planestelles ainsi qu'au nord-ouest et à l'ouest de Saint-Lambert de part et d'autre du vallon et au nord-est de Saint-Lambert, pour une superficie supplémentaire de 11 800 m2 ; la modification porte également sur la suppression de la constructibilité d'une zone de 12 500 m2 au sud de la Grave de Saint-Lambert ; ces modifications sur deux secteurs situés l'un et l'autre en zone agricole n'ont pas eu pour effet de réduire la superficie des zones agricoles par rapport à ce qui était prévu par le projet initial et projeté à l'enquête publique ; dans ces conditions, ces modifications mineures, qui ne portent pas atteinte à l'économie générale du projet de carte communale, ne nécessitaient pas la soumission du projet à une nouvelle enquête publique avant son approbation. • CAA Marseille, 10 nov. 2010, [image: ] Assoc. de défense du site caussolois, no 08MA04203 : RJ envir. 2012.159, note R. H. [image: ] A contrario, les modifications apportées au projet de plan local d'urbanisme, postérieurement à l'enquête publique, visent à tenir compte de l'avis émis par la DRIRE au cours d'une réunion qui s'est tenue le 18 mai 2006 ; dans le PLU, trois parcelles, classées en zone N initialement, ont été alors classées en zone, dite de carrière, pour permettre la réalisation d'une nouvelle voie d'accès à la carrière et la réalisation d'équipements connexes à cette dernière ; il ressort des pièces du dossier que ces modifications étaient absentes de l'avis précédemment émis par ce service et ne procèdent pas de l'enquête publique ; dans ces conditions le conseil municipal ne pouvait postérieurement à la clôture de l'enquête publique prendre en compte de nouvelles modifications de zonage qui ne procédaient pas de ladite enquête. • CAA Lyon, 26 oct. 2010, [image: ] Cne de Viviers, no 08LY02622 : RJ envir. 2012. 159, note R. H. 

2. Modifications destinées à tenir compte des réserves et recommandations de la commission d'enquête. Il était loisible au Gouvernement de modifier les caractéristiques de la concession de la Pointe d'Armor à l'issue de l'enquête publique, sous réserve, d'une part, que ne soit pas remise en cause l'économie générale du projet et, d'autre part, que cette modification procède de l'enquête ; doivent être regardées comme procédant de l'enquête les modifications destinées à tenir compte des réserves et recommandations de la commission d'enquête, des observations du public et des avis émis par les collectivités et instances consultées et joints au dossier de l'enquête. Les incidences du projet, notamment sur l'environnement, ont fait l'objet de nombreuses observations au cours de l'enquête publique ; afin de prendre en compte les observations et de limiter ces incidences, le périmètre annuel d'exploitation a été réduit par rapport au projet initial de 4 à 1,5 km2, les volumes annuels d'extraction de 400 000 à 250 000 m3 au plus, la durée de la concession de 20 à 15 ans et la période annuelle d'exploitation ramenée de l'année entière à une période comprise entre les mois de septembre et d'avril. Ainsi ces modifications, qui procèdent d'une enquête publique préalable à des travaux susceptibles d'affecter l'environnement et ont pour objet d'en réduire les effets sur ce dernier, ne peuvent, pour substantielles qu'elles soient, être regardées comme constituant une remise en cause de l'économie générale du projet de concession impliquant l'ouverture d'une enquête complémentaire. • CE 5 déc. 2016, [image: ] Assoc. Sauvegarde du Trégor et a., Cne de Lannion, no 394592 : AJDA 2016. 2355, note Genty [image: ] ; Dr. voirie 2017. 72 ; Dr. envir. 2017. 171. 

3. Renvoi à une étude complémentaire ultérieure. L'arrêté litigieux s'écarte du projet soumis à l'enquête en prévoyant la création d'une zone de compensation sur un autre secteur ; il adopte ainsi un parti d'aménagement différent de celui soumis à enquête publique en renvoyant à une étude ultérieure la détermination d'un élément substantiel du projet. Si le tribunal administratif a subordonné le commencement des travaux à la localisation du terrain de 32 500 m2 devant constituer la zone de compensation, il est constant que le public a été privé d'information sur un élément substantiel du projet, et de la possibilité de présenter des observations, tant sur le choix du terrain, que sur son aptitude à assurer son rôle d'expansion sans affecter l'aquifère sous-jacent par les affouillements à réaliser. Dans un mémoire enregistré le 14 déc. 2009, l'administration a indiqué qu'elle s'orientait vers un parti d'aménagement encore différent consistant dans la plantation de haies perpendiculairement au lit de l'Ouche, afin de créer une zone de surinondation ; les requérants sont, par suite, fondés à soutenir que l'arrêté litigieux est intervenu à l'issue d'une procédure irrégulière, en tant qu'il autorise l'exécution des travaux d'aménagement de la section de l'ouvrage en remblai dans le lit majeur de l'Ouche. • CAA Lyon, 2 févr. 2010, [image: ] Assoc. ADEROC c/ Cne de Daix, no 08LY01466 : AJDA 2010. 1669 [image: ]. 

4. Enquête publique d'un parc national. L'art. L. 123-14, prévoyant que la personne responsable du projet peut, si elle estime souhaitable d'apporter à celui-ci des changements qui en modifient l'économie générale, demander à l'autorité organisatrice d'ouvrir une enquête complémentaire portant sur les avantages et inconvénients de ces modifications pour le projet et pour l'environnement, ne sont entrées en vigueur que le 1er juin 2012 et n'étaient donc pas applicables à la date du décret attaqué. • CE 29 oct. 2013, [image: ] Assoc. Les amis de la rade et des calanques, no 360085 : AJDA 2013. 2184, note Poupeau [image: ] ; Envir. 2014, no 2, note Trouilly ; Dr. envir. 2013. 414. [image: ] Les nouvelles parcelles intégrées dans le cœur terrestre du parc [après enquête publique] ne représentent que 2, 4 % de ce cœur terrestre et avaient, au demeurant, été identifiées dès 2009 comme ayant vocation à être classées en cœur du parc national par la cartographie annexée à l'arrêté du Premier ministre du 30 avr. 2009 de prise en considération du projet de création du parc national des Calanques ; le périmètre de l'aire optimale d'adhésion n'a fait l'objet que de simples ajustements, résultant de réserves ou de recommandations émises par la commission d'enquête publique, le Conseil national de la protection de la nature et le comité interministériel des parcs nationaux ; l'augmentation de la superficie des zones de non chasse, qui est de 15 %, correspond à la prise en compte de recommandations formulées par l'assemblée générale du GIP le 20 janv. 2012 ainsi que par le Conseil national de la protection de la nature et le comité interministériel des parcs nationaux, afin de mieux assurer la protection des protection des personnes ; enfin, si les requérants soutiennent que l'intégration de l'archipel du Frioul, en dépit de sa superficie limitée, change la nature globale du projet, ils n'assortissent pas leurs affirmations sur ce point des précisions suffisantes pour en apprécier le bien-fondé. Ainsi les modifications apportées par le décret attaqué au projet soumis à enquête publique n'ont pas porté atteinte à son économie générale. Par suite, le moyen tiré de ce que le projet de décret aurait dû être soumis à une nouvelle enquête publique doit être écarté. • Même arrêt. 




Art. L. 123-15 Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées dans un délai de trente jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, un délai supplémentaire peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête par l'autorité compétente pour organiser l'enquête, après avis du responsable du projet. 

(L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 7) « Pour les projets d'installations de production d'énergies renouvelables, au sens de l'article L. 211-2 du code de l'énergie, et dans la stricte limite des zones d'accélération pour l'implantation d'installations terrestres de production d'énergies renouvelables prévues à l'article L. 141-5-3 du même code, le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées dans un délai de quinze jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, le délai supplémentaire prévu au premier alinéa du présent article ne peut excéder quinze jours. »

Le rapport doit faire état des (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-16o) « observations et propositions qui ont été produites pendant la durée de » l'enquête ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage. 

Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-16o) « par voie dématérialisée sur le site internet de l'enquête publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier ». 

Si, à l'expiration (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 7) « des délais prévus aux premier et deuxième alinéas », le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni justifié d'un motif pour le dépassement du délai, l'autorité compétente pour organiser l'enquête peut, avec l'accord du maître d'ouvrage et après une mise en demeure du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête restée infructueuse, demander au président du tribunal administratif ou au conseiller qu'il délègue de dessaisir le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête et de lui substituer (Abrogé par Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-16o) « son suppléant, » un nouveau commissaire enquêteur ou une nouvelle commission d'enquête ; celui-ci doit, à partir des résultats de l'enquête, remettre le rapport et les conclusions motivées dans un maximum de trente jours à partir de sa nomination. 

Le nouveau commissaire enquêteur ou la nouvelle commission d'enquête peut faire usage des prérogatives prévues par l'article L. 123-13 [image: ]. 

(Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-16o) « L'autorité compétente pour prendre la décision peut organiser, en présence du maître d'ouvrage, une réunion publique afin de répondre aux éventuelles réserves, recommandations ou conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. Elle est organisée dans un délai de deux mois après la clôture de l'enquête. Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête sont informés de la tenue d'une telle réunion. » 

Doit être annulé l'arrêté préfectoral du préfet de la Martinique autorisant le captage d'eau à usage d'irrigation agricole de la Grande Rivière lorsque les contre-propositions d'une association n'ont pas été portées sur le registre d'enquête par le commissaire enquêteur, en méconnaissance de l'art. L. 123-10. Cette irrégularité présente un caractère substantiel. • TA Fort-de-France, 28 sept. 2006, [image: ] ASSAUPAMAR, no 06.101. 




Art. L. 123-16 Le juge administratif des référés, saisi d'une demande de suspension d'une décision prise après des conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, fait droit à cette demande si elle comporte un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à la légalité de celle-ci. 

(Abrogé par L. no 2023-973 du 23 oct. 2023, art. 4) « Il fait également droit à toute demande de suspension d'une décision prise sans que l'enquête publique requise par le présent chapitre (L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2) « ou que la participation du public prévue à l'article L. 123-19 » ait eu lieu. » — V. désormais art. L. 123-1-B [image: ].

Al. 3 abrogé par L. no 2018-148 du 2 mars 2018, art. 2. 

Tout projet d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public de coopération intercommunale ayant donné lieu à des conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête doit faire l'objet d'une délibération motivée réitérant la demande d'autorisation ou de déclaration d'utilité publique de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement de coopération concerné. 

BIBL. ▶ DELESALLE, Code de l'environnement, le L. 123-16 n'est pas (que) l'ancien article L. 123-12, AJDA 2016. 2236 [image: ]. – DELIANCOURT, Les vicissitudes de l'article L. 123-16 du code de l'environnement et les possibilités de régularisation des vices de procédure en matière d'ICPE, Dr. envir. 2018. 379.


COMMENTAIRE

La rédaction actuelle de l'article L. 123-16 résulte de l'article 236 de la loi no 2010-788 du 12 juillet 2010 dite Grenelle II. Il prévoyait un régime particulier de référé-suspension devant le juge administratif en cas de conclusions défavorables ou d'absence d'enquête publique ainsi qu'en cas d'absence de mise à disposition du public de certains documents, dont l'évaluation environnementale ou l'étude d'impact. L'exposé des motifs du projet de loi indiquait que l'article L. 123-16 reprenait l'ancien article L. 123-12. 

La suspension automatique en cas d'absence d'enquête publique ou de participation du public par voie électronique est transférée à l'article L. 123-1-B créé par l'article 4 de la loi no 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte. 

[image: ]



I. DEMANDE DE SUSPENSION APRÈS AVIS DÉFAVORABLE

A. Jurisprudence intervenue dans le cadre de la rédaction des textes postérieure à la L. du 12 juill. 2010

1. Refus. Risque d'atteinte particulièrement grave à l'intérêt général. Application contra legem de la jurisprudence Danthony. Ces dispositions législatives ne font pas obstacle à ce que le juge des référés, saisi d'une demande tendant à la suspension de l'exécution d'une décision prise après avis défavorable du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, écarte à titre exceptionnel cette demande, même si l'un des moyens invoqués paraît propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à la légalité de la décision contestée, lorsque la suspension de l'exécution de cette décision porterait à l'intérêt général une atteinte d'une particulière gravité. • CE, sect., 16 avr. 2012, [image: ] Cne de Conflans-Sainte-Honorine et a., no 355792 : AJDA 2012. 791, obs. Grand [image: ] ; AJDA 2012. 943, chron. Domino et Bretonneau [image: ] ; RDI 2012. 415, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; Envir. 2012, no 74, note Billet ; JCP A 2012, no 2295, obs. Hostiou ; Dr. adm. 2012, no 59, obs. Melleray ; RJ envir. 2013. 148, note Hostiou. [image: ] Le juge des référés du tribunal administratif de Montpellier a déduit de la seule circonstance que le commissaire enquêteur avait donné un avis défavorable à l'opération projetée que la condition d'urgence posée par l'art. L. 521-1 CJA était satisfaite ; en statuant ainsi, alors qu'il lui appartenait d'apprécier concrètement et globalement si la condition d'urgence était satisfaite, au regard, notamment, de l'atteinte grave et immédiate à la sécurité publique constituée par l'absence de réalisation de l'opération projetée, le juge des référés a entaché son ordonnance d'erreur de droit. • CE 24 avr. 2012, [image: ] Sté des autoroutes du sud de la France, no 355623 : Dr. envir. 2012. 153. [image: ] Dans le même sens, V. • CE 20 déc. 2012, [image: ] Cne de St-Maur-des-Fossés, no 361648 : RJ envir. 2014. 372, note Hostiou. 

2. Référé-suspension de droit commun et référé spécial. Un requérant peut simultanément former devant le juge des référés des conclusions fondées sur l'art. L. 521-1 CJA (référé-suspension de droit commun) et sur les art. L. 554-11 et L. 554-12 de ce code renvoyant aux dispositions de l'art. L. 123-16 C. envir., lesquelles concernent les demandes de suspension des décisions prises après des conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou en l'absence d'étude d'impact. • CE 5 déc. 2014, [image: ] no 369522 : AJDA 2015. 583, note Priet [image: ]. 

3. Lecture combinée des art. L. 554-12 CJA et L. 123-16 C. envir. Opération susceptible d'affecter l'environnement. Il résulte des dispositions combinées de l'art. L. 554-12 CJA et de l'art. L. 123-16 que la suspension de l'exécution, par le juge administratif des référés, d'une décision d'aménagement soumise à enquête publique préalable n'est pas subordonnée à la condition d'urgence prévue au premier alinéa de l'art. L. 521-1 CJA lorsque, d'une part, l'enquête publique l'ayant précédée est régie par le C. envir. et, d'autre part, cette décision a été prise après des conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. Il en va différemment lorsque la décision soumise à enquête publique préalable dont la suspension est demandée ne porte pas sur une opération susceptible d'affecter l'environnement relevant de l'art. L. 123-2. Dans cette hypothèse, l'enquête publique étant régie par les seules dispositions du C. expr. et non par celles du C. envir., la demande de suspension présentée au juge administratif des référés est soumise à une condition d'urgence. • CE 27 déc. 2024, [image: ] Établissement public foncier du Grand Est, no 489079 B : AJDA 2025. 16 [image: ] ; JCP Adm. 2025. Actu. 21, obs. L. E. ; Constr.-Urb. 2025, no 18, note Santoni ; RDI 2025. 220, obs. Soler-Couteaux [image: ] ; Urb.-Aménagement dossier avr. 2025. 21, obs. Foulquier. [image: ] Pour juger que la demande de suspension qui lui était présentée n'était pas soumise à une condition d'urgence, le juge des référés du TA de Strasbourg s'est fondé sur ce que cette demande était régie par les dispositions combinées de l'art. L. 554-12 CJA et de l'art. L. 123-16. Le projet litigieux, qui a pour unique objet la constitution d'une réserve foncière, ne portait pas sur une opération susceptible, par elle-même, d'affecter l'environnement relevant de l'art. L. 123-2. Il en résulte que l'enquête publique préalable à ce projet était régie par les seules dispositions du C. expropr., et non par celles du C. envir. En ordonnant la suspension de l'exécution de la décision en litige, après avoir relevé qu'elle avait été prise après des conclusions défavorables de la commission d'enquête, au seul motif qu'un des moyens soulevés était de nature à faire naître un doute sérieux sur sa légalité, sans rechercher si l'urgence était caractérisée, le juge des référés du TA de Strasbourg a commis une erreur de droit. • Même arrêt. 

B. Jurisprudence intervenue dans le cadre de la rédaction des textes antérieure à la L. du 12 juill. 2010

4. Avis défavorable. Suspension de plein droit. Le commissaire enquêteur désigné par le président du tribunal administratif ayant émis un avis négatif sur le projet visant à déclarer d'utilité publique l'installation d'une décharge de déchets, et l'un au moins des moyens invoqués contre le décret ayant déclaré d'utilité publique cette installation paraissant de nature à justifier son annulation, il y a lieu d'ordonner le sursis à l'exécution de ce décret en application des dispositions de l'art. 6 de la loi du 12 juill. 1983 [C. envir., art. L. 123-12]. • CE 30 avr. 1990, [image: ] Assoc. Lindenkuppel : LPA 20 févr. 1991, no 22, note Pacteau. [image: ] Dans le même sens, V. • CE 1er mars 1991, [image: ] Assoc. des amoureux du littoral et des sites trébeurdinais et a., no 116339. 

5. Réserves, recommandations et vœux. Caractère favorable. Doivent être considérées comme favorables les conclusions assorties de vœux ou suggestions. • CE 9 mars 1988, [image: ] Assoc. Les amis de Rayol-Canadel, no 68395. [image: ] Lorsque les réserves émises ont été prises en compte et que le projet a été modifié en conséquence, l'avis du commissaire enquêteur doit être à nouveau considéré comme favorable. • CE 22 févr. 1989, [image: ] Assoc. pour la réalisation de la coulée verte, no 69649 : RDI 1989. 197. [image: ] En exprimant diverses recommandations relatives notamment à la nécessité de conserver autant qu'il est possible le cadre naturel, le commissaire enquêteur formule des vœux qui ne sauraient être assimilés ni à des réserves ni à des conditions auxquelles aurait été subordonné le caractère favorable de l'avis émis. • CE 1er févr. 1995, [image: ] Claude Banet : RJ envir. 1995. 159, note Hélin et Hostiou. [image: ] S'il a exprimé la recommandation que le projet d'une installation de travail du bois soit accompagné d'une mesure de bruits en limite de propriété, le commissaire enquêteur a ainsi exprimé des vœux qui ne sauraient être regardés comme des réserves ou des conditions auxquelles aurait été subordonné le caractère favorable de l'avis émis. Aucune disposition législative ou réglementaire ne fait obligation au préfet de se conformer aux suggestions ou recommandations émises par le commissaire enquêteur dans son rapport. • CAA Nancy, 8 janv. 2007, [image: ] M. Maurice X., no 05NC00586. 

6. Caractère défavorable. Doivent être considérées comme défavorables les conclusions assorties de réserves portant sur l'emprise de l'opération. • CE 19 déc. 1990, [image: ] Cne d'Avrillé, no 94487. 

7. Requalification du caractère favorable ou défavorable. Lorsque le commissaire enquêteur avait mis comme condition « draconienne et irréversible » à l'avis favorable qu'il rendait sur le projet de plan d'occupation des sols révisé l'exclusion de toute construction dans une zone déterminée et que la délibération du conseil municipal approuvant ce POS n'avait, en limitant les constructions dans cette zone, que partiellement pris en compte cette réserve, l'avis du commissaire enquêteur doit être regardé comme défavorable, et par suite ouvrir droit à la suspension de plein droit. • CE 3 nov. 2003, [image: ] Cne de Luzarches, no 230432 : RJ envir. 1/2005, p. 101, note Hostiou. [image: ] Le commissaire enquêteur avait subordonné son avis favorable à la condition d'effectuer une étude complémentaire et de réaliser les travaux nécessaires pour remédier au problème d'écoulement des eaux de crue qui risquait de mettre en difficulté l'exploitation agricole voisine. Il est constant que si ces travaux ont fait l'objet d'une étude complémentaire prescrite par l'arrêté, ils n'ont pas été réalisés. • TA Strasbourg, 27 mars 2001, [image: ] Alsace Nature, no 004659. [image: ] Doivent être regardées comme défavorables les conclusions de la commission d'enquête sur un projet de mise à deux fois deux voies d'une route nationale et sur le projet d'autoroute A 36, qui expriment un avis favorable assorti de quatre réserves, dont il ne ressort pas des pièces du dossier qu'elles aient été levées. • CAA Nancy, 22 janv. 2004, [image: ] Assoc. de défense de Châtillon-le-Duc, no 98NC01875 : Dr. envir. 2004, no 118, p. 87, note Léost. [image: ] Si la commission d'enquête a rendu un avis favorable au projet, elle a néanmoins assorti cet avis d'une « recommandation » relative aux aménagements nécessaires à la sécurité du captage d'eau vis-à-vis du risque de pollution chronique ou accidentelle engendré par la voie de communication. Compte tenu de l'importance soulignée par la commission d'enquête de la question de la protection de ce captage, constituant un double enjeu d'hygiène publique et de protection de l'environnement, la recommandation doit être regardée comme une véritable réserve au sens et pour l'application de l'art. L. 554-12 CJA. • TA Grenoble, ord., 20 avr. 2007, [image: ] FRAPNA, no 0701073 : AJDA 2007. 1473, note Dreifuss [image: ]. [image: ] Le commissaire enquêteur a assorti son avis d'une réserve expresse tendant à ce que soit engagée, avant l'approbation du plan local d'urbanisme, une négociation spécifique avec la société Carrières et matériaux afin d'aboutir à une solution permettant de traiter son projet d'exploitation de carrière ; il est constant que cette réserve n'a pas été levée ; par suite, les conclusions du commissaire enquêteur doivent être regardées, en l'espèce, comme défavorables. • CE 13 juill. 2007, [image: ] Sté Carrières et matériaux, no 298772 : Dr. envir. 2007. 223, concl. Aguila. [image: ] Le commissaire enquêteur chargé de conduire l'enquête publique a assorti son avis de deux réserves explicites ; ces réserves n'ont pu être levées dès lors qu'il n'a pas été procédé à de telles modifications du projet de la carte communale avant son adoption ; par suite, c'est par une appréciation souveraine des pièces du dossier que le juge des référés a estimé que les conclusions du commissaire enquêteur devaient être regardées, en l'espèce, comme défavorables. • CE 19 mars 2008, [image: ] Min. Transports, équipement, tourisme et mer, no 305593 : RJ envir. 2009. 125, note Hostiou ; BJDU 2008. 129, concl. Aguila, note J.-C. B. 

8. « Doute sérieux ». L'art. L. 123-12 subordonne la suspension d'une décision prise après des conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête à l'existence d'un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à la légalité de celle-ci. • CE 13 juill. 2007, [image: ] Sté Carrières et matériaux, no 298772 : préc. note 7 [image: ]. [image: ] Le commissaire enquêteur ayant émis expressément un avis défavorable, le moyen tiré de l'inexistence d'une délibération autre que celle du 21 déc. 2007 qui est antérieure à l'avis défavorable émis par le commissaire enquêteur est de nature à faire naître un doute sérieux quant à la légalité de la décision attaquée (suspension). • TA Toulouse, ord., 11 mai 2009, [image: ] Assoc. Le Chabot et a., no 0901588. 

9. Exclusion de la suspension de plein droit. Les dispositions de la loi du 12 juill. 1983 ne s'appliquent pas aux enquêtes préalables à la réalisation des plans départementaux d'élimination des déchets ménagers prévus à l'art. [L. 541-14 C. envir.], ces plans n'étant d'ailleurs pas inscrits dans la liste des catégories d'opérations annexée au décret du 23 avr. 1985, auxquelles s'applique ladite loi ; il s'ensuit que les demandes de sursis à exécution de ces plans ne relèvent pas du régime particulier de l'art. 6 [C. envir., art. L. 123-12], mais seulement du régime général du sursis à exécution. • CE 6 mai 1996, [image: ] Assoc. Fare-Sud : Dr. envir. 1997, no 49, p. 3, note Braud ; RJ envir. 1998. 115, note Hélin et Hostiou. [image: ] À supposer que les conclusions de la commission d'enquête puissent être assimilées à des conclusions défavorables en ce qu'elles étaient assorties de conditions et de réserves qui n'auraient pas été respectées par le projet déclaré d'utilité publique, celle-ci ayant été déclarée en Conseil d'État, l'avis défavorable est sans influence sur la légalité du décret. • CE 17 nov. 1995, [image: ] SCI du Grand Gigognan, no 160348. 

10. Absence de condition d'urgence. Le juge des référés ne pouvait, sans commettre d'erreur de droit, soumettre la demande de suspension à une condition d'urgence non prévue par les dispositions de l'art. [L. 123-12 C. envir.]. • CE 29 mars 2004, [image: ] Cne de Soignolles-en-Brie, no 258563 : JCP Adm. 2004, no 27, p. 433, note Billet. [image: ] Par suite des conclusions défavorables du commissaire enquêteur, la suspension de la décision est seulement subordonnée à l'existence d'un ou de moyens propres à créer un doute sérieux quant à la légalité de la décision attaquée. • TA Caen, ord., 2 nov. 2008, [image: ] Manche Nature, no 0802389 : Envir. mai 2009, no 64, note Sousse. 

II. OBLIGATION DE DÉLIBÉRATION MOTIVÉE

11. Obligation d'une nouvelle délibération. Champ d'application. Ne peut être qualifié de défavorable l'avis du commissaire enquêteur qui émet un avis favorable en formulant trois recommandations et trois réserves, en précisant que si ces réserves n'étaient pas levées avant la mise en service de l'équipement, son avis devrait être regardé comme défavorable, dès lors que les trois recommandations préconisées ont été prises en compte dans l'autorisation délivrée par le préfet et que, s'agissant des réserves, le pétitionnaire comme le préfet y ont donné une suite satisfaisante. En conséquence, le projet n'avait pas à être soumis à une délibération du comité syndical du SIVOM. • CAA Marseille, 17 oct. 2002, [image: ] M. Yves Boulau, no 98MA01176 : RJ envir. 1/2004, p. 87, note Hostiou. – V. aussi • CAA Marseille, 6 mai 2004, [image: ] Cne de Bouillargues, nos 99MA02339 et 99MA02364 : RJ envir. 1/2005, p. 106, note Hostiou. [image: ] Les dispositions [de l'al. 3 de l'art. L. 123-12] ne s'appliquent que pour autant que l'enquête publique se rapporte à un projet entrant dans le champ d'application de l'art. L. 123-1 : ni la réalisation d'une zone d'aménagement concertée en vue d'y développer des activités commerciales, ni la déclaration de cessibilité d'un terrain en vue de permettre l'achèvement de cette zone ne sont au nombre des opérations énumérées comme entrant dans son champ d'application. Par suite, et sans qu'il soit besoin de déterminer si l'avis émis par le commissaire enquêteur à l'issue de cette enquête était ou non défavorable, le moyen tiré de la méconnaissance du troisième alinéa de l'art. [L. 123-12] doit être écarté. • CE 6 févr. 2006, [image: ] Sté d'équipement de l'Auvergne, no 263398 : Envir. avr. 2006, no 50, note Février ; RJ envir. 2/2007, p. 250, note Hélin. 

12. Objet de la délibération. La délibération du conseil municipal doit porter, d'une part, et au moins dans leurs grandes lignes, sur les objectifs poursuivis par la commune en projetant d'élaborer ou de réviser un document d'urbanisme, d'autre part sur les modalités de la concertation avec les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. La méconnaissance [des dispositions de l'art. L. 123-16] entache d'illégalité le document d'urbanisme approuvé. • CAA Nantes, 10 mai 2016, [image: ] Cne de Regnéville-sur-Mer, no 15NT02031 : Dr. envir. 2017. 52. 

13. Par analogie avec les dispositions équivalentes du code de l'expropriation. Le commissaire enquêteur, appelé à se prononcer sur l'opération engagée par la commune de Creil et le projet de déclaration d'utilité publique soumis à enquête publique, a expressément subordonné le caractère favorable de son avis à la réalisation de trois conditions. Il ne ressort pas des pièces du dossier, et il n'est pas allégué, qu'à la suite de la transmission du dossier du commissaire enquêteur à la commune, cette collectivité aurait satisfait l'intégralité des conditions posées par le commissaire enquêteur. Il est constant que la commune de Creil n'a pas non plus émis d'avis par une délibération motivée sur les conclusions du commissaire enquêteur dans le délai de trois mois fixé par le dernier aliéna de l'art. R. 11-13 C. expr. La délibération décidant la poursuite de l'opération n'a été prise par le conseil municipal de Creil que postérieurement à ce délai. Ainsi, la commune de Creil ne disposant pas d'un avis favorable et étant réputée avoir renoncé à l'opération lorsque le préfet de l'Oise a pris l'arrêté en litige, ce dernier ne pouvait légalement déclarer une telle opération d'utilité publique ; la commune de Creil n'est pas fondée à soutenir que c'est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif d'Amiens a annulé l'arrêté préfectoral du 12 janv. 2012. • CAA Douai, 23 janv. 2014, [image: ] Cne de Creil, no 12DA01292 : AJDA 2014. 1319, concl. Delesalle [image: ].

14. Régularisation (non). Si les premiers juges ont indiqué que l'irrégularité ainsi commise, « compte tenu des spécificités du projet », avait eu pour effet de nuire à l'information complète du public et avait pu exercer une influence sur les conditions d'exercice, par le préfet, de son pouvoir de décision, ils n'ont pas entendu motiver leur décision par les spécificités du projet mais seulement entendu rappeler, de manière au demeurant superfétatoire, l'importance particulière que revêtait, eu égard à la nature du projet et à ses conséquences sur l'environnement, l'exigence d'information de la population ; par suite, le moyen soulevé par le ministre de la Transition écologique et solidaire et tiré de ce que le jugement attaqué serait insuffisamment motivé doit être écarté. Il appartient au juge du plein contentieux des installations classées pour la protection de l'environnement d'apprécier le respect des règles de procédure régissant la demande d'autorisation au regard des circonstances de fait et de droit en vigueur à la date de délivrance de l'autorisation et celui des règles de fond régissant l'installation au regard des circonstances de fait et de droit en vigueur à la date à laquelle il se prononce ; les obligations relatives à la composition du dossier de demande d'autorisation d'une installation classée relèvent des règles de procédure ; les inexactitudes, omissions ou insuffisances affectant ce dossier ne sont susceptibles de vicier la procédure et ainsi d'entacher d'irrégularité l'autorisation que si elles ont eu pour effet de nuire à l'information complète de la population ou si elles ont été de nature à exercer une influence sur la décision de l'autorité administrative. En outre, eu égard à son office, le juge du plein contentieux des installations classées peut prendre en compte la circonstance, appréciée à la date à laquelle il statue, que de telles irrégularités ont été régularisées, sous réserve qu'elles n'aient pas eu pour effet de nuire à l'information complète de la population. Aux termes du dernier alinéa de l'art. L. 123-16 comme en ont jugé à bon droit les premiers juges par des motifs qu'il y a lieu d'adopter, le commissaire enquêteur a entendu subordonner son avis favorable à la levée des réserves qu'il a émises ; la troisième de ces réserves, en tant qu'elle préconise « l'élargissement du tronçon Sud à 7 m sur 110 m », n'avait pas été levée à la date de l'arrêté en litige, par suite, c'est à bon droit que les premiers juges ont estimé que l'avis du commissaire enquêteur devait être regardé comme étant défavorable. Il est constant qu'à la date de l'arrêté en litige, aucune délibération n'avait été prise par le conseil du SYTRAIVAL pour réitérer la demande d'autorisation d'exploiter une unité de maturation des mâchefers et un centre de tri, transit et regroupement de déchets non dangereux sur un terrain situé dans la zone industrielle de Quincieux ; si, eu égard à son office, le juge du plein contentieux des installations classées peut prendre en compte la circonstance, appréciée à la date à laquelle il statue, qu'une irrégularité a été régularisée, c'est sous réserve que cette irrégularité n'ait pas eu pour effet de nuire à l'information complète de la population ; l'absence de délibération motivée du conseil du SYTRAIVAL réitérant la demande d'autorisation après avis défavorable du commissaire enquêteur, en méconnaissance des dispositions de l'art. L. 123-16, a eu pour effet de nuire à l'information de la population ; dès lors, l'adoption par ce conseil, le 17 févr. 2017, d'une délibération réitérant la demande d'autorisation n'a pu régulariser le vice de procédure dont est entaché l'Arr. du 10 avr. 2015 en litige. • CAA Lyon, 24 avr. 2018, [image: ] MTES et a., no 17LY02676 : Dr. envir. 2018. 379, concl. Deliancourt. 




Art. L. 123-17 Lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique n'ont pas été entrepris dans un délai de cinq ans à compter de la décision, une nouvelle enquête doit être conduite, à moins qu'une prorogation de cinq ans au plus ne soit décidée avant l'expiration de ce délai dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. 




Art. L. 123-18 Le responsable du projet, plan ou programme prend en charge les frais de l'enquête, notamment l'indemnisation du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. 

(Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-18o) « Sur demande motivée du ou des commissaires enquêteurs, le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué à cet effet peut demander au responsable du projet de verser une provision. Le président ou le conseiller en fixe le montant et le délai de versement. » 


COMMENTAIRE

Le commissaire enquêteur est indemnisé, et non rémunéré. L'indemnisation comprend l'indemnisation du commissaire enquêteur lui-même sur la base de vacations dont le nombre est fixé par le président du tribunal administratif, le remboursement sur justificatif des autres frais engagés, et le remboursement des frais de déplacement. 

[image: ]





SECTION 2 Participation du public pour les plans, programmes et projets non soumis à enquête publique

(Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-20o)


Art. L. 123-19  I. — La participation du public s'effectue par voie électronique. Elle est applicable : 

1o Aux projets qui font l'objet d'une évaluation environnementale et qui sont exemptés d'enquête publique en application du 1o du I de l'article L. 123-2 (L. no 2023-973 du 23 oct. 2023, art. 4) « , s'ils ne sont pas soumis à la consultation du public prévue à l'article L. 181-10-1 » ; 

2o Aux plans et programmes qui font l'objet d'une évaluation environnementale en application des articles L. 122-4 à L. 122-11 ou des articles L. 104-1 à L. 104-3 du code de l'urbanisme et pour lesquels une enquête publique n'est pas requise en application des dispositions particulières qui les régissent. 

Par exception à l'alinéa précédent, les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, les plans de gestion des risques inondations et les plans d'action pour le milieu marin sont soumis à des dispositions spécifiques de participation du public. 

La participation du public par voie électronique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour autoriser ces projets ou approuver ces plans et programmes. 

II. — Le dossier soumis à la présente procédure comprend les mêmes pièces que celles prévues à l'article L. 123-12. Il est mis à disposition du public par voie électronique et, sur demande présentée dans des conditions prévues par décret, mis en consultation sur support papier dans les préfectures et les sous-préfectures (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 14) « ainsi que dans les espaces France Services et dans la mairie de la commune d'implantation du projet » en ce qui concerne les décisions des autorités de l'État, y compris les autorités administratives indépendantes, et des établissements publics de l'État, ou au siège de l'autorité (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 14) « ainsi que dans les espaces France Services et dans la mairie de la commune d'implantation du projet » en ce qui concerne les décisions des autres autorités. Lorsque le volume ou les caractéristiques du projet de décision ou du dossier de demande ne permettent pas sa mise à disposition par voie électronique, la note de présentation précise l'objet de la procédure de participation, les lieux et horaires où l'intégralité du projet ou du dossier de demande peut être consultée. (L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 14) « Au sein des espaces France Services, un agent peut être chargé d'accompagner les personnes en difficulté avec l'informatique dans leurs démarches liées à la participation du public par voie électronique. »

Le public est informé par un avis mis en ligne ainsi que par un affichage en mairie ou sur les lieux concernés (L. no 2018-727 du 10 août 2018, art. 57) « et, selon l'importance et la nature du projet, par voie de publication locale » quinze jours avant l'ouverture de la participation électronique du public pour les plans, programmes et projets. Cet avis mentionne : 

1o Le projet de plan ou programme ou la demande d'autorisation du projet ; 

2o Les coordonnées des autorités compétentes pour prendre la décision, celles auprès desquelles peuvent être obtenus des renseignements pertinents, celles auxquelles des observations ou questions peuvent être adressées ainsi que des précisions sur les conditions dans lesquelles elles peuvent être émises ; 

3o La ou les décisions pouvant être adoptées au terme de la participation et des autorités compétentes pour statuer ; 

4o Une indication de la date à laquelle et du lieu où les renseignements pertinents seront mis à la disposition du public et des conditions de cette mise à disposition ; 

5o L'adresse du site internet sur lequel le dossier peut être consulté ; 

6o Le fait que le plan ou programme ou le projet soit soumis à évaluation environnementale et que, le cas échéant, il est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement d'un autre État membre dans les conditions prévues à l'article L. 123-7 et le lieu où ce rapport ou cette étude d'impact peuvent être consultés ; 

7o Lorsqu'il a été émis, l'avis de l'autorité environnementale mentionné à l'article L. 122-7 ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme ainsi que du ou des lieu(x) où il peut être consulté. 

(L. no 2018-727 du 10 août 2018, art. 57) « Les dépenses relatives à l'organisation matérielle de cette participation sont à la charge du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du plan ou du programme. »

Les observations et propositions du public, déposées par voie électronique, doivent parvenir à l'autorité administrative concernée dans un délai qui ne peut être inférieur à trente jours à compter de la date de début de la participation électronique du public. 

III. — Sont applicables aux participations du public réalisées en vertu du présent article les dispositions des trois derniers alinéas du II de l'article L. 123-19-1, ainsi que les dispositions des articles L. 123-19-3 à L. 123-19-5. 

BIBL. ▶ HÉLIN, Le projet d'ordonnance relative au dialogue environnemental. Bien visé, mal tiré ?, EEI 2016. Focus 261.



SECTION 3 Participation du public hors procédures particulières

(Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-21o)

Les art. L. 120-1 à L. 120-3 sont déplacés à la fin du chapitre III dans une nouvelle section 3 et renumérotés L. 123-19-1 à L. 123-19-7 (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 2-1o, JO 5 août).


Art. L. 123-19-1 (L. no 2012-1460 du 27 déc. 2012, art. 2, en vigueur le 1er janv. 2013) I. — Le présent article définit les conditions et limites dans lesquelles le principe de participation du public, prévu à l'article 7 de la Charte de l'environnement, est applicable aux décisions, autres que les décisions individuelles, (Ord. no 2013-714 du 5 août 2013, art. 1er-1o, en vigueur le 1er sept. 2013) « des autorités publiques » ayant une incidence sur l'environnement lorsque celles-ci ne sont pas soumises, par les dispositions législatives qui leur sont applicables, à une procédure particulière organisant la participation du public à leur élaboration. 

(Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-22o) « Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux décisions qui modifient, prorogent, retirent ou abrogent les décisions mentionnées à l'alinéa précédent soumises à une procédure particulière organisant la participation du public à leur élaboration.

« Ne sont pas regardées comme ayant une incidence sur l'environnement les décisions qui ont sur ce dernier un effet indirect ou non significatif. »

II. — Sous réserve des dispositions de l'article (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-22o) « L. 123-19-6 », le projet d'une décision mentionnée au I, accompagné d'une note de présentation précisant notamment le contexte et les objectifs de ce projet, est mis à disposition du public par voie électronique et, sur demande présentée dans des conditions prévues par décret, mis en consultation sur support papier dans les préfectures et les sous-préfectures (Ord. no 2013-714 du 5 août 2013, art. 1er-2o, en vigueur le 1er sept. 2013) « en ce qui concerne les décisions des autorités de l'État, y compris les autorités administratives indépendantes, et des établissements publics de l'État, ou au siège de l'autorité en ce qui concerne les décisions des autres autorités ». Lorsque le volume ou les caractéristiques du projet de décision ne permettent pas sa mise à disposition par voie électronique, la note de présentation précise les lieux et horaires où l'intégralité du projet peut être consultée. — Sur la demande de mise en consultation sur support papier, V. art. D. 123-46-2 [image: ].

Pour les décisions à portée nationale (Ord. no 2013-714 du 5 août 2013, art. 1er-3o, en vigueur le 1er sept. 2013) « de l'État, y compris les autorités administratives indépendantes, et des établissements publics de l'État », la liste indicative des consultations programmées est publiée tous les trois mois par voie électronique. 

Au plus tard à la date de la mise à disposition prévue au premier alinéa du présent II, le public est informé, par voie électronique, des modalités de consultation retenues. 

Les observations (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-22o) « et propositions » du public, déposées par voie électronique ou postale, doivent parvenir à l'autorité administrative concernée dans un délai qui ne peut être inférieur à vingt et un jours à compter de la mise à disposition prévue au même premier alinéa. 

(Abrogé par Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-22o) (Ord. no 2013-714 du 5 août 2013, art. 1er-4o, en vigueur le 1er sept. 2013) « Pour les décisions des autorités de l'État, y compris les autorités administratives indépendantes, et des établissements publics de l'État, » au terme de la période d'expérimentation prévue à l'article 3 de la loi no 2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, les observations déposées sur un projet de décision sont accessibles par voie électronique dans les mêmes conditions que le projet de décision. » 

Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la prise en considération des observations (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-22o) « et propositions déposées par le public et la rédaction d'une synthèse de ces observations et propositions ». Sauf en cas d'absence d'observations et propositions, ce délai ne peut être inférieur à quatre jours à compter de la date de la clôture de la consultation. 

Dans le cas où la consultation d'un organisme consultatif comportant des représentants des catégories de personnes concernées par la décision en cause est obligatoire et lorsque celle-ci intervient après la consultation du public, la synthèse des observations (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-22o) « et propositions du public lui est transmise préalablement à son avis. 

Au plus tard à la date de la publication de la décision et pendant une durée minimale de trois mois, l'autorité administrative qui a pris la décision rend publics, par voie électronique, la synthèse des observations (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-22o) « et propositions » du public avec l'indication de celles dont il a été tenu compte, les observations et propositions déposées par voie électronique ainsi que, dans un document séparé, les motifs de la décision. » 

(Ord. no 2013-714 du 5 août 2013, art. 1er-5o, en vigueur le 1er sept. 2013) « III. — Par dérogation au II, la participation du public à l'élaboration des décisions des autorités des communes de moins de 10 000 habitants peut être organisée dans les conditions suivantes. 

« L'objet de la procédure de participation ainsi que les lieux et horaires où le projet de décision accompagné de la note de présentation peuvent être consultés et où des observations (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-22o) « et propositions » peuvent être déposées sur un registre sont portés à la connaissance du public par voie d'affichage en mairie. Cet affichage précise le délai dans lequel ces observations (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-22o) « et propositions » doivent être déposées, qui ne peut être inférieur à vingt et un jours à compter du début de l'affichage. 

« Dans le cas où la commune dispose d'un site internet, les informations mentionnées à l'alinéa précédent ainsi que la note de présentation et, sauf si son volume ou ses caractéristiques ne le permettent pas, le projet de décision sont en outre mis à disposition du public par voie électronique pendant la même durée. 

« Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la prise en considération des observations (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-22o) « et propositions » du public. Sauf en cas d'absence d'observations (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-22o) « et propositions », ce délai ne peut être inférieur à quatre jours à compter de la date de clôture de la consultation. Au plus tard à la date de publication de la décision et pendant une durée minimale d'un mois, le maire rend publique, par voie d'affichage, une synthèse des observations (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-22o) « et propositions » du public ou indique, par la même voie, les lieux et horaires où le registre de recueil des observations (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-22o) « et propositions » est tenu à la disposition du public pour la même durée. 

« Les dispositions du présent III s'appliquent (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-22o) « aux décisions des autorités de la collectivité de Saint-Martin et de celles de la collectivité territoriale de Saint-Pierre et-Miquelon, ainsi qu' » aux décisions des autorités des groupements de collectivités territoriales dont la population totale est inférieure à 30 000 habitants. Dans ce cas, l'affichage est réalisé au siège du groupement. 

« IV. — Par dérogation aux II et III, la participation du public à l'élaboration des décisions des autorités des communes de moins de 2 000 habitants peut être organisée dans le cadre d'une réunion publique. 

« L'objet de la procédure de participation ainsi que les lieu, date et heure de la réunion sont portés à la connaissance du public par voie d'affichage en mairie, dans un délai qui ne peut être inférieur à huit jours avant la date prévue pour la tenue de la réunion. L'affichage précise les lieux et horaires où le projet de décision peut être consulté. 

« Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la prise en considération des observations (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-22o) « et propositions » du public, qui ne peut être inférieur à quatre jours à compter de la date de la réunion publique. » 

(Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-22o) « En cas d'absence d'observations, ce délai ne peut être inférieur à quatre jours à compter de la date de la clôture de la consultation. » 

BIBL. ▶ DELAUNAY, La réforme de la participation du public, AJDA 2013. 344 [image: ]. – HAGÈGE-RADUTA, Loi sur la participation du public : l'acte I d'une feuille de route ambitieuse, Dr. envir. 2013. 66. – JAMAY, La loi du 27 déc. 2012 relative à la mise en œuvre du principe de participation du public : une ambition limitée, Envir. 2013. Étude 11 ; L'ordonnance du 5 août relative à la mise en œuvre du principe de participation du public : l'ambition vaincue par le réalisme, Envir. 2013. Étude 25. – LÉOST, Décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement et participation du public. Nouvelles précisions des juges et du législateur, Dr. envir. 2013. 308. – TESTARD, Pour une sanctuarisation du traitement contentieux de la participation du public, Dr. adm. 2020. Étude 8. 


COMMENTAIRE

Les dispositions des anciens articles L. 120-1 et L. 120-2, introduites par la loi Grenelle 2 no 2010-788 du 12 juillet 2010, entérinent le principe selon lequel la participation du public va au-delà du champ traditionnel des projets d'aménagements. L'article 244 de la loi crée ainsi une procédure de mise à disposition du public des projets de décisions réglementaires de l'État et de ses établissements publics qui ont une incidence directe et significative sur l'environnement.

Ces dispositions sont inspirées d'une procédure équivalente existant aux États-Unis depuis 1946, le Notice and comment, proposé mais non retenu lors des débats du Grenelle de l'environnement. Elles résultent d'un amendement parlementaire (amendement Panchèr : l'absence de débat parlementaire empêche d'en déceler clairement les motivations). On notera toutefois que l'article 8 de la Convention d'Aarhus (V. App., 110), qui laisse une marge d'appréciation aux États parties, les incite à « promouvoir une participation effective du public à un stade approprié et tant que les options sont encore ouvertes durant la phase d'élaboration par des autorités publiques des dispositions réglementaires et autres règles juridiquement contraignantes d'application générale qui peuvent avoir un effet important sur l'environnement ». D'autre part, l'article 7 de la Charte de l'environnement consacre le droit de « toute personne » à « participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement » : pour impérative qu'elle soit, cette mesure est plus floue quant à son contenu. 

L'article L. 123-19-1, issu de l'ordonnance no 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement, correspond à l'ancien article L. 120-1. 

Sur la mise en œuvre de la consultation du public sur les projets de textes réglementaires de l'État ou de ses établissements publics, V. la liste des projets effectivement soumis sur http ://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr. 

Par sa décision du 23 novembre 2012 (no 2012-282 QPC, publiée au JO 24 nov.), le Conseil constitutionnel avait prononcé l'inconstitutionnalité de l'article L. 120-1 du code de l'environnement relatif au principe de participation du public, dans sa rédaction issue de la loi no 2010-788 du 10 juillet 2010 (dite loi « Grenelle II »). Il a considéré qu'en limitant le principe de participation du public aux seules décisions réglementaires de l'État et de ses établissements publics ayant une incidence directe et significative sur l'environnement, ce qui excluait le principe de participation pour les décisions non réglementaires, l'article L. 120-1 méconnaissait les exigences du principe de participation du public fixées par l'article 7 de la Charte de l'environnement. L'abrogation de l'article L. 120-1 du code de l'environnement aurait pris effet au 1er septembre 2013, ce qui aurait mis la France en difficulté au regard de ses obligations internationales et européennes. D'autres décisions QPC ont également montré le caractère à la fois incomplet et fragile du dispositif. 

La loi no 2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement (JO 28 déc.) a été soumise à la consultation du public en septembre 2012. Elle a modifié en profondeur dans son article 1er l'article L. 120-1, qui s'applique désormais à toutes les décisions, pour assurer sa conformité à l'article 7 de la Charte de l'environnement : une procédure de consultation directe du public par voie électronique intègre l'obligation de publier une synthèse de ses observations. Les procédures spécifiques aux installations classées sont supprimées. L'article L. 914-3 du code rural et de la pêche maritime renvoie à l'article L. 120-1 du code de l'environnement (article 10 de la loi) pour ce qui concerne les décisions relatives à la pêche maritime et à l'aquaculture marine. S'agissant des décisions individuelles, la loi de 2012 habilitait le gouvernement à prendre par ordonnances, avant le 1er septembre 2013, les dispositions nécessaires (article 12). 

L'ordonnance no 2013-714 du 5 août 2013 relative à la mise en œuvre du principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement (JO 6 août) procède en deux temps : elle étend, par son article 1er, le dispositif de participation du public aux décisions réglementaires et aux décisions d'espèce de l'ensemble des autorités publiques, à l'exclusion des dispositions qui ne concernent que les décisions des autorités de l'État et de ses établissements publics. 

Le décret no 2011-1832 du 8 décembre 2011 relatif aux consultations ouvertes sur l'internet (JO 9 déc.) a précisé les modalités des consultations ouvertes autorisées par la loi du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit, préalablement à l'édiction des actes réglementaires, en lieu et place de la consultation de commissions consultatives. Celles qui sont effectuées par les administrations de l'État et ses établissements publics sont accessibles, depuis le 1er janvier 2012, sur le site du Premier ministre (www.vie-publique.fr). Les consultations électroniques réalisées en application d'une disposition imposant la consultation du public préalablement à l'adoption d'un acte réglementaire ayant un champ d'application national, ainsi que celles organisées sur des projets de loi, doivent également être publiées sur ce site. S'agissant des autres consultations, leur recensement sur ce site est facultatif. Les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics peuvent choisir un autre site. La circulaire du 31 janvier 2012 relative aux consultations ouvertes sur internet (NOR : IOCB1202088C, disponible sur http ://circulaire.legifrance.gouv.fr) apporte des « éléments utiles à la mise en œuvre de la nouvelle procédure ». 

Les collectivités territoriales et leurs groupements (communes de moins de 10 000 habitants et groupements de moins de 30 000 habitants) peuvent désormais recourir à des modalités de participation alternatives, notamment par le recueil des observations du public sur des registres papier. La synthèse des observations du public est rendue publique, sans que la décision ait à être obligatoirement motivée. Dans les communes de moins de 2 000 habitants, une réunion publique peut se substituer à ces modalités de participation. 

Par ailleurs, l'ordonnance du 5 août 2013 étend le dispositif à l'ensemble des décisions prises par les autorités publiques, y compris les AAI et les EP de l'État. Elle crée plusieurs nouveaux articles du même chapitre pour préciser, entre autres, que sont exclues du dispositif les décisions individuelles qui font l'objet de dispositions législatives spécifiques. Il s'agit donc d'un régime supplétif : ce n'est que lorsque ces décisions individuelles ne font l'objet d'aucune procédure législative particulière de consultation du public qu'elles sont soumises à celui prévu par les articles L. 120-1 et suivants. Les III et IV de l'article L. 120-1 sont repris par les nouveaux articles L. 120-1-3 et L. 120-1-4. L'article L. 120-1-1 n'en exclut que les décisions individuelles qui n'ont sur l'environnement qu'un effet « indirect » ou « non significatif » : la notion d'effets « indirects » devra sans doute être précisée sous cet angle, dans la mesure où l'article R. 122-5 dispose que l'étude d'impact doit également les analyser. On notera que le rapport au président de la République de l'ordonnance justifie cette exclusion par le fait que « la jurisprudence récente du Conseil constitutionnel a clairement mis en lumière que l'article 7 de la Charte de l'environnement n'exige pas que le public soit associé à l'élaboration des décisions publiques dont l'incidence sur l'environnement est seulement indirecte ou non significative (V. notamment les décisions no 2012-282 QPC du 23 novembre 2012, no 2013-308 QPC du 26 avril 2013 et no 2013-317 QPC du 24 mai 2013). Cette précision est apparue particulièrement opportune s'agissant des décisions individuelles visées par l'article L. 120-1-1, mais la notion d'incidence sur l'environnement ne devrait pas s'apprécier différemment, même en l'absence d'une précision similaire à l'article L. 120-1, en ce qui concerne les décisions réglementaires et d'espèce, dès lors que le Conseil constitutionnel utilise, à leur égard, exactement les mêmes critères pour déterminer celles d'entre elles qui rentrent dans le champ d'application de l'article 7 de la Charte de l'environnement (V. la décision no 2012-282 QPC du 23 novembre 2012 précitée) ». 

Cette interprétation peut sembler contestable d'un triple point de vue : tout d'abord, la rédaction de l'article L. 120-1 antérieure à la loi no 2012-1460 du 27 décembre 2012 limitait très clairement son champ d'application aux décisions ayant « une incidence directe et significative sur l'environnement » ; cette limitation a disparu de la rédaction de l'article issue de la loi de 2012 et ne réapparaît avec l'ordonnance de 2013 que sous forme d'exclusion (article L. 120-1-1). La jurisprudence citée du Conseil constitutionnel ne semble pas opposable au texte de la directive no 2011/92/UE du 13 décembre 2011 (JOUE no L 26 du 28 janv. 2012), dont l'article 3 dispose que « L'évaluation des incidences sur l'environnement identifie, décrit et évalue de manière appropriée, en fonction de chaque cas particulier et conformément aux articles 4 à 12, les incidences directes et indirectes d'un projet (…) ». L'annexe 4 de la même directive précise en note 1 de son point 4 « Cette description devrait porter sur les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, à court, moyen et long termes, permanents et temporaires, positifs et négatifs du projet ». Certes, ces éléments visent le contenu de l'étude d'impact, et non pas le principe de participation du public. Mais la décision no 2012-282 QPC à laquelle il est fait référence énonce que « les dispositions de l'article L. 120-1 du code de l'environnement, issues de l'article 244 de la loi du 12 juillet 2010 susvisée, fixent les conditions et limites dans lesquelles le principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement est applicable aux décisions de l'État et de ses établissements publics ; le législateur (de 2010) a ainsi entendu exclure du champ d'application de l'article L. 120-1 les décisions non réglementaires de l'État et de ses établissements publics, ainsi que leurs décisions réglementaires qui ont un effet indirect ou un effet non significatif sur l'environnement », ce qui n'est plus le cas de manière aussi explicite dans la nouvelle rédaction, qui se trouve elle-même en contradiction avec le droit de l'Union européenne. Or, selon l'article 6 de la directive, la participation du public s'applique à tous types d'étude d'impact (la mise à disposition du public est limitée aux seules études d'impact mentionnées à l'annexe II) : « Les États membres s'assurent que les décisions prises par les autorités compétentes en vertu du paragraphe 2 sont mises à la disposition du public ». 

L'article L. 120-1-2 (devenu L. 123-19-3) exclut de la procédure de participation, ou permet d'en réduire les délais, les cas d'urgence justifiée par les seuls motifs de la protection de l'environnement, ou pour la santé publique et pour l'ordre public. 

Enfin, la coordination avec le code forestier ou avec la pêche maritime et l'aquaculture marine est assurée par les articles 6 et 7 de l'ordonnance. 

La loi no 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques, dite loi Macron, remet en cause ces avancées et promet une régression des garanties de démocratie environnementale. Elle prévoit en effet (art. 108) que « I. – Dans les conditions prévues à l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par ordonnances toute mesure relevant du domaine de la loi, sans porter atteinte aux principes fondamentaux et aux objectifs généraux du code de l'environnement, visant à : ... 3o Réformer les procédures destinées à assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de projets, plans et programmes et de certaines décisions, afin de les moderniser et de les simplifier, de mieux garantir leur conformité aux exigences constitutionnelles ainsi que leur adaptabilité aux différents projets, de faire en sorte que le processus d'élaboration des projets soit plus transparent et l'effectivité de la participation du public à cette élaboration mieux assurée : 

a) En simplifiant et en harmonisant les dispositions des articles L. 120-1 à L. 120-3 du code de l'environnement, notamment leur champ d'application et les dérogations qu'elles prévoient, en tirant les conséquences de l'expérimentation prévue par la loi no 2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement et en supprimant ou en réformant les procédures particulières de participation du public à l'élaboration des décisions ayant une incidence sur l'environnement lorsqu'elles ne sont pas conformes au même article 7 ; 

b) En précisant les principes de mise en œuvre de l'information et de la participation du public ; 

c) En prévoyant de nouvelles modalités d'information et de participation du public, notamment des concertations préalables aux procédures de participation existantes, susceptibles d'être mises en œuvre par un droit d'initiative pouvant être ouvert notamment au public, à des associations et fédérations de protection de l'environnement, à des collectivités territoriales, à l'autorité compétente pour prendre la décision et au maître d'ouvrage, ainsi qu'une procédure de consultation locale des électeurs d'une aire territoriale déterminée sur les décisions qu'une autorité de l'État envisage de prendre sur une demande relevant de sa compétence et tendant à l'autorisation d'un projet susceptible d'avoir une incidence sur l'environnement ; 

d) En tirant, s'il y a lieu, les conséquences sur les procédures existantes de ces nouvelles modalités d'information et de participation du public ; 

e) En permettant que les modalités d'information et de participation du public puissent être fixées en fonction des caractéristiques du plan, de l'opération, du programme ou du projet, de l'avancement de son élaboration, des concertations déjà conduites ainsi que des circonstances particulières propres à ce plan, à cette opération, à ce programme ou à ce projet et en promouvant le recours aux nouvelles technologies de l'information et de la communication pour garantir la participation du plus grand nombre ; 

f) En simplifiant, en clarifiant et en adaptant les modalités des enquêtes publiques, en étendant la possibilité de recourir à une procédure unique de participation du public pour plusieurs projets, plans ou programmes ou pour plusieurs décisions et en promouvant le recours aux nouvelles technologies de l'information et de la communication pour garantir la participation du plus grand nombre ; » ... 

D'aucuns voyaient dans l'expression « sans porter atteinte aux principes fondamentaux et aux objectifs généraux du code de l'environnement » (art. 106) une « clause de non-régression » : à notre sens, cette incise ne constituait ni la consécration du « principe de non-régression », dont l'introduction avait été rejetée par le gouvernement, ni même une confortation de l'effet « cliquet ». Il n'en est probablement pas tout à fait de même depuis l'introduction de ce principe à l'article L. 110-1 par la loi no 2016-1087 du 8 août 2016 (V. à ce sujet Makowiak, Un inconnu dans la maison, in Cans et Cizel, La loi Biodiversité, ce qui change en pratique, Éditions législatives 2017). 

L'ordonnance no 2016-1060 du 3 août 2016 (prévue par la loi Macron) portant réforme des procédures destinées à assurer l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement vise quant à elle à renforcer la participation du public en amont des projets, à améliorer les procédures existantes et à moderniser la « concertation préalable », notamment en généralisant la dématérialisation de l'enquête publique. La nouvelle rédaction de l'article L. 120-1 devenu L. 123-19-1 rappelle les objectifs de la concertation : améliorer la qualité de la décision publique, assurer la préservation d'un environnement sain pour les générations actuelles et futures, sensibiliser et éduquer le public, améliorer et diversifier l'information environnementale. Elle énumère les droits qui en découlent. La participation ne se limite plus aux projets mais s'étend également aux plans et programmes. 

Au plan contentieux, notons que le juge de cassation exerce un contrôle de la qualification juridique des faits sur la notion de décision publique « ayant une incidence sur l'environnement » (CE 14 nov. 2025, Min. de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire, no 497736 B, V. ci-dessous).

[image: ]



1. Constitutionnalité. Ancien art. L. 120-1. Les dispositions de l'art. L. 120-1 relatives aux modalités générales de participation du public limitent celle-ci aux seules décisions réglementaires de l'État et de ses établissements publics ; aucune autre disposition législative générale n'assure, en l'absence de dispositions particulières, la mise en œuvre de ce principe à l'égard de leurs décisions non réglementaires qui peuvent avoir une incidence directe et significative sur l'environnement. Par suite, le législateur a privé de garanties légales l'exigence constitutionnelle prévue par l'art. 7 de la Charte de l'environnement. Il résulte de ce qui précède que le premier alinéa de l'art. L. 120-1 C. envir. doit être déclaré contraire à la Constitution ; les autres dispositions de cet art. n'en sont pas séparables ; par suite, cet art. doit être déclaré contraire à la Constitution. • Cons. const. 23 nov. 2012, [image: ] no 2012-282 QPC, FNE : AJDA 2012. 2246 [image: ]. 

2. Absence de rétroactivité de l'inconstitutionnalité. Si, par sa décision no 2012-282 QPC du 23 nov. 2012, le Conseil constitutionnel a déclaré l'art. L. 120-1, dans sa rédaction issue de la loi du 10 juill. 2010, contraire à la Constitution, il a différé au 1er sept. 2013 l'effet de la déclaration d'inconstitutionnalité et précisé que les décisions prises, avant cette date, en application des dispositions déclarées inconstitutionnelles ne peuvent être contestées sur le fondement de cette inconstitutionnalité. Par suite, alors même que les associations requérantes sont les auteurs de la question prioritaire de constitutionnalité, la déclaration d'inconstitutionnalité de l'art. L. 120-1 est sans incidence sur l'appréciation de la légalité du décret attaqué du 30 janv. 2012. • CE 4 déc. 2013, [image: ] FNE, no 358128 : Envir. 2014, no 16, note Trouilly ; Dr. envir. 2014. 14. 

3. Constitutionnalité. Art. L. 123-19-1. Non-renvoi de la QPC. Par les dispositions de l'art. L. 123-19-1, le législateur a établi la procédure de droit commun assurant la mise en œuvre effective de ce droit (à participer) en précisant les modalités et conditions selon lesquelles les observations et propositions du public doivent parvenir à l'autorité administrative. Ces dispositions prévoient que le projet d'une décision autre qu'individuelle ayant une incidence directe et significative sur l'environnement doit, accompagné d'une note de présentation précisant notamment le contexte et les objectifs de ce projet, être mis à disposition du public par voie électronique et, sur demande, mis en consultation sur support papier, le public devant être informé à l'avance, par voie électronique, des modalités de consultation retenues. Les observations et propositions du public, déposées par voie électronique ou postale, doivent parvenir à l'autorité administrative concernée dans un délai fixé et le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la prise en considération des observations et propositions déposées par le public ainsi que la rédaction d'une synthèse de ces observations et propositions. Au plus tard à la date de la publication de la décision et pendant une durée minimale de trois mois, l'autorité administrative qui a pris la décision rend publics, par voie électronique, la synthèse des observations et propositions du public avec l'indication de celles dont il a été tenu compte, les observations et propositions déposées par voie électronique ainsi que, dans un document séparé, les motifs de la décision. Ces dispositions permettent à l'autorité administrative de distinguer parmi les observations du public, celles n'ayant aucun lien avec l'objet de la consultation ou exprimant des positions générales ou de principe, de celles se prononçant sur le projet objet de la consultation. Elles permettent également à cette même autorité d'écarter certaines observations en cas de doublons ou en raison de leur caractère incomplet ou sans lien avec l'objet de la consultation, de nature à apporter ainsi une garantie sur la fiabilité des avis exprimés par le public, nonobstant les risques qui peuvent résulter à cet égard du recours à la voie électronique, comme d'ailleurs de la voie postale. En définissant les conditions et modalités selon lesquelles les observations et propositions du public peuvent être adressées dans le cadre de la participation par voie électronique, le législateur a déterminé de manière suffisante les modalités permettant une participation effective du public pour assurer l'exigence constitutionnelle du principe de participation prévu à l'art. 7 de la Charte de l'environnement, conformément aux décisions no 2014-396 QPC du 23 mai 2014 et no 2016-595 QPC du 18 nov. 2016 du Conseil constitutionnel. • CE 5 mai 2022, [image: ] FNC, no 461565 : RJ envir. 2022. 852, chron. Jolivet et Malet-Vigneaux ; ibid. 2023. 174, chron. Crespy-De Coninck et Huten. 

4. Portée de l'ancien art. L. 120-1. Les dispositions de l'art. L. 120-1 ont été prises afin de préciser les conditions et les limites dans lesquelles le principe de participation du public défini à l'art. 7 de la Charte de l'environnement est applicable aux décisions réglementaires de l'État et de ses établissements publics. Par suite, la requérante n'est pas fondée à se prévaloir de la méconnaissance de l'art. 7 de la Charte de l'environnement. • CE 12 juin 2013, [image: ] Féd. des entreprises du recyclage, no 360702 : AJDA 2013. 1255 [image: ] ; BDEI juill. 2013, no 1603 ; Complément Urbanisme Aménagement no 16, sept. 2013, p. 24, note Wolff. [image: ] Le législateur a entendu ne soumettre à une procédure de participation du public, s'agissant des décisions réglementaires de l'État, que les décisions ayant une incidence directe et significative sur l'environnement ; en revanche, ne sont pas soumises à une telle obligation les décisions réglementaires de l'État ayant une incidence indirecte ou non significative sur l'environnement. • Même arrêt. 

5. Champ d'application. Généralités. En reprenant le libellé de l'art. 7 de la Charte de l'environnement et en supprimant à l'art. L. 120-1 la mention, qui y figurait antérieurement, selon laquelle l'incidence de la décision sur l'environnement doit être « directe et significative », le législateur a entendu donner le même champ d'application aux deux articles et non étendre celui de l'art. L. 120-1 ; il en résulte que la procédure de participation du public prévue à l'art. L. 120-1, dans sa rédaction issue de la loi du 27 déc. 2012, ne concerne que les décisions ayant une incidence directe et significative sur l'environnement. • CE 23 nov. 2015, [image: ] Sté Altus Energy et Salaïs, no 381249 : AJDA 2015. 2295, note Pastor [image: ] ; EEI 2016. Alerte 20, obs. Touzeil-Divina ; ibid. 2016, no 32, note Jamay [image: ] ; ibid. 2016. Chron. 2, par Fourmon [image: ] ; DAUH 2016, no 372, note C.L. 

6. Champ d'application. Arrêtés de biotope (art. R. 411-15). Une décision prise sur le fondement de l'art. R. 411-15 et déterminant les mesures tendant à favoriser la conservation d'un biotope a une incidence sur l'environnement. Il n'existe aucun régime législatif spécifique de participation du public à l'édiction des mesures créant des zones de protection du biotope. La décision préfectorale (arrêté de biotope) entre dans le champ d'application de l'art. L. 120-1. En s'abstenant de mettre en œuvre cette procédure préalablement à l'édiction de sa décision, le préfet a privé les administrés d'une garantie. • TA Fort-de-France, 30 déc. 2014, [image: ] GFA Tiber et SCI Faber, no 1300504 : AJDA 2015. 1164, note Hélin [image: ]. 

7. Champ d'application. Destruction d'animaux nuisibles (art. L. 427-6). Par l'arrêté litigieux du 13 mai 2013 pris sur le fondement des dispositions de l'art. L. 427-6, le préfet de la Haute-Saône a autorisé, jusqu'au 31 mars 2014 et dans ce département, la destruction par tir de nuit des renards par les lieutenants de louveterie. L'édiction de cet arrêté n'est pas soumise, par les dispositions législatives qui lui sont applicables, à une procédure particulière organisant la participation du public à son élaboration. Cet arrêté, dont la mise en œuvre est susceptible d'entraîner la destruction de plus de 1 000 renards dans le département, n'est pas dépourvu d'incidence sur l'environnement au sens et pour l'application des dispositions de l'art. L. 120-1. Le non-respect, par l'autorité administrative, de la procédure prévue par les dispositions de l'art. L. 120-1 préalablement à l'édiction de l'arrêté litigieux a privé le public, et notamment les associations de défense de la faune sauvage, d'une garantie. • CAA Nancy, 22 janv. 2015, [image: ] ASPAS, no 14NC00545 : AJDA 2015. 1164, note Hélin [image: ]. 

8. Champ d'application. Dates de chasse (art. R. 424-5). Les circonstances que le blaireau est une espèce commune en France et que les prélèvements effectués s'avèrent assez faibles, que, dans le Doubs, il était prélevé en moyenne 0,63 blaireau par commune lors d'une saison de chasse alors qu'il existait environ cinq terriers par commune comportant trois animaux ne sont pas de nature à faire regarder l'arrêté litigieux comme dépourvu d'une incidence sur l'environnement au sens et pour l'application de l'art. L. 120-1. Il s'ensuit que l'arrêté litigieux entrait dans le champ des décisions soumises au principe de la participation du public posé à l'art. L. 120-1. Le non-respect, par l'autorité administrative, de la procédure prévue par les dispositions de l'art. L. 120-1 préalablement à l'édiction de l'arrêté litigieux a privé le public, et notamment les associations de défense de la faune sauvage, d'une garantie. • CAA Nancy, 22 janv. 2015, [image: ] ASPAS, no 14NC00546 : AJDA 2015. 1164, note Hélin [image: ] ; DAUH 2016, p. 217, obs. Steichen et a. 

9. Champ d'application. Redevance sur l'environnement. Eu égard à l'intensité de l'incitation mise en place par le Décr. du 12 janv. 2017 (pris pour l'application de l'art. L. 132-15-1 C. minier) pour atteindre l'objectif de protection des milieux marins, ces dispositions doivent être regardées comme ayant une incidence directe et significative sur l'environnement, au sens du I de l'art. L. 123-19-1 C. envir. • CE 22 oct. 2018, [image: ] Union nationale des industries de carrières et matériaux de construction, no 408943 B : AJDA 2018. 2052, obs. de Montecler [image: ].

10. Champ d'application. Chasse aux gluaux. Quotas. Les arrêtés attaqués ont, eu égard à leur objet, qui est de fixer pour la campagne de chasse 2017-2018 dans les départements qu'ils visent un nombre maximal d'oiseaux susceptibles d'être capturés par l'emploi de gluaux selon un mode de chasse traditionnel (V. art. L. 424-4 [image: ]), une incidence directe et significative sur l'environnement au sens du I de l'art. L. 123-19-1. Or ils n'ont pas été soumis à une procédure organisant la participation du public à leur élaboration. Par suite, l'association requérante est fondée à soutenir qu'ils ont été adoptés au terme d'une procédure irrégulière. • CE 25 févr. 2019, [image: ] LPO, no 414849 B : EEI 2019, no 22, note Huglo et Guillemard ; RJ envir. 2019. 817, chron. Jolivet et Malet-Vigneaux. 

11. Champ d'application. Classement des vignettes « Crit'Air ». L'arrêté attaqué a pour objet de modifier la classification des véhicules pour l'attribution des certificats de qualité de l'air, à partir de laquelle les autorités mentionnées à l'art. L. 2213-4-1 CGCT définissent les mesures de restriction de la circulation des véhicules automobiles applicables dans les zones à faibles émissions mobilité (ZFEM) qu'elles ont délimitées afin de lutter contre la pollution atmosphérique. Eu égard à sa finalité et à sa portée, cet arrêté, en accordant aux véhicules biodiesel une classification équivalente à celle des "véhicules essence" et plus favorable que celle des "véhicules diesel", facilite, quelles que soient les restrictions de circulation définies dans chacune des ZFEM, la circulation d'une catégorie de véhicules, dont il n'est pas contesté qu'ils émettent des polluants atmosphériques. Il doit être regardé comme ayant une incidence directe et significative sur l'environnement, au sens des dispositions de l'art. L. 123-19-1. Son adoption devait être précédée, à peine d'illégalité, d'une consultation préalable du public. • CE 25 janv. 2023, [image: ] Sté Gaz'Up et a., no 465058 B : AJDA 2023. 152 [image: ] ; JCP Adm. 2023. Actu. 97, obs. L.E. 

12. Champ d'application. Prélèvements de requins dans une réserve naturelle. L'arrêté préfectoral contesté a pour objet d'autoriser, de façon temporaire et ciblée, des prélèvements de requins appartenant à deux espèces, considérées comme responsables de 17 attaques avec victimes humaines depuis 2011, afin de réduire le risque aux abords immédiats des lieux d'observation, dans des zones déterminées du littoral de quatre communes réunionnaises, les opérations de prélèvement étant déclenchées et réalisées selon un protocole précisément défini par l'arrêté. Mais ces prélèvements, autorisés durant trois ans, bien que motivés par un but de sécurité publique et encadrés dans leurs modalités, favorisent la destruction, dans les zones de protection renforcée d'une réserve naturelle nationale, de spécimens d'espèces animales marines dont certaines sont protégées ou considérées comme vulnérables ou en danger par l'UICN. Ainsi, ses effets ne peuvent être regardés comme indirects ou non significatifs, le procédé employé ayant conduit, entre 2018 et 2021, à la capture de 49 requins-bouledogues et 226 requins-tigres, mais aussi à 483 prises « accessoires » dont plusieurs mortelles. Il résulte de ce qui précède que les dispositions de l'arrêté contesté, dont les effets sont directs et significatifs, ont une incidence sur l'environnement. Leur adoption devait, dès lors, être précédée, à peine d'illégalité, d'une consultation préalable du public conformément aux dispositions de l'art. L. 123-19-1 qui instituent une garantie pour le public. L'association requérante est fondée à soutenir que l'arrêté attaqué a été pris au terme d'une procédure irrégulière, dès lors que ses dispositions n'ont pas fait l'objet d'une telle consultation préalablement à leur adoption. • CAA Bordeaux, 31 janv. 2023, [image: ] Sea Shepherd France, no 21BX04291 : AJDA 2023. 668, concl. Gueguein [image: ] ; RJ envir. 2024. 173, chron. Makowiak et Michallet. 

13. Champ d'application. Application du régime forestier (non). La gestion des bois et forêts susceptibles d'aménagement, d'exploitation régulière ou de reconstitution appartenant aux communes et auxquels le régime forestier n'a pas été rendu applicable par une décision de l'autorité administrative compétente de l'État en application de l'art. L. 214-3 C. for., doit respecter les principes énoncés à l'art. L. 112-1 de ce code et les documents d'orientation et de gestion pris pour leur mise en œuvre. Ces bois et forêts présentent des garanties de gestion durable s'ils sont gérés conformément à un règlement type de gestion élaboré par l'ONF et approuvé par le ministre chargé des Forêts. L'application ultérieure du régime forestier à ces bois et forêts a pour principal effet de transférer leur gestion à l'ONF mais elle n'a pas pour objet ni par elle-même pour effet d'emporter une modification des choix de leur gestion durable, entre leurs fonctions économique, écologique et sociale, de nature à avoir une incidence directe et significative sur l'environnement. • CE 14 nov. 2025, [image: ] Min. de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire, no 497736 B : AJDA 2025. 2071 [image: ] ; JCP Adm. 2025, no 535, obs. L. E. [image: ] En jugeant, après avoir relevé que les parcelles de bois et forêts, objets des arrêtés en litige, étaient, antérieurement aux arrêtés attaqués, gérées avec le concours d'un gestionnaire forestier agréé et soumis aux dispositions du règlement type de gestion applicable sur le périmètre du schéma régional d'aménagement du plateau landais, approuvé par arrêté de la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine du 30 avr. 2019, en application des dispositions des art. L. 124-1 et R. 124-2 C. for., que les arrêtés attaqués devaient être regardés comme des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement dont l'édiction aurait dû être précédée, à ce titre, d'une procédure de participation du public dans les conditions prévues à l'art. L. 123-19-1, la CAA a inexactement qualifié les faits de l'espèce. • Même arrêt.  [image: ] Cassation de • CAA Bordeaux, 9 juill. 2024, [image: ] no 22BX03003 : RD rur. 2025, no 4, note Rondeau. 

14. Dates de chasse (barge à queue noire) : délai de signature. La consultation du public, organisée en application de l'art. L. 123-19-1, sur le projet d'arrêté suspendant la chasse de la barge à queue noire et du courlis cendré jusqu'au 30 juill. 2019 a été ouverte entre le 10 et le 31 juill. 2018 et l'arrêté attaqué a été signé dès le 1er août 2018, sans qu'ait alors été rédigée la synthèse des 7 780 commentaires validés reçus pendant la consultation. Si le ministre invoque en défense l'urgence qui s'attachait à la signature de l'arrêté en raison de l'imminence de la réouverture de la chasse pour les espèces en cause, qui devenait possible le 4 août 2018 en l'absence d'arrêté, il ne fait valoir aucune circonstance objective, indépendamment du retard qui lui est imputable dans la préparation de l'arrêté, qui aurait justifié de déroger aux dispositions précédemment citées du code de l'environnement. En signant l'arrêté attaqué dès le lendemain du jour de la clôture de la consultation du public, sans respecter le délai minimum de quatre jours fixé par l'art. L. 123-19-1 et sans qu'ait été établie la synthèse des observations et propositions recueillies lors de la consultation, l'auteur de l'arrêté ne peut être regardé comme ayant pris en considération l'ensemble des commentaires exprimés par le public. • CE 12 juill. 2019, [image: ] Féd. nat. des chasseurs, no 424600 B : AJDA 2019. 1481, note Maupin [image: ] ; ibid. 2129, note Fournoux [image: ] ; Dr. envir. 2019. 360, note Fossier ; BDEI 2019, no 2509 ; RJ envir. 2020. 163, chron. Struillou et Huten. [image: ] Arrêté suspendu par • CE, ord., 26 août 2019, [image: ] LPO, no 433434 : BDEI 2019, no 83, p. 15 ; Dr. envir. 2019. 360, note Fossier. – V. aussi art. L. 424-1 [image: ].

15. Projets d'acte réglementaire. Modifications après consultation. Si les dispositions de l'art. L. 120-1 impliquent que les projets d'acte réglementaire de l'État ayant une incidence directe et significative sur l'environnement fassent l'objet, soit d'une publication préalable permettant au public de formuler des observations, soit d'une publication avant la saisine d'un organisme consultatif comportant des représentants des catégories de personnes concernées, elles n'imposent pas de procéder à une nouvelle publication pour recueillir des observations du public sur les modifications qui sont ultérieurement apportées au projet de décision, au cours de son élaboration, dès lors que celles-ci n'ont pas pour effet de dénaturer le projet sur lequel ont été initialement recueillies les observations du public. • CE 17 juin 2015, [image: ] Synd. nat. des industries des peintures, enduits et vernis et a., no 375853 : AJDA 2015. 1236, note Pastor [image: ] ; Dr. envir. 2015. 251.

16. Invocabilité à l'encontre du refus de prendre une mesure réglementaire (non). L'association requérante ne peut utilement invoquer la méconnaissance des dispositions de l'art. 7 de la Charte de l'environnement et de l'art. L. 123-19-1 relatives à la participation du public à l'encontre du refus de prendre une mesure réglementaire. • CE 19 nov. 2025, [image: ] Assoc. française d'étude et de protection des poissons, no 488772 B. 




Art. L. 123-19-2 (Ord. no 2013-714 du 5 août 2013, art. 2, en vigueur le 1er sept. 2013) I. — Sous réserve des dispositions de l'article (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-23o) « L. 123-19-6 », le présent article définit les conditions et limites dans lesquelles le principe de participation du public prévu à l'article 7 de la Charte de l'environnement est applicable aux décisions individuelles des autorités publiques ayant une incidence sur l'environnement qui n'appartiennent pas à une catégorie de décisions pour lesquelles des dispositions législatives particulières ont prévu les cas et conditions dans lesquels elles doivent, le cas échéant en fonction de seuils et critères, être soumises à participation du public. Les décisions qui modifient, prorogent, retirent ou abrogent une décision appartenant à une telle catégorie ne sont pas non plus soumises aux dispositions du présent article. 

Ne sont pas regardées comme ayant une incidence sur l'environnement les décisions qui ont sur ce dernier un effet indirect ou non significatif. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas : 

1o Aux décisions pour lesquelles les autorités publiques ne disposent d'aucun pouvoir d'appréciation ; 

2o Aux décisions ayant le caractère d'une mise en demeure ou d'une sanction. 

II. — Le projet d'une décision mentionnée au I ou, lorsque la décision est prise sur demande, le dossier de demande est mis à disposition du public par voie électronique. Lorsque le volume ou les caractéristiques du projet de décision ou du dossier de demande ne permettent pas sa mise à disposition par voie électronique, le public est informé, par voie électronique, de l'objet de la procédure de participation et des lieux et horaires où l'intégralité du projet ou du dossier de demande peut être consultée. 

Au plus tard à la date de la mise à disposition ou de l'information prévue à l'alinéa précédent, le public est informé, par voie électronique, des modalités de la procédure de participation retenues. 

Les observations (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-23o) « et propositions » du public, déposées par voie électronique, doivent parvenir à l'autorité publique concernée dans un délai qui ne peut être inférieur à quinze jours à compter de la mise à disposition. 

Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la prise en considération des observations (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-23o) « et propositions » déposées par le public. Sauf en cas d'absence d'observations (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-23o) « et propositions », ce délai ne peut être inférieur à trois jours à compter de la date de clôture de la consultation. 

III. — Par dérogation au II, la participation du public à l'élaboration des décisions des autorités des communes de moins de 10 000 habitants peut être organisée dans les conditions suivantes. 

L'objet de la procédure de participation ainsi que les lieux et horaires où le projet de décision ou, lorsque la décision est prise sur demande, le dossier de demande peut être consulté et où des observations (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-23o) « et propositions » peuvent être déposées sur un registre sont portés à la connaissance du public par voie d'affichage en mairie. Cet affichage précise le délai dans lequel ces observations (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-23o) « et propositions » doivent être déposées, qui ne peut être inférieur à quinze jours à compter du début de l'affichage. 

Dans le cas où la commune dispose d'un site internet, les informations mentionnées à l'alinéa précédent ainsi que, sauf si son volume ou ses caractéristiques ne le permettent pas, le projet de décision ou le dossier de demande sont en outre mis à disposition du public par voie électronique pendant la même durée. 

Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la prise en considération des observations (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-23o) « et propositions » du public. Sauf en cas d'absence d'observations (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-23o) « et propositions », ce délai ne peut être inférieur à trois jours à compter de la date de clôture de la consultation. 

Les dispositions du présent III s'appliquent aux décisions des autorités des groupements de collectivités territoriales dont la population totale est inférieure à 30 000 habitants. Dans ce cas, l'affichage est réalisé au siège du groupement. 

(Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-23o) « Les dispositions du présent III s'appliquent en outre aux décisions prises par les autorités, respectivement, de la collectivité de Saint-Martin et de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon. » 


COMMENTAIRE

La lecture du II de cet article est difficile : une lecture littérale conduit à lire « un délai qui ne peut être inférieur à quinze jours » comme signifiant « un délai qui doit être égal ou supérieur à quinze jours », ce qui ne semble pas correspondre à l'économie générale du texte, bien évidemment. En réalité, il semblerait que l'autorité publique ne peut organiser une procédure de consultation du public dont la durée soit inférieure à quinze jours à compter de la mise à disposition du public, mais que seules les observations faites pendant cette période de consultation par le public sont obligatoirement prises en compte par l'autorité publique. De la sorte, la prise en considération des observations doit porter au moins sur les observations qui ont été émises pendant cette période. Cela ne fait pas obstacle à la formulation d'autres observations après la période de consultation du public, mais l'autorité publique n'est alors pas tenue de les prendre en considération : la non-prise en considération ne constitue pas une illégalité pour le terme de la période de consultation, soit quinze jours ou davantage. Et si des observations sont faites, l'autorité administrative doit attendre trois jours à compter de la clôture de la consultation pour prendre la décision, période minimale pour garantir la prise en considération des observations. 

[image: ]



1. Entrée en vigueur de l'Ord. no 2013-714. Aucune disposition législative, avant l'Ord. no 2013-714 du 5 août 2013 entrée en vigueur le 1er sept. suivant et ayant créé l'art. L. 120-1-1, n'assurait, s'agissant des décisions individuelles des autorités publiques ayant une incidence sur l'environnement, hormis des dispositions spécifiques, la mise en œuvre du principe de participation du public à l'élaboration de telles décisions publiques. Il en résulte que le syndicat secondaire Le Signal, qui n'invoque aucune disposition spécifique, ne peut valablement soutenir qu'il aurait appartenu à la commune de Soulac-sur-Mer, à la communauté de commune de la Pointe du Médoc et au préfet de la Gironde, dont les décisions contestées sont antérieures au 1er sept. 2013, d'assurer la mise en œuvre d'une telle participation. • CAA Bordeaux, 9 févr. 2016, [image: ] Syndicat secondaire le Signal, no 14BX03289. 

2. Caractère législatif des dispositions de l'Ord. no 2013-714. Si un projet de loi de ratification de l'Ord. du 5 août 2013 a été déposé dans le délai fixé par l'art. 12 de la loi du 27 déc. 2012, le Parlement ne s'est pas prononcé sur cette ratification. Toutefois, conformément au dernier al. de l'art. 38 de la Constitution, à l'expiration du délai de l'habilitation fixé par le même art. 12, c'est-à-dire à partir du 1er sept. 2013, les dispositions de cette Ord. ne pouvaient plus être modifiées que par la loi dans les matières qui sont du domaine législatif. À compter de cette date, elles doivent être regardées comme des dispositions législatives. Ainsi, les conditions et les limites de la procédure de participation du public prévue à l'art. L. 120-1-1 [L. 123-19-2] sont « définies par la loi » au sens de l'art. 7 de la Charte de l'environnement. • Cons. const. 28 mai 2020, [image: ] Assoc. Force 5, no 2020-843 QPC : JO 29 mai ; AJDA 2020. 1087 [image: ] ; D. 2020. 1390, note Perroud [image: ] ; JCP Adm. 2020, no 326, note Radiguet ; ibid. no 350, note Verpeaux. [image: ] V. aussi, dans la même affaire, • CE 4 mars 2020, [image: ] Assoc. Force 5, no 434742 : BDEI 2020, no 2599, note D. D. 




Art. L. 123-19-3 (Ord. no 2013-714 du 5 août 2013, art. 2, en vigueur le 1er sept. 2013) Les dispositions des articles (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-24o) « L. 123-19-1 et L. 123-19-2 » ne s'appliquent pas lorsque l'urgence justifiée par la protection de l'environnement, de la santé publique ou de l'ordre public ne permet pas l'organisation d'une procédure de participation du public. 

Les délais prévus aux II, III et IV de l'article (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-24o) « L. 123-19-1 et aux II et III de l'article L. 123-19-2 » peuvent être réduits lorsque cette urgence, sans rendre impossible la participation du public, le justifie. 




Art. L. 123-19-4 (Ord. no 2013-714 du 5 août 2013, art. 2, en vigueur le 1er sept. 2013) Les modalités de la participation du public prévues aux articles (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-24o) « L. 123-19-1 à L. 123-19-3 » peuvent être adaptées en vue de protéger les intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4. 




Art. L. 123-19-5 (Ord. no 2013-714 du 5 août 2013, art. 2, en vigueur le 1er sept. 2013) Les décisions mentionnées à l'article (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-24o) « L. 123-19-2 » ne sont pas soumises à participation du public lorsqu'il n'est pas possible d'y procéder sans porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4. 




Art. L. 123-19-6 (Ord. no 2013-714 du 5 août 2013, art. 3, en vigueur le 1er sept. 2013) Ne sont pas soumises à participation du public en application des articles (Ord. no 2016-1060 du 3 août 2016, art. 3-24o) « L. 123-19-1 à L. 123-19-5 » : 

1o Les décisions des autorités publiques prises conformément à une décision autre qu'une décision individuelle ou à un plan, schéma ou programme ou tout autre document de planification ayant donné lieu à participation du public, lorsque, par ses dispositions, cette décision ou ce plan, schéma, programme ou document de planification permet au public d'apprécier l'incidence sur l'environnement des décisions susceptibles d'être prises conformément à celui-ci ; 

2o Les décisions individuelles prises dans le cadre de lignes directrices par lesquelles l'autorité administrative compétente a défini des critères en vue de l'exercice du pouvoir d'appréciation dont procèdent ces décisions, sous réserve que ces lignes directrices aient été soumises à participation du public dans des conditions conformes à l'article L. 120-1 [L. 123-19-1], que leurs énonciations permettent au public d'apprécier l'incidence sur l'environnement des décisions individuelles concernées et qu'il n'y ait pas été dérogé. 




Art. L. 123-19-7 Abrogé par Ord. no 2022-536 du 13 avr. 2022, art. 25. 



SECTION 4 Protection des intérêts de la défense ou de la sécurité nationales (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 46).

(Ord. no 2020-7 du 6 janv. 2020, art. 4)

L'Ord. no 2020-7 du 6 janv. 2020 relative à la prise en compte des besoins de la défense nationale en matière de participation et de consultation du public, d'accès à l'information et d'urbanisme est ratifiée (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 47-IV, JO 8 déc.). 


COMMENTAIRE

L'article 53 de la loi no 2018-607 du 13 juillet 2018 relative à la programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et portant diverses dispositions intéressant la défense (JO 14 juill.) avait habilité le gouvernement à légiférer par ordonnances afin de : « 1o Harmoniser, clarifier et compléter les procédures d'information et de participation du public ou de consultation relatives à la réalisation de certains projets, plans, travaux et opérations ayant un caractère dérogatoire ou spécifique justifié par des motifs liés aux impératifs de la défense nationale ; 2o Prévoir des dérogations à l'obligation d'organiser une enquête publique préalablement à l'institution de servitudes prévues par le code de la défense et le code des postes et des communications électroniques ; 3o Faire bénéficier les projets et plans dont il est nécessaire de protéger la confidentialité, en vue d'assurer la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la Nation, d'une procédure unique permettant, après la reconnaissance de ce caractère par l'autorité administrative, l'application conjointe des dispositions dérogatoires ou spécifiques mentionnées aux 1o et 2o ». L'ordonnance no 2020-7 du 6 janvier 2020 (JO 7 janv.) crée notamment cette section 4 pour clarifier les plans et projets exclus du champ de la participation du public aux fins de protection des intérêts de la défense nationale, et la nature des éléments ne pouvant être communiqués au public pour ces mêmes considérations lorsqu'un plan ou un projet fait l'objet d'une forme de participation du public régie par ce chapitre du code.
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Art. L. 123-19-8  Sont exclus du champ d'application de toutes les formes de participation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement régies par le présent chapitre :

1o Les opérations ayant reçu la qualification d'opération sensible intéressant la défense nationale en application de l'article L. 2391-1 du code de la défense (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 46) « ou celle d'opération sensible intéressant la sécurité nationale en application de l'article L. 112-3 du code de la sécurité intérieure » ainsi que les servitudes et, le cas échéant, les plans de prévention des risques technologiques qui leur sont associés ;

2o Les opérations relatives aux installations et activités nucléaires intéressant la défense énumérées à l'article L. 1333-15 du code de la défense, sous réserve des dispositions de l'article L. 123-19-10 ;

3o Les aménagements (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 47) « et travaux relatifs à des établissements, installations ou zones de stockage militaires ainsi que les servitudes et, le cas échéant, les plans de prévention des risques technologiques qui leur sont associés, » lorsque tout ou partie des informations qui s'y rapportent sont soumises à des règles de protection du secret de la défense nationale et que ces informations sont essentielles à la compréhension du dossier ;

4o L'approbation, la modification (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 47) « , la révision ou la mise en compatibilité » d'un document d'urbanisme, lorsque cette approbation, cette modification (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 47) « , cette révision ou cette mise en compatibilité » a pour objet exclusif de permettre la réalisation d'une opération entrant dans le champ d'application du présent article.




Art. L. 123-19-9  Ne peuvent figurer dans un dossier soumis à enquête publique, ni être communiqués, mis à disposition du public ou soumis à consultation ou à participation du public :

1o Des éléments soumis à des règles de protection du secret de la défense nationale ;

2o Des éléments nécessaires à la sauvegarde des intérêts de la défense (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 46) « ou de la sécurité nationales ». 




Art. L. 123-19-10  Par exception à l'exemption énoncée au 2o de l'article L. 123-19-8, les demandes d'autorisation de rejets d'effluents dans le milieu ambiant, formées lors de la création d'une installation nucléaire de base secrète mentionnée au 1o de l'article L. 1333-15 du code de la défense ou lors de modifications ultérieures de cette installation, susceptibles d'accroître, de manière significative, les effets des rejets sur la sécurité, la santé et la salubrité publiques ou sur la protection de la nature et de l'environnement, sont soumises à l'accomplissement d'une enquête publique réalisée conformément aux dispositions du présent chapitre.



SECTION 5 Dispositions particulières aux opérations d'intérêt national et aux grandes opérations d'urbanisme ainsi qu'aux projets de logements (L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 2).

(L. no 2024-322 du 9 avr. 2024, art. 50)


Art. L. 123-19-11 Lorsqu'un projet situé dans le périmètre d'une opération d'intérêt national, au sens de l'article L. 102-12 du code de l'urbanisme, ou d'une grande opération d'urbanisme, au sens de l'article L. 312-3 du même code, et répondant aux objectifs de cette opération (L. no 2025-1129 du 26 nov. 2025, art. 2) « , un projet de réalisation de logements situé dans une commune figurant sur la liste mentionnée au I de l'article 17 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 ou sur la liste mentionnée au dernier alinéa du II de l'article L. 302-5 du code de la construction et de l'habitation » ou toute évolution de plan ou de programme rendue nécessaire pour en permettre la réalisation doit faire l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du chapitre III du titre II du livre I du présent code ou de la procédure de consultation du public prévue à l'article L. 181-10-1, il peut être procédé, par dérogation, à une participation du public par voie électronique dans les conditions définies à l'article L. 123-19.

Lorsque la réalisation d'un projet ou l'évolution d'un plan ou d'un programme mentionnés au premier alinéa du présent article est soumise à l'organisation de plusieurs participations par voie électronique, il peut être procédé à une participation par voie électronique unique ; les autorités compétentes pour prendre la décision s'accordent sur celle qui sera chargée d'ouvrir et d'organiser cette participation. À défaut d'accord, sur la demande du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable, le représentant de l'État, lorsqu'il est compétent pour prendre l'une des décisions d'autorisation ou d'approbation envisagées, peut ouvrir et organiser la participation par voie électronique.

Dans les mêmes conditions, il peut également être procédé à une participation par voie électronique unique lorsque les participations par voie électronique concernant plusieurs projets ou évolutions de plans ou de programmes peuvent être organisées simultanément et que l'organisation d'une telle participation par voie électronique contribue à améliorer l'information et la participation du public.

Pour permettre la réalisation d'un projet mentionné au premier alinéa du présent article, lorsqu'il est recouru à une déclaration emportant une mise en compatibilité d'un document de planification ou d'urbanisme ou à une procédure intégrée prévue à l'article L. 300-6-1 du code de l'urbanisme, la participation du public par voie électronique doit porter à la fois sur l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité qui en est la conséquence.

Le présent article n'est pas applicable à l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique mentionnée au second alinéa de l'article L. 110-1 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 



SECTION 6 Dispositions finales (L. no 2024-322 du 9 avr. 2024, art. 50).

(Ord. no 2020-7 du 6 janv. 2020, art. 4)


Art. L. 123-19-12  Un décret en Conseil d'État précise les conditions d'application du présent chapitre. — L'art. L. 123-19-11 devient l'art. L. 123-19-12 (L. no 2024-322 du 9 avr. 2024, art. 50-II-2o).





  
    CHAPITRE III BIS CONSULTATION LOCALE SUR LES PROJETS SUSCEPTIBLES D'AVOIR UNE INCIDENCE SUR L'ENVIRONNEMENT

(Ord. no 2016-488 du 21 avr. 2016, art. 1er)


	
																SECTION 1
																		 Dispositions générales																	 L. 123-20 - L. 123-23									

	
																SECTION 2
																		 Organisation de la consultation																	 L. 123-24 - L. 123-27									

	
																SECTION 3
																		 Déroulement du scrutin de la consultation																	 L. 123-28 - L. 123-31									

	
																SECTION 4
																		 Dispositions diverses																	 L. 123-32 - L. 123-33									




BIBL. ▶ PASTOR, Consultations locales sur les projets d'aménagement, AJDA 2016. 812 [image: ] ; Dr. envir. 2016. 174. 


COMMENTAIRE

Le chapitre III bis est créé par l'ordonnance no 2016-488 du 21 avril 2016 relative à la consultation locale sur les projets susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement (en application de l'art. 106 de la L. no 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques), à l'occasion (très politique) de l'affaire du projet d'aéroport de Notre-Dame-des-Landes. Il institue une nouvelle modalité de consultation du public, en prévoyant « la possibilité pour l'État de consulter les électeurs d'une aire territoriale déterminée sur tout projet d'infrastructure ou d'équipement susceptible d'avoir une incidence sur l'environnement qu'il envisage d'autoriser ou de réaliser. Cette nouvelle procédure de consultation des électeurs se distingue de celle prévue par les articles L. 1112-2 et L. 1112-15 du code général des collectivités territoriales qui autorisent l'exécutif d'une collectivité territoriale à proposer à l'assemblée délibérante de soumettre à référendum ou consultation locale tout projet d'acte relevant des attributions qu'il exerce au nom de la collectivité » (Rapport au Président de la République relatif à l'Ord. no 2016-488 du 21 avr. 2016 relative à la consultation locale sur les projets susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement, JO 22 avr.).
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SECTION 1 Dispositions générales

(Ord. no 2016-488 du 21 avr. 2016, art. 1er)


Art. L. 123-20 L'État peut consulter les électeurs d'une aire territoriale déterminée afin de recueillir leur avis sur un projet d'infrastructure ou d'équipement susceptible d'avoir une incidence sur l'environnement dont la réalisation est subordonnée à la délivrance d'une autorisation relevant de sa compétence, y compris après une déclaration d'utilité publique. 

Sur le référendum local, V. CGCT, art. L.O. 1112-1 s., App. 121.

BIBL. ▶ BRETT, Un référendum local sur l'aéroport du Grand Ouest : une ambition politique à l'épreuve de la réalité juridique, EEI 2016, no 34 ; Notre-Dame-des-Landes : résultat de la consultation du 26 juin 2016, EEI 2016. Alerte 283. – DELAUNAY, Une procédure taillée sur mesure pour Notre-Dame-des-Landes ?, AJDA 2016. 1515 [image: ]. – HUTEN, Consultation locale, RJ envir. 2017. 136. – MABILE, Référendum ou consultation locale pour Notre-Dame-des-Landes. La promesse empoisonnée du Président de la République, Dr. envir. 2016. 50. – PASTOR, Consultations locales sur les projets d'aménagement, AJDA 2016. 812 [image: ] ; Dr. envir. 2016. 174. – WOLFF, Légalité du décret organisant la consultation locale sur le projet d'aéroport de Notre-Dame-des-Landes, Aménagement-Urbanisme, complément no 28, sept. 2016, p. 31. – Médiations, négociations, référendum : quelles réponses aux conflits environnementaux ?, Dr. envir. 2016. 268. 

1. Légalité de l'Ord. no 2016-488. Il résulte des délibérations nos 2016-01 du 16 févr. 2016 et 2016-04 du 24 mars 2016 du Conseil national de la transition écologique que le moyen tiré de ce que ce Conseil n'a pas été associé à l'élaboration de l'ordonnance contestée n'est pas de nature, en l'état de l'instruction, à créer un doute sérieux sur la légalité de l'ordonnance contestée ; il en va de même, d'autre part, au regard notamment de l'avis du Conseil national de l'évaluation des normes du 11 avr. 2016 et de la lettre de saisine du 8 avr. 2016, du moyen tiré de ce que ce Conseil n'aurait pas été consulté conformément à la procédure prévue à l'art. L. 1212-2 CGCT. Le moyen tiré de ce que l'ordonnance contestée méconnaîtrait les dispositions de l'art. 106 de la L. du 6 août 2015 aux motifs, d'une part, que les dispositions de l'art. L. 123-26 C. envir. étendent les compétences de la Commission nationale du débat public et, d'autre part, qu'elles donnent la faculté à l'État de consulter les électeurs après l'intervention des décisions d'autorisation du projet et en particulier après la déclaration d'utilité publique, n'est pas de nature, en l'état de l'instruction, à créer un doute sérieux sur la légalité de l'ordonnance contestée. Les dispositions de l'art. 7 de la Charte de l'environnement ne font nullement obstacle à ce que le Gouvernement intervienne dans les matières qu'elles régissent par voie d'ordonnance dans les conditions prévues à l'art. 38 de la Constitution ; l'ordonnance contestée ne crée pas un pouvoir de décision nouveau de nature à affecter les compétences des collectivités territoriales, conformément aux dispositions du 3o de l'art. 106 de la L. du 6 août 2015, elle instaure la faculté pour le Gouvernement de recueillir un avis auprès des électeurs qui ne lie pas les autorités compétentes ; ainsi, et en tout état de cause, les moyens tirés de ce que l'ordonnance contestée méconnaîtraient les dispositions de l'art. 7 de la Charte de l'environnement, les principes constitutionnels de libre administration des collectivités territoriales, d'indivisibilité de la République, de souveraineté nationale et le principe de sécurité juridique ne peuvent, en l'état de l'instruction, créer un doute sérieux sur la légalité de l'ordonnance contestée. Le principe de confiance légitime, qui est au nombre des principes généraux du droit de l'Union européenne, ne trouve à s'appliquer dans l'ordre juridique national que dans le cas où la situation juridique dont a à connaître le juge administratif français est régie par le droit communautaire ; aucun texte de droit de l'Union n'a pour objet de régir les modalités de consultation du public concernant les projets susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement ; par suite, les requérantes ne peuvent utilement invoquer le principe de confiance légitime. Les dispositions de l'ordonnance contestée instaurent une consultation facultative qui n'a ni pour objet ni pour effet de se substituer aux autres procédures de participation du public prévues au code de l'environnement. Ainsi le moyen tiré de ce que les dispositions de l'ordonnance contestée méconnaîtraient les stipulations des art. 6, 7 et 8 de la Convention signée le 25 juin 1998 à Aarhus sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement et les dispositions des Dir. nos 2011/92/UE du 13 nov. 2011 et 2014/52/UE du 16 avr. 2014 ne sont pas de nature, en l'état de l'instruction, à créer un doute sérieux sur la légalité de l'ordonnance contestée. • CE, ord., 22 juin 2016, [image: ] ATTAC, no 400704 : Dr. envir. 2016. 257 ; Aménagement-Urbanisme complément no 28, sept. 2016, p. 32, note Wolff. 

2. Légalité de la consultation Notre-Dame-des-Landes. La consultation prévue par le décret attaqué porte sur le projet qui a fait l'objet, notamment, de la déclaration d'utilité publique du 9 févr. 2008. Le gouvernement n'a ni décidé, ni manifesté la volonté de modifier ce projet, ni annoncé une consultation des électeurs portant sur un projet distinct. Lorsqu'une préfecture de département est désignée comme lieu d'enquête, ainsi que le prévoyait en l'espèce l'avis d'ouverture des enquêtes publiques, il résulte des dispositions précitées qu'il y a lieu de consulter les électeurs des communes du département, sans qu'ait une incidence sur ce point la circonstance que la commune où se situe cette préfecture ait également la qualité de chef-lieu de région. • CE 20 juin 2016, [image: ] Assoc. citoyenne intercommunale des populations concernées par le projet d'aéroport de Notre-Dame-des-Landes et a., no 400364 : AJDA 2016. 1262, note Pastor [image: ] ; Dr. envir. 2016. 257 ; Aménagement-Urbanisme, complément no 28, sept. 2016, p. 31, note Wolff. 




Art. L. 123-21 L'aire de la consultation correspond à celle du territoire couvert par l'enquête publique dont ce projet a fait l'objet ou, lorsque plusieurs enquêtes publiques ont été réalisées au titre de législations distinctes, à celle de l'ensemble du territoire couvert par ces enquêtes. 

Le territoire couvert par l'enquête est celui des communes désignées comme lieux d'enquête par l'arrêté d'ouverture de celle-ci ainsi que, lorsque le chef-lieu d'une circonscription administrative de l'État a également été désigné comme lieu d'enquête, le territoire des communes comprises dans cette circonscription. 

Dans les autres cas, l'aire de la consultation est celle du territoire des communes dont l'environnement est susceptible d'être affecté par le projet. 

L'aire de la consultation est indiquée par le décret prévu par l'article L. 123-23. 




Art. L. 123-22 Peuvent seuls participer à la consultation les électeurs de nationalité française inscrits, dans les conditions prévues par le chapitre II du titre I du livre I du code électoral, sur les listes électorales des communes dans lesquelles est organisée la consultation et les ressortissants d'un État membre de l'Union européenne inscrits, dans les conditions prévues aux articles L.O. 227-1 à L.O. 227-5 du même code, sur les listes électorales complémentaires de ces mêmes communes établies pour les élections municipales. 




Art. L. 123-23 La consultation est décidée par un décret qui en indique l'objet, la date ainsi que le périmètre, qui définit la question posée et qui convoque les électeurs. Il est publié au plus tard deux mois avant la date de la consultation. 

La consultation ne peut avoir lieu après le premier jour du troisième mois précédant celui au cours duquel il est procédé aux élections et scrutins énumérés par les cinquième à dixième alinéas de l'article L.O. 1112-6 du code général des collectivités territoriales. 



SECTION 2 Organisation de la consultation

(Ord. no 2016-488 du 21 avr. 2016, art. 1er)


Art. L. 123-24 Le décret prévu par l'article L. 123-23 est notifié dans les deux semaines suivant sa publication par le représentant de l'État dans le département aux maires des communes concernées. 

Conformément à l'obligation qui leur est faite par le 3o de l'article L. 2122-27 du code général des collectivités territoriales, les maires assurent la mise à disposition de l'information aux électeurs et l'organisation des opérations de la consultation dans les conditions prévues par le présent chapitre. 

L'État prend à sa charge toute dépense afférente à la consultation. 




Art. L. 123-25 À compter de la date de publication du décret prévu par l'article L. 123-23, les interdictions et restrictions prévues par les articles L. 47 à L. 50-1, L. 52-1 et L. 52-2 du code électoral sont applicables à toute action de propagande portant sur le projet qui fait l'objet de la consultation ou sur celle-ci. 

Sont également applicables les dispositions de la loi no 77-808 du 19 juillet 1977 relative à la publication et à la diffusion de certains sondages d'opinion. 




Art. L. 123-26 Un dossier d'information sur le projet qui fait l'objet de la consultation est élaboré par la Commission nationale du débat public. 

Ce dossier comprend un document de synthèse présentant de façon claire et objective le projet, ses motifs, ses caractéristiques, l'état d'avancement des procédures, ses impacts sur l'environnement et les autres effets qui en sont attendus. Il mentionne les principaux documents de nature à éclairer les électeurs et comporte les liens vers les sites internet où ces documents peuvent être consultés. 

Le dossier est mis en ligne sur le site de la Commission nationale du débat public au moins quinze jours avant la date fixée pour la consultation. Les maires mettent à la disposition des électeurs un point d'accès à internet qui permet d'en prendre connaissance. — V. art. R. 123-47 [image: ]. 

Le décret prévu à l'article L. 123-23 peut prévoir des modalités complémentaires de mise à disposition de ce dossier aux électeurs lorsqu'elles s'avèrent nécessaires. 




Art. L. 123-27 Une lettre d'information relative à l'organisation de la consultation accompagnée de deux bulletins de vote est adressée par l'État à chaque électeur au plus tard le troisième jeudi précédant la consultation. 



SECTION 3 Déroulement du scrutin de la consultation

(Ord. no 2016-488 du 21 avr. 2016, art. 1er)


Art. L. 123-28 Les électeurs font connaître par "OUI" ou par "NON" leur avis sur la question qui leur est posée. 




Art. L. 123-29 Les opérations de vote pour la consultation sont régies par les dispositions du chapitre VI du titre I du livre I du code électoral, à l'exception des articles L. 52-19, L. 56, L. 57, L. 58, L. 67, du deuxième alinéa de l'article L. 68 et de l'article L. 85-1, moyennant les adaptations suivantes : 

1o Pour l'application du troisième alinéa de l'article L. 65, les mots : 

— "les noms portés" sont remplacés par les mots : "les réponses portées" ; 

— "des listes" sont remplacés par les mots : "des feuilles de pointage" ; 

— "des listes et des noms différents" sont remplacés par les mots : "des réponses contradictoires" ; 

— "la même liste, le même binôme de candidats ou le même candidat" sont remplacés par les mots : "la même réponse" ; 

2o Pour l'application du premier alinéa de l'article L. 66, les mots : "pour les candidats ou pour des tiers" sont remplacés par les mots : ", ainsi que les bulletins de vote autres que ceux fournis par l'État" ; 

3o Pour l'application du troisième alinéa de l'article L. 66, après les mots : "ces bulletins", sont ajoutés les mots : "et enveloppes". 




Art. L. 123-30 Les dispositions pénales prévues par le chapitre VII du titre I du livre I du code électoral sont applicables au scrutin de la consultation, à l'exception des articles L. 88-1 à L. 90-1, L. 95 et L. 113-1. 




Art. L. 123-31 Il est institué une commission de recensement siégeant dans la commune la plus peuplée du ressort territorial où est organisée la consultation et composée de trois magistrats. 



SECTION 4 Dispositions diverses

(Ord. no 2016-488 du 21 avr. 2016, art. 1er)


Art. L. 123-32 La régularité de la consultation régie par le présent chapitre peut être contestée dans les conditions, formes et délais prescrits pour les réclamations contre l'élection des membres des conseils municipaux. 




Art. L. 123-33 Les modalités d'application du présent chapitre sont déterminées par un décret en Conseil d'État. — V. art. R. 123-47 s. [image: ] 





  
    CHAPITRE IV DROIT D'ACCÈS À L'INFORMATION RELATIVE À L'ENVIRONNEMENT

(L. no 2005-1319 du 26 oct. 2005, art. 2)

BIBL. GÉN. ▶ BERGER, Accès à l'information du public et protection des secrets d'affaires : le cas des nanotechnologies, RJ envir. 2022. 121. – BILLET, De l'information environnementale considérée constitutionnellement comme un droit, EEI 2020. Focus 61 ; Conditions d'accès aux documents administratifs intéressant l'environnement, Envir. 2010. Focus 106. – DELLAUX, Le droit d'accès à l'information environnementale consacré par l'Accord d'Escazù, une avancée en demi-teinte, RJ envir. 2021. 229. – HENRARD, L'information du public en matière de sécurité nucléaire après la loi du 13 juin 2006, AJDA 2006. 2112 [image: ]. – HUGLO, Convergences sur le droit à l'information en matière d'environnement ?, Envir. oct. 2007. Repère 9. – JAMAY, Droit à l'information, J.-Cl. Envir., fasc. no 2430. – LAHORGUE, Le dispositif national en matière de droit à l'information nucléaire complété, Dr. envir. 2008, no 157, p. 24. – LALLET et THIELLAY, La CADA a trente ans, AJDA 2008. 1415 [image: ]. – NARBEY et RAUNET, Les outils de l'information environnementale : trop-plein ou insuffisance ?, BDEI no 15, mai 2008, p. 43 ; Les garanties du droit d'accès à l'information, LPA 2008, no 81, p. 78 ; Le droit d'accès du public à l'information environnementale, Defrénois 15 mars 2008, no 5, p. 505. – PRIEUR, Nucléaire, information et secret défense, Débat public Caen 14 nov. 2005, RJ envir. 3/2006, p. 289. – RAZAFINDRATANDRA, Du droit d'accéder à l'information au droit d'être informé : le rôle moteur du droit de l'environnement dans la transformation des rapports entre l'administration française et les usagers, Dr. envir. déc. 2005, no 134, p. 293 s. – SÉBASTIEN, Le droit à l'information du public en matière de déchets, LPA 29 juill. 1996, no 91, p. 8. – THIERRY, Données agricoles et environnementales : vers un régime commun de l'information environnementale ?, RD rur. 2024. Dossier 13. 


COMMENTAIRE

Le principe de participation et d'accès du public aux informations concernant l'environnement est probablement celui qui a fait l'objet des plus grandes avancées textuelles et jurisprudentielles depuis la publication de la Charte de l'environnement. La Commission d'accès aux documents administratifs elle-même fait une stricte application de la Convention d'Aarhus sans tenir compte des termes restrictifs de la loi no 78-753 du 17 juillet 1978 sur les relations entre l'administration et le public, pour partie abrogée à compter du 1er janvier 2016 par son introduction au code des relations entre le public et l'administration par l'ordonnance no 2015-1341 du 23 octobre 2015 (V. CRPA, art. L. 311-1 s., et note 11 [image: ] ss. art. L. 124-1). 

La directive no 90/313/CEE du 7 juin 1990 relative à la liberté d'accès à l'information en matière d'environnement (abrogée et remplacée par la directive no 2003/4/CE du Parlement européen et du Conseil du 28 janv. 2003) aurait dû être transposée en droit interne avant le 31 décembre 1992. Certes la loi no 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public avait reconnu aux particuliers un droit d'accès aux documents administratifs, domaine que la CJCE a trouvé trop restrictif. Il était également fait grief à la France de limiter l'accès aux documents pouvant porter atteinte « de façon générale, aux secrets protégés par la loi », et de limiter cet accès à une communication partielle des informations relatives à l'environnement, lorsqu'il est possible de retirer les mentions ayant trait aux intérêts qui pouvaient justifier un refus de communication. La France a fini par transposer cette directive plus conformément aux vœux de la Commission, avec l'ordonnance no 2001-321 du 11 avril 2001 relative à la transposition de directives communautaires et à la mise en œuvre de certaines dispositions du droit communautaire dans le domaine de l'environnement (art. 9). La tardiveté de cette transposition a toutefois valu à la France d'être condamnée (CJCE 26 juin 2003, no C-233/00, Commission c/ France : Rec. CJCE I-6625 ; Envir. 2003, no 11, p. 23, note Benoît ; AJDA 2004. 543, note Delaunay [image: ] ; RD rur. mars 2005, p. 19, note Gadbin). L'arrêt a donc été rendu sur des textes internes modifiés et complétés entre-temps. Restait pendant le problème de la limitation d'accès en ce qui concerne les « documents en cours d'élaboration » et les « documents et données inachevés » : l'exclusion en droit interne de la possibilité d'avoir accès aux documents préparatoires en matière d'environnement semblait, a priori, toujours peu compatible avec la norme communautaire (V. à ce sujet CE 29 avr. 2002, Ullmann, no 228830 : préc. notes [image: ]ss. art. L. 110-1). 

La directive no 2003/4/CE [image: ] concernant l'accès du public à l'information en matière d'environnement (V. ci-dessous), qui devait être transposée avant le 14 février 2005, l'a été par la loi no 2005-1319 du 26 octobre 2005 (JO 27 oct.). La France a donc fait l'objet d'un avis motivé du 5 juillet 2005, sa transposition étant tardive. Cette directive a pour objet de rendre les dispositions de droit communautaire relatives à l'accès du public aux informations environnementales compatibles avec la Convention d'Aarhus du 25 juin 1998, ratifiée par la Communauté européenne et par la France (V. App., 110).

S'appuyant sur le régime général prévu par la loi du 17 juillet 1978, la loi du 26 octobre 2005 posait le principe du droit reconnu à toute personne d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues, reçues ou établies par les autorités publiques. Les apports jurisprudentiels aux insuffisances de cette transposition sont notables notamment en matière de documents « préparatoires » ou d'informations relatives aux OGM (V. les annotations [image: ] ss. les art. L. 124-1 à L. 125-5). 

Complétant le dispositif d'accès, le décret no 2006-578 du 22 mai 2006 modifie en partie réglementaire le chapitre relatif au droit d'accès à l'information relative à l'environnement (art. R. 124-1 à R. 124-5 [image: ]) et précise les catégories d'informations relatives à l'environnement qui doivent faire l'objet d'une diffusion publique (sur cette notion, V. avis CADA, ss. art. L. 124-8 [image: ]). 

La loi du 26 octobre 2005 ne saurait être lue indépendamment de l'ordonnance no 2005-650 du 6 juin 2005 relative à la liberté d'accès aux documents administratifs et à la réutilisation des informations publiques (JO 7 juin), comportant un certain nombre de « définitions » proches de celles de la directive de 2003, et dont l'article 4 (al. 3) dispose que constituent des documents administratifs communicables, « notamment les dossiers, rapports, études, comptes rendus, procès-verbaux, statistiques, directives, instructions, circulaires, notes et réponses ministérielles, correspondances, avis, prévisions et décisions ». 

Le décret no 2008-1281 du 8 décembre 2008 relatif aux conditions de publication des instructions et circulaires qui avait pris effet au 1er mai 2009 et qui n'était pas spécifique à l'information environnementale mais pouvait y contribuer, a également été intégré au code des relations entre le public et l'administration par le décret no 2015-1342 du 23 octobre 2015 (V. CRPA, art. R. 312-3 s., en vigueur au 1er janvier 2016). 

Certains décrets intervenant dans des domaines particuliers sont pris pour l'application des articles L. 124-1 et suivants : ainsi en est-il du décret no 2011-1844 du 9 décembre 2011 relatif à la transparence en matière de transports de substances radioactives (JO 12 déc.) qui définit des seuils au-dessus desquels toute personne a le droit d'obtenir, auprès du responsable d'un transport de substances radioactives, les informations détenues, qu'elles aient ou non été reçues ou établies par lui, sur les risques liés à l'exposition aux rayonnements ionisants pouvant résulter de cette activité et sur les mesures de sûreté et de radioprotection prises pour prévenir ou réduire ces risques ou expositions, dans les conditions définies aux articles L. 124-1 à L. 124-6 du code de l'environnement. Le Conseil d'État avait pourtant jugé que « l'arrêté du 26 janvier 2004 relatif à la protection du secret de la défense nationale dans le domaine de la protection et du contrôle des matières nucléaires pris pour l'application du décret no 98-608 du 17 juillet 1998 relatif à la protection des secrets de la défense nationale ne méconnaît pas le droit à l'information du public prévu par la Convention d'Aarhus et par la directive du 28 janvier 2003, lesquelles prévoient des exceptions pour les domaines de la défense nationale et de la sécurité publique » (CE 25 mai 2005, Assoc. Wise-Paris et a., no 266065).

Le Conseil constitutionnel considère désormais qu'il existe un droit constitutionnel à l'accès aux documents administratifs (Décision no 2020-834 QPC du 3 avril 2020), qu'il rattache à l'article 15 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, au-delà de celui reconnu en matière environnementale à travers l'article 7 de la Charte de l'environnement (V. Billet, De l'information environnementale considérée constitutionnellement comme un droit, EEI 2020. Focus 61).

Quant à la Cour européenne des droits de l'homme, qui rattache le droit d'accès à l'information à l'article 10 de la Convention protégeant la liberté d'expression, elle a jugé dans un arrêt concernant la France que ce droit « se trouverait vidé de sa substance si l'information fournie par les autorités compétentes était insincère, inexacte ou même insuffisante. En effet, le respect du droit d'accès à l'information implique nécessairement que l'information fournie soit fiable, en particulier lorsque ce droit résulte d'une obligation légale mise à la charge de l'État. L'effectivité de ce droit commande dès lors qu'en cas de contestation à cet égard, les intéressés disposent d'un recours permettant le contrôle du contenu et de la qualité de l'information fournie, dans le cadre d'une procédure contradictoire » (CEDH 1er juill. 2021, Assoc. BURESTOP 55 et a. c/ France, no 56176/18).

[image: ]




Directive no 2003/4/CE du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2003,

Concernant l'accès du public à l'information en matière d'environnement et abrogeant la directive 90/313/CEE du Conseil (JOUE no L 41 du 14 févr.).

1. Manquement. En ne prenant pas, dans le délai prescrit, les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la Dir. no 2003/4/CE du 28 janv. 2003, l'Irlande a manqué aux obligations qui lui incombent en vertu de cette directive. • CJCE 3 mai 2007, [image: ] Commission c/ Irlande, no C-391/06 : Rec. CJCE I-65. 

2. Notion d'information environnementale. La notion d'« information environnementale » visée à l'art. 2 de la Dir. no 2003/4/CE doit être interprétée en ce sens qu'elle comprend l'information produite dans le cadre d'une procédure nationale d'autorisation ou d'élargissement de l'autorisation d'un produit phytopharmaceutique en vue de la détermination de la teneur maximale d'un pesticide, d'un composant de celui-ci ou de ses produits de transformation, dans les aliments et les boissons. • CJUE 16 déc. 2010, [image: ] no C-266/09 : Dr. envir. 2011. 7. [image: ] Les coordonnées de localisation de placettes-échantillons permanentes servant au recueil périodique de données en vue de l'élaboration d'un inventaire forestier statistique national constituent, avec les données collectées à partir de ces placettes-échantillons, dont elles sont indissociables, des informations environnementales. • CJUE 7 mars 2024, [image: ] Roheline Kogukond e.a., no C-234/22 : Europe 2024, no 206, obs. Bouvier ; RJ envir. 2024. 504, obs. Fenner. 

3. Notion d'informations relatives à des émissions dans l'environnement. La notion d'« émissions dans l'environnement », au sens de l'art. 4, § 2, al. 2, de la Dir. 2003/4, doit être interprétée en ce sens qu'elle inclut notamment le rejet dans l'environnement de produits ou de substances tels que les produits phytopharmaceutiques ou biocides et les substances que ces produits contiennent, pour autant que ce rejet soit effectif ou prévisible dans des conditions normales ou réalistes d'utilisation. • CJUE 23 nov. 2016, [image: ] Bayer CorpScience SA/NV, no C-442/14 : RJ envir. 2017. 179, obs. Emmanouilidou ; EEI 2017, no 23, note Jamay ; Dr. envir. 2017. 67, note Thévenot. [image: ] La notion d'« informations relatives à des émissions dans l'environnement », au sens de cette disposition, doit être interprétée comme couvrant non seulement les informations sur les émissions en tant que telles, c'est-à-dire les indications relatives à la nature, à la composition, à la quantité, à la date et au lieu de ces émissions, mais aussi les données relatives aux incidences à plus ou moins long terme desdites émissions sur l'environnement. • Même arrêt. [image: ] Un rapport d'équivalence technique d'une substance active, contenue dans un produit biocide, avec une substance active approuvée, n'est pas, en principe, susceptible de contenir des « informations relatives à des émissions dans l'environnement », au sens de l'art. 4, § 2, al. 2, de la Dir. 2003/4. Cependant, il appartient en définitive à la juridiction de renvoi de vérifier si le rapport contient des informations relatives à la nature, à la composition, à la quantité, à la date ou au lieu des émissions prévisibles, dans des circonstances représentatives des conditions normales ou réalistes d'utilisation, de la substance active contenue dans les produits Aquabac ou, le cas échéant, les informations relatives aux résidus susceptibles d'être présents dans l'environnement après l'application de ces produits. • CJUE 20 mars 2025, [image: ] Sumitomo Chemical Agro Europe, no C-809/23 : EEI 2025. Alerte 81 ; Europe 2025, no 160, note Grudler ; RJ envir. 2025. 471, obs. Delcroix. [image: ] Dans la mesure où la liste des coformulants d'un produit phytopharmaceutique concernée par la procédure de renouvellement de l'approbation d'une substance active présente dans ledit produit est identique à celle d'un produit phytopharmaceutique contenant ladite substance qui est déjà autorisé et placé sur le marché de l'Union européenne, une telle liste, comme la liste litigieuse, concerne des émissions effectives dans l'environnement du produit qui est déjà présent sur le marché. Contrairement à ce que la requérante avance, le fait que la procédure de renouvellement de l'approbation d'une substance active est distincte par rapport à la procédure d'autorisation d'un produit phytopharmaceutique n'a pas d'incidence sur la qualification de ces émissions comme réelles et n'est pas donc de nature à remettre en cause la constatation de l'EFSA quant aux émissions réelles du produit phytopharmaceutique Captan 80 WG. • Trib. UE 18 juin 2025, [image: ] Arysta Lifescience c/ EFSA, no T-222/23 : RD rur. 2025, no 41, note Gadbin. 

4. Dérogations. Confidentialité des délibérations publiques. Par la précision prévue à l'art. 4, § 2, 1er al., sous a), de la Dir. no 2003/4/CE, selon laquelle la protection de la confidentialité des délibérations publiques doit être « prévue en droit », condition qui correspond à l'exigence prévue à l'art. 4, § 4, de la Convention d'Aarhus selon laquelle le secret des délibérations doit être « prévu par le droit interne », le législateur de l'Union a de toute évidence voulu qu'existe dans le droit national une règle explicite et dont la portée est exactement déterminée et non pas seulement un contexte juridique général. • CJUE 14 févr. 2012, [image: ] Flachglas Torgau GmbH c/ Bundesrepublik Deutschland, no C-204/09 : RJ envir. no 3/2012, p. 582, note Bétaille ; AJDA 2014. 343, note Aubert, Broussy et Cassagnabère. [image: ] La dérogation prévue à l'art. 4, § 2, premier alinéa, ss. a), de la Dir. 2003/4/CE pour les « délibérations des autorités publiques » ne couvre que les informations échangées dans le cadre des étapes finales des processus décisionnels des autorités publiques qui sont clairement désignées comme étant des délibérations par le droit national et pour lesquelles ce droit prévoit une obligation de confidentialité, et l'application cumulative des dérogations au droit d'accès prévues, respectivement, à l'art. 4, § 1, premier alinéa, ss. e), et à l'art. 4, § 2, premier alinéa, sous a), de la même directive est exclue au motif que la seconde disposition relative à la protection des « délibérations des autorités publiques » prévaut sur la première relative à la protection des « communications internes ». • CJUE 20 nov. 2023, [image: ] Right to know CLG c/ An Taoiseach, no C-84/22 : Europe 2024, no 33, note Grudler ; BDEI mars 2024, p. 42, chron. Smits ; RJ envir. 2024. 239, obs. Fenner. 

5. Secret industriel. Pesée des intérêts. L'art. 4 de la Dir. no 2003/4/CE doit être interprété en ce sens que la mise en balance qu'il prescrit de l'intérêt public servi par la divulgation d'une information environnementale et de l'intérêt particulier servi par le refus de divulguer doit être pratiquée dans chaque cas particulier soumis aux autorités compétentes, quand bien même le législateur national déterminerait par une disposition à caractère général des critères permettant de faciliter cette appréciation comparée des intérêts en présence. • CJUE 16 déc. 2010, [image: ] no C-266/09 : préc. note 2 [image: ]. [image: ] Des données transactionnelles telles que celles demandées dans l'affaire au principal par une collectivité publique souhaitant renégocier une convention d'affermage constituent des données confidentielles au sens du Règl. no 2216/2004 et, conformément aux art. 9 et 10 de celui-ci, lus en combinaison avec les points 11 et 12 de l'annexe XVI dudit règlement, de telles données, en l'absence de l'accord préalable des titulaires des comptes concernés, ne sont librement consultables par le grand public que dans la zone publique du site web du journal des transactions communautaire indépendant à partir du 15 janv. de la cinquième année (X+5) suivant l'année (X) d'achèvement des transactions relatives aux transferts de quotas d'émission. • CJUE 22 déc. 2010, [image: ] Ville de Lyon c/ Caisse des dépôts et consignations, no C-524/09 : Envir. 2011, no 58, note Trouilly. 

6. Notion de « communications internes » à une autorité publique. L'art. 4, § 1, al. 1er, sous e), de la Dir. no 2003/4/CE du 28 janv. 2003, concernant l'accès du public à l'information en matière d'environnement, doit être interprété en ce sens que la notion de « communications internes » inclut toutes les informations qui circulent au sein d'une autorité publique et qui, à la date de la demande d'accès, n'ont pas quitté la sphère interne de cette autorité, le cas échéant après leur réception par ladite autorité et pour autant qu'elles n'aient pas été ou n'auraient pas dû être mises à la disposition du public avant cette réception. • CJUE 20 janv. 2021, [image: ] Land Baden-Württemberg c/ D.R., no C-619/19 : AJDA 2021. 387, chron. Bonneville, Gänser, Markarian et Iljic [image: ] ; JCP Adm. 2021, no 122 ; BDEI 2021, no 2729, chron. Smits ; Europe 2021, no 105, par Simon ; RJ envir. 2021. 425, note Goussoutou ; Dr. envir. 2022. 69, chron. Dagot. [image: ] Ce même article doit être interprété en ce sens que l'applicabilité de la dérogation au droit d'accès aux informations environnementales qu'il prévoit pour les communications internes d'une autorité publique n'est pas limitée dans le temps. Toutefois, cette dérogation ne saurait s'appliquer qu'au cours de la période durant laquelle la protection de l'information requise est justifiée. • Même arrêt. [image: ] V. aussi • CJUE 20 nov. 2023, [image: ] Right to know CLG c/ An Taoiseach, no C-84/22 : préc. note 4 [image: ]. 

7. Notion d'autorités publiques. Peuvent être considérés comme relevant de cette définition, au sens et pour l'application de la Dir. no 2003/4/CE, les ministères qui, en vertu du droit national, ont la charge de préparer les projets de loi, de les présenter au Parlement et de participer à la procédure législative, notamment par la formulation d'avis. • CJUE 14 févr. 2012, [image: ] Flachglas Torgau GmbH c/ Bundesrepublik Deutschland, no C-204/09 : préc. note 4 [image: ]. [image: ] Ni les juridictions, ni les organes ou les institutions placés sous leur contrôle et entretenant ainsi des liens étroits avec ces dernières, ne constituent des « autorités publiques » au sens de l'art. 2, point 2, de la Dir. no 2003/4/CE et ne relèvent donc du champ d'application de cette directive. • CJUE 15 avr. 2021, [image: ] Friends of the Irish Environment Ltd, no C-470/19 : RJ envir. 2022. 794, chron. Chevalier. 




Art. L. 124-1 Le droit de toute personne d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues, reçues ou établies par les autorités publiques mentionnées à l'article L. 124-3 [image: ] ou pour leur compte s'exerce dans les conditions définies par les dispositions du titre I de la loi no 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal [CRPA, livre III, titre I], sous réserve des dispositions du présent chapitre. 

V. Circ. du 20 févr. 2013 relative à la mise à disposition sur Internet de documents relatifs aux installations classées (BOME no 8/2013). 


COMMENTAIRE

Un recours avait été introduit le 19 février 2004 contre le refus de communication d'un procès-verbal de la commission de sites : le Conseil d'État visait donc l'article L. 124-1 « dans sa rédaction applicable à la date du refus de communication opposé à l'association requérante ». Cet article a été modifié par la loi no 2005-1319 du 26 octobre 2005 (art. 2). Mais cette nouvelle rédaction limite toujours aux modalités de la loi du 17 juillet 1978 les conditions d'accès aux documents environnementaux, c'est-à-dire qu'elle continue d'exclure du droit à communication les « documents préparatoires » (art. 2), contrairement aux dispositions de la directive no 2003/4/CE du 28 janvier 2003 (et, avant elle, de l'art. 3, § 3.3, de la Dir. no 90/313/CEE du 7 juin 1990) qui ne vise que les documents « inachevés ». De sorte que l'analyse du Conseil d'État concerne également l'article L. 124-1 dans sa rédaction actuelle : l'article L. 124-1 n'est pas conforme à la directive et ne saurait, à tout le moins pour les informations à caractère environnemental, faire obstacle à la communication. Toutefois, et malgré le renvoi à la loi de 1978, le II de l'article L. 124-4 ne vise pas les documents « préparatoires » mais les documents « en cours d'élaboration ». La Commission d'accès aux documents administratifs (CADA) quant à elle considère que, lorsqu'une demande porte sur des informations relatives à l'environnement, il convient de se référer aux dispositions du code de l'environnement si elles sont plus favorables, même si elles ne sont pas invoquées par le demandeur. 

[image: ]



1. Droit à l'information. V. notes [image: ] ss. Charte de l'environnement et ss. art. L. 110-1. 

2. Renvoi aux conditions définies par la loi du 17 juill. 1978 (avant 2007). Notion de « document préparatoire ». Le droit à la communication des documents administratifs non nominatifs ne s'applique qu'à des documents achevés, et non aux états partiels ou provisoires d'un document tant qu'il est en cours d'élaboration. • CE 11 févr. 1983, Assoc. Atelier libre d'urbanisme, no 35565 A : AJDA 1983. 402, chron. Lasserre et Delarue ; CJEG 1983. 374, concl. Dondoux. [image: ] Jusqu'à l'adoption du projet de schéma directeur d'aménagement et d'urbanisme par la commission mentionnée à l'art. R. 122-8 C. urb., les états successifs de ce projet en cours d'élaboration n'ont pas le caractère de documents administratifs auxquels s'applique le droit de communication. • Même arrêt.  

3. Articulation avec le droit de l'UE. L'art. L. 124-1, qui exclut du droit à communication les documents préparatoires à une décision administrative tant qu'elle est en cours d'élaboration, n'est pas compatible avec les objectifs de l'art. 3, § 3.3, de la Dir. no 90/313/CEE du 7 juin 1990, alors en vigueur, concernant la liberté d'accès à l'information en matière d'environnement, abrogée et remplacée par la Dir. no 2003/4/CE du 28 janv. 2003, qui limite la possibilité d'opposer un refus à une demande de communication d'informations environnementales au seul cas où celle-ci porte sur des documents inachevés ; ainsi, en se fondant, pour refuser de communiquer les points 1 et 3 du procès-verbal de la commission départementale des sites en date du 4 avr. 2002, sur le motif que « le processus décisionnel s'agissant de ces points n'était pas encore achevé », le tribunal administratif a commis une erreur de droit. • CE 7 août 2007, Assoc. des habitants du littoral du Morbihan, no 266668 : AJDA 2007. 1563, note Pastor [image: ] ; Envir. oct. 2007, no 188, note Trouilly ; BJDU 2007. 272, note Landais ; JCP Adm. 2007, no 2322, obs. Billet. [image: ] V. aussi, dans le même sens, • CADA, avis, 5 nov. 2009, [image: ] no 20093792-ND.

4. Renvoi aux conditions définies par la loi du 17 juill. 1978 (après 2007). Notion de « document préparatoire ». Les dispositions de la loi du 17 juill. 1978 ne sont applicables à une demande de communication d'un document en tant qu'il contient des informations relatives à l'environnement que sous réserve que les dispositions du chapitre IV du titre II du livre I du code de l'environnement n'aient pas défini des modalités particulières de communication. Dès lors que les art. L. 124-4 et L. 124-5 de ce code énumèrent les motifs pour lesquels les autorités publiques peuvent rejeter une demande d'information relative à l'environnement, seuls ces motifs peuvent justifier légalement un refus de communiquer des informations relatives à l'environnement ; le caractère préparatoire des informations sollicitées ne figure pas au nombre de ces motifs. • CE 24 avr. 2013, [image: ] Comité d'hygiène, de sécurité, et des conditions de travail et comité d'entreprise de la société Lyondell, no 337982 : AJDA 2013. 1083 [image: ] ; Envir. 2013, no 51, note Trouilly ; JCP Adm. 2013, no 413, note M.T.-D. [image: ] Un document qui analyse les dangers liés à la présence d'activités et ICPE est un document qui comporte des informations relatives à l'environnement ; le caractère préparatoire de tout ou partie de telles informations ne constitue pas un motif pouvant légalement justifier un refus de les communiquer. • Même arrêt. [image: ] En l'absence de réponse du DREAL de Franche-Comté à la date de sa séance, la commission rappelle que, selon les art. L. 124-1 et L. 124-3, le droit de toute personne d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues, reçues ou établies par l'administration s'exerce dans les conditions définies par le titre I de la L. du 17 juill. 1978, sous réserve des dispositions du chapitre IV du titre II du livre I C. envir. À cet égard, les art. L. 124-4 et L. 124-5 énumèrent limitativement les hypothèses dans lesquelles l'autorité administrative peut rejeter une demande tendant à la communication d'informations relatives à l'environnement, au nombre desquelles ne figure pas le caractère préparatoire du document ou des informations. En l'espèce, le document sollicité comporte des informations relatives à l'environnement. Il est par conséquent communicable à toute personne qui en fait la demande, en application des art. L. 124-1 s. et de l'art. 2 de la loi du 17 juill. 1978, alors même qu'il préparerait une décision administrative future. La commission émet un avis favorable à sa communication. • CADA, avis, 22 oct. 2015, [image: ] no 20154449. 

5. Personnes soumises à l'obligation de communication. V., pour des avis de la CADA, • CADA, avis, 11 mars 2010, [image: ] no 20100519 • 18 nov. 2010, [image: ] no 20104471 • 28 janv. 2010, [image: ] no 20100460. [image: ] Les documents qui sont réclamés à un organisme de droit privé, tel que l'agence d'urbanisme d'une communauté urbaine, qui n'est pas chargé de la gestion d'un service public, ne sont pas des documents administratifs au sens de la loi du 17 juill. 1978. • TA Lyon, 30 avr. 1981, Atelier libre d'urbanisme : AJDA 1982. 94, note Chabanol. [image: ] Il s'ensuit que la juridiction administrative n'a pas compétence pour apprécier la validité d'un refus de communication. Même jugement. [image: ] La société d'économie mixte du métropolitain de l'agglomération lyonnaise, qui a pour objet de procéder à toutes études et travaux nécessités par le projet de réseau métropolitain de transports urbains ainsi que par les projets de réseaux de transports en commun en site propre de l'agglomération lyonnaise, est chargée de la gestion d'un service public au sens des dispositions de l'art. 2 de la L. du 17 juill. 1978. • CE 18 janv. 1985, Assoc. Atelier libre d'urbanisme de la région lyonnaise : CJEG 1985. 221, note Delpirou. [image: ] En conséquence, doit être annulé le jugement par lequel le tribunal administratif se déclare incompétent pour apprécier la légalité du refus implicite opposé par cet organisme à la demande de communication de documents qu'avait présentée, en se prévalant des dispositions de la L. du 17 juill. 1978, l'association requérante. • Même arrêt.  [image: ] V. aussi, sur la communication des documents administratifs par un organisme privé gérant un service public, concl. Labetoulle et note D. D. sur • CE 7 oct. 1983, Vinçot : CJEG 1984. 49. 

6. Matérialité des documents. Les registres du courrier « départ » ou « arrivée » d'un ministère ne sont pas au nombre des documents administratifs de caractère non nominatif dont l'accès est ouvert aux administrés en vertu des dispositions de l'art. 1er de la L. du 17 juill. 1978. • CE 27 avr. 1987, Caballero, no 67006 B. [image: ] L'art. 4 de la L. du 17 juill. 1978 n'a pas pour objet ou pour effet de charger le service compétent de procéder à des recherches en vue de fournir au demandeur une documentation sur un sujet donné. • CE 9 mars 1983, Assoc. SOS Défense : AJDA 1983. 402, chron. Lasserre et Delarue. [image: ] Mais la circonstance que l'intéressé ait pu avoir, dans le passé, communication des documents dont s'agit à l'occasion d'instances devant les juridictions administratives n'est pas de nature à justifier légalement le refus de délivrer photocopie de ces documents. • CE 21 oct. 1983, [image: ] Bouliou, no 38000 A. [image: ] L'association qui a demandé la communication des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration de la société d'économie mixte, sans préciser quelles étaient les dates des réunions dont elle souhaitait obtenir les procès-verbaux, ou, à défaut, quel était l'objet des délibérations dont elle demandait à avoir communication, n'est pas fondée à soutenir que le refus implicite qui lui a été opposé est entaché d'illégalité, faute d'avoir désigné avec suffisamment de précision les documents dont elle demandait communication. • CE 18 janv. 1985, Assoc. Atelier libre d'urbanisme de la région lyonnaise : CJEG 1985. 221, note Delpirou. [image: ] La promesse de vente à la commune d'Ussel d'une section de la ligne « La Courtine-Ussel » par Réseau Ferré de France constitue un document administratif au sens de la loi du 17 juill. 1978. • TA Paris, 12 janv. 2006, [image: ] Braud, no 0419635. 

7. Procès-verbaux de réunion. Doivent être regardés comme des documents administratifs les procès-verbaux des réunions du groupe de travail chargé d'élaborer un POS, qui constituent des documents achevés sans attendre l'intervention de la décision en vue de laquelle ils sont établis. • TA Lyon, 7 mai 1981, Atelier libre d'urbanisme : AJDA 1982. 95, note Chabanol. [image: ] Ne sont pas communicables les procès-verbaux de la commission dont l'objet est de relater les phases successives du travail d'élaboration du projet de schéma et sont inséparables de celui-ci. • CE 11 févr. 1983, Assoc. Atelier libre d'urbanisme, no 35565 A : AJDA 1983. 402, chron. Lasserre et Delarue ; CJEG 1983. 374, concl. Dondoux. [image: ] Une association qui a demandé communication des procès-verbaux des réunions du comité départemental d'hygiène, mais dont la demande ne contient aucune précision sur la période qu'elle couvre, n'est pas fondée à soutenir, en ce qui concerne des documents existants mais non identifiables, que le refus qui lui a été opposé aurait méconnu les dispositions de la L. du 17 juill. 1978. • TA Lyon, 7 mai 1981, Atelier libre d'urbanisme : AJDA 1982. 96, note Chabanol. 

8. Avis. Quelle que soit la personne qui a émis l'avis au nom d'une collectivité territoriale intéressée, cet avis constitue un avis de cette collectivité territoriale au sens des dispositions de la L. du 17 juill. 1978, et donc un acte préparatoire aux décrets de retranchement de sections de lignes ferroviaires. • TA Paris, 15 déc. 2005, [image: ] Braud, no 0412128. [image: ] Le ministre de l'équipement a l'obligation de communiquer les documents administratifs qu'il détient, y compris ceux qu'il n'est pas dans l'obligation de conserver. • Même jugement. [image: ] Est également communicable l'intégralité des avis motivés émis par le conseil d'administration de la SNCF relatifs à la fermeture et au retranchement de sections de lignes ferroviaires, et non pas seulement le sens de ces avis. • TA Paris, 15 mars 2004, [image: ] Braud, no 0309401 : Dr. adm. nov. 2004, no 156, note Busson. 

9. Rapports d'activité et financiers d'associations. Les rapports d'activité et financiers d'associations agréées de protection de l'environnement, bien qu'ils soient détenus par une personne publique et émanent d'associations d'intérêt général, n'ont pas été spécialement élaborés et fournis à la demande de l'administration en vue d'être versés au dossier de l'agrément des associations concernées ou de la désignation au sein de la commission départementale des sites et ne présentent dès lors pas le caractère de documents administratifs. Aucune disposition législative ou réglementaire n'autorise l'État à disposer à l'égard de tiers des documents qui lui ont été fournis dans le cadre de son contrôle de l'activité des associations agréées de protection de la nature. La demande d'annulation du refus de communication du préfet de tels documents ne peut qu'être rejetée. • TA Caen, 4 mai 1999, Assoc. Manche Nature : RJ envir. 2000. 103, note Braud ; Dr. envir. 1999, no 70, p. 3, note Romi. 

10. Conditions d'exercice du droit d'accès. Délais. Il ressort des art. 2 et 7 de la L. du 17 juill. 1978 que, lorsqu'une demande de communication de documents administratifs a été rejetée par une décision explicite ou implicite de l'autorité administrative, ce refus ne peut être déféré directement au juge de l'excès de pouvoir. • CE 19 févr. 1982, Mme Commaret, no 24215 A : AJDA 1982. 375, chron. Tiberghien et Lasserre ; D. 1983. 24, note Laveissière. [image: ] L'intéressé doit avoir au préalable saisi de ce refus, dans le délai de recours pour excès de pouvoir ayant couru contre cette décision, la commission d'accès aux documents administratifs prévue à l'art. 5 de la loi. • Même arrêt.  [image: ] Dans le cas où, au vu de l'avis exprimé par cette commission, l'autorité administrative compétente confirme son refus de communication, l'intéressé peut déférer cette décision au juge de l'excès de pouvoir jusqu'à l'expiration du délai de recours contentieux décompté à partir de la notification qui lui est faite d'une décision explicite de confirmation de refus de communication par l'autorité administrative. • Même arrêt.  [image: ] V. aussi note L. P. ss. • TA Versailles, 4 juill. 1980, Cne de Longuesse : AJDA 1981. 203 (pour une demande de communication d'une étude d'impact). [image: ] Selon les dispositions des art. R. 343-4 et R. 343-5 CRPA, le silence gardé par l'administration pendant un délai de deux mois à compter de l'enregistrement de la saisine de la CADA fait naître une décision implicite de confirmation de refus. Lorsque l'administration, saisie d'une demande de communication de documents administratifs, oppose un refus au demandeur postérieurement à la saisine de la CADA, cette décision doit être regardée comme la confirmation du refus de communication, susceptible de faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir, qui fait obstacle à la naissance d'une décision implicite à l'expiration du délai de deux mois mentionné à l'art. R. 343-5 CRPA. • CE 11 mars 2024, [image: ] Min. de l'éducation nationale et de la jeunesse, no 488227 B : AJDA 2024. 526 [image: ] ; JCP Adm. 2024. Actu. 150, obs Beaujard. [image: ] Il résulte des dispositions des art. L. 112-3, L. 112-6, L. 412-3, R.* 311-12, R. 311-13, R. 311-15, et R. 343-3 à R. 343-5 CRPA et de celles des art. R. 421-1 et R. 421-5 CJA que le demandeur dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification de la confirmation du refus de communication de documents administratifs qu'il a sollicités pour en demander l'annulation au TA compétent, sous réserve qu'il ait été informé tant de l'existence du recours administratif préalable obligatoire devant la CADA et des délais dans lesquels ce recours peut être exercé que des voies et délais de recours contentieux contre cette confirmation. En l'absence de cette information, le demandeur peut demander l'annulation pour excès de pouvoir de cette décision dans un délai raisonnable à compter de la date à laquelle il en a eu connaissance. Sauf circonstance particulière, que ne constitue pas la notification de l'avis de la CADA, ce délai ne saurait excéder un an. • Même arrêt.

11. Communicabilité des seules informations d'un dossier relatives à l'environnement. Saisie d'une demande de communication du dossier de demande d'autorisation déposé auprès du préfet par la Fédération française de sport automobile concernant le rallye d'Alsace, la CADA émet un avis favorable à la communication des informations relatives à l'environnement que contient le dossier, et un avis défavorable pour le surplus. • CADA, avis, 23 sept. 2010, [image: ] no 20103735-AR. [image: ] Les registres de réclamation mis à disposition du public pendant la durée de l'enquête publique comportent des informations relatives à l'environnement au sens de l'art. L. 124-1 et sont donc communicables sur le fondement de cet art. • CE 26 janv. 2011, Mme Saffray, no 310270 : RJ envir. 2012. 155, note J.-C.H. 

12. Avis émis par le Conseil d'État. Il résulte des dispositions combinées des art. L. 124-1 et L. 124-4, ainsi que des dispositions de l'art. 6 de la loi du 17 juill. 1978 aujourd'hui codifiées, en premier lieu, que si les avis du Conseil d'État ne sont pas communicables, les informations relatives à l'environnement qu'ils pourraient le cas échéant contenir sont quant à elles communicables et, en second lieu, qu'il appartient au Premier ministre d'apprécier au cas par cas si la préservation du secret des délibérations du Gouvernement est de nature à faire obstacle à leur communication. En effet, les avis du Conseil d'État mentionnés par les dispositions précitées, au vu desquels le Gouvernement adopte ses textes, sont couverts par le secret de ses délibérations. Par suite, le tribunal administratif de Paris a commis une erreur de droit en jugeant que le secret des délibérations du Gouvernement ne pouvait faire obstacle à la communication des informations relatives à l'environnement qui seraient contenues dans des avis du Conseil d'État. • CE 30 mars 2016, [image: ] Assoc. FNE, no 383546 : Dr. envir. 2016. 178. 




Art. L. 124-2 Est considérée comme information relative à l'environnement au sens du présent chapitre toute information disponible, quel qu'en soit le support, (L. no 2021-1308 du 8 oct. 2021, art. 36) « concernant » : 

1o L'état des éléments de l'environnement, notamment l'air, l'atmosphère, l'eau, le sol, les terres, les paysages, les sites naturels, les zones côtières ou marines et la diversité biologique, ainsi que les interactions entre ces éléments ; 

2o Les décisions, les activités et les facteurs, notamment les substances, l'énergie, le bruit, les rayonnements, les déchets, les émissions, les déversements et autres rejets, susceptibles d'avoir des incidences sur l'état des éléments visés au 1o (L. no 2021-1308 du 8 oct. 2021, art. 36) « , ainsi que les décisions et les activités destinées à protéger ces éléments » ; 

3o L'état de la santé humaine, la sécurité et les conditions de vie des personnes, les constructions et le patrimoine culturel, dans la mesure où ils sont ou peuvent être altérés par des éléments de l'environnement, des décisions, des activités ou des facteurs mentionnés ci-dessus ; 

4o Les analyses des coûts et avantages ainsi que les hypothèses économiques utilisées dans le cadre des décisions et activités visées au 2o ; 

5o Les rapports établis par les autorités publiques ou pour leur compte sur l'application des dispositions législatives et réglementaires relatives à l'environnement. 


COMMENTAIRE

Afin de répondre à une mise en demeure de la Commission européenne jugeant infidèle la transposition française de l'article 2 de la directive 2003/4/CE du 28 janvier 2003 concernant l'accès du public à l'information en matière d'environnement, la loi no 2021-1308 du 21 octobre 2021 lève toute ambiguïté en précisant expressément que la notion d'information relative à l'environnement concerne aussi les décisions et activités destinées à protéger les éléments de l'environnement, et pas seulement celles ayant des incidences « négatives ».

[image: ]



1. Démantèlement d'une centrale nucléaire. Si aucune disposition législative ou réglementaire n'avait transposé l'exigence définie par la directive d'informer le public préalablement à la délivrance d'une autorisation, alors que cette transposition devait intervenir avant le 14 mars 1999, nonobstant l'absence de règles nationales sur ce point, les dispositions du décret contesté devaient assurer une communication des informations au public compatibles avec les objectifs de la directive. Le décret attaqué (démantèlement d'une centrale nucléaire) qui dispose à son art. 12 que la publicité de l'étude d'impact doit être assurée dès la publication du décret ne satisfait pas à ces objectifs. La consultation d'un observatoire du démantèlement des installations de l'ancienne centrale nucléaire comprenant des élus, des représentants des syndicats, des associations et de l'État, dont il ressort des pièces du dossier que son objet était d'informer ses membres sur l'avancement des travaux, ne répond pas davantage aux objectifs de la directive tenant à la possibilité pour le public concerné d'être informé et d'exprimer son avis préalablement à la délivrance de l'autorisation. Dès lors, l'autorisation litigieuse a été donnée au terme d'une procédure d'information du public incompatible avec les objectifs de cette directive. • CE 6 juin 2007, [image: ] Assoc. Réseau sortir du nucléaire, no 292386 : AJDA 2007. 1160, note Pastor [image: ] ; AJDA 2007. 1659, note Lahorgue [image: ] ; Envir. juill. 2007, no 148, note Trouilly. 

2. Eaux usées. Le suivi mensuel de la mise en conformité de la collecte et du traitement des eaux usées des communes est communicable de plein droit à toute personne qui en fait la demande, en application de l'art. 2 de la L. du 17 juill. 1978 et des art. L. 124-1 s. C. envir. • CADA, avis, 25 sept. 2008, [image: ] Directeur régional de l'environnement de Rhône-Alpes, no 20083669. 

3. Rapports annuels de visite concernant le réseau d'adduction d'eau. Le document sollicité se rapporte au réseau d'adduction d'eau ; il contient des informations relatives à l'environnement, relevant par suite du champ d'application de ces dispositions. La communication des pages 4 à 12 de ce rapport, qui sont relatives à la description des infrastructures, ainsi que de l'annexe sur les conseils d'exploitation pour l'entretien et la maintenance, serait de nature à compromettre la sécurité publique, dans la mesure où celles-ci comportent nombre d'informations sur la localisation, le dispositif de protection et de fonctionnement des ressources et réservoirs. • CADA, avis, 9 sept. 2010, [image: ] Maire de La Versanne, no 20103226. 

4. Demande d'autorisation d'organisation d'un rallye automobile. • CADA, avis, 24 sept. 2010, [image: ] no 20103735-AR. 

5. ICPE. Refus opposé par le ministre de l'Écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer à sa demande de communication de la base de données recensant les installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE), faisant au moins apparaître pour chacune, la dénomination, l'adresse et la rubrique de la nomenclature des installations classées dont elle relève. Une base de données relative à la nomenclature et la localisation par commune des installations classées en fonctionnement et soumises à autorisation est déjà accessible en ligne sur internet à l'adresse suivante : http ://installationsclassees.ecologie.gouv.fr. Eu égard notamment à l'accessibilité sur internet d'un certain nombre de données, la commission, qui estime que les dispositions du code de l'environnement ne peuvent être interprétées comme imposant à l'administration de créer ou d'adapter des documents pour répondre à une demande lorsque cela entraînerait pour elle des efforts disproportionnés, ne peut que déclarer irrecevable la présente demande. • CADA, avis, 8 juill. 2010, [image: ] MEDD, no 20102600.

6. Documents des candidats aménageurs. Création d'une ZAC. Parmi les documents dont la communication est demandée par la requérante figurent des documents émanant des candidats qui ont pour objet d'indiquer les moyens mis en œuvre par les futurs aménageurs pour répondre aux objectifs à atteindre en matière environnementale. Le cahier des charges et le règlement de la consultation précisent que les candidats aménageurs doivent fournir au jury de l'Eurométropole de Strasbourg dès la première phase du processus de sélection une note explicitant leur parti pris environnemental qui sera ensuite actualisée au fur et à mesure de l'avancement du projet. La production de ces documents s'inscrit dans le cadre de la procédure de choix par l'Eurométropole de Strasbourg d'un aménageur de la ZAC. Mais tant que cette sélection n'a pas conduit à la conclusion d'un contrat avec un aménageur, les informations relatives à l'environnement qu'ils contiennent ne sauraient, à ce stade, être regardées comme ayant pour objet des décisions ou des activités susceptibles d'avoir des incidences sur l'état des éléments de l'environnement, au sens des dispositions du 2o de l'art. L. 124-2. En jugeant que les documents demandés ne pouvaient être regardés comme contenant des informations relatives à l'environnement au sens de cet article, le tribunal administratif n'a commis ni erreur de droit, ni erreur de qualification juridique des faits. • CE 1er mars 2021, [image: ] no 436654 B : AJDA 2021. 478 [image: ] ; Dr. envir. 2022. 70, chron. Dagot.

7. Régime forestier. Articulation. Si le C. for. prévoit que les documents d'aménagement des forêts sont, pour leur partie technique, communicables à toute personne qui en fait la demande, les obligations de communication pesant sur les personnes publiques pour les bois et forêts relevant du régime forestier ne s'arrêtent pas là. Les dispositions [des art. L. 112-3 C. for., et L. 124-2 à 4 C. envir.] prévoient que toute autorité publique relevant des dispositions du C. for. est tenue de communiquer les informations environnementales qu'elle détient, reçoit ou établit à toute personne qui lui en adresse la demande. Toutefois, après avoir apprécié l'intérêt d'une communication, elle peut rejeter une demande d'information environnementale lorsque la consultation ou la communication de cette information porte atteinte au secret des affaires. • CE 27 sept. 2022, [image: ] Assoc. Mormal Forêt Agir, no 451627 B : AJDA 2022. 1820 [image: ] ; Dr. envir. 2023. 31, note Blairon ; JCP Adm. 2023, no 2176, obs. Virot-Landais. – V. aussi note 1 [image: ] ss. art. L. 124-4.

8. Expérimentation animale. Les rapports d'inspection établis en vertu de l'art. R. 214-104 C. rur., eu égard à leur objet et à leur contenu, ne comportent pas d'informations relatives à l'environnement au sens de l'art. L. 124-2. • CE 16 juin 2025, [image: ] Min. Agriculture et Souveraineté alimentaire, no 493820 B : JCP Adm. 2025, no 2241, chron. Peyen et Radiguet. 




Art. L. 124-3 Toute personne qui en fait la demande reçoit communication des informations relatives à l'environnement détenues par : 

1o L'État, les collectivités territoriales et leurs groupements, les établissements publics ; 

2o Les personnes chargées d'une mission de service public en rapport avec l'environnement, dans la mesure où ces informations concernent l'exercice de cette mission. 

Les organismes ou institutions agissant dans l'exercice de pouvoirs juridictionnels ou législatifs ne sont pas soumis aux dispositions du présent chapitre. 

1. QPC. Non-renvoi. Les dispositions de l'art. L. 124-3 se bornent à assurer la transposition en droit interne des dispositions inconditionnelles et précises des art. 2 et 3 de la Dir. du 28 janv. 2003, telles qu'interprétées par la Cour de justice de l'Union européenne. En jugeant, pour annuler le refus de l'ONF de communiquer à la FRAPNA la communication d'un ensemble de documents se rapportant aux mesures compensatoires prévues dans le cadre du projet d'un Center Parc à Royon, qu'il en résultait qu'il était tenu de communiquer l'ensemble des informations relatives à l'environnement qu'il détenait, y compris celles résultant de ses activités commerciales, le tribunal administratif n'a pas commis d'erreur de droit au regard des obligations prévues, pour assurer le respect des exigences découlant de la Dir. du 28 janv. 2003, à l'art. L. 124-3. Il n'y a pas lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité soulevée par l'Office national des forêts. • CE 21 févr. 2018, [image: ] FRAPNA c/ ONF, no 410678 : AJDA 2018. 425, obs. Maupin [image: ] ; Dr. envir. 2018. 96.

2. Champ du 2o de l'art. L. 124-3. Quand bien même le comité national de la pêche professionnelle en eau douce serait dépourvu de prérogatives de puissance publique, compte tenu des missions d'intérêt général qui lui sont confiées, des conditions de sa création, comme des modalités de son fonctionnement, de son financement ainsi que du contrôle du ministre chargé de la pêche en eau douce, prévues par les dispositions de ses statuts, le CONAPPED entre, contrairement à ce qu'il soutient, dans le champ des dispositions du 2o de l'art. L. 124-3. • TA Nantes, 3 janv. 2023, [image: ] Assoc. de défense des ressources marines, no 1907676. 




Art. L. 124-4 I. — Après avoir apprécié l'intérêt d'une communication, l'autorité publique peut rejeter la demande d'une information relative à l'environnement dont la consultation ou la communication porte atteinte : 

1o Aux intérêts mentionnés à l'article 6 de la loi no 78-753 du 17 juillet 1978 précitée [CRPA, art. L. 311-5 à L. 311-8], à l'exception de ceux visés (Ord. no 2010-1232 du 21 oct. 2010, art. 1er-I) « au e et au h du 2o du I » de cet article [CRPA, art. L. 311-5] ; 

2o À la protection de l'environnement auquel elle se rapporte ; 

3o Aux intérêts de la personne physique ayant fourni, sans y être contrainte par une disposition législative ou réglementaire ou par un acte d'une autorité administrative ou juridictionnelle, l'information demandée sans consentir à sa divulgation ; 

4o À la protection des renseignements prévue par l'article 6 de la loi no 51-711 du 7 juin 1951 sur l'obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques. 

II. — Sous réserve des dispositions du II de l'article L. 124-6 [image: ], elle peut également rejeter : 

1o Une demande portant sur des documents en cours d'élaboration ; 

2o Une demande portant sur des informations qu'elle ne détient pas ; 

3o Une demande formulée de manière trop générale. 

V. Instruction du Gouvernement du 12 sept. 2023 relative à la mise à disposition d'informations potentiellement sensibles pouvant faciliter la commission d'actes de malveillance dans les installations classées pour la protection de l'environnement (NOR : TREP2320597J, BOTES 22 sept.).

1. Secret des affaires. Les pages 129 à 133 du document d'aménagement de la forêt de Mormal, qui constituent sa partie économique et ne sont pas publiées, comportent une prévision détaillée des volumes annuels de bois à récolter, notamment par essence et par diamètre (page 129), une estimation détaillée de la recette annuelle susceptible d'être tirée de la vente de ces volumes de bois, sur la base de prix unitaires estimatifs (p. 130), un tableau récapitulatif des recettes et des dépenses attendues annuellement au titre de la gestion de la forêt de Mormal, assorti de commentaires explicatifs, constituant le bilan financier prévisionnel des programmes d'action envisagés au sens de l'art. D. 212-1 C. for. (p. 131 et 132), ainsi qu'un tableau de bord des indicateurs nationaux de suivi pour la mise en œuvre de l'aménagement forestier (p. 133). Les informations concernant la recette pouvant être tirée de la vente des volumes de bois susceptibles d'être mis sur le marché et les prix attendus (p. 130) et celles concernant les recettes et les dépenses attendues au titre de la gestion de la forêt de Mormal (p. 131 et 132) sont de nature à influer tant sur les conditions de la concurrence entre les opérateurs de vente de bois dont fait partie l'ONF que sur les conditions dans lesquelles l'office négocie la vente de bois avec des acheteurs. Elles se rapportent à la stratégie commerciale de l'ONF. Leur communication doit être regardée comme de nature à porter atteinte au secret des affaires au sens de l'art. L. 311-6 CRPA. En outre, il ne ressort pas des pièces du dossier que la communication au public de ces informations présenterait, du point de vue de la préservation de l'environnement, un intérêt justifiant qu'elles soient communiquées en dépit du secret des affaires, sur le fondement du premier alinéa du I de l'art. L. 124-4. L'association requérante n'est pas fondée à demander l'annulation du refus de l'ONF de lui communiquer les pages non publiées du document d'aménagement, lequel n'est par ailleurs entaché d'aucun détournement de pouvoir, en tant qu'il a refusé la communication des pages 130 à 132. • CE 27 sept. 2022, [image: ] Assoc. Mormal Forêt Agir, no 451627 B : AJDA 2022. 1820 [image: ] ; Dr. envir. 2023. 31, note Blairon ; JCP Adm. 2023, no 2176, obs. Virot-Landais. – V. aussi note 8 [image: ] ss. art. L. 124-2. [image: ] En revanche, les informations concernant la prévision détaillée des volumes de bois à récolter (p. 129) et celles concernant les indicateurs nationaux de suivi (p. 133) ne sauraient être regardées comme se rapportant à la stratégie commerciale de l'ONF. Leur communication n'est pas de nature à porter atteinte au secret des affaires au sens de l'art. L. 311-6 CRPA. L'association requérante est fondée à demander l'annulation du refus de l'ONF de lui communiquer les pages 129 et 133 du document d'aménagement. • Même arrêt. 

2. Atteinte à l'environnement. Demande de communication de notes et documents de travail provisoires dénommés « minutes de terrain », recueillis sur un site dans le cadre de la constitution du réseau Natura 2000 : il convient d'apprécier au cas par cas si le document sollicité comporte des informations dont la communication pourrait porter atteinte à l'environnement et, s'il est possible d'occulter ces informations sur le document, l'autorité doit communiquer le reste du document. • CADA, conseil, 5 sept. 2002, [image: ] Président du centre régional de phytosociologie (conservatoire botanique national de Bailleul), no 20022213. [image: ] Demande de communication des résultats des opérations destinées à localiser les ours, à l'aide des puces, colliers et émetteurs qui ont été posés sur les spécimens relâchés : les motifs de refus sont interprétés de manière restrictive, en tenant compte de l'intérêt que présenterait pour le public la divulgation de l'information. L'intérêt public servi par la divulgation est mis en balance avec l'intérêt servi par le refus de divulguer. En l'espèce, l'association à l'origine de la demande n'est pas chargée d'une mission de service public et revendique officiellement son refus de la réintroduction d'une espèce protégée dans son habitat naturel. La divulgation de ces informations est de nature à porter atteinte à la protection de l'environnement en permettant la localisation d'une espèce protégée dont la réintroduction récente est intervenue dans un contexte particulièrement conflictuel. En conséquence, l'intérêt tenant à la sauvegarde de la diversité biologique et à la protection d'une espèce protégée est supérieur à l'intérêt, pour la protection de l'environnement, de la communication des informations sollicitées. • CADA, conseil, 24 janv. 2019, Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, no 20190133. [image: ] La commission observe que les données GPS sollicitées permettent la localisation d'une plante, l'androsace du Dauphiné, découverte sur le glacier de la Girose dans la commune de La Grave, à proximité d'un projet d'implantation de téléphérique. Compte tenu de l'incidence prévisible de ces travaux sur l'environnement, elle estime que cette information revêt un intérêt pour l'information du public en matière environnementale. La commission, qui a pris connaissance des observations du directeur général de l'OFB, relève toutefois l'intérêt scientifique et la forte valeur écologique liés à la découverte de cette plante, inventoriée en tant que nouvelle espèce vivante en 2021 et bénéficiant par ailleurs du statut d'espèce protégée au niveau national. Elle déduit des éléments de contexte portés à sa connaissance que la communication des données sollicitées, en permettant la localisation précise de cette plante rare et protégée, représente en l'espèce un risque d'atteinte concrète et effective à sa préservation. Au terme de la mise en balance des intérêts en présence, la commission estime que l'intérêt tenant à la sauvegarde de la diversité biologique et à la protection de l'androsace du Dauphiné est en l'espèce supérieur à l'intérêt, pour la protection de l'environnement, de la communication des informations sollicitées. • CADA, avis, 2 nov. 2023, [image: ] Cne de La Grave, no 20235739. 

3. Documents préparatoires/en cours d'élaboration. Si, en vertu de l'art. 2 de la loi du 17 juill. 1978, sont en principe exclus provisoirement du droit à communication les documents préparatoires à une décision administrative jusqu'au jour où cette décision intervient, et si le II de l'art. L. 124-4 permet de rejeter une demande portant sur des documents en cours d'élaboration, aucune disposition de ce chapitre ne prévoit en revanche la possibilité de refuser l'accès aux documents qui s'inscrivent dans un processus préparatoire à l'adoption d'un acte qui n'est pas encore intervenu, dès lors que ces documents sont eux-mêmes achevés. • CADA, avis, 16 mars 2006, [image: ] Préfet du Lot, no 20060930. – V. aussi notes ss. art. L. 124-1.




Art. L. 124-5 I. — Lorsqu'une autorité publique est saisie d'une demande portant sur des informations relatives aux facteurs mentionnés au 2o de l'article L. 124-2 [image: ], elle indique à son auteur, s'il le demande, l'adresse où il peut prendre connaissance des procédés et méthodes utilisés pour l'élaboration des données. 

II. — L'autorité publique ne peut rejeter la demande d'une information relative à des émissions de substances dans l'environnement que dans le cas où sa consultation ou sa communication porte atteinte : 

1o À la conduite de la politique extérieure de la France, à la sécurité publique ou à la défense nationale ; 

2o Au déroulement des procédures juridictionnelles ou à la recherche d'infractions pouvant donner lieu à des sanctions pénales ; 

3o À des droits de propriété intellectuelle. 

1. Conduite de la politique extérieure de la France. La position exprimée par le représentant du gouvernement français au sein du Comité permanent des végétaux, animaux, denrées alimentaires et aliments pour animaux sur le sulfoxaflor et le flupyradifurone, deux substances actives néonicotinoïdes, a trait aux négociations menées par la France au sein des institutions de l'Union européenne. Par suite, en considérant que la communication de la position de la France au sein du Comité permanent des végétaux, animaux, denrées alimentaires et aliments pour animaux sur le sulfoxaflor et le flupyradifurone relevait de la conduite de la politique extérieure de la France au sens des dispositions, citées au point 2, du II de l'art. L. 124-5, et en en déduisant que l'administration pouvait légalement, après avoir apprécié, comme elle était tenue de le faire en vertu de l'art. L. 124-4, l'intérêt d'une communication, opposer ce motif pour la refuser, le tribunal administratif de Paris n'a entaché son jugement, dont la minute comporte toutes les signatures requises, ni d'erreur de droit ni d'inexacte qualification juridique des faits. • CE 11 juill. 2018, [image: ] UNAF, no 412139 B : AJDA 2018.1474 ; EEI 2018, no 53, concl. Bretonneau ; RD rur. 2018, no 206, note Morin ; RJ envir. 2019. 813, chron. Jolivet et Malet-Vigneaux. 

2. Secret des affaires. Inopposabilité. Selon les dispositions combinées des art. L. 124-4 C. envir. et L. 311-6 CRPA, l'autorité publique, après avoir apprécié l'intérêt d'une communication, peut rejeter la demande d'une information relative à l'environnement dont la consultation ou la communication porte atteinte à la sécurité publique ou au secret des affaires, lequel comprend le secret des procédés, des informations économiques et financières et des stratégies commerciales ou industrielles. En revanche, selon le II de l'art. L. 124-5, qui transpose l'avant-dernier al. du § 2 de l'art. 4 de la Dir. no 2003/4/CE du 28 janv. 2003 concernant l'accès du public à l'information en matière d'environnement, lorsque la demande porte sur une information relative à des émissions de substances dans l'environnement, celle-ci peut être rejetée si sa consultation ou sa communication porte atteinte à l'un des intérêts énumérés par ces dispositions, au nombre desquels figure la sécurité publique, mais non le secret des affaires. • CE 15 mars 2023, [image: ] Sortir du nucléaire, no 456871 B : AJDA 2023. 530 [image: ] ; JCP Adm. 2023. Actu. 208, obs. L. E. ; BDEI mai 2023, no 3012, chron. Clément, Bouillié et Dufour. – V. aussi note ss. art. L. 125-10.




Art. L. 124-6 I. — Le rejet d'une demande d'information relative à l'environnement est notifié au demandeur par une décision écrite motivée précisant les voies et délais de recours. L'article 5 de la loi no 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l'amélioration des relations entre l'administration et le public [CRPA, art. L. 232-4] ne s'applique pas.

II. — Lorsque ce rejet est fondé sur le 1o du II de l'article L. 124-4 [image: ], cette décision indique le délai dans lequel le document sera achevé, ainsi que l'autorité publique chargée de son élaboration. 

Lorsque ce rejet est fondé sur le 2o du II de l'article L. 124-4 [image: ], cette décision indique, le cas échéant, l'autorité publique détenant cette information. 

Une demande ne peut être rejetée sur le fondement du 3o du II de l'article L. 124-4 [image: ] qu'après que l'autorité publique a préalablement invité le demandeur à la préciser et l'a aidé à cet effet. 




Art. L. 124-7 I. — Les autorités publiques prennent les mesures permettant au public de connaître ses droits d'accès aux informations relatives à l'environnement qu'elles détiennent, et veillent à ce que le public puisse accéder aux informations recherchées. À cet effet, elles établissent des répertoires ou des listes de catégories d'informations relatives à l'environnement en leur possession, accessibles gratuitement et indiquant le lieu où ces informations sont mises à la disposition du public.

II. — Les autorités publiques veillent à ce que les informations relatives à l'environnement recueillies par elles ou pour leur compte soient précises et tenues à jour et puissent donner lieu à comparaison. Elles organisent la conservation de ces informations afin de permettre leur diffusion par voie électronique. 




Art. L. 124-8 Un décret en Conseil d'État, pris après avis de la commission d'accès aux documents administratifs, précise les modalités d'application du présent chapitre. Il définit les catégories d'informations relatives à l'environnement qui doivent faire l'objet d'une diffusion publique dans un délai qu'il fixe. Il détermine les modalités selon lesquelles l'État et les collectivités territoriales, chacun pour ce qui le concerne, mettent à la disposition du public les listes des établissements publics et des autres personnes mentionnés à l'article L. 124-3 [image: ] qui leur sont rattachés ou sur lesquels ils exercent leur contrôle. 

V. aussi Décr. no 2006-1639 du 19 déc. 2006 relatif à la rémunération de certains services rendus par le ministère de l'écologie et du développement durable (JO 21 déc.). 

V. art. R. 124-1 [image: ] s.

1. Notion de diffusion publique. La CADA souligne que si la notion de « diffusion publique » est bien applicable aux documents publiés au JOCE, au JORF, aux recueils des actes administratifs, aux registres et répertoires divers faisant l'objet d'une diffusion publique ou encore aux documents accessibles sur internet, il n'est en aucun cas possible d'assimiler la possibilité de consultation sur place, dans les locaux de la direction départementale (de l'agriculture), à une « diffusion publique » au sens de l'art. 2 de la L. du 17 juill. 1978, nonobstant les prévisions de la circulaire du 18 oct. 2007 relative à la mise en œuvre des dispositions régissant le droit d'accès à l'information relative à l'environnement (BOME no 22/2007). • CADA, avis, 19 juin 2009, [image: ] no 20092039-EV. 

2. Support. En vertu de l'art. 4 de la L. du 17 juill. 1978, l'accès aux documents administratifs s'exerce, au choix du demandeur et dans la limite des possibilités techniques de l'administration, soit par consultation gratuite sur place, soit par la remise par le demandeur d'une clé USB ou par courrier électronique et sans frais lorsque le document est disponible sous forme électronique, soit, sous réserve que la reproduction ne nuise pas à la conservation du document, par la délivrance d'une copie sur un support identique à celui utilisé par l'administration ou compatible avec celui-ci et aux frais du demandeur, sans que ces frais puissent excéder le coût de cette reproduction. • CADA 19 juin 2009 : préc. note 1 [image: ]. 

3. Choix du demandeur. C'est au demandeur que revient en dernier ressort le choix du mode de communication, en l'espèce électronique, si l'administration dispose des documents sous cette forme. • CADA 19 juin 2009 : préc. note 1 [image: ]. 





  
    CHAPITRE V AUTRES MODES D'INFORMATION
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																		 Dispositions générales 																	 L. 125-1 - L. 125-9									

	
																SECTION 2
																		 Dispositions propres aux activités nucléaires																	 L. 125-10 - L. 125-40									




Le chapitre IV est devenu le chapitre V et les art. L. 124-1 à L. 124-4 sont devenus les art. L. 125-1 à L. 125-4 par l'effet de l'ordonnance no 2001-321 du 11 avril 2001 (art. 9) relative à la transposition de directives communautaires et à la mise en œuvre de certaines dispositions du droit communautaire dans le domaine de l'environnement (JO 14 avr.).

SECTION 1 Dispositions générales (Ord. no 2016-128 du 10 févr. 2016, art. 35-I). 


Art. L. 125-1 I. — Toute personne a le droit d'être informée sur les effets préjudiciables pour la santé de l'homme et l'environnement du ramassage, du transport, du traitement, du stockage et du dépôt des déchets ainsi que sur les mesures prises pour prévenir ou compenser ces effets.

II. — Ce droit consiste notamment en :

1o La communication par l'exploitant d'une installation d'élimination de déchets des documents établis dans le cadre des dispositions du chapitre I du titre I du livre V, permettant de mesurer les effets de son activité sur la santé publique et sur l'environnement et exposant les mesures prises pour supprimer ou réduire les effets nocifs des déchets ; 

2o La création, sur tout site d'élimination ou de stockage de déchets, à l'initiative, soit du préfet, soit du conseil municipal de la commune d'implantation ou d'une commune limitrophe, (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 247-I) « de la commission mentionnée à l'article L. 125-2-1 [image: ] » ; le préfet, qui préside la commission, fait effectuer à la demande de celle-ci les opérations de contrôle qu'elle juge nécessaires à ses travaux, dans le cadre du titre I ou du titre IV (chapitre I) du livre V ; les documents établis par l'exploitant d'une installation d'élimination de déchets pour mesurer les effets de son activité sur la santé publique et sur l'environnement sont transmis à la commission ; les frais d'établissement et de fonctionnement de la commission (Abrogé par L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 247-I) « locale d'information et de surveillance » sont pris en charge par le groupement prévu à l'article L. 541-43 [image: ], lorsqu'il existe ; (Abrogé par L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 247-I) « en cas d'absence d'un tel groupement, ces frais sont pris en charge à parité par l'État, les collectivités territoriales et l'exploitant ; » 

3o L'établissement, par les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale ou des syndicats mixtes visés à l'article L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales et par les préfets, de documents permettant d'évaluer les mesures prises pour éliminer les déchets dont ils ont la responsabilité ; ces documents peuvent être librement consultés. — V. CGCT.

III. — Un décret en Conseil d'État définit les conditions d'exercice de ce droit. Il détermine notamment les modalités selon lesquelles cette information est portée à la connaissance du public. — V. art. R. 125-1 [image: ] s. 

IV. — Les dispositions contenues dans le présent article s'appliquent sans préjudice des dispositions de la loi no 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal [CRPA, livre III].  — [L. no 75-633 du 15 juill. 1975, art. 3-1 ; L. no 88-1261 du 30 déc. 1988, art. unique II ; L. no 92-646 du 13 juill. 1992, art. 1er-VI.] 

1. Dans chaque département, le préfet doit établir et actualiser un document relatif à la gestion des déchets dans le département. Librement consultable à la préfecture, ce document comprend notamment le ou les plans d'élimination concernant le département, un recensement des nature et quantité de déchets produits par le département ainsi que les modalités de leur élimination, un état de la résorption des décharges exploitées en contravention avec les dispositions de la législation sur les installations classées et des dépôts de produits abandonnés, ainsi que les mesures prévues ou prises pour assurer cette résorption. Une décision préfectorale refusant à une association de protection de l'environnement la communication de documents retraçant, au titre de divers mois d'une année, les résultats des analyses effectuées sur les effluents rejetés par une usine de fabrication de batteries d'aviation et par une usine d'incinération des ordures ménagères doit être annulée. • TA Bordeaux, 10 oct. 1989, Aquitaine alternatives : RJ envir. 1990. 115, note Dyssli. 

2. Le moyen tiré du défaut d'information fournie quant à l'importance des sources radioactives dont serait à l'origine le laboratoire souterrain autorisé et de l'insuffisance d'information du public qui en aurait résulté dans le cadre de l'enquête publique est dépourvu de précisions permettant à la cour d'en apprécier le bien-fondé. • CAA Nancy, 13 déc. 2001, [image: ] Assoc. des élus meusiens, no 00NC01171. 

3. Il résulte de l'instruction que si l'arrêté du 4 août 1995 par lequel le préfet de l'Aisne a décidé l'ouverture de l'enquête publique concernant les installations de la société TRAVADEC 02 ne mentionnait dans son intitulé que l'autorisation d'exploiter le centre d'enfouissement technique des résidus urbains et assimilés de classe II, ledit arrêté mentionnait par ailleurs l'ensemble des numéros de nomenclature afférents à l'établissement, et les documents soumis tant à l'enquête publique qu'aux différents services et commissions qui ont eu à se prononcer sur ledit projet portaient sur l'ensemble des installations projetées ; ainsi, d'une part, l'information du public et des différents services n'a, dès lors, pas été faussée et d'autre part, l'arrêté d'autorisation ne porte pas sur un projet différent de celui soumis à enquête publique. • TA Amiens, 5 avr. 2001, [image: ] Assoc. Vauxaillon-Nature, no 962009. 

4. Le moyen tiré de la violation, en raison d'une absence alléguée de prescriptions contraignantes relatives à l'information du public imposées au bénéficiaire de l'autorisation ainsi délivrée par l'arrêté attaqué, des dispositions de l'art. 3-1 de la loi susvisée du 15 juill. 1975 [art. L. 125-1 C. envir.], donnant à toute personne le droit d'être informée sur les effets préjudiciables pour la santé de l'homme et de l'environnement, du ramassage, du transport, du traitement, du stockage et du dépôt des déchets ainsi que sur les mesures prises pour prévenir ou compenser ses effets, manque en fait, dès lors qu'il ressort dudit arrêté que les résultats des analyses doivent être à la disposition du public ; le principe d'information, ainsi posé par la loi, ne saurait contraindre l'autorité préfectorale à en organiser les modalités de recueil et de contrôle pratiques. • TA Amiens, 30 juin 1999, [image: ] Cne de Noyon, no 982206. 

5. Compte tenu de la nature de l'installation en cause impliquant la combinaison des textes relatifs aux procédures générales et particulières d'enquêtes publiques, et l'articulation entre la législation relative à l'élimination des déchets résultant de la loi du 15 juill. 1975 et le régime des installations classées issu de la loi du 19 juill. 1976, a été omis un élément substantiel de l'information du public destiné à lui permettre d'appréhender l'objet de la procédure mise en œuvre ; dès lors l'autorisation d'exploitation d'une installation de stockage, tri et incinération de déchets a été délivrée au terme d'une procédure irrégulière. • CAA Lyon, 21 juill. 1998, [image: ] Min. de l'aménagement du territoire et de l'environnement et a., no 95LY02323. 

6. La circonstance que les maires concernés n'aient pas été appelés à donner leur avis au public, alors que ces communes sont concernées par le rayon d'affichage (de l'enquête publique) d'1 km applicable à un projet d'enfouissement technique de déchets, est de nature à rendre irrégulière l'enquête publique dès lors que l'information du public n'a, de ce fait, pas été complète. • CAA Paris, 21 oct. 1999, [image: ] Territoire de la Polynésie française, no 99PA02218. 

7. Les documents relatifs à la gestion d'une décharge, communale ou intercommunale, sont des documents administratifs au sens de la loi du 17 juill. 1978 et doivent être communiqués à tout demandeur, moyennant un coût des copies qui doit rester raisonnable (le tribunal annule les frais de mise à disposition de plus de 5 F par copie). • TA Caen, 27 janv. 1998, [image: ] Comité d'étude et de recherche et d'expérimentations alternatives-CEREAL, no 971322. 

8. Commission d'accès aux documents administratifs. Avis favorables : à la communication des dossiers concernant deux demandes de transfert de déchets en provenance de Belgique et à destination de Vendeuil et des dossiers concernant l'ensemble des demandes ou notifications de transfert transfrontalier à destination de Vendeuil, par l'intermédiaire du centre de regroupement de Saint-Rémy-du-Nord, pour les années 2000 à 2003, ainsi que les réponses de l'administration. • CADA, avis, 1er avr. 2004, [image: ] Directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement de Nord-Pas-de-Calais, no 20041412. [image: ] ... À la communication de l'avis émis le 17 juill. 2003 par la DIREN concernant la demande présentée par la société SITA Île-de-France, sollicitant l'autorisation d'exploiter un centre de stockage de déchets ultimes sur le territoire de la commune de Brueil-en-Vexin. • CADA, conseil, 5 févr. 2004, [image: ] Directeur régional de l'environnement d'Île-de-France, no 20040575. [image: ] ... À la communication des marchés d'exploitation concernant la collecte sélective en porte à porte et le tri et le conditionnement des déchets issus de collecte sélective des flux d'emballages et journaux, revues, magazines. • CADA, conseil, 7 nov. 2002, [image: ] Président de la cté de cnes du marais breton nord, no 20024432. [image: ] ... À la communication d'un marché public passé par une collectivité territoriale relatif à l'exploitation d'un centre de stockage de déchets, compte tenu des dispositions introduites à l'art. 2 de la loi du 17 juill. 1978 par l'art. 7-3 de la loi no 2000-321 du 12 avr. 2000. • CADA, conseil, 28 mars 2002, [image: ] Préfet de la Haute-Saône, no 20021177. 

9. Composition de la CLIS. Associations agréées. La composition de la commission locale d'information et de surveillance du site de Caupenne, telle que fixée par l'arrêté du préfet des Landes en date du 15 oct. 2001, ne respecte pas la règle de la parité exigée par les dispositions de l'art. L. 125-1 : en effet, alors que les administrations publiques concernées, les collectivités territoriales et l'exploitant sont dotés chacun de trois représentants, les associations de protection de l'environnement ne disposent que de deux représentants au total au sein de cette commission. Cet arrêté, qui ne se borne pas à faire application de règles préexistantes mais fixe lui-même de nouvelles règles ayant un caractère réglementaire, X. était fondé à invoquer son illégalité par la voie de l'exception à l'encontre de l'arrêté attaqué. La circonstance qu'il n'ait existé que deux associations agréées au titre de la protection de l'environnement dans le département des Landes en 2001 ne faisait pas obstacle à ce que le préfet respectât les dispositions de l'art. L. 125-1-2o dans la composition de ladite commission ; le respect de cette disposition substantielle ne constituait pas, en l'espèce, une formalité impossible. • CAA Bordeaux, 15 avr. 2008, [image: ] Préfet des Landes,  no 06BX01822 : AJDA 2008. 1720 [image: ]. 




Art. L. 125-2 (L. no 2020-1525 du 7 déc. 2020, art. 47) I. — Toute personne a un droit à l'information sur les risques majeurs auxquels elle est soumise dans certaines zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde qui la concernent. Ce droit s'applique aux risques technologiques et aux risques naturels prévisibles.

Dans ce cadre, ne peuvent être ni communiqués, ni mis à la disposition du public des éléments soumis à des règles de protection du secret de la défense nationale ou nécessaires à la sauvegarde des intérêts de la défense nationale ou de nature à faciliter des actes susceptibles de porter atteinte à la santé, la sécurité et la salubrité publiques ou dont la divulgation serait de nature à porter atteinte à des secrets de fabrication ou au secret des affaires.

(L. no 2021-1520 du 25 nov. 2021, art. 10) « II. — L'État et les communes exposées à au moins un risque majeur contribuent à l'information prévue au I par la mise à disposition du public des informations dont ils disposent.

« II bis. — Dans les communes exposées à au moins un risque majeur, le maire communique à la population, par tout moyen approprié, les caractéristiques du ou des risques majeurs, les mesures de prévention, les modalités d'alerte et d'organisation des secours et, le cas échéant, celles de sauvegarde, en application de l'article L. 731-3 du code de la sécurité intérieure. Cette communication comprend les garanties prévues à l'article L. 125-1 du code des assurances. »

III. — L'exploitant est tenu de participer à l'information générale du public sur les mesures prises aux abords des ouvrages ou installations faisant l'objet d'un plan particulier d'intervention.

(L. no 2021-1520 du 25 nov. 2021, art. 10) « III bis. — Dans les communes exposées à au moins un risque majeur, une information sur les risques et les mesures de sauvegarde est affichée dans certaines catégories de locaux et de terrains, notamment au regard des caractéristiques du risque ou du caractère non permanent de l'occupation des lieux. 

« III ter. — Un décret en Conseil d'État définit les modalités d'application des I à III bis. »

IV. — Le représentant de l'État dans le département crée la commission mentionnée à l'article L. 125-2-1 du présent code pour tout bassin industriel comprenant une ou plusieurs installations figurant sur la liste prévue à l'article L. 515-36. Cette commission est dotée par l'État des moyens de remplir sa mission. Les conditions d'application du présent IV sont fixées par décret. — V. art. D. 125-29 [image: ] s. 

V. Circ. du 1er déc. 2006 relative aux installations classées, information de la société civile en cas d'incident dans les "installations Seveso" (BOME no 03/2007) ; Instruction du Gouvernement du 14 janv. 2015 relative aux conditions de financement des programmes d'actions de prévention des inondations (PAPI) et des opérations d'endiguement « Plan submersions rapides » concernant le respect, par les maires, de leurs obligations d'information préventive et de réalisation des plans communaux de sauvegarde (PCS) (NOR : DEVP1429994J, BOME no 2015/1 du 25 janv. 2015). 

BIBL. ▶ CANS (dir.), DINIZ, PONTIER et TOURET, Traité de droit des risques naturels, Le Moniteur nov. 2014. – DENOLLE, Information du public sur les risques naturels et technologiques majeurs et obligations des autorités locales, AJCT 2021. 23 [image: ]. – JAMAY, La loi Asap, une accélération de la régression du droit de l'environnement et une complexe simplification, Dr. envir. 2021. 16.


COMMENTAIRE

Cet article, dont la rédaction initiale remonte à la loi no 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, et profondément modifié par la loi no 2003-699 du 30 juillet 2003, revêt une particulière acuité depuis le jugement rendu par le tribunal correctionnel des Sables d'Olonne le 12 décembre 2014 (no 877/2014 : AJDA 2014. 2447, note de Montecler [image: ]). En effet, après avoir rappelé « la connaissance du risque et son déni » par le principal prévenu (p. 96), le juge « requalifie les violations d'obligations particulières de sécurité prévues par la loi ou le règlement reproché à René Marratier, en fautes caractérisées exposant autrui à un risque que le prévenu ne pouvait pas ignorer s'agissant : des défauts d'information générale des habitants depuis le 29 novembre 2001 sur le risque d'inondation ; du défaut d'information sur le risque d'inondation et sur l'alerte météorologique le 27 février 2010 ; de l'absence d'établissement de diagnostic de vulnérabilité ; des défauts de plan de secours et de plan communal de sauvegarde » exigé par l'article L. 761-3 du code de la sécurité intérieure (p. 288 du jugement). 

Cet article participe ainsi à fonder la plus forte condamnation pénale d'élus locaux à des peines de prison ferme sous le chef d'homicides involontaires à raison du défaut d'information des populations sur les risques naturels. 

Cependant, la loi no 2020-1525 « ASAP » du 7 décembre 2020 étend les secrets protégés au I de cet article. Si, comme le note Florence Jamay dans son commentaire cité ci-dessus (Dr. envir. 2021. 16), la présence du secret de la défense nationale et de la sécurité publique n'appellent pas de commentaires particuliers, il n'en va pas de même des secrets de fabrication et du secret des affaires. En effet, ces derniers ne sont mentionnés ni par l'article L. 124-4, ni par l'article L. 124-5, ce qui interroge sur les modalités d'articulation avec la nouvelle rédaction de l'article L. 125-2, I.

[image: ]



1. Compétence. L'art. 7 de la loi du 19 juill. 1976 [C. envir., art. L. 512-5] ne confère pas au ministre de l'environnement le pouvoir d'imposer, par la voie réglementaire, aux exploitants d'installations classées des mesures d'information du public qui relèvent du décret en Conseil d'État pris en application de l'art. 21 de la loi no 87-565 du 22 juill. 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile [C. envir., art. L. 125-2]. • CE 26 mai 1995, [image: ] Union des industries chimiques, no 146668 A : Dr. adm. 1995, no 498 ; RJ envir. 1996. 137 ; Dr. envir. 1995, no 33, p. 97, comm. Razafindratandra (annulation de l'arrêté du 28 janv. 1993 du ministre de l'environnement fixant les règles techniques de l'information préventive des personnes susceptibles d'être affectées par un accident survenant dans une installation classée). 

2. La circulaire du 30 déc. 1991 du ministre de l'intérieur et du ministre de l'environnement relative à l'articulation entre le plan d'opération interne et les plans d'urgence visant les installations classées, rappelant qu'il appartient aux préfets, dans l'arrêté d'autorisation au titre des installations classées, d'imposer la réalisation des mesures d'information du public sur les risques et sur le comportement à adopter en cas d'accident, le deuxième alinéa du chapitre III de la circulaire n'édicte aucune règle nouvelle dont la requérante serait recevable à contester la légalité. • CE 15 avr. 1996, [image: ] Union des industries chimiques, no 136488. 

3. Il ne ressort pas des pièces du dossier que la désignation de deux commissaires enquêteurs différents pour deux procédures aurait été de nature à nuire à l'information du public. • CAA Bordeaux, 12 févr. 2004, [image: ] Collectif Alternatives pyrénéennes à l'axe européen E7, no 00BX00940. 

4. Défaut d'information. Manque à son obligation de renseignement le vendeur d'un bien immobilier qui ne porte pas à la connaissance de l'acquéreur l'existence de sources souterraines à même de provoquer des éboulements et d'accélérer le processus de diminution de la contenance du terrain déjà affecté par l'érosion naturelle. • Civ. 3e, 16 janv. 2002, [image: ] Chemana : RDI 2003. 156, note F-GT [image: ].

5. Documents communicables. L'arrêté préfectoral prescrivant l'établissement du PPR et chargeant les services compétents de l'État de procéder à l'instruction du dossier constitue une décision communicable dès son adoption, à toute personne qui le souhaiterait. En revanche, l'ensemble des documents concourant à l'instruction du dossier (projets de plan, notes de travail, échanges de courriers entre services de l'État ou entre l'État et les collectivités publiques concernées, etc.) présente, jusqu'à l'approbation du PPR par le préfet, un caractère préparatoire qui fait temporairement obstacle à leur communication. Sont cependant exceptés de ce tempérament du droit à communication, d'une part, le dossier soumis à l'enquête publique, communicable dès la clôture de cette enquête, d'autre part, les documents issus de l'enquête (rapport et conclusions du commissaire enquêteur, annexes à ce rapport), communicables dès leur transmission à l'autorité administrative. • CADA, avis, 6 janv. 2005, [image: ] Directeur dptal de l'agriculture et de la forêt des Pyrénées-Orientales, no 20044430. [image: ]Sont communicables aux particuliers souhaitant acquérir une maison d'habitation sur le territoire de la commune, les tableaux des habitations sinistrées réalisés à la demande du BRGM dans le cadre de l'élaboration du plan de prévention des risques naturels prévisibles, actuellement en cours, et les dossiers constitués et transmis à la préfecture en 1991, 1993 et 1997 pour obtenir la reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle. Les dossiers transmis à la préfecture au vu desquels un arrêté de catastrophe naturelle a été pris sont, eu égard à leur objet, des documents administratifs communicables de plein droit à toute personne en faisant la demande. • CADA, conseil, 9 oct. 2003, [image: ] Maire de Lésigny, no 20033874. 

6. Documents non communicables. Ne sont pas communicables : une étude ayant motivé l'avis de la MISE relatif au classement d'un terrain en zone « à risques » dans le projet de plan de prévention des risques naturels. La commission a estimé que ce document, réalisé en vue de l'élaboration du plan de prévention des risques naturels de la commune, revêtait un caractère préparatoire à ce stade de la procédure, une étude complémentaire étant en cours de réalisation, tant que la décision en cause n'aura pas été prise. • CADA, avis, 24 août 2000, [image: ] Préfet des Hautes-Pyrénées, no 20003332. [image: ] ... Une étude géotechnique des zones NDr (GA) du plan d'occupation des sols, réalisée à l'initiative de la commune en réaction au porter à connaissance de la prescription d'un plan de prévention des risques, et alors que d'une part, la concertation avec l'État n'est pas close, et que d'autre part, les résultats de ladite étude impliquent d'importantes conséquences au plan local, notamment au sujet de la constructibilité de certaines parcelles. • CADA, conseil, 27 avr. 2000, [image: ] Maire de Roquebrune-Cap-Martin, no 20001713. 

7. Responsabilité de la commune pour défaut d'information. Les constatations de faits auxquelles a procédé le juge pénal et qui commandent nécessairement le dispositif de son arrêt ayant acquis force de chose jugée s'imposent au juge administratif ; il résulte de l'instruction que, par son arrêt du 4 avr. 2016 qui a acquis force de chose jugée en ce qu'il a statué sur l'action publique exercé à l'encontre de M. V., la chambre des appels correctionnels de la cour d'appel de Poitiers a condamné celui-ci à une peine de deux ans d'emprisonnement assortie d'un sursis aux motifs, en premier lieu, qu'il n'a pas informé l'ensemble de la population de sa commune, sur le territoire duquel avait été prescrit, depuis le 29 nov. 2001, l'élaboration d'un plan de prévention des risques d'inondations, des caractéristiques des risques d'inondations connus dans la commune, alors qu'il en avait connaissance, des mesures de prévention de ces risques et de sauvegarde, des modalités de l'alerte, de l'organisation des secours et des mesures de gestion du risque, ni par des réunions publiques ou tout autre moyen approprié, ni au travers du document d'information communal sur les risques majeurs prévu à l'art. R. 125-1, pris pour l'application de l'art. L. 125-2, alors que les services de la préfecture de la Vendée avaient mis à disposition de la population, à compter de la fin de l'année 2005, notamment par une mise en ligne sur son site internet, le dossier départemental des risques majeurs, dans sa version approuvée par arrêté préfectoral du 26 août 2005 ; la méconnaissance de ces obligations d'information constitue une faute de nature à engager la responsabilité de la commune. • TA Nantes, 12 févr. 2018, [image: ] no 1504909 : AJDA 2018.1734, note Belrhali. 




Art. L. 125-2-1 (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 247-III) Le représentant de l'État dans le département peut créer, (L. no 2021-1520 du 25 nov. 2021, art. 10) « à son initiative ou à la demande de l'exploitant, des collectivités ou des riverains, » autour d'une ou plusieurs installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation en application de l'article (Ord. no 2017-80 du 26 janv. 2017, art. 2-3o) « L. 512-1 » ou dans des zones géographiques comportant des risques et pollutions industriels et technologiques, une commission de suivi de site lorsque les nuisances, dangers et inconvénients présentés par cette ou ces installations ou dans ces zones géographiques, au regard des intérêts protégés par l'article L. 511-1 [image: ], le justifient. Cette décision est prise après consultation de la commission consultative compétente (Abrogé par L. no 2021-1520 du 25 nov. 2021, art. 10) « , sauf lorsque cette création est prévue par la loi ». 

Les frais d'établissement et de fonctionnement de la commission sont pris en charge par l'État, sauf convention particulière entre les acteurs ou dans les cas où le financement est prévu par la loi. 

Cette commission peut faire appel aux compétences d'experts reconnus, notamment pour réaliser des tierces expertises. Elle est tenue informée de tout incident ou accident touchant à la sécurité des installations autour desquelles elle est réunie. Elle est dotée par l'État des moyens de remplir sa mission. 

Les conditions d'application du présent article et notamment les règles de composition et de fonctionnement de la commission sont fixées par décret en Conseil d'État. 




Art. L. 125-2-2 (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 250) Les agents de l'État et des collectivités territoriales qui concourent à la connaissance et à la prévision des phénomènes naturels évolutifs ou dangereux, notamment dans le cadre de l'élaboration des documents constitutifs de l'information des acquéreurs ou locataires mentionnée à l'article L. 125-5, peuvent procéder à l'observation de tous lieux dans lesquels des phénomènes naturels sont en cours ou susceptibles de se produire et de mettre en danger la vie des populations, au moyen de caméras et capteurs installés sur des aéronefs circulant sans personne à bord et opérés par un télépilote. Cette observation peut conduire à la captation, à l'enregistrement et à la transmission d'images ainsi que de données physiques.

Lorsque ces opérations conduisent au survol d'espaces privés, toutes précautions sont prises pour limiter la collecte de données personnelles concernant ces espaces privés.

L'enregistrement n'est pas permanent et n'est rendu possible que dans des cas limitativement énumérés par le décret prévu au dernier alinéa du présent article, qui font l'objet d'une doctrine d'usage diffusée par le ministre chargé de l'environnement.

Seuls sont destinataires de ces enregistrements les agents, dûment formés et habilités, qui ont besoin d'en connaître pour l'accomplissement des missions mentionnées au premier alinéa.

Lorsqu'ils contiennent des données à caractère personnel, ces enregistrements ou les données à caractère personnel qu'ils contiennent sont supprimés au terme d'une durée de six mois.

Les nouvelles technologies ainsi mises en œuvre sont sans incidence sur l'exercice des droits des personnes concernées prévus par la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés.

Hors situations d'urgence, dans le cas où les prises de vue sont susceptibles de rendre possible l'identification, directe ou indirecte, des personnes physiques, le public potentiellement concerné est préalablement informé du survol.

Les modalités d'application du présent article, notamment les modalités d'information du public prévue à l'avant-dernier alinéa, sont précisées par un décret en Conseil d'État, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés.




Art. L. 125-3 Toute personne a le droit d'être informée sur les effets que la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés au sens du titre III du livre V peut avoir pour la santé publique ou l'environnement, dans le respect de la confidentialité des informations protégées par la loi.

(Ord. no 2012-8 du 5 janv. 2012, art. 2) « Sous réserve des informations reconnues confidentielles en application de l'article L. 535-3, les rapports d'évaluation, les décisions d'autorisation ou de refus d'autorisation, les avis (Ord. no 2021-1325 du 13 oct. 2021, art. 1er, en vigueur le 1er janv. 2022) « de l'Agence nationale de sécurité sanitaire, de l'alimentation, de l'environnement et du travail » ainsi que les décisions de l'autorité communautaire, au cas où une objection a été formulée par un État membre ou la Commission européenne, sont rendus publics à l'issue de la procédure d'autorisation. Les résultats des observations menées en application des obligations en matière de surveillance sont également rendus publics.

« Les informations rendues publiques sont regroupées dans un registre accessible par la voie électronique et auprès de l'autorité administrative compétente pour délivrer les autorisations. » — [L. no 92-654 du 13 juill. 1992, art. 12, modifiant L. no 76-663 du 19 juill. 1976.]

BIBL. ▶ BILLET, Index raisonné de la loi OGM du 25 juin 2008, RD rur. 2008. Étude 13. – DEFFIGIER, Droit à l'information et à la protection en matière d'OGM, le rôle des collectivités locales, RJ envir. 3/2010, p. 393. – GOSSEMENT, Droit à l'information et principes généraux de l'environnement : le cas des OGM, BDEI no spécial, 2004. – VERDIER, OGM et droit à l'information, Dr. envir. 2007, no 150, p. 186. 


COMMENTAIRE

Un arrêt rendu par la Cour de justice des Communautés européennes estime que les États membres ne peuvent invoquer une exception d'ordre public pour s'opposer à la divulgation du lieu de la dissémination d'organismes génétiquement modifiés. Sauf dérogation prévue par la directive du 12 mars 2001 relative à la dissémination volontaire des OGM dans l'environnement, le public intéressé peut donc demander communication de toute information transmise par le notifiant dans le cadre du processus d'autorisation, notamment le lieu de dissémination. Celui-ci ne peut en aucun cas rester confidentiel (CJCE 17 févr. 2009, Cne de Sausheim c/ Pierre Azelvandre, no C-552/07 : RD rur. 2009, no 121, obs. Billet ; V. note 3 [image: ] ss. art. L. 535-3), argumentation reprise dans la même affaire par le Conseil d'État (V. notes [image: ] ci-dessous). 

[image: ]



1. Manquement. Pologne. En ne prévoyant pas une obligation d'informer les autorités polonaises compétentes de la localisation des organismes génétiquement modifiés cultivés au titre de la partie C de la Dir. 2001/18/CE du 12 mars 2001 relative à la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans l'environnement et abrogeant la Dir. 90/220/CEE du Conseil, en n'établissant pas un registre de cette localisation et en ne rendant pas publiques les informations relatives à celle-ci, la République de Pologne a manqué aux obligations qui lui incombent en vertu de l'art. 31, § 3, sous b), de cette directive. • CJUE 2 oct. 2014, Pologne c/Commission, no C-478/13 : Dr. envir. 2015. 8.

2. Applicabilité immédiate. Si l'art. L. 125-3 renvoie à un décret en Conseil d'État la définition des « modalités selon lesquelles l'autorité administrative assure l'information du public sur les effets que la dissémination volontaire peut avoir pour la santé publique et l'environnement », ces dispositions ne valent que pour la dissémination à des fins autres que la mise sur le marché ; le moyen tiré de ce que la décision attaquée serait privée de base légale en l'absence du décret d'application ainsi prévu est inopérant. • CE 16 mai 2001, [image: ] Assoc. Greenpeace France, no 200187 • CE 22 nov. 2000, [image: ] Assoc. Greenpeace France, no 194348. 

3. Compétence législative. En vertu de l'art. 7 de la Charte de l'environnement, le droit de toute personne d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques s'exerce « dans les conditions et les limites définies par la loi » ; aux termes de l'art. 34 de la Constitution, « La loi fixe les règles concernant… les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques » et « la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables » ; elle détermine les principes fondamentaux « de la préservation de l'environnement ». En se bornant à renvoyer de manière générale au pouvoir réglementaire le soin de fixer la liste des informations qui ne peuvent en aucun cas demeurer confidentielles, le législateur a, eu égard à l'atteinte portée aux secrets protégés, méconnu l'étendue de sa compétence. Dès lors, le renvoi au décret en Conseil d'État opéré par le troisième alinéa de l'art. L. 532-4-1 et le second alinéa du II de l'art. L. 535-3, tels qu'ils résultent des neuvième et treizième alinéas de l'art. 11 de la loi déférée, est contraire à la Constitution. • Cons. const. 19 juin 2008, [image: ] décis. no 2008-564 DC (loi relative aux OGM) : AJDA 2008. 1614, note Dord [image: ]. [image: ] Les dispositions de l'art. L. 125-3, issues de la loi du 13 juill. 1992, ne sont pas, en tant qu'elles renvoient au pouvoir réglementaire le soin de définir les modalités de l'information du public sur les effets de la dissémination volontaire, compatibles avec les exigences rappelées ci-dessus de la Charte de l'environnement, dès lors que celles-ci ont précisément pour objet de réserver au législateur cette définition ; ainsi l'entrée en vigueur de la loi constitutionnelle du 1er mars 2005 a implicitement mais nécessairement eu pour effet de les abroger. Par suite, le ministre ne peut utilement invoquer ces dispositions législatives pour justifier la compétence du pouvoir réglementaire pour définir les conditions et limites de l'information du public sur la dissémination des organismes génétiquement modifiés. • CE 24 juill. 2009, [image: ] CRII-GEN, nos 305314 et 305315 (2 esp.) : AJDA 2009. 1516, note Brondel [image: ] ; RFDA 2009. 963. concl. Geffray [image: ] ; Envir. 2009, no 118, note Trouilly ; RD rur. 2009, no 151, note Rouault. [image: ] Par les lois du 25 juin 2008 et du 1er août 2008, le législateur a seulement fixé certaines modalités et limites de l'information et de la consultation du public ; les dispositions du décret attaqué entachées d'incompétence avaient pour objet de transposer d'autres obligations résultant de la dir. no 2001/18/CE du 12 mars 2001 ; leur annulation immédiate serait ainsi de nature à méconnaître l'exigence constitutionnelle de transposition en droit interne des directives communautaires et à entraîner des conséquences manifestement excessives ; dès lors, afin de permettre au gouvernement de prendre les initiatives nécessaires pour remédier à l'irrégularité constatée, il y a lieu de ne prononcer l'annulation des dispositions du décret attaqué mentionnées ci-dessus qu'à compter du 30 juin 2010. • Même arrêt.

4. Communicabilité des informations. Avant l'arrêt du 21 nov. 2007. C'est à bon droit que le tribunal administratif d'Orléans a, d'une part, annulé la décision par laquelle le maire de la commune a conditionné la communication de fiches d'information du public, relatives à des essais de dissémination de culture de produits génétiquement modifiés effectués sur le territoire de la commune, à leur consultation en mairie après justification de l'identité du demandeur et, d'autre part, ordonné à la commune de procéder à la communication de ces fiches et des avis au public relatifs à ces essais. • CAA Nantes, 18 déc. 2003, [image: ] Cne de Germignonville, no 02NT01248 : Envir. août-sept. 2004, p. 21, note Trouilly. [image: ] Les dispositions de l'art. L. 125-3, qui définissent les modalités d'information du public en matière de dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés, ne peuvent faire obstacle à l'application des dispositions antérieures, plus générales, de la loi du 17 juill. 1978, qui organisent un régime d'accès aux documents administratifs ; la commune, qui détenait les documents dont il a été demandé communication, n'est pas fondée à soutenir que cette demande devait être adressée au ministre. • Même arrêt.  [image: ] En vertu des dispositions de l'art. 2 du décret du 18 oct. 1993, toute demande d'autorisation de dissémination volontaire ou tout programme coordonné de telles disséminations doit être accompagné d'un dossier technique comportant notamment une « fiche d'information destinée au public, comprenant à l'exclusion de toute information couverte par le secret industriel et commercial, ou par la loi, ou dont la divulgation pourrait porter préjudice aux intérêts du responsable de la dissémination : a) le but de la dissémination ; b) la description synthétique du ou des organismes génétiquement modifiés ; c) l'évaluation des effets et des risques pour la santé publique et pour l'environnement ; d) les méthodes et plans de suivi des opérations et d'interventions en cas d'urgence ». Il résulte de ces dispositions que les fiches d'information destinées au public ne peuvent contenir d'information dont la divulgation porterait atteinte à un secret protégé par la loi ; dans ces conditions, la commune de Germignonville ne pouvait justifier le refus de communiquer lesdites fiches en se fondant sur les dispositions du paragraphe I de l'art. 6 de la loi du 17 juill. 1978 modifiée, en vertu desquelles les documents administratifs dont la consultation ou la communication porterait atteinte aux secrets protégés par la loi ne sont pas communicables. • Même arrêt. [image: ] Le juge des référés ordonne à l'association Greenpeace de retirer de son site internet toutes données concernant les biens et les personnes, au motif qu'aucune disposition de la directive no 2001/18 ne prévoit un système transparent permettant au public d'être informé de la localisation des cultures commerciales d'OGM par la tenue de registres publics. • TGI Paris, ord., 26 juill. 2006, [image: ] MM. Metge et Menara c/ Assoc. Greenpeace, no 06/56216. 

5. Renvoi préjudiciel du 21 nov. 2007. Il résulte des dispositions de l'art. 21 de la loi du 13 juill. 1992, laquelle transpose l'art. 19 de la directive du 23 avr. 1990 relative à la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans l'environnement, qui introduit des règles spécifiques de communication des documents administratifs relatifs à la dissémination d'organismes génétiquement modifiés, que le lieu où la dissémination est pratiquée ne peut être considéré comme confidentiel pour la protection des intérêts des demandeurs de dissémination ou des intérêts protégés par la loi ; par suite, la communication du lieu des disséminations d'organismes génétiquement modifiés ne saurait, en tout état de cause, entrer dans le champ d'application de l'art. 6 de la loi du 17 juill. 1978. • CE 21 nov. 2007, [image: ] Cne de Sausheim, no 280969 : AJDA 2007. 2229, note Royer [image: ] ; Envir. 2008, no 15, note Trouilly ; RFDA 2008. 195 [image: ]. [image: ] Toutefois, la communication de la référence cadastrale des parcelles sur lesquelles sont pratiquées les disséminations peut avoir pour conséquence de porter atteinte à la sécurité des personnes et des biens ; dans ces conditions, la réponse au moyen dont le Conseil d'État est saisi à l'encontre du jugement attaqué dépend de la question de savoir : 1o si le « lieu où la dissémination sera pratiquée », qui ne peut, aux termes de l'art. 19 de la dir. no 90/219/CEE du 23 avr. 1990 relative à la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans l'environnement, être tenu pour confidentiel, doit s'entendre de la parcelle cadastrée, ou d'une zone géographique plus large correspondant ou bien à la commune sur le territoire de laquelle la dissémination intervient ou bien à une zone plus étendue encore (canton, département) ; 2o dans l'hypothèse où le lieu devrait être entendu comme devant désigner la parcelle cadastrée, si une réserve tenant à la protection de l'ordre public ou d'autres secrets protégés par la loi peut être opposée à la communication des références cadastrales du lieu de la dissémination, sur le fondement de l'art. 95 du traité instituant la Communauté économique européenne devenue la Communauté européenne ou de la dir. no 2003/4/CE du 28 janv. 2003 concernant l'accès du public à l'information en matière d'environnement ou d'un principe général du droit communautaire. Ces questions sont déterminantes pour la solution du litige que doit trancher le Conseil d'État ; elles posent une difficulté sérieuse ; il y a lieu, par suite, d'en saisir la Cour de justice des Communautés européennes en application de l'art. 234 du traité instituant la Communauté économique européenne devenue la Communauté européenne et, jusqu'à ce que celle-ci se soit prononcée, de surseoir à statuer sur la requête de la commune de Sausheim. • Même arrêt. [image: ] Le « lieu de la dissémination », au sens de l'art. 25, § 4, premier tiret, de la directive no 2001/18/CE du 12 mars 2001 relative à la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans l'environnement, est déterminé par toute information relative à la localisation de la dissémination soumise par le notifiant aux autorités compétentes de l'État membre sur le territoire duquel cette dissémination doit avoir lieu dans le cadre des procédures visées aux art. 6 à 8, 13, 17, 20 ou 23 de la même directive. Une réserve tenant à la protection de l'ordre public ou à d'autres intérêts protégés par la loi ne saurait être opposée à la communication des informations énoncées à l'art. 25, § 4, de la directive. • CJCE 17 févr. 2009, [image: ] Cne de Sauscheim c/ Azelvandre, no C-552/07 : Envir. 2009, no 52, note Trouilly ; Envir. 2009, no 82, note Sousse ; RD rur. juin-juill. 2009, no 121, note Billet ; JCP Adm. 2009, no 2091, obs. Billet. [image: ] Il résulte de l'interprétation des dispositions de la directive du 12 mars 2001 donnée par la Cour de justice des Communautés européennes, d'une part, que le lieu de la dissémination, au sens de son art. 25, est déterminé par toute information relative à la localisation de la dissémination soumise par le notifiant aux autorités compétentes et, d'autre part, qu'aucune réserve tenant à la protection de l'ordre public ou à d'autres intérêts protégés par la loi ne saurait être opposée à la communication de ces informations ; il suit de là que l'autorité administrative qui les détient est tenue de communiquer, sans délai et sans condition, à toute personne qui en fait la demande, l'ensemble des données en sa possession relatives à la localisation de la dissémination, telles qu'elles lui ont été transmises par le demandeur de l'autorisation de procéder à la dissémination afin de permettre l'examen des conséquences du projet pour l'environnement ; la circonstance que la communication de la référence cadastrale des parcelles sur lesquelles sont pratiquées les disséminations pourrait avoir pour conséquence de porter atteinte à la sécurité des personnes et des biens est, en toutes circonstances, sans incidence sur cette obligation. C'est sans erreur de droit que le tribunal administratif de Strasbourg, qui n'a ni insuffisamment motivé son jugement, ni dénaturé les pièces du dossier en estimant que certains courriers préfectoraux n'avaient pas été communiqués à M. A., a jugé que l'intégralité des documents demandés par M. A. à la commune de Sauscheim était communicable, sans qu'y fissent obstacle ni la circonstance que la parcelle cadastrale de localisation y figurait, ni l'allégation, d'ailleurs nouvelle en cassation, du danger pour l'ordre public qui résulterait de cette communication. • CE 9 déc. 2009, [image: ] Cne de Sauscheim, no 280969 : AJDA 2009. 2429, note de Montecler [image: ] ; Envir. 2010, no 35, note Trouilly ; Dr. envir. 2010. 136, note Steinmetz. [image: ] Il résulte de l'arrêt C-552/07 de la Cour de justice des Communautés européennes du 17 févr. 2009 que les informations recueillies dans le cadre de l'instruction d'une autorisation de dissémination d'organismes génétiquement modifiés, notamment celles relatives à la localisation de ces opérations, sont, conformément à l'art. 25 de la directive 2001/18/CE du 12 mars 2001 relative à la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans l'environnement, communicables de plein droit, sur simple demande, sans aucune restriction ; ni les exceptions prévues par la directive sur l'accès aux données environnementales, ni l'invocation des risques d'atteinte à l'ordre public, ni aucun autre texte ou principe, ne peut limiter ce droit ; il en va de même pour ce qui concerne l'accès aux documents renfermant ces données, aucune des restrictions prévues à l'art. 6 de la loi du 17 juill. 1978 ne pouvant y faire obstacle ; toutefois, si le ministre chargé de l'agriculture est tenu de communiquer à toute personne qui en fait la demande, notamment, les informations relatives à la localisation des disséminations volontaires d'organismes génétiquement modifiés, la circonstance que depuis l'année 2000, cette information ne soit plus accessible, pour les demandeurs, auprès des maires des communes concernées et ne puisse être obtenue qu'auprès du ministre constitue une modalité de diffusion des informations qui ne méconnaît pas les obligations de communication ci-dessus rappelées ; par suite, les conclusions de M. A. tendant à l'annulation du refus du ministre de transmettre les informations relatives à la localisation des disséminations aux autorités communales concernées doivent en tout état de cause être rejetées. • CE 16 avr. 2010, [image: ] Azelvandre, no 279817 : AJDA 2010. 813 [image: ] et 1726 [image: ] ; Envir. 2010, no 100, note Trouilly. – V. aussi note 4 [image: ] ss. art. L. 535-3. 

6. Contenu informatif du dossier. Le dossier technique présenté à la commission du génie bio-moléculaire ne comportait pas d'autre indication, en ce qui concerne la localisation des sites de dissémination, que la liste des régions envisagées pour la conduite des essais, c'est-à-dire Pays de la Loire, Poitou-Charentes, Centre, Rhône-Alpes, Midi-Pyrénées, Aquitaine. Cette commission ne se prononce pas seulement sur l'effet de la dissémination sur les plantes sexuellement compatibles mais sur l'ensemble des éléments déterminants de l'évaluation des risques, ce qui implique nécessairement la connaissance de l'implantation géographique précise de chacun de ces sites. Eu égard à l'importance que revêtent ces informations et l'avis de la commission du génie bio-moléculaire qui se prononce au vu de ce dossier, cette irrégularité est de nature à vicier les décisions attaquées. • CE 28 avr. 2006, [image: ] Féd. des synd. agricoles MODEF, no 274458 : Envir. juin 2006, no 75, note Gossement. [image: ] Afin d'être effectif, le droit à l'information, législativement consacré et reconnu à chaque citoyen intéressé, suppose l'indication d'un certain nombre de données devant figurer au sein des fiches d'information destinées au public et, parmi elles, l'indication précise de la localisation des parcelles devant accueillir les opérations de dissémination volontaire. Une localisation à l'échelon régional, départemental ou même simplement communal ne met pas les individus, auxquels l'art. L. 125-3 a expressément conféré des droits, à même de faire valoir utilement ces derniers. Ainsi, en n'exigeant pas que soit indiquée dans le corps des fiches d'information destinées au public la localisation précise des parcelles concernées par les opérations de dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés, le Décr. du 18 oct. 1993 et l'arr. ministériel du 21 sept. 1994 méconnaissent l'art. L. 125-3. • TA Clermont-Ferrand, 4 mai 2006, [image: ] Assoc. Comité de recherche et d'information indépendantes sur le génie génétique (CRII-GEN) et a., no 0500998 : Envir. juin 2006, no 75, note Gossement ; Dr. envir. 2006. 176, note Bringuy et Gossement ; AJDA 2006. 224, note Chappuis [image: ]. [image: ] En se bornant à préciser, au sein des fiches d'information destinées au public – dont l'affichage en mairie conformément à l'art. 6 du Décr. du 18 oct. 1993 n'est d'ailleurs aucunement démontré – le nom des communes devant accueillir les opérations de dissémination volontaire, la société Meristem Therapeutics doit être regardée comme ayant illégalement constitué son dossier de demande d'autorisation et le ministre comme ayant pris l'acte attaqué au terme d'une procédure irrégulière. • Même jugement. [image: ] Contrairement à ce que soutient le ministre, la commission ne se prononce pas seulement sur l'effet de la dissémination sur les plantes sexuellement compatibles mais sur l'ensemble des éléments déterminants de l'évaluation des risques, ce qui implique nécessairement la connaissance de l'implantation géographique précise de chacun des ces sites ; eu égard à l'importance que revêtent, dans la procédure d'examen de la demande d'autorisation, ces informations et l'avis de la commission du génie bio-moléculaire qui se prononce au vu de ce dossier, cette irrégularité est de nature à vicier les décisions attaquées. • CE 25 juin 2008, [image: ] ACL et SCP, nos 293702 et 293709. [image: ] L'administration est tenue, à l'occasion d'une décision d'autorisation d'expérimentation d'organismes génétiquement modifiés, de vérifier les conditions précises dans lesquelles s'inscrit cette expérience et en particulier si, en raison de circonstances physiques ou climatiques, il peut exister un risque de diffusion des organismes autorisés dans l'environnement immédiat ou plus lointain du lieu d'expérimentation ; l'évaluation de ce risque suppose nécessairement que le dossier soumis à l'examen de la commission de génie biomoléculaire comporte l'indication de la localisation des expérimentations et des renseignements précis sur les caractéristiques des sites d'expérimentation et les risques particuliers qu'ils sont susceptibles de présenter. • CE 17 oct. 2008, [image: ] FNE et a., no 295388 : AJDA 2008. 1982, obs. Brondel [image: ] ; AJDA 2008. 2401, concl. Séners [image: ] ; Envir. 2008, no 170, note Trouilly. [image: ] L'administration est tenue, à l'occasion d'une décision d'autorisation d'expérimentation d'organismes génétiquement modifiés, de vérifier les conditions précises dans lesquelles s'inscrit cette expérience et en particulier si, en raison de circonstances physiques ou climatiques, il peut exister un risque de diffusion des organismes autorisés dans l'environnement immédiat ou plus lointain du lieu d'expérimentation ; l'évaluation de ce risque suppose nécessairement que le dossier soumis à l'examen de la commission du génie biomoléculaire comporte l'indication de la localisation des expérimentations et des renseignements précis sur les caractéristiques des sites d'expérimentation et les risques particuliers qu'ils sont susceptibles de présenter ; le dossier transmis à la commission du génie biomoléculaire ne comportait, en ce qui concerne la localisation de chaque opération, que la liste des vingt-six communes sur le territoire desquelles la dissémination était prévue ; eu égard à l'importance que revêtent, dans la procédure d'examen de la demande d'autorisation, ces informations et l'avis de la commission du génie biomoléculaire qui se prononce au vu de ce dossier, cette irrégularité est de nature à vicier la décision attaquée ; ainsi les requérants sont fondés à soutenir que les décisions du 15 mars 2007 ont été prises à l'issue d'une procédure irrégulière et doivent, pour ce motif, être annulées. • CE 27 mai 2009, [image: ] Cne de Bourgoin-Jallieu, no 304401 : RD rur. 2009, no 153. 

7. OGM et Convention d'Aarhus. L'art. 6-2 de la Convention d'Aarhus exigeant un avis au public destiné à délivrer en temps utile une information efficace, ni la consultation électronique ni la publication d'une fiche d'information postérieurement à la prise de décision ne sont de nature à assurer le respect des stipulations conventionnelles précitées. Dès lors, la décision litigieuse du 27 avr. 2005, intervenue au terme d'une procédure irrégulière au regard des stipulations de la Convention d'Aarhus, encourt l'annulation. • TA Clermont-Ferrand, 4 mai 2006, Assoc. Comité de recherche et d'information indépendantes sur le génie génétique (CRII-GEN) et a. : préc. note 6 [image: ]. 

8. Instruction « non écrite ». Le ministre chargé de l'agriculture a adopté une instruction, dont l'existence, déniée par le ministre après qu'il a soutenu l'avoir retirée, est suffisamment révélée par des courriers de préfets la mettant en application, dont le ministre ne saurait sérieusement soutenir qu'ils auraient agi de leur propre chef et non en conformité avec cette instruction, invitant les maires des communes concernées par la dissémination d'organismes génétiquement modifiés, à ne pas communiquer les données relatives à ces expérimentations aux personnes qui en feraient la demande. Il est constant que l'instruction contestée restreignant la communication des données relatives à la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés ne figure pas sur le site internet relevant du Premier ministre créé en application de l'art. 1er du décret du 8 déc. 2008 ; par suite, cette instruction doit, conformément à l'art. 2 du même décret, être regardée comme abrogée à compter du 1er mai 2009 ; il n'est pas établi, ni même allégué, que le ministre aurait repris, dans un nouveau règlement, les dispositions abrogées, sans les modifier ou en ne leur apportant que des modifications de pure forme ; par suite, il n'y a pas lieu de statuer sur les conclusions de la requête tendant à l'annulation du refus du ministre d'abroger les dispositions de l'instruction qui ne l'avaient pas été le 5 déc. 2005 ni, par voie de conséquence, sur les conclusions à fin d'injonction dont la requête était assortie sur ce point. • CE 16 avr. 2010, [image: ] Azelvandre, no 279817 : préc. note 5 [image: ]. 

9. V. aussi App., 121, notes ss. CGCT, art. L. 1112-16. 




Art. L. 125-4 Le droit à l'information sur la qualité de l'air et ses effets sur la santé et l'environnement est reconnu à chacun sur l'ensemble du territoire. L'État est le garant de l'exercice de ce droit, de la fiabilité de l'information et de sa diffusion. Ce droit s'exerce selon les modalités définies à la section 2 du chapitre I du titre II du livre II. — [L. no 96-1236 du 30 déc. 1996, art. 4, al. 1.] — V. art. L. 221-6 [image: ].




Art. L. 125-5 (L. no 2003-699 du 30 juill. 2003, art. 77) (Ord. no 2016-128 du 10 févr. 2016, art. 40-I) « I. — Les acquéreurs ou locataires de biens immobiliers situés dans des zones couvertes par un plan de prévention des risques technologiques (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 236) « , par un plan de prévention des risques miniers » ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, dans des zones de sismicité ou dans des zones à potentiel radon définies par voie réglementaire (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 236) « ou dans une zone susceptible d'être atteinte par le recul du trait de côte définie en application des articles L. 121-22-2, L. 121-22-3, L. 121-22-6 et L. 121-22-7 du code de l'urbanisme », » (L. no 2023-580 du 10 juill. 2023, art. 23) « ou assujettis à des obligations de débroussaillement et de maintien en l'état débroussaillé résultant du titre III du livre I du code forestier, » sont informés par le vendeur ou le bailleur de l'existence de ces risques » (L. no 2023-580 du 10 juill. 2023, art. 23) « ou de ces obligations ». (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 236) « À cet effet, un état des risques (L. no 2023-580 du 10 juill. 2023, art. 23) « , indiquant, le cas échéant, l'existence de ces obligations, » est établi.

« I bis. — Toute annonce, quel que soit son support de diffusion, relative à la vente d'un bien immobilier devant faire l'objet d'un état des risques conformément au I comprend une mention précisant le moyen d'accéder aux informations mentionnées au même I concernant le bien.

« En cas de mise en vente de tout ou partie d'un immeuble, l'état des risques est remis au potentiel acquéreur par le vendeur lors de la première visite de l'immeuble, si une telle visite a lieu.

« Sans préjudice des deux premiers alinéas du présent I bis, l'état des risques est :

« 1o Intégré au dossier de diagnostic technique prévu à l'article L. 271-4 du code de la construction et de l'habitation ou, lorsque la vente porte sur un immeuble non bâti, annexé à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente ;

« 2o Annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire, en cas de vente en l'état futur d'achèvement.

« Lorsque l'état des risques n'est pas remis à l'acquéreur au plus tard à la date de signature de la promesse de vente ou du contrat préliminaire, le délai de rétractation prévu à l'article L. 271-1 du même code ne court qu'à compter du lendemain de la communication de ce document à l'acquéreur.

« Lorsque l'acte authentique de vente n'est pas précédé d'une promesse de vente ou d'un contrat préliminaire et que l'état des risques n'est pas joint à l'acte authentique de vente, le délai de réflexion mentionné au même article L. 271-1 ne court qu'à compter du lendemain de la communication de ce document à l'acquéreur.

« Cette communication est réalisée selon les modalités de notification ou de remise de la promesse, du contrat préliminaire ou de l'acte authentique de vente prévues audit article L. 271-1. 

« II. — Toute annonce, quel que soit son support de diffusion, relative à la mise en location d'un bien immobilier devant faire l'objet d'un état des risques conformément au I du présent article comprend une mention précisant le moyen d'accéder aux informations mentionnées au même I concernant le bien.

« En cas de mise en location de tout ou partie d'un immeuble, l'état des risques est fourni au potentiel locataire par le bailleur lors de la première visite de l'immeuble, si une telle visite a lieu.

« Sans préjudice du deuxième alinéa du présent II, lors de la conclusion du bail, l'état des risques est annexé au contrat de location, dans les conditions et selon les modalités prévues à l'article 3-3 de la loi no 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi no 86-1290 du 23 décembre 1986, ou aux baux commerciaux mentionnés aux articles L. 145-1 et L. 145-2 du code de commerce. » 

III. — Abrogé par L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 236.

IV. — Lorsqu'un immeuble bâti a subi un sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité en application de l'article L. 125-2 ou de l'article L. 128-2 du code des assurances, le vendeur ou le bailleur de l'immeuble est tenu d'informer (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 236) « , dans l'état des risques mentionné aux I, I bis et II du présent article, » l'acquéreur ou le locataire de tout sinistre survenu pendant la période où il a été propriétaire de l'immeuble ou dont il a été lui-même informé en application des présentes dispositions. (Abrogé par L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 236) « En cas de vente de l'immeuble, cette information est mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente. » 

(L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 236) « Lorsqu'un immeuble est soumis aux obligations prévues à l'article L. 121-22-5 du code de l'urbanisme, le vendeur ou le bailleur de l'immeuble est tenu d'en informer l'acquéreur ou le locataire dans l'état des risques mentionné aux I, I bis et II du présent article. »

V. — En cas de non-respect (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 236) « du I, des troisième à cinquième alinéas du I bis, du dernier alinéa du II et du IV » du présent article, l'acquéreur ou le locataire peut poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix. 

VI. — Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application du présent article. — V. art. R. 125-23 [image: ] s. 

(L. no 2012-387 du 22 mars 2012, art. 74) « VII. — Le présent article n'est pas applicable aux conventions mentionnées aux articles L. 323-14 et L. 411-37 du code rural et de la pêche maritime. » — L'art. 236 de la L. no 2021-1104 du 22 août 2021 est applicable à compter de l'entrée en vigueur du décret en Conseil d'État pris pour son application, et au plus tard le 1er janv. 2023 (L. préc., art. 236-V).

V. Circ. min. équipement du 27 mai 2005 relative à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ; Circ. du 4 juill. 2006 relative à la diffusion des cartes des risques (BOME no 18/2006). 

BIBL. ▶ PALAIS, Risques naturels et technologiques majeurs : encore une obligation légale d'information, AJDI 2006. 808 [image: ]. – TRÉBULLE, Informations sur les risques. Débat autour du champ d'application de l'article L. 125-5 C. envir., RDI 2006. 439 [image: ]. 


COMMENTAIRE

La jurisprudence judiciaire ne semble pas encore vraiment fixée sur l'interprétation plus ou moins littérale à donner à différentes dispositions contenues dans l'article L. 125-5, telle que celle concernant le point de départ de l'obligation d'information (voir les références citées ci-dessous).

[image: ]



1. Dissimulation de l'information. Réticence dolosive. La cour d'appel a souverainement retenu que le vendeur détenait une information [publication de l'arrêté préfectoral prescrivant un PPRI] qu'il a dissimulée. Son silence sur l'éventuelle inconstructibilité ou restriction du droit d'aménager du terrain résultant du PPRN est constitutif d'une réticence dolosive et la demande d'annulation de la vente doit être accueillie. • Civ. 3e, 21 mars 2019, [image: ] no 17-21.963. – V. aussi • Civ. 3e, 19 sept. 2019, [image: ] no 18-16.700 P : BDEI nov. 2019, p. 33. 

2. Exigence d'un préjudice pour justifier la résiliation du contrat de location. Pour prononcer la résolution du contrat de bail du 9 mai 2012 avec effet au 1er juin 2012 à leurs torts réciproques, l'arrêt retient que, si la locataire n'a pas permis à la bailleresse de remplir son obligation de délivrance alors que le bail était signé, cette dernière a manqué à son devoir d'information en n'annexant pas au contrat de bail l'état des risques naturels et technologiques de la zone de moins de six mois. En se déterminant ainsi, sans rechercher si le manquement imputé à la bailleresse était d'une gravité suffisante, dans les circonstances de l'espèce, pour justifier la résiliation du contrat de location, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision. • Civ. 3e, 10 sept. 2020, [image: ] no 19-13.760 : BDEI nov. 2020, p. 35, chron. Dupie. [image: ] En sens contraire, V. • Paris, 2 févr. 2022, [image: ] no 20/14673 : BDEI nov. 2022, p. 36, chron. Dupie cassé par • Civ. 3e, 21 sept. 2023, [image: ] no 22-15.850 : EEI 2023, no 89, obs. Muller-Curzydlo ; D. 2024. 990, chron. Leray et Monteillet [image: ] ; BDEI juin 2024, no 111, p. 42, chron. Dupie. [image: ] V. aussi • Montpellier, 19 mars 2024, [image: ] no 21/0033956 : BDEI juin 2024, no 111, p. 42, chron. Dupie • TJ Bordeaux, 15 oct. 2024, [image: ] no 23/08171 : BDEI nov. 2024, p. 36, chron. Dupie • Chambéry, 29 oct. 2024, [image: ] no 21/02093 : BDEI mai 2025, p. 32, chron. Dupie.

3. Point de départ de l'obligation d'information. Arrêt de la liste des communes concernées. Le vendeur d'un bien immobilier n'est tenu d'informer l'acquéreur de l'existence des risques visés par un PPRT prescrit qu'après que le préfet a arrêté la liste des communes concernées, ainsi que, pour chacune d'entre elles, la liste des risques technologiques auxquels elle est exposée et des documents auxquels le vendeur peut se référer. • Civ. 1re, 9 sept. 2020, [image: ] no 19-12.573 B : BDEI nov. 2020, p. 33, chron. Dupie. [image: ] L'arrêt relève que ce n'est que par Arr. du 3 mars 2009 que le préfet de Maine-et-Loire a fixé la liste des communes concernées par le PPRT dont l'élaboration avait été prescrite par Arr. interpréfectoral du 25 sept. 2007, ainsi que les éléments nécessaires à l'information des acquéreurs. Il en résulte qu'au jour de la conclusion de la promesse de vente comme au jour de la signature de l'acte authentique, ni les vendeurs ni, par suite, l'agence immobilière et les notaires n'étaient tenus d'informer les acquéreurs de l'existence des risques visés par ce plan. • Même arrêt.  [image: ] En sens contraire, faisant partir l'obligation d'information de l'arrêté de prescription, V. • Civ. 3e, 21 mars 2019, [image: ] no 17-21.963 : cité ci-dessus note 1 [image: ].

4. Mise à jour entre la promesse de vente et l'acte authentique. La résolution de la vente peut être poursuivie par les acquéreurs lorsque le dossier de diagnostic technique comprenant l'état des risques naturels et technologiques, n'est pas mis à jour entre la promesse de vente et l'acte authentique alors que la parcelle sur laquelle est implanté l'immeuble est inscrite dans une des zones couvertes par un PPRT ou par un PPRN ou encore par l'Arr. préfectoral prévu à l'art. L. 125-5 III. • Versailles, 10 oct. 2024, [image: ] no 22/03346 : BDEI nov. 2024, p. 35, chron. Dupie.

5. Responsabilité du notaire. À la date du compromis du 9 juill. 2009 et de l'acte de vente du 11 septembre 2009, Me P. était en possession de documents dont aucun ne faisait état du procès-verbal du 16 juin 2008 prescrivant un PPRI, et dont aucun ne se contredisait de sorte qu'ils n'étaient pas affectés d'anomalies apparentes ; en l'absence d'éléments objectifs lui permettant de douter des déclarations portées dans l'état des risques naturels et technologiques fourni par le vendeur ou encore dans la fiche synthétique descriptive des risques de la commune de [Localité 3] émanant de l'autorité administrative, Me P. n'était pas tenue d'investiguer sur la sincérité des déclarations portées dans ces documents, et notamment celle concernant un PPRI inexistant, l'arrêté préfectoral l'adoptant n'ayant même pas été encore publié à la date de l'acte de vente. C'est en vain que M. U. conclut que Me P. a manqué à son devoir d'information et de conseil en omettant de l'informer de l'existence de cet Arr. préfectoral du 19 juin 2008, notamment en insistant sur le fait que le projet de carte d'aléas avait été affiché en mairie, service urbanisme, depuis juin 2009, alors qu'un tel affichage ne peut être assimilé à une publicité légale. Absence de responsabilité. • Grenoble, 21 juill. 2023, [image: ] no 21/02382 : BDEI juin 2024, no 111, p. 41, chron. Dupie. [image: ] Les consorts J.-W. reprochent à maître R., notaire, de ne pas leur avoir demandé s'ils avaient bénéficié d'une indemnisation au titre d'une catastrophe naturelle, et de ne pas avoir vérifié le diagnostic annexé à l'acte de vente. La SCI MKE estime pour sa part que maître R. aurait dû vérifier les déclarations faites par le vendeur, d'autant qu'il est domicilié à [Localité 9], où se trouve le bien litigieux, et connaît l'existence des arrêtés de catastrophe naturelle concernant cette commune. Si le notaire est débiteur d'une obligation de vérification, cette obligation ne va pas jusqu'à remettre en doute les éléments techniques figurant sur un diagnostic. Or, en l'espèce, l'état des risques laissait apparaître que le bien ne se situait pas en zone inondable. Le risque d'inondation n'étant pas le même sur une même commune, puisque cartographié en zones, la connaissance de la commune par maître R. est sans incidence. S'agissant de l'obligation d'information, les pièces du dossier laissent apparaître, comme le soutient le notaire, que toutes les informations contenues dans l'acte de vente projeté figuraient dans la procuration que le notaire a adressée aux vendeurs, et notamment la clause litigieuse concernant l'absence antérieure de sinistre liée à une catastrophe naturelle. Aucune faute ne peut être imputée au notaire. • Montpellier, 28 sept. 2023, [image: ] no 19/02608 : BDEI juin 2024, no 111, p. 42, chron. Dupie. 




Art. L. 125-6 (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 173-1o) I. — L'État élabore, au regard des informations dont il dispose, des secteurs d'information sur les sols qui comprennent les terrains où la connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas de changement d'usage (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 223) « au sens de l'article L. 556-1 A », la réalisation d'études de sols et de mesures de gestion de la pollution pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publiques et l'environnement. — V. art. R. 125-41 s. [image: ]

II. — Le représentant de l'État dans le département recueille l'avis des maires des communes sur le territoire desquelles sont situés les projets de secteur d'information sur les sols et, le cas échéant, celui des présidents des établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière d'urbanisme. Il informe les propriétaires des terrains concernés. 

Les secteurs d'information sur les sols sont arrêtés par le représentant de l'État dans le département. 

III. — Les secteurs d'information sur les sols sont indiqués sur un ou plusieurs documents graphiques et annexés au plan local d'urbanisme ou au document d'urbanisme en tenant lieu ou à la carte communale. 

IV. — L'État publie, au regard des informations dont il dispose, une carte des anciens sites industriels et activités de services. Le certificat d'urbanisme prévu à l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme indique si le terrain est situé sur un site répertorié sur cette carte ou sur un ancien site industriel ou de service dont le service instructeur du certificat d'urbanisme a connaissance. — V. art. R. 125-48 [image: ]. 

V. — Un décret en Conseil d'État définit les modalités d'application du présent article. 

BIBL. ▶ Guide méthodologique à l'attention des collectivités relatif aux secteurs d'information sur les sols (SIS) et à la carte des anciens sites industriels et activités de service (CASIAS), Ministère de la Transition écologique et solidaire juin 2017.




Art. L. 125-7 (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 173-2o) Sans préjudice de l'article L. 514-20 et de l'article L. 125-5, lorsqu'un terrain situé en secteur d'information sur les sols mentionné à l'article L. 125-6 fait l'objet d'un contrat de vente ou de location, le vendeur ou le bailleur du terrain est tenu d'en informer par écrit l'acquéreur ou le locataire. Il communique les informations rendues publiques par l'État, en application de l'article L. 125-6. L'acte de vente ou de location atteste de l'accomplissement de cette formalité. 

À défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination précisée dans le contrat (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 223) « ou, à défaut, l'usage envisagé au sens de l'article L. 556-1 A », dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente. (L. no 2021-1104 du 22 août 2021, art. 223) « La réhabilitation du terrain s'entend au sens du même article L. 556-1 A. »

Un décret en Conseil d'État définit les modalités d'application du présent article. 

BIBL.▶ GOUPILLIER et FACELINA, La loi ALUR : âge de raison du droit des sols pollués ?, Dr. envir. 2014. 194. – JÉGOUZO, LEBRETON et STEICHEN, La réforme du droit des sites et sols pollués. Commentaire de l'article 173 de la loi ALUR du 24 mars 2014, Rapport en ligne sur le site du GRIDAUH 2014. – LAFEUILLE et STEICHEN, La politique de réutilisation du foncier des friches industrielles stimulée par la loi ALUR. Un nouvel encadrement des rapports contractuels portant sur les friches industrielles, RJ envir. 2015. 264. – TRÉBULLE, Sols pollués : le clair-obscur de la loi ALUR, Envir. 2014. Étude 13. 




Art. L. 125-8 (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 248) Le représentant de l'État dans le département peut créer des instances de suivi de la mise en œuvre des mesures destinées à éviter, réduire et, lorsque c'est possible, compenser les effets négatifs notables sur l'environnement des projets d'infrastructure linéaire soumis à (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 2-II) « évaluation environnementale » en application de l'article L. 122-1 [image: ]. Ces instances associent les administrations publiques concernées, les acteurs économiques, des représentants des organisations syndicales représentatives et des chambres d'agriculture, les collectivités territoriales, les associations de protection de l'environnement agréées concernées ainsi que, le cas échéant, des représentants des consommateurs et d'usagers, des personnalités qualifiées en raison de leurs compétences en matière de protection de l'environnement ou de prévention des risques. 

Le représentant de l'État dans le département peut mettre à la charge des exploitants d'infrastructures linéaires les éventuels frais d'étude ou d'expertise. 

Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent article. 




Art. L. 125-9 (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 8) 1. Les baux conclus ou renouvelés portant sur des locaux de plus de 2 000 mètres carrés à usage de bureaux ou de commerces comportent une annexe environnementale. 

Un décret définit le contenu de cette annexe. 

2. Le preneur et le bailleur se communiquent mutuellement toutes informations utiles relatives aux consommations énergétiques des locaux loués. Le preneur permet au bailleur l'accès aux locaux loués pour la réalisation de travaux d'amélioration de la performance énergétique. 

3. Cette annexe environnementale peut prévoir les obligations qui s'imposent aux preneurs pour limiter la consommation énergétique des locaux concernés. 

4. Ces dispositions prennent effet le 1er janvier 2012 à l'égard des baux conclus ou renouvelés à partir de cette date. Elles prennent effet trois ans après l'entrée en vigueur de la loi no 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement pour les baux en cours. 

Sur le contenu de l'annexe environnementale, V. CCH, art. D. 174-19 s. — CCH. 



SECTION 2 Dispositions propres aux activités nucléaires

(Ord. no 2012-6 du 5 janv. 2012, art. 1er-b)


	
																SOUS-SECTION 1
																		 Droit à l'information																	 L. 125-10 - L. 125-11									

	
																SOUS-SECTION 2
																		 Transparence en matière nucléaire																	 L. 125-12 - L. 125-16-1									

	
																SOUS-SECTION 3
																		 Les commissions locales d'information																	 L. 125-17 - L. 125-33									

	
																SOUS-SECTION 4
																		 Le Haut Comité pour la transparence et l'information sur la sécurité nucléaire																	 L. 125-34 - L. 125-40									





COMMENTAIRE

L'ordonnance no 2012-6 du 5 janvier 2012 intègre au code de l'environnement les dispositions relatives à la transparence, à la sûreté, à la gestion des déchets et à la responsabilité civile dans le domaine des activités nucléaires issues des lois no 68-943 du 30 octobre 1968 relative à la responsabilité civile dans le domaine de l'énergie nucléaire, no 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire et no 2006-739 du 28 juin 2006 de programme relative à la gestion durable des matières et déchets radioactifs (sur cette intégration, V. Cans, Droit nucléaire et droit de l'environnement : mariage de raison, mariage sans raison, in Guézou et Manson (dir.), Droit public et droit nucléaire, Bruylant 2013). Le rapport au président de la République indique que certaines des dispositions des deux lois de 2006 « auraient néanmoins vocation à intégrer ultérieurement le code de la défense, plutôt que le code de l'environnement ». 

L'ordonnance crée une section spécifique à l'information relative aux activités nucléaires, tandis que l'information « pour le reste du droit de l'environnement » ( !) est rassemblée dans une même section 1. Cette section 2 est organisée en quatre sous-sections : le principe du droit à l'information (art. L. 125-10 et L. 125-11) ; le régime de la transparence en matière nucléaire (art. L. 125-12 à L. 125-16) ; l'institution de commissions locales d'information (art. L. 125-17 à L. 125-33) ; et le Haut Comité pour la transparence et l'information sur la sécurité nucléaire (art. L. 125-34 à L. 125-40). 

Cette codification est inachevée : l'ordonnance abroge certaines dispositions codifiées (art. 6) ainsi que le décret no 2011-1844 du 9 décembre 2011 relatif à la transparence en matière de transports de substances radioactives, mais pas toutes (art. 7). Un décret en Conseil d'État devait préciser la nature des informations contenues dans le rapport annuel que doit établir tout exploitant d'une installation nucléaire de base (L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 21) : il s'agissait alors du décret no 2007-1557 du 2 novembre 2007 relatif aux installations nucléaires de base et au contrôle, en matière de sûreté nucléaire, du transport de substances radioactives. Il convient de se référer désormais aux dispositions organisées par le décret no 2019-190 du 14 mars 2019 codifiant les dispositions applicables aux installations nucléaires de base, au transport de substances radioactives et à la transparence en matière nucléaire (V. art. R. 125-49 s. [image: ]). 

[image: ]



SOUS-SECTION 1 Droit à l'information

BIBL. ▶ BILLET, La transparence et la sécurité en matière nucléaire. À propos de la loi no 2006-686 du 13 juin 2006, Envir. 2006. Étude 12. – CANS, Droit nucléaire et droit de l'environnement : mariage de raison, mariage sans raison, in Guézou et Manson (dir.), Droit public et droit nucléaire, Bruylant 2013, p. 187. – HENRARD, L'information du public en matière de sécurité nucléaire après la loi du 13 juin 2006, AJDA 2006. 2122 [image: ]. – GALLIOT DE GALZAIN, Le droit du public à participer au processus de décision nucléaire, Annuaire dr. marit. et aérospat. no 12, 1993. 627. – JARLIER-CLÉMENT, La loi du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire : le temps de la maturité pour le droit nucléaire ?, CJEG 2006. 443. – LAHORGUE, Des limites aux débats publics : l'EPR [European Pressurized Reactor] de Flamanville, Dr. envir. 2007, no 150, p. 191 ; Le dispositif national en matière de droit à l'information nucléaire complété, Dr. envir. avr. 2008, no 157, p. 24. – LUCAS-ALBERNI, La loi relative à la transparence nucléaire, RD publ. 2007. 707. – PRIEUR, Nucléaire, information et secret défense, RJ envir. 2006. 289. – RAPP, Le droit nucléaire français entre efficacité et transparence, Mél. Colson, PUG 2004, p. 369. – STEICHEN, Marche forcée vers la transparence pour le nucléaire, RJ envir. 2014. 7. – VARFIS et LEWERER, Information du public en matière d'énergie nucléaire dix ans après Tchernobyl, Dr. envir. 1996, no 38, p. 15. 


Art. L. 125-10 Sans préjudice des dispositions de l'article L. 124-1, toute personne a le droit d'obtenir, auprès de lui, les informations détenues par : 

1o L'exploitant d'une installation nucléaire de base ; 

2o Le responsable d'un transport de substances radioactives, lorsque les quantités en sont supérieures à des seuils au-dessus desquels, en application des conventions et règlements internationaux régissant le transport des marchandises dangereuses, du code des transports et des textes pris pour leur application, ce transport est soumis à la délivrance, par l'(L. no 2024-450 du 21 mai 2024, art. 19, en vigueur le 1er janv. 2025) « Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection » ou par une autorité étrangère compétente dans le domaine du transport de substances radioactives, d'un agrément du modèle de colis de transport ou d'une approbation d'expédition, y compris sous arrangement spécial. 

Ces informations, qu'elles aient été reçues ou établies par eux, portent (Ord. no 2016-128 du 10 févr. 2016, art. 19-I) « sur les risques ou inconvénients que l'installation ou le transport peuvent présenter pour les intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 et sur les mesures prises pour prévenir ou réduire ces risques ou inconvénients », dans les conditions définies aux articles L. 124-1 à L. 124-6. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 19-I ; Décr. no 2011-1844 du 9 déc. 2011, art. 1er.] 

Secret des affaires. Il résulte des termes mêmes de l'art. L. 125-10 que la communication des informations qu'il mentionne concernant une INB est régie notamment par les art. L. 124-4 et L. 124-5, qui figurent d'ailleurs au même titre II Information et participation des citoyens du livre I Dispositions communes du code de l'environnement. Ainsi, la sécurité publique et le secret des affaires sont au nombre des motifs pour lesquels l'exploitant peut refuser, après une appréciation au cas par cas de son intérêt, la communication de telles informations. Par exception, le secret des affaires n'est pas opposable lorsque les informations demandées se rapportent à des émissions dans l'environnement effectives ou prévisibles dans des conditions normales ou réalistes de fonctionnement de l'installation, ce qui n'est pas le cas des émissions susceptibles de résulter d'un accident éventuel, lesquelles présentent un caractère purement hypothétique. • CE 15 mars 2023, [image: ] Sortir du nucléaire, no 456871 B : AJDA 2023. 530 [image: ] ; JCP Adm. 2023. Actu. 208, obs. L. E. – V. aussi note 2 [image: ] ss. art. L. 124-5.




Art. L. 125-11 Les litiges relatifs aux refus de communication d'informations opposés en application de l'article L. 125-10 sont portés devant la juridiction administrative selon les modalités prévues par la loi no 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal. 

Les dispositions du chapitre II du titre I de cette loi ne sont pas applicables aux informations communiquées sur le fondement de l'article L. 125-10. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 19-II et III.] 



SOUS-SECTION 2 Transparence en matière nucléaire


Art. L. 125-12 La transparence en matière nucléaire est constituée par l'ensemble des dispositions prises pour garantir le droit du public à une information fiable et accessible en matière de sécurité nucléaire telle que définie à l'article L. 591-1. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 1er-I, dern. al.] 




Art. L. 125-13 L'État veille à l'information du public en matière de risques liés aux activités nucléaires définies au (Ord. no 2016-128 du 10 févr. 2016, art. 42-III-1o) « 1o » de l'article L. 1333-1 du code de la santé publique et à leur impact sur la santé et la sécurité des personnes ainsi que sur l'environnement. 

Il est responsable de l'information du public sur les modalités et les résultats du contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection telles que définies à l'article L. 591-1. Il fournit au public une information sur les conséquences, sur le territoire national, des activités nucléaires exercées hors de celui-ci, notamment en cas d'incident ou d'accident. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 1er-II, dern. phrase, et 18.] 




Art. L. 125-14 Les personnes exerçant des activités nucléaires mentionnées à l'article L. 125-13 doivent en particulier respecter le droit qu'a toute personne d'être informée sur les risques liés aux activités nucléaires et leur impact sur la santé et la sécurité des personnes et sur l'environnement ainsi que sur les rejets d'effluents des installations, dans les conditions définies par la présente sous-section et les chapitres I à III, V et VI du titre IX du livre V et les décrets pris pour leur application. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 2, al. 1er, et II-1o.] 




Art. L. 125-15 Tout exploitant d'une installation nucléaire de base établit chaque année un rapport qui contient des informations (Abrogé par Ord. no 2016-128 du 10 févr. 2016, art. 19-II-1o) « dont la nature est fixée par voie réglementaire » concernant : 

1o Les dispositions prises (Ord. no 2016-128 du 10 févr. 2016, art. 19-II-2o) « pour prévenir ou limiter les risques et inconvénients que l'installation peut présenter pour les intérêts mentionnés à l'article L. 593-1 » ; 

2o Les incidents et accidents (Ord. no 2016-128 du 10 févr. 2016, art. 19-II-3o) « soumis à obligation de déclaration en application de l'article L. 591-5 », survenus dans le périmètre de l'installation ainsi que les mesures prises pour en limiter le développement et les conséquences sur la santé des personnes et l'environnement ; 

3o La nature et les résultats des mesures des rejets radioactifs et non radioactifs de l'installation dans l'environnement ; 

4o La nature et la quantité de déchets (Ord. no 2016-128 du 10 févr. 2016, art. 19-II-4o) « entreposés dans le périmètre » de l'installation ainsi que les mesures prises pour en limiter le volume et les effets sur la santé et sur l'environnement, en particulier sur les sols et les eaux. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 21, al. 1er à 5 et 8.] — V. aussi note [image: ] ss. art. R. 542-67. 




Art. L. 125-16 Le rapport mentionné à l'article L. 125-15 est soumis au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de l'installation nucléaire de base, qui peut formuler des recommandations. Ces recommandations sont, le cas échéant, annexées au document aux fins de publication et de transmission. 

Le rapport est rendu public. Il est transmis à la commission locale d'information prévue à la sous-section 3 et au Haut Comité pour la transparence et l'information sur la sécurité nucléaire prévu à la sous-section 4 de la présente section. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 21, al. 6 et 7.] 




Art. L. 125-16-1 (L. no 2015-992 du 17 août 2015, art. 123-III) Les personnes domiciliées ou établies dans le périmètre d'un plan particulier d'intervention mentionné à l'article L. 741-6 du code de la sécurité intérieure défini pour une installation nucléaire de base reçoivent régulièrement, sans qu'elles aient à le demander, des informations sur la nature des risques d'accident et sur les conséquences envisagées, sur le périmètre du plan particulier d'intervention et sur les mesures de sécurité et la conduite à tenir en application de ce plan. Ces actions d'information font l'objet d'une consultation de la commission locale d'information prévue à l'article L. 125-17 du présent code et sont menées aux frais des exploitants. 



SOUS-SECTION 3 Les commissions locales d'information


Art. L. 125-17 Une commission locale d'information est instituée auprès de tout site comprenant une ou plusieurs installations nucléaires de base définies à l'article L. 593-2. 

Cette commission est chargée d'une mission générale de suivi, d'information et de concertation en matière de sûreté nucléaire, de radioprotection et d'impact des activités nucléaires sur les personnes et sur l'environnement pour ce qui concerne les installations du site. Elle assure une large diffusion des résultats de ses travaux sous une forme accessible au plus grand nombre. 

(L. no 2015-992 du 17 août 2015, art. 123-I) « Elle organise, au moins une fois par an, une réunion publique ouverte à tous. 

« Elle peut se saisir de tout sujet entrant dans les compétences mentionnées au deuxième alinéa. » — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 22-I, al. 1er.] 


COMMENTAIRE

L'article 22 de la loi no 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire (non codifié) dispose : « III. – La commission locale d'information est créée par décision du président du conseil général du département dans lequel s'étend le périmètre de l'installation ou des installations concernées ou par décision conjointe des présidents des conseils généraux si le périmètre s'étend sur plusieurs départements ». Il ajoute que « Si le périmètre de l'installation nucléaire de base comprend une installation d'élimination ou de stockage de déchets, la commission mentionnée au présent article se substitue à la commission locale d'information et de surveillance mentionnée à l'article L. 125-1 du code de l'environnement ». Le même article dispose : « IV. – La commission locale d'information peut être dotée de la personnalité juridique avec un statut d'association » et « VII. – Les commissions locales d'information peuvent constituer une fédération, sous la forme d'une association, chargée de les représenter auprès des autorités nationales et européennes et d'apporter une assistance aux commissions pour les questions d'intérêt commun ». 

L'article 135 de la loi no 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 (non codifié) dispose que le Gouvernement présente au Parlement, avant le 1er juillet 2016, un rapport sur l'évolution du financement des commissions locales d'information nucléaire définies à l'article 22 de la loi no 2006-686 du 13 juin 2006, et sur leur regroupement national. Ce rapport examine en particulier les modalités selon lesquelles pourrait être créée une contribution acquittée par les exploitants d'installations nucléaires de base, perçue par les commissions locales d'information et leur regroupement, dont le produit serait plafonné et l'excédent reversé au budget général de l'État. 

[image: ]






Art. L. 125-18 Il peut être créé une même commission locale d'information pour plusieurs installations nucléaires de base proches, ou une commission par site sur lequel a été implantée une installation nucléaire de base. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 22-I, al. 3.] 




Art. L. 125-19 Une commission locale d'information peut être créée dès qu'une installation nucléaire de base a fait l'objet d'une demande d'autorisation de création en application de l'article L. 593-7. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 22-I, al. 2.] 




Art. L. 125-20 I. — La commission locale d'information comprend : 

1o Des membres des conseils départementaux, des conseils municipaux ou des assemblées délibérantes des groupements de communes et des conseils régionaux intéressés ; 

2o Des membres du Parlement élus dans le département ; 

3o Des représentants des associations de protection de l'environnement, des intérêts économiques et des organisations syndicales de salariés représentatives ainsi que des professions médicales ; 

4o Des personnalités qualifiées. 

II. — Les représentants de l'(L. no 2024-450 du 21 mai 2024, art. 19, en vigueur le 1er janv. 2025) « Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection », des autres services de l'État concernés et de l'agence régionale de santé ainsi que des représentants de l'exploitant peuvent assister, avec voix consultative, aux séances de la commission. Ils ont accès de plein droit à ses travaux. 

(L. no 2015-992 du 17 août 2015, art. 123-II) « III. — Si le site est localisé dans un département frontalier, la composition de la commission mentionnée au I est complétée afin d'inclure des membres issus d'États étrangers. » — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 22-II.] 




Art. L. 125-21 La commission locale d'information est créée par décision du président du conseil départemental du département sur lequel s'étend le périmètre de l'installation ou des installations nucléaires de base ou par décision conjointe des présidents des conseils départementaux si le périmètre s'étend sur plusieurs départements. 

Le président du conseil départemental nomme les membres de la commission. La commission est présidée par le président du conseil départemental ou par un élu local du département nommé par lui parmi ses membres. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 22-III, al. 1er et 2.] 




Art. L. 125-22 Si le périmètre de l'installation nucléaire de base comprend une installation d'élimination ou de stockage de déchets, la commission prévue à la présente sous-section se substitue à (Ord. no 2016-128 du 10 févr. 2016, art. 17-I) « la commission de suivi de site mentionnée à l'article L. 125-2-1 ». — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 22-III, al. 3.] 




Art. L. 125-23 La commission locale d'information peut être dotée de la personnalité juridique et revêtir le statut d'association régie par la loi du 1er janvier 1901 relative au contrat d'association. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 22-IV.] 




Art. L. 125-24 Pour l'exercice de ses missions, la commission locale d'information peut faire réaliser des expertises, y compris des études épidémiologiques, et faire procéder à toute mesure ou analyse dans l'environnement relative aux émissions ou rejets des installations du site. 

L'exploitant, l'(L. no 2024-450 du 21 mai 2024, art. 19, en vigueur le 1er janv. 2025) « Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection » et les autres services de l'État lui communiquent tous les documents et toutes les informations nécessaires à l'accomplissement de ses missions. Selon le cas, les dispositions des articles L. 125-10 à L. 125-11 ou celles du chapitre IV du titre II du livre I et de la loi no 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal [CRPA, livre III] sont applicables à cette communication. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 22-V, al. 1er et 3.] 




Art. L. 125-25 La commission locale d'information est informée par l'exploitant des demandes qui lui sont adressées sur le fondement des dispositions de l'article L. 125-10 dans les huit jours suivant leur réception. Dans les mêmes conditions, l'exploitant lui adresse les réponses apportées à ces demandes. 

L'exploitant informe la commission de tout incident ou accident mentionné à l'article L. 591-5 dans les meilleurs délais. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 22-V, al. 2 et 4.] 




Art. L. 125-25-1 (L. no 2015-992 du 17 août 2015, art. 123-IV) À la demande du président de la commission locale d'information, l'exploitant organise à l'attention de ses membres une visite de l'installation afin de leur présenter son fonctionnement. 

En cas d'événement de niveau supérieur ou égal à 1 sur l'échelle internationale de classement des événements nucléaires, dès la restauration des conditions normales de sécurité, l'exploitant organise à l'attention des membres de la commission locale d'information, sur demande de son président, une visite de l'installation afin de leur présenter les circonstances de l'événement ainsi que les mesures prises pour y remédier et en limiter les effets. 




Art. L. 125-26 L'(L. no 2024-450 du 21 mai 2024, art. 19, en vigueur le 1er janv. 2025) « Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection », les ministres chargés de la sûreté nucléaire ou de la radioprotection peuvent consulter la commission locale d'information sur tout projet concernant le périmètre de l'installation nucléaire de base. 

La consultation de la commission est obligatoire pour tout projet faisant l'objet d'une enquête publique dès lors qu'elle est régulièrement constituée. 

(L. no 2015-992 du 17 août 2015, art. 123-VII) « Toute modification du plan particulier d'intervention mentionné à l'article L. 741-6 du code de la sécurité intérieure défini pour une installation nucléaire de base fait l'objet d'une consultation de la commission locale d'information. » — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 22-V, al. 5.] 




Art. L. 125-27 La commission locale d'information peut saisir l'(L. no 2024-450 du 21 mai 2024, art. 19, en vigueur le 1er janv. 2025) « Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection » et les ministres chargés de la sûreté nucléaire ou de la radioprotection de toute question relative à la sûreté nucléaire et à la radioprotection intéressant le site auprès duquel elle a été instituée. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 22-V, al. 6.] 




Art. L. 125-28 La commission locale d'information peut être saisie pour avis sur toute question relevant de son domaine de compétence par la commission départementale compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires et technologiques mentionnée à l'article L. 1416-1 du code de la santé publique. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 22-V, al. 7.] 




Art. L. 125-29 La commission locale d'information et le Haut Comité pour la transparence et l'information sur la sécurité nucléaire prévu à la sous-section 4 de la présente section se communiquent tous renseignements utiles à l'exercice de leurs missions et concourent à des actions communes d'information. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 22-V, al. 8.] 




Art. L. 125-30 Des représentants désignés par le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail d'un établissement comprenant une ou plusieurs des installations nucléaires de base mentionnées à l'article L. 593-2 sont auditionnés à leur demande par la commission locale d'information à chaque fois qu'ils l'estiment nécessaire. 

La commission peut également les auditionner à son initiative. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 22-V, al. 9.] 




Art. L. 125-31 I. — Les dépenses de la commission locale d'information sont financées par : 

1o L'État ; 

2o Les collectivités territoriales et leurs groupements. 

II. — Si la commission est dotée de la personnalité juridique, outre les subventions qui peuvent lui être attribuées par l'État, par ces collectivités et par ces groupements, elle peut recevoir une partie du produit (L. no 2025-127 du 14 févr. 2025, art. 18, en vigueur le 1er janv. 2026) « du tarif de base de la taxe sur les installations nucléaires de base relevant du secteur énergétique et assimilées prévu au 1o de l'article L. 322-50 du code des impositions sur les biens et services et du tarif de base de la taxe sur les installations nucléaires de base concourant à la gestion des substances radioactives prévu au 1o de l'article L. 433-9 du même code ». 

III. — Les comptes de la commission sont soumis au contrôle de la chambre régionale des comptes. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 22-VI.] 




Art. L. 125-32 Les commissions locales d'information peuvent constituer entre elles une fédération, prenant la forme juridique d'une association régie par la loi du 1er janvier 1901 relative au contrat d'association, chargée de les représenter auprès des autorités nationales et européennes et d'apporter une assistance aux commissions pour les questions d'intérêt commun. Les ressources de cette fédération proviennent notamment de subventions versées par l'État et de cotisations des commissions qui en sont membres. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 22-VII.] 




Art. L. 125-33 Un décret en Conseil d'État détermine les modalités d'application de la présente sous-section. Il définit les clauses devant obligatoirement figurer dans les statuts des commissions dotées de la personnalité juridique. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 22-VIII.] 

V. art. R. 125-50 s. [image: ]



SOUS-SECTION 4 Le Haut Comité pour la transparence et l'information sur la sécurité nucléaire


Art. L. 125-34 Le Haut Comité pour la transparence et l'information sur la sécurité nucléaire est une instance d'information, de concertation et de débat sur les risques liés aux activités nucléaires et l'impact de ces activités sur la santé des personnes, sur l'environnement et sur la sécurité nucléaire. 

À ce titre, le haut comité peut émettre un avis sur toute question dans ces domaines ainsi que sur les contrôles et l'information qui s'y rapportent. 

Il peut également se saisir de toute question relative à l'accessibilité de l'information en matière de sécurité nucléaire et proposer toute mesure de nature à garantir ou à améliorer la transparence définie à l'article L. 125-12. 

Il peut enfin être saisi par le ministre chargé de la sûreté nucléaire, par les présidents des commissions compétentes de l'Assemblée nationale et du Sénat, par le président de l'Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques, par les présidents des commissions locales d'information ou par les exploitants d'installations nucléaires de base de toute question relative à l'information concernant la sécurité nucléaire et son contrôle. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 24.] 


COMMENTAIRE

Le Haut Comité pour la transparence et l'information sur la sécurité nucléaire a été créé par l'article 23 de la loi no 2006-686 du 13 juin 2006 qui fixe les grandes lignes de sa composition et l'article 24 de la même loi (ci-dessus codifié) définit son rôle et ses compétences. Le décret no 2008-1108 du 29 octobre 2008 relatif à la composition du Haut Comité pour la transparence et l'information sur la sécurité nucléaire et le décret no 2010-277 du 16 mars 2010 relatif au Haut Comité pour la transparence et l'information sur la sécurité nucléaire organisent sa composition et son fonctionnement. Enfin les décrets du 7 décembre 2011, du 22 mai 2013 et du 30 septembre 2013 désignent ses membres. Les dispositions réglementaires ont été codifiées aux articles R. 125-77 et suivants par le décret no 2019-190 du 14 mars 2019.

Le Haut Comité rend public sur son site internet l'ensemble de ses travaux et avis. En particulier, chaque réunion plénière fait l'objet d'un compte rendu détaillé qui est mis en ligne sur ce site (http ://www.hctisn.fr/). 

Cette instance trouve étrangement sa place dans la partie du code consacrée à la participation des citoyens (titre II) et non pas dans celle consacrée aux institutions (titre III). 

[image: ]






Art. L. 125-35 Le Haut Comité pour la transparence et l'information sur la sécurité nucléaire peut faire réaliser des expertises nécessaires à l'accomplissement de ses missions et organiser des débats contradictoires. 

Il organise périodiquement des concertations et des débats concernant la gestion durable des matières et des déchets nucléaires radioactifs. 

Les personnes responsables d'activités nucléaires, l'(L. no 2024-450 du 21 mai 2024, art. 19, en vigueur le 1er janv. 2025) « Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection » ainsi que les autres services de l'État concernés lui communiquent tous les documents et toutes les informations utiles à l'accomplissement de ses missions. Selon le cas, les dispositions des articles L. 125-10 et L. 125-11 ou celles du chapitre IV du titre II du livre I et de la loi no 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal [CRPA, livre III] sont applicables à cette communication. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 25, al. 1er et 4 ; L. no 2006-739 du 28 juin 2006, art. 10.] 




Art. L. 125-36 Le Haut Comité pour la transparence et l'information sur la sécurité nucléaire rend ses avis publics. 

Il établit un rapport annuel d'activité qui est également rendu public. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 25, al. 2 et 3.] 




Art. L. 125-37 I. — Le Haut Comité pour la transparence et l'information sur la sécurité nucléaire est composé de membres nommés pour six ans et appartenant aux catégories suivantes : 

1o Deux députés (Abrogé par L. no 2018-699 du 3 août 2018, art. 75) « désignés par l'Assemblée nationale » et deux sénateurs (Abrogé par L. no 2018-699 du 3 août 2018, art. 75) « désignés par le Sénat » ; 

2o Des représentants des commissions locales d'information ; 

3o Des représentants d'associations de protection de l'environnement et d'associations mentionnées à l'article L. 1114-1 du code de la santé publique ; 

4o Des représentants des personnes responsables d'activités nucléaires ; 

5o Des représentants d'organisations syndicales de salariés représentatives ; 

6o Des personnalités choisies en raison de leur compétence scientifique, technique, économique ou sociale, ou en matière d'information et de communication, dont trois désignées par l'Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques, une par l'Académie des sciences et une par l'Académie des sciences morales et politiques ; 

(L. no 2024-450 du 21 mai 2024, art. 18, en vigueur le 1er janv. 2025) « 7o Des représentants de l'Autorité de sûreté nucléaire et de radioprotection et des autres services de l'État concernés. » 

II. — Son président est nommé parmi les parlementaires, les représentants des commissions locales d'information et les personnalités choisies en raison de leur compétence qui en sont membres. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 23.] 




Art. L. 125-38 Les membres du Haut Comité pour la transparence et l'information sur la sécurité nucléaire, à l'exception des représentants des personnes responsables d'activités nucléaires, font, à la date de leur entrée en fonction, une déclaration rendue publique mentionnant leurs liens, directs ou indirects, avec les entreprises ou organismes dont l'activité entre dans le champ des compétences du haut comité. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 26, al. 2.] 




Art. L. 125-39 Les crédits nécessaires à l'accomplissement des missions du Haut Comité pour la transparence et l'information sur la sécurité nucléaire sont inscrits au budget de l'État. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 26, al. 1er.] 




Art. L. 125-40 Les modalités d'application de la présente sous-section, notamment le nombre des membres de chacune des catégories énumérées du 2o au 7o du I de l'article L. 125-37, sont déterminées par décret en Conseil d'État. — [L. no 2006-686 du 13 juin 2006, art. 27.]

V. art. R. 125-77 s. [image: ]





  
    CHAPITRE VI DÉCLARATION DE PROJET

(L. no 2002-276 du 27 févr. 2002, art. 144)


Art. L. 126-1 Lorsqu'un projet public de travaux, d'aménagements ou d'ouvrages a fait l'objet d'une enquête publique en application du chapitre III du présent titre, l'autorité de l'État ou l'organe délibérant de la collectivité territoriale ou de l'établissement public responsable du projet se prononce, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général de l'opération projetée. 

La déclaration de projet mentionne l'objet de l'opération tel qu'il figure dans le dossier soumis à l'enquête et comporte les motifs et considérations qui justifient son caractère d'intérêt général. (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 238) « La déclaration de projet prend en considération l'étude d'impact, (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-22o) « les avis de l'autorité environnementale et des collectivités territoriales et de leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1 » et le résultat de la consultation du public. » Elle indique, le cas échéant, la nature et les motifs des principales modifications qui, sans en altérer l'économie générale, sont apportées au projet au vu des résultats de l'enquête publique. (Ord. no 2016-1058 du 3 août 2016, art. 1er-22o) « En outre, elle comporte les éléments mentionnés au I de l'article L. 122-1-1 [image: ] du code de l'environnement. » 

Si la déclaration de projet n'est pas intervenue dans le délai d'un an à compter de la clôture de l'enquête, l'opération ne peut être réalisée sans une nouvelle enquête. 

En l'absence de déclaration de projet, aucune autorisation de travaux ne peut être délivrée. 

Si les travaux n'ont pas reçu de commencement d'exécution dans un délai de cinq ans à compter de la publication de la déclaration de projet, la déclaration devient caduque. Toutefois, en l'absence de changement dans les circonstances de fait ou de droit, le délai peut être prorogé une fois pour la même durée, sans nouvelle enquête, par une déclaration de projet prise dans les mêmes formes que la déclaration initiale et intervenant avant l'expiration du délai de cinq ans. 

La déclaration de projet est publiée dans des conditions définies par décret en Conseil d'État. — V. art. R. 126-1 [image: ] s. 

BIBL. ▶ DUVAL, Enfin des réponses à propos de la déclaration de projet, Ann. voirie 2006, no 108, p. 133.


COMMENTAIRE

La déclaration de projet a été instituée en 2002 pour constater l'intérêt général d'un « projet public de travaux, d'aménagements ou d'ouvrages » susceptible d'affecter l'environnement (V. art. R. 126-1 s. [image: ]). Il s'agit d'un outil d'information du public. Elle a un caractère obligatoire. 

Mais en 2003, le code de l'urbanisme a été complété par un article L. 300-6 créant une autre procédure de déclaration de projet qui ne doit pas être confondue. Cette dernière concerne la constatation de l'intérêt général « d'une action ou d'une opération d'aménagement » (C. urb., art. L. 300-1). Elle a un caractère facultatif et vise à simplifier et accélérer la mise en compatibilité des Scot et des PLU, notamment pour des opérations de rénovation urbaine. Son but premier n'est pas l'information du public, même si la procédure crée un lien a minima de ce point de vue, via l'enquête publique.

Ces deux procédures homonymes, relevant de deux codes différents, sont souvent mal distinguées. Cette situation est d'autant plus perturbante que la plupart des textes ne visent pas précisément la référence de la procédure (code de l'urbanisme ou code de l'environnement) à laquelle il est fait référence : c'est le cas notamment de la loi Grenelle 2. 

[image: ]



1. Responsables du projet. Ces dispositions, qui concernent des projets dont sont responsables des personnes morales de droit public, ne sont pas applicables au projet litigieux dont la personne responsable, au sens de cet article, est la société de droit privé Réseau de Transport d'Électricité, gestionnaire du réseau public de transport d'électricité. • CE, ass., 12 avr. 2013, [image: ] Assoc. Coordination interrégionale STOP THT, no 342409 : RFDA 2013. 610, concl. Lallet [image: ] ; AJDA 2013. 767, note Poupeau [image: ] ; ibid. 1046, note Domino et Bretonneau [image: ] ; D. 2013. 1008, obs. Royer [image: ] ; RDI 2013. 305, obs. Van Lang [image: ] ; Dr. envir. 2013. 168 ; ibid. 344, obs. Deharbe et Deldique ; ibid. 2013. 362, note Razafindratandra ; Envir. 2013, no 54, note Guérin ; RJ envir. 2013. 589, obs. Naim-Gesbert et 2014. 675, note Cadet ; Droit de l'aménagement complément no 21, déc. 2014, obs. Mrad ; Ét. fonc. juill.-août 2013, p. 40. 

2. Transmission tardive. Le président de la communauté urbaine du Mans a adressé au préfet du département, le 9 mars 2004, la déclaration de projet justifiant le caractère d'utilité publique de l'opération projetée sur laquelle la communauté urbaine avait délibéré le 25 sept. 2003, après clôture de l'enquête publique le 4 sept. précédent ; la circonstance que cette transmission soit intervenue postérieurement à l'envoi par le président de la communauté urbaine au préfet du dossier de demande de déclaration d'utilité publique en vue de la saisine du Conseil d'État n'affecte pas la légalité du décret attaqué dès lors qu'elle est intervenue avant son adoption et figurait au dossier soumis au Conseil d'État. • CE 24 oct. 2005, [image: ] Sté Le Tertre rouge, no 272657. 

3. Référé-suspension. Appréciation de la régularité de la procédure. Les moyens tirés de ce que les modalités de publicité de la déclaration de projet prévues aux art. R. 126-1 à R. 126-4 C. envir. auraient été méconnues, de la violation de la procédure de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme régie par l'art. L. 123-16 C. urb., du défaut de saisine préalable de l'architecte des bâtiments de France au titre de la législation de l'urbanisme et du patrimoine, du vice de procédure tenant à l'absence de soumission à enquête publique d'une modification du projet en cours d'enquête, de ce que la modification projetée des conditions de franchissement du passage à niveau boulevard Déodat de Séverac n'a pas fait l'objet d'une autorisation préfectorale préalable, en violation des dispositions de l'arrêté du 18 mars 1991 relatif au classement, à la réglementation et à l'équipement des passages à niveau, de l'absence de dossier établi au titre de l'art. L. 214-3 C. envir. et de dossier soumis à l'avis préalable du Conseil national de protection de la nature, de la motivation irrégulière de l'avis rendu par la commission d'enquête, des insuffisances multiples de l'étude d'impact au regard des prescriptions de l'art. R. 122-3 du même code, du bilan manifestement négatif de l'opération de nature à lui retirer son caractère d'intérêt général au sens de l'art. L. 126-1 de ce code, de l'erreur manifeste d'appréciation commise par le comité syndical dans la prise en compte de la réserve émise par la commission d'enquête, tendant à ce qu'un bilan soit préalablement dressé au terme des six premiers mois d'exploitation de la ligne de tramway T1, et de l'erreur manifeste d'appréciation ainsi que des inexactitudes matérielles commises du fait du maintien du passage à niveau mentionné précédemment ne paraissent pas, en l'état de l'instruction, propres à créer un doute sérieux sur la légalité de la décision contestée. • CE 3 oct. 2011, [image: ] Synd. mixte de transports en commun Tisseao et a., no 350210 : AJDA 2011. 1929, note R. G. [image: ] ; AJDA 2012. 57, note Depigny [image: ]. 

4. Décision faisant grief. L'organe délibérant d'une collectivité territoriale doit se prononcer sur l'intérêt général d'un projet de travaux, d'aménagements ou d'ouvrage ayant fait l'objet d'une enquête publique : en l'absence d'une telle décision, aucune autorisation de travaux ne peut être délivrée ni l'opération projetée réalisée. Par suite, eu égard à ses effets, la déclaration de projet affirmant l'intérêt général d'une opération a le caractère d'une décision faisant grief susceptible de faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir. • CAA Marseille, 11 juill. 2011, [image: ] M. Blanc et a., no 11MA00187 : AJDA 2011. 2438 [image: ]. 

5. Absence d'incidence de l'annulation pour défaut d'impartialité du commissaire enquêteur sur la légalité de la déclaration de projet. La déclaration d'utilité publique d'un projet au profit d'une collectivité territoriale ne tient pas lieu de déclaration de projet, il s'agit d'actes formellement distincts. La délibération du 23 mai 2011 du conseil de la communauté urbaine de Lyon portant déclaration de projet n'a pas été contestée, par la voie de l'exception d'illégalité, dans le cadre du recours tendant à l'annulation de la déclaration d'utilité publique. Par suite, la contestation de cette décision relève d'un litige distinct. Dès lors, l'association BUE-A8 n'est pas fondée à soutenir que l'annulation de la déclaration d'utilité publique impliquerait la disparition de cette déclaration de projet, ce qui justifierait l'interruption des travaux. • CAA Lyon, 23 avr. 2015, [image: ] Cté urbaine de Lyon, no 14LY01183 : Urbanisme-Aménagement complément no 24, sept. 2015, p. 23, note Jégouzo. 





  
    CHAPITRE VII DE L'INFRASTRUCTURE D'INFORMATION GÉOGRAPHIQUE

(Ord. no 2010-1232 du 21 oct. 2010, art. 1er-II)
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V. Note d'information du 9 oct. 2013 relative à la production et l'utilisation de l'information géographique dans les services déconcentrés, mise en œuvre des dispositions résultant de la transposition de la directive européenne INSPIRE, programme Géo-IDE (NOR : ETLK1322665N, BOME no 19/2013). 


COMMENTAIRE

L'article 1er de l'ordonnance no 2010-1232 du 21 octobre 2010 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne en matière d'environnement transpose la directive no 2007/2/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2007 établissant une infrastructure d'information géographique dans la Communauté européenne. Cette directive, dite « Inspire », dont le délai de transposition était venu à échéance le 15 mai 2009, vise à établir une infrastructure d'information géographique dans la Communauté européenne pour favoriser la protection de l'environnement en développant la production et l'échange des données géographiques organisées autour de trente-quatre thèmes, précisés dans trois annexes de la directive. 

L'application de la directive Inspire constitue une étape importante pour les autorités publiques. Au-delà de la simple appropriation des technologies de l'information géographique numérique, il s'agit d'intégrer ces données dans leurs systèmes d'information et de les mettre à la disposition tant du grand public que des autres opérateurs publics, ces systèmes d'information de données géographiques étant peu développés et peu mutualisés. Cette directive vise à rendre accessibles au public les données géographiques environnementales détenues par les autorités publiques en instaurant une obligation de mise en ligne de ces données sous format électronique. 

L'ordonnance insère dans le code de l'environnement un chapitre VII fixant les règles générales destinées à établir une infrastructure nationale d'information géographique. Il s'applique aux séries de données géographiques détenues sous format électronique par une autorité publique, ou en son nom. Les communes ne sont concernées que si des dispositions législatives ou réglementaires imposent la collecte ou la diffusion de ces séries de données par publication ou par mise à disposition du public. Les organes ou les institutions exerçant une compétence judiciaire ou législative bénéficient également d'une dérogation. Les autorités publiques sont tenues de créer et de mettre à jour des métadonnées pour les séries et les services de données géographiques. 

Le service de recherche et de consultation est mis gratuitement à la disposition du public. Des conditions de paiement et des restrictions à l'accès de ce réseau sont toutefois prévues pour la consultation de certaines séries de données géographiques (pour la mise en œuvre de l'ordonnance, V. art. R. 127-8 [image: ] s.). 
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SECTION 1 Dispositions générales


Art. L. 127-1 Le présent chapitre s'applique, sans préjudice des dispositions du chapitre IV du titre II du livre I, aux séries de données géographiques : 

— détenues par une autorité publique, ou en son nom ; 

— sous format électronique ; 

— relatives à une zone sur laquelle la France détient ou exerce sa compétence ; 

— et concernant un ou plusieurs thèmes figurant aux annexes I, II et III de la directive 2007/2/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2007 établissant une infrastructure d'information géographique dans la Communauté européenne (INSPIRE). 

Au sens du présent chapitre, est considéré comme : 

1o "Infrastructure d'information géographique", des métadonnées, des séries de données géographiques et des services de données géographiques ; des services et des technologies en réseau ; des accords sur le partage, l'accès et l'utilisation ; et des mécanismes, des processus et des procédures de coordination et de suivi établis, exploités ou mis à disposition conformément au présent chapitre ; 

2o "Donnée géographique", toute donnée faisant directement ou indirectement référence à un lieu spécifique ou une zone géographique ; 

3o "Série de données géographiques", une compilation identifiable de données géographiques ; 

4o "Services de données géographiques", les opérations qui peuvent être exécutées à l'aide d'une application informatique sur les données géographiques contenues dans des séries de données géographiques ou sur les métadonnées qui s'y rattachent ; 

5o "Objet géographique", une représentation abstraite d'un phénomène réel lié à un lieu spécifique ou à une zone géographique ; 

6o "Métadonnée", l'information décrivant les séries et services de données géographiques et rendant possible [possibles] leur recherche, leur inventaire et leur utilisation ; 

7o "Interopérabilité", la possibilité d'une combinaison de séries de données géographiques et d'une interaction des services, sans intervention manuelle répétitive de telle façon que le résultat soit cohérent et la valeur ajoutée des séries et des services de données renforcée ; 

8o "Portail INSPIRE", un site internet ou équivalent qui donne accès aux services visés à l'article L. 127-4 [image: ] ; 

9o "Autorité publique", les autorités publiques mentionnées à l'article L. 124-3 [image: ] ou toute personne agissant pour leur compte ; 

10o "Tiers", toute personne physique ou morale autre qu'une autorité publique au sens du 9o. 

Lorsque plusieurs copies identiques d'une même série de données géographiques sont détenues par plusieurs autorités publiques ou en leur nom, le présent chapitre s'applique uniquement à la version de référence dont sont tirées les différentes copies. 

Le présent chapitre s'applique également aux services de données géographiques qui concernent des données contenues dans les séries de données géographiques visées au premier alinéa, ainsi qu'aux séries et services de données géographiques détenues par un tiers auquel le réseau mentionné à l'article L. 127-4 [image: ] a été mis à disposition conformément à l'article L. 127-5 [image: ]. 

Toutefois, le présent chapitre n'est applicable aux séries de données géographiques détenues par une commune ou au nom de celle-ci que si des dispositions législatives en imposent la collecte ou la diffusion. 

V. Circ. du 15 févr. 2013 relative à l'actualisation de la base nationale des espaces protégés (NOR : DEVL1237893C, BOME no 4/2013) ; Note du 2 oct. 2017 relative à la publication du protocole d'adhésion au système d'information sur la nature et les paysages (SINP) (NOR : TREL1704934N, BOME no 2017/15 du 25 oct. 2017). 



SECTION 2 Métadonnées


Art. L. 127-2 Les autorités publiques créent et mettent à jour des métadonnées pour les séries et les services de données géographiques définis à l'article L. 127-1 [image: ] en conformité avec les modalités d'application définies dans le règlement (CE) no 1205/2008 du 3 décembre 2008. 

Ces métadonnées comprennent des informations relatives : 

a) À la conformité des séries de données géographiques avec les modalités d'application de l'interopérabilité mentionnées à la section 3 du présent chapitre ; 

b) Aux conditions applicables à l'accès et à l'utilisation des séries et des services de données géographiques et, le cas échéant, aux frais correspondants ; 

c) À la qualité et à la validité des séries de données géographiques ; 

d) Aux autorités publiques responsables de l'établissement, de la gestion, de la maintenance et de la diffusion des séries et des services de données géographiques ; 

e) Aux restrictions à l'accès public et aux raisons de ces restrictions. 



SECTION 3 Interopérabilité des séries et services de données géographiques


Art. L. 127-3 Les autorités publiques mettent en œuvre les séries et services de données conformément aux modalités techniques de l'interopérabilité déterminées par les règlements pris en application de la directive 2007/2/CE du 14 mars 2007. 

Le calendrier de mise en œuvre par les autorités publiques des modalités d'application de l'interopérabilité au sens de l'article L. 127-1 [image: ] et, le cas échéant, de l'harmonisation des séries et services de données au sens de ce même article, en différenciant entre les séries de données géographiques nouvellement collectées ou restructurées en profondeur, ainsi que les services de données géographiques correspondants, et les autres séries et services de données géographiques est fixé par arrêté du ministre chargé de l'environnement. — V. Arr. du 24 janv. 2011 (JO 24 févr.). 

V. Décr. no 2000-1276 du 26 déc. 2000 portant application de l'art. 89 de la loi no 95-115 du 4 févr. 1995 modifiée d'orientation pour l'aménagement et le développement durable du territoire relatif aux conditions d'exécution et de publication des levés de plan entrepris par les services publics (JO 28 déc.), mod. par Décr. no 2006-272 du 3 mars 2006 (JO 10 mars), Décr. no 2011-1371 du 27 oct. 2011 (JO 28 oct.), Décr. no 2019-165 du 5 mars 2019 (JO 7 mars) ; Arr. du 5 mars 2019 portant application du décret no 2000-1276 du 26 déc. 2000 relatif aux conditions d'exécution et de publication des levés de plans entrepris par les services publics (JO 7 mars), mod. par Arr. du 10 mars 2025 (JO 14 mars). 



SECTION 4 Services en réseau


Art. L. 127-4 I. — Les autorités publiques établissent et exploitent un réseau des services suivants concernant les séries et services de données géographiques pour lesquels des métadonnées ont été créées conformément au présent chapitre : 

a) Services de recherche permettant d'identifier des séries et des services de données géographiques sur la base du contenu des métadonnées correspondantes et d'afficher le contenu des métadonnées ; 

b) Services de consultation permettant au moins d'afficher des données, de naviguer, de changer d'échelle, d'opter pour une vue panoramique, ou de superposer plusieurs séries de données consultables et d'afficher les légendes ainsi que tout contenu pertinent de métadonnées ; 

c) Services de téléchargement permettant de télécharger des copies de séries de données géographiques ou de parties de ces séries, et, lorsque cela est possible, d'y accéder directement ; 

d) Services de transformation permettant de transformer des séries de données géographiques en vue de réaliser l'interopérabilité ; 

e) Services permettant d'appeler des services de données géographiques. 

Ces services tiennent compte des exigences des utilisateurs en la matière, sont faciles à utiliser et accessibles au public par l'internet. 

Ils respectent les règles de mise en œuvre concernant les obligations relatives aux métadonnées, aux services en réseau et à l'interopérabilité déterminées par les règlements pris en application de la directive 2007/2/CE du 14 mars 2007, notamment le règlement (CE) no 976/2009 du 19 octobre 2009. 

II. — Aux fins des services visés au a du I, la combinaison minimale des critères de recherche suivants doit être mise en œuvre : 

a) Mots-clés ; 

b) Classification des services et des séries de données géographiques ; 

c) Qualité et validité des données géographiques ; 

d) Degré de conformité des modalités d'application de l'interopérabilité mentionnées à la section 3 du présent chapitre ; 

e) Situation géographique ; 

f) Conditions applicables à l'accès aux séries et aux services de données et à leur utilisation ; 

g) Autorités publiques chargées de l'établissement, de la gestion, de la maintenance et de la diffusion des séries et des services de données géographiques. 

III. — Les services de transformation visés au d du I sont combinés aux autres services visés au I de manière à permettre l'exploitation de ces services conformément aux modalités d'application de l'interopérabilité mentionnées à la section 3 du présent chapitre. 




Art. L. 127-5 L'État fournit aux autorités publiques les informations nécessaires pour qu'elles puissent relier au réseau visé au I de l'article L. 127-4 [image: ] leurs séries et services de données géographiques visés à l'article L. 127-1 [image: ] et les métadonnées correspondantes. 

Les autorités publiques, dans les limites techniques existantes et sous réserve de ne pas induire de coût supplémentaire excessif à leur charge, donnent aux tiers qui en font la demande la possibilité technique de relier leurs séries et services de données géographiques au réseau visé au I de l'article L. 127-4 [image: ] lorsque ces séries et services de données géographiques respectent les règles de mise en œuvre du présent chapitre relatives aux métadonnées, aux services en réseau et à l'interopérabilité. 




Art. L. 127-6 Les autorités publiques, après avoir apprécié l'intérêt que présente pour le public un accès ouvert aux séries et services de données géographiques par l'internet par rapport à celui que présente un accès limité ou soumis à conditions, peuvent restreindre l'accès visé : 

1o Au a du I de l'article L. 127-4 [image: ] s'il est susceptible de porter atteinte à l'un des intérêts énoncés au II de l'article L. 124-5 [image: ] ; 

2o Au [Aux] b à e du I de l'article L. 127-4 [image: ], ainsi que l'accès aux services de commerce électronique visés à l'article L. 127-7 [image: ], s'il est susceptible de porter atteinte à l'un des intérêts énoncés au I de l'article L. 124-4 [image: ]. 

Les restrictions mentionnées au 2o ne sont applicables aux séries et services de données géographiques relatives à des émissions de substances dans l'environnement que dans la mesure où l'accès du public par l'internet à ces données est susceptible de porter atteinte à l'un des intérêts énoncés au II de l'article L. 124-5 [image: ]. 




Art. L. 127-7 Les autorités publiques mettent gratuitement à la disposition du public les services de recherche et de consultation par l'internet visés aux a et b du I de l'article L. 127-4 [image: ]. 

Les services par l'internet visés au b du I de l'article L. 127-4 [image: ] peuvent être circonscrits à une consultation dans un format excluant tout téléchargement ou toute copie des séries et services de données géographiques, et empêchant une réutilisation à des fins commerciales. 

Sous réserve de proposer des services de commerce électronique ad hoc, les autorités publiques qui mettent à disposition des services par l'internet visés aux b, c ou e du I de l'article L. 127-4 [image: ] peuvent soumettre l'accès à ces services à une redevance ou une licence d'exploitation dans les conditions définies par les dispositions des articles 14 à 16 de la loi no 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal [CRPA, art. L. 323-1 s., L. 324-1 s., L. 325-1 s.]. Dans ce cas, cette mise à disposition publique des séries et services de données géographiques n'est pas considérée comme une diffusion publique au sens de l'article 2 de la loi no 78-753 du 17 juillet 1978 susmentionnée [CRPA, art. L. 311-1 s.]. 

Toutefois, les autorités publiques ne peuvent percevoir, à l'occasion de la mise à disposition des services de consultation par l'internet visés au b du I de l'article L. 127-4 [image: ], une redevance pour la consultation de leurs séries de données que lorsque cette redevance est nécessaire pour assurer le maintien des séries de données géographiques et des services correspondants, notamment s'il s'agit d'un volume très important de données mises à jour de manière au moins mensuelle. 



SECTION 5 Partage des données entre autorités publiques


Art. L. 127-8 I. — Les autorités publiques peuvent accéder aux séries et services de données géographiques, au sens du présent chapitre, détenues par d'autres autorités publiques, les partager, les échanger et les utiliser, aux fins de l'exécution d'une mission de service public en rapport avec l'environnement, dans la mesure où ces séries et services de données géographiques concernent l'exercice de cette mission. 

Toutefois, les dispositions de la présente section ne s'appliquent pas aux autorités publiques lorsqu'elles exercent une mission de service public à caractère industriel ou commercial, ni aux séries et services de données géographiques produits ou reçus par les autorités publiques dans l'exercice d'une telle mission. 

II. — Toute restriction susceptible de créer des obstacles pratiques, au point d'utilisation, à l'accès et au partage de ces séries et services de données géographiques entre autorités publiques est prohibée. 

Les modalités de mise à disposition des séries et services de données géographiques sont déterminées par décret en Conseil d'État. — V. art. R. 127-8 [image: ]. 

III. — L'accès et le partage des séries et des services de données géographiques entre autorités publiques, au sens de la présente section, sont également ouverts aux autorités publiques des autres États membres, ainsi que, selon le principe de la réciprocité et de l'égalité de traitement, aux organes établis par des accords internationaux auxquels l'Union européenne et les États membres sont parties, aux fins de l'exécution d'une mission de service public en rapport avec l'environnement, dans la mesure où ces séries et services de données géographiques concernent l'exercice de cette mission. 

L'accès des institutions et organes communautaires aux séries et services de données géographiques des autorités publiques est fixé par le règlement (UE) no 268/2010 du 29 mars 2010. 

IV. — Les autorités publiques peuvent limiter l'accès et le partage des séries et services de données géographiques, au sens de la présente section, si cet accès ou ce partage est susceptible de porter atteinte à l'un des intérêts énoncés au II de l'article L. 124-5 [image: ]. 




Art. L. 127-9 Les autorités publiques peuvent soumettre l'accès ou le partage des séries et services de données géographiques visés à l'article L. 127-8 [image: ] à une redevance ou une licence d'exploitation dans les conditions définies par les dispositions des articles 14 à 16 de la loi no 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal [CRPA, art. L. 323-1 s.], nonobstant les dispositions du dernier alinéa de l'article 10 de la même loi [CRPA, art. L. 321-2]. 

Les séries et services de données géographiques fournis aux institutions et aux organes de l'Union européenne pour la réalisation des obligations de rapport résultant de la législation européenne en matière d'environnement ne sont pas soumis à paiement. 

Un décret en Conseil d'État détermine les conditions dans lesquelles les redevances sont fixées et les licences sont octroyées. — V. art. R. 127-9 [image: ]. 



SECTION 6 Dispositions diverses


Art. L. 127-10 I. — En matière de découpage parcellaire et de représentation du bâti, le plan cadastral est la donnée de référence. 

II. — Aux fins d'établir des bases de données géographiques nationales ou locales de référence, l'État, les collectivités territoriales ainsi que leurs établissements publics respectifs qui ont vocation à en établir peuvent constituer, le cas échéant, en procédant à des interconnexions avec des fichiers détenus par d'autres personnes publiques ou privées et comprenant des données à caractère personnel, des bases de données numériques comprenant des informations relatives au découpage parcellaire ainsi qu'aux adresses des parcelles. 

Ils peuvent procéder à la diffusion, y compris par voie électronique, auprès de l'ensemble des personnes publiques et privées, des informations contenues dans ces bases de données géographiques nationales ou locales de référence. 

Ces bases de données géographiques nationales ou locales de référence ne peuvent inclure aucune information à caractère personnel autre que le découpage parcellaire et les adresses des parcelles. 

III. — Un décret en Conseil d'État, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, fixe les modalités de constitution de ces bases de données et des informations susceptibles d'être diffusées. — V. art. R. 127-10 [image: ]. 

IV. — Le présent article est applicable sur l'ensemble du territoire de la République. 

V. Décr. no 2011-127 du 31 janv. 2011 relatif au Conseil national de l'information géolocalisée (JO 1er févr.), mod. par Décr. no 2022-1204 du 30 août 2022 (JO 1er sept.) ; le Conseil national de l'information géolocalisée est renouvelé jusqu'au 8 juin 2030 (Décr. no 2025-569 du 23 juin 2025, JO 24 juin).





  
    TITRE III INSTITUTIONS


	
																CHAPITRE I
																		 INSTITUTIONS INTERVENANT DANS LE DOMAINE DE LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT																	 L. 131-1 - L. 131-17									

	
																CHAPITRE II
																		 DISPOSITIONS COMMUNES À CERTAINES INSTITUTIONS																	 L. 132-1 - L. 132-3									

	
																CHAPITRE II BIS
																		 HAUT CONSEIL POUR LE CLIMAT																	 L. 132-4 - L. 132-5									

	
																CHAPITRE III
																		 CONSEIL NATIONAL DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE																	 L. 133-1 - L. 133-4									

	
																CHAPITRE IV
																		 INSTITUTIONS RELATIVES À LA BIODIVERSITÉ																	 L. 134-1 - L. 134-3									




BIBL. GÉN. ▶ ADNOT, L'Agence de l'environnement : la grande illusion, Rapport d'information au nom de la commission des finances, Sénat Doc. 2001, no 236. – BÉTAILLE et DELZANGLES, Pour une autorité publique indépendante dans le domaine de l'environnement, AJDA 2023. 1201 [image: ]. – BILLET, Augias en son domaine, EEI 2025. Alerte 118. – CALAMARTE-DOGUET, Les établissements publics à caractère scientifique et technologique, AJDA 2002. 569 [image: ]. – DROBENKO (dir.), Structures intercommunales et environnement, Les cahiers du CRIDEAU no 14, Pulim 2006. – KROMAREK et MISEREY, Réflexions autour d'un anniversaire : les 50 ans du ministère, BDEI mars 2022. 39. – LASCOUMES (dir.), Le développement durable, une nouvelle affaire d'État, PUF 2014, coll. L'écologie en questions. – REGOURD, RIMBAULT et VERPEAUX, Institutions et droit de l'environnement, La documentation française 2023. – SAVONITTO, Créer un Défenseur de l'environnement : les 150 conventionnels l'ont rêvé, les députés ne l'ont toujours pas constitutionnalisé, JCP Adm. 2023. Actu. 296. – Les 50 ans du Ministère de l'environnement. Dossier, RD publ. 2022. 1.


COMMENTAIRE

Ce titre III intitulé Institutions est l'un des plus mal conçus du code de l'environnement. Certes, le thème lui-même des institutions de l'environnement pourrait faire l'objet d'une thèse de science administrative… mais son instabilité conduirait à remettre le travail sur l'ouvrage bien souvent. Ce qui est certain, c'est que l'on ne trouve ici ni les dispositions les plus importantes, ni un référentiel cohérent. Deux raisons à cela : un très étrange partage entre dispositions législatives (qui devraient à peu près toutes faire l'objet d'une délégalisation) et réglementaires d'une part, et le reflet de politiques publiques particulièrement mouvantes et marquées par la succession inévitable d'influences souvent personnelles et/ou politiciennes, d'autre part. Auxquelles on peut ajouter des tentatives avortées de mise en cohérence… À n'en pas douter, cette partie du code est à repenser, tout comme l'éparpillement des dispositions relatives aux institutions à travers l'ensemble du code. 

Avec la loi Biodiversité du 8 août 2016, ce titre est très sensiblement modifié (V. cependant Cans et Cizel, La loi Biodiversité, ce qui change en pratique, Éditions législatives 2017). 

1o COMPOSITION DES COMMISSIONS ADMINISTRATIVES

En application de la nouvelle rédaction de l'article L.O. 145 du code électoral (L. no 2017-1338, art. 13, jugé conforme à la Constitution, no 2017-753 DC) « II. – Un parlementaire ne peut être désigné en cette qualité dans une institution ou un organisme extérieur qu'en vertu d'une disposition législative qui détermine les conditions de sa désignation ». En théorie donc, la composition de tous les organismes extraparlementaires qui prévoient la représentation de parlementaires relève désormais de la loi.

En résumé, selon l'article L.O. 145 du code électoral sur le plan opérationnel :

1. le pouvoir réglementaire n'a en aucun cas compétence pour désigner des parlementaires aux fins de siéger dans des commissions administratives ;

2. cette compétence relève du seul Parlement ;

3. toutefois, le Parlement ne peut exercer cette compétence de désignation : 

a) qu'en tant que la commission concernée met en cause le champ d'application de l'article 34 (c'est-à-dire si le Parlement a compétence pour instituer une telle commission) ;

b) et que si la commission dispose d'attributions liant le pouvoir réglementaire (c'est-à-dire que cette commission, dans son fonctionnement, met effectivement en œuvre le domaine de l'article 34, et pour cette raison procure aux parlementaires désignés la possibilité d'exercer un pouvoir d'influence sur le sens de l'avis liant l'administration).

Toutefois, cette lecture, qui conduit à priver le Parlement de désigner directement des parlementaires pour siéger dans des commissions consultatives, ne permet pas au Parlement de suivre au quotidien l'activité de ces commissions et ainsi de se donner les moyens, par une représentation dans les instances opérationnelles préalables à la mise en mouvement de l'action administrative, de collecter les éléments lui permettant d'exercer directement ses compétences d'évaluation des politiques publiques. 

Or c'est sans doute le cœur du souhait du législateur organique de 2017, qui nécessiterait d'être soumis au contrôle de constitutionnalité. La question est in fine celle de la portée du pouvoir d'évaluation du Parlement sur l'Exécutif : 

– soit les pouvoirs du premier doivent se limiter à demander à l'Exécutif la communication des informations à la seule main de l'Exécutif ; 

– soit les pouvoirs du Parlement sont tels qu'ils lui permettent de s'immiscer dans l'exercice concret de la préparation de l'action administrative et de contrôler in concreto les conditions de la préparation de cette action.

Mais la loi no 2018-699 du 3 août 2018 visant à garantir la présence des parlementaires dans certains organismes extérieurs au Parlement et à simplifier les modalités de leur nomination (qui n'a pas été soumise à l’avis du Conseil constitutionnel – lequel n'a pu en conséquence se prononcer sur la nature législative ou réglementaire des dispositions adoptées), à travers un balayage des 193 organismes prévoyant la présence de parlementaires, fait un tri d'opportunité. Il se fonde sur un constat (rapport de présentation à l'AN) : 112 sont le fait d'une loi et 81 d'un texte réglementaire. « C'est donc à plus de 660 nominations qu'il faut procéder à chaque mandature au Sénat et à près de 700 à l'Assemblée nationale ».

Cette réforme de 2018 identifie, pour procéder à cette sélection, trois types de cas :

– Les organismes régis par des dispositions réglementaires et dont l'activité justifie qu'ils soient élevés au rang législatif ;

– Les organismes régis par des dispositions réglementaires et dont la faible activité, ou l'absence d'activité, ne justifie pas qu'ils soient élevés au rang législatif (mais si ces organismes venaient à reprendre une activité, le Gouvernement comme le législateur pourraient proposer de les élever au rang législatif) ;

– Les organismes régis par des dispositions législatives et dont la faible activité, ou l'absence d'activité, semble justifier qu'ils soient supprimés.

Pourtant, il résulte de la jurisprudence du Conseil constitutionnel que le Parlement n'a compétence pour instituer une commission administrative ou l'élever au niveau législatif que si les compétences dont elle a la charge relèvent du champ de l'article 34, et ne peut décider que sa composition comprend des parlementaires que dans la mesure où les travaux de cette commission lient l'administration, ce qui ne saurait être le cas lorsque sa compétence est purement consultative (Cons. const., décisions no 98-183 L, no 99-184 L, no 2003-194 L).

Quoi qu'il en soit, la loi supprime huit organismes extraparlementaires qui ne se réunissent plus et, par ailleurs, elle ne propose pas de légaliser près de 20 organismes extraparlementaires dont le niveau d'activité est faible ou inexistant. Pour le présent code, sont concernés les articles L. 125-37, L. 131-4, L. 133-2, L. 213-1, L. 213-20-1, L. 221-6-1, L. 321-10, L. 322-11, L. 341-17, L. 542-12-1 A, L. 542-13, L. 565-3, L. 571-1-1, L. 592-45. Sont également concernés l'article 43 de la loi no 86-2 du 3 janvier 1986 (ss. C. envir., art. L. 321-10), les articles L. 6361-1, L. 6361-11, L. 6361-13 et L. 6361-14 du code des transports (App., 570) (L. no 2018-699 du 3 août 2018, art. 38, 54 à 60, 74-V, 75-V).

Certains organismes importants dans la définition des politiques publiques, et/ou dans l'évolution de sa législation, trouvent leur place dans d'autres codes ou dans des textes non codifiés auxquels on se reportera utilement, et en premier lieu les textes organisant le Conseil économique, social et environnemental (CESE), anciennement Conseil économique et social, créé, sur la base des propositions du « comité Balladur » et à la suite du Grenelle de l'environnement, par la loi constitutionnelle du 23 juillet 2008, qui lui reconnaît un pouvoir consultatif en matière d'environnement et la possibilité d'être saisi par voie de pétition ; il est régi par l'ordonnance no 58-1360 du 29 décembre 1958 modifiée (V. ce texte App., 130). Ces modifications portent sur la diversification de la composition du CESE pour l'adapter à ses attributions environnementales (33 membres au titre de la protection de la nature et de l'environnement et 15 personnalités qualifiées choisies en raison de leur compétence en matière d'environnement et de développement durable), sur les modalités de sa consultation par le Parlement, le Premier ministre et les présidents des assemblées (art. 2). Elle organise sa consultation par voie de pétition (art. 69 de la Constitution) qui doit être présentée par écrit par au moins 500 000 personnes majeures, de nationalité française ou résidant régulièrement en France, rédigée en français (art. 5). L'article 7 prévoit la présence de quatre représentants de jeunes et des étudiants au titre de la cohésion sociale et territoriale et de la vie associative. 

Sur les commissions administratives, V. aussi notre commentaire général du chapitre Organes consultatifs de la partie réglementaire (art. R. 133-1 s.).

2o CESER ET OEC

La loi du 12 juillet 2010 a modifié l'article L. 4134-2 du code général des collectivités territoriales pour fixer les grandes lignes de la composition des nouveaux conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux (CESER) et renvoyer la fixation du nombre de leurs membres à un décret, ainsi que l'article L. 4241-1 pour préciser qu'ils sont saisis pour avis des documents relatifs (5o) « aux orientations générales dans le domaine de l'environnement » ou (dernier al.) « de toute question intéressant l'environnement dans la région ».

Par ailleurs, un « office de l'environnement de la Corse » est maintenu en partie législative du code général des collectivités territoriales (art. L. 4424-35). – V. CGCT. 

3o EPCE

La loi Biodiversité du 8 août 2016 (art. 56) a créé une nouvelle catégorie d'établissements publics, les « établissements publics de coopération environnementale » (EPCE), dont le régime juridique est aligné sur celui des établissements publics de coopération culturelle. Les EPCE sont chargés « d'accroître et d'améliorer les connaissances sur l'environnement, leur diffusion et la sensibilisation et l'information du public, d'apporter un concours scientifique et technique aux pouvoirs publics et d'assurer la conservation d'espèces ou la mise en place d'actions visant à préserver la biodiversité et à restaurer les milieux naturels » (V. CGCT, art. L. 1431-1). 

Selon sa notice, le décret no 2017-402 du 27 mars 2017 relatif aux établissements publics de coopération environnementale organise cet instrument nouveau qui pourra constituer le support d'un partenariat entre l'État, les collectivités territoriales et d'autres acteurs concernés par la protection de l'environnement. Ce cadre institutionnel réunissant plusieurs acteurs publics permettra également de stabiliser certaines structures existantes ou futures. Le régime de l'EPCE se greffe sur celui applicable à la catégorie des établissements publics de coopération culturelle (EPCC), dont il reprend les caractéristiques : composition du conseil d'administration, pouvoirs de direction, statut des personnels ou ressources. 

[image: ]
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Art. L. 131-1 (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 20) Un établissement public de l'État régi par le présent code peut être rattaché à un ou plusieurs établissements publics de l'État, à la demande des deux tiers des membres de son conseil d'administration et après avis du ou des établissements auxquels ce rattachement est demandé, afin de mettre en commun des services et moyens. 

Les services et moyens mis en commun entre les établissements sont précisés par décret. 

En cas de rattachement, les établissements conservent leur personnalité morale et leur autonomie financière. 




Art. L. 131-2 Abrogé par Ord. no 2004-637 du 1er juill. 2004, art. 27-I. 



SECTION 1 Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie


Art. L. 131-3 I. — L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie est un établissement public de l'État à caractère industriel et commercial.

II. — Cet établissement public exerce des actions, notamment d'orientation et d'animation de la recherche, de prestation de services, d'information et d'incitation dans chacun des domaines suivants :

1o La prévention et la lutte contre la pollution de l'air ; 

(L. no 2015-992 du 17 août 2015, art. 70-III) « 2o La prévention de la production de déchets, dont la lutte contre le gaspillage alimentaire ; la gestion des déchets ; la transition vers l'économie circulaire ; la protection des sols et la remise en état des sites pollués ; » 

3o Le réaménagement et la surveillance d'une installation de stockage de déchets ultimes autorisée après le 14 juillet 1992, lorsque ces opérations sont rendues nécessaires du fait d'une défaillance ou d'une insuffisance des garanties de l'exploitant ; 

4o La réalisation d'économies d'énergie et de matières premières et le développement des énergies renouvelables, notamment d'origine végétale ; 

5o Le développement des technologies propres et économes ; 

6o La lutte contre les nuisances sonores ; 

(L. no 2019-1147 du 8 nov. 2019, art. 7) « 7o La lutte contre le réchauffement climatique et l'adaptation au changement climatique » ;

(L. no 2023-175 du 10 mars 2023, art. 54) « 8o Le suivi statistique des installations agrivoltaïques définies à l'article L. 314-36 du code de l'énergie. »

III. — L'agence coordonne ses actions avec celles menées par les agences de l'eau dans des domaines d'intérêt commun.

IV. — Pour accomplir ses missions, l'agence dispose d'une délégation dans chaque région. (L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 152) « Le représentant de l'État, selon le cas, dans les régions, la collectivité de Corse (Ord. no 2022-1521 du 7 déc. 2022, art. 31) « , les collectivités régies par les articles 73 ou 74 de la Constitution et en Nouvelle-Calédonie » est le délégué territorial de l'agence. »

(L. no 2020-105 du 10 févr. 2020, art. 76) « V. — L'agence assure le suivi et l'observation des filières à responsabilité élargie du producteur.

« Les coûts supportés par l'agence pour assurer la mission mentionnée au premier alinéa du présent V sont couverts par une redevance versée par les producteurs ou leur éco-organisme, dont le montant est fixé par décret. — V. art. R. 131-26-2 s. [image: ]

« Le pôle de l'agence réalisant ces actions dispose de l'autonomie financière dans la limite du produit des contributions reçues. Son budget constitue un budget annexe de l'agence. »

(Abrogé par L. no 2020-1721 du 29 déc. 2020, art. 99) « Les agents de ce pôle employés par l'agence ne sont pas pris en compte dans le plafond des autorisations d'emplois défini à l'article 64 de la loi no 2007-1822 du 24 décembre 2007 de finances pour 2008. Ce pôle est doté des effectifs nécessaires au suivi et à la régulation des filières à responsabilité élargie du producteur mentionnées à l'article L. 541-10-1 du présent code. » — [L. no 90-1130 du 19 déc. 1990, art. 1er.]




Art. L. 131-4 Le conseil d'administration de l'agence est composé :

1o De représentants de l'État (L. no 2019-753 du 22 juill. 2019, art. 12) « et de l'Agence nationale de la cohésion des territoires » ; 

(L. no 2018-699 du 3 août 2018, art. 74) « 2o D'un député et d'un sénateur ; »

3o De représentants de collectivités territoriales (L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 57) « et d'établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre » ;

4o De personnalités qualifiées, de représentants d'associations de protection de l'environnement agréées au titre de l'article L. 141-1 [image: ] et de représentants de groupements professionnels intéressés ; 

5o De représentants du personnel dans les conditions définies au deuxième alinéa de l'article 4 de la loi no 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur public. — [L. no 90-1130 du 19 déc. 1990, art. 2.]




Art. L. 131-5 L'agence est dotée d'un conseil scientifique dont la composition est arrêtée conjointement par les ministres chargés de l'environnement, de la recherche et de l'industrie. — [L. no 90-1130 du 19 déc. 1990, art. 3.]




Art. L. 131-5-1 Abrogé par L. no 2017-1837 du 30 déc. 2017, art. 44-IV. 




Art. L. 131-6 L'agence peut attribuer des subventions et consentir des avances remboursables.

Elle peut percevoir notamment des redevances sur les inventions et procédés nouveaux auxquels elle a contribué, des redevances pour service rendu et le produit de taxes (Abrogé par L. no 2007-1822 du 24 déc. 2007, art. 47-IV) « parafiscales ». 

(L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 57) « L'agence délègue à la région, à la demande de cette dernière, l'attribution de subventions et de concours financiers en matière de transition énergétique et d'économie circulaire prévus au titre de sa contribution au contrat de plan État-Région. L'agence ne peut s'opposer à la délégation d'un montant annuel de subventions et concours s'élevant à un maximum de 75 % de la moyenne des crédits annuels mobilisés par l'agence au titre du contrat de plan État-Région sur les trois dernières années. L'agence et la région volontaire concluent une convention de transition écologique régionale qui définit la durée de la délégation, le montant des subventions et concours délégués à la région, les critères d'attribution des aides, les objectifs à atteindre ainsi que les modalités de règlement des charges afférentes à cette délégation. » — [L. no 90-1130 du 19 déc. 1990, art. 4.]

Par ces dispositions, le législateur autorise l'ADEME à accorder des aides ou subventions à toutes personnes physiques ou morales, y compris celles ayant des activités cultuelles, sans qu'y fassent obstacle les dispositions des art. 2 et 19 de la L. du 9 déc. 1905 prohibant le versement de subventions par des personnes publiques à des associations cultuelles. • CAA Lyon, 17 sept. 2010, [image: ] Cté des bénédictins de l'abbaye Saint-Joseph de Clairval, no 09LY00186 : AJDA 2011. 31, note Vinet [image: ]. [image: ] Dans la même affaire, les dispositions du code de l'environnement n'ont ni pour objet, ni pour effet, de déroger aux dispositions de la loi du 9 déc. 1905 ; en jugeant que, par ces dispositions, le législateur avait autorisé l'ADEME à accorder des subventions à toute personne physique ou morale, y compris à une personne ayant des activités cultuelles, sans qu'y fassent obstacle les dispositions des art. 2 et 19 de la loi du 9 déc. 1905, la cour administrative d'appel de Lyon a commis une erreur de droit. • CE 26 nov. 2012, [image: ] Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, no 344379 : RFDA 2013. 212, obs. Terneyre. 




Art. L. 131-7 Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application des articles L. 131-3 à L. 131-6 [image: ]. — [L. no 90-1130 du 19 déc. 1990, art. 8.] — V. art. R. 131-1 [image: ] s. 



SECTION 2 Office français de la biodiversité (L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 1er).

(L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 21)

BIBL. ▶ AUDRAIN-DEMEY, La création de l'OFB : un mariage de raison entre l'AFB et l'ONCFS, Dr. envir. 2019. 329. – DÉNNETIERE, Le rôle et les pouvoirs des inspecteurs de l'environnement de l'OFB, AJ pénal 2024. 256 [image: ]. – FARINETTI, L'Agence française pour la biodiversité : fer de lance d'une nouvelle gouvernance de la biodiversité, RDI 2016. 581 [image: ]. – ICHER, L'agence française pour la biodiversité : une création sans innovation, Dr. envir. 2017. 107. – DE REDON, Biodiversité : l'agence est morte… vive l'office !, EEI 2019, no 47. – VAN LANG, La loi Biodiversité du 8 août 2016 : une ambivalence assumée, AJDA 2016. 2381 [image: ] et 2492.


COMMENTAIRE

La création de l'Agence française pour la biodiversité avait été présentée comme « la grande innovation » de la loi Biodiversité (art. 21). L'objectif affiché était de mettre fin à l'éparpillement des acteurs publics intervenant dans le domaine de la biodiversité, en instituant un opérateur unique qui mutualiserait les moyens et les compétences existants. L'AFB, mise en place le 1er janvier 2017, fusionnait effectivement quatre opérateurs essentiels dans le domaine des espaces et milieux naturels, terrestres comme aquatiques : l'Agence des aires marines protégées, l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques (ONEMA), l'établissement public « Parcs nationaux de France », et le groupement d'intérêt public « Atelier technique des espaces naturels » (ATEN). L'AFB reprenait les missions et compétences des organismes fusionnés, ainsi que leurs moyens matériels et humains. En outre, les établissements publics des différents parcs nationaux lui étaient rattachés. Mais cette logique de regroupement laissait un goût d'inachevé, du fait de l'absence de l'Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS).

Pour y remédier, la loi no 2019-773 du 24 juillet 2019 crée l'Office français de la biodiversité, qui résulte de la fusion de l'AFB et de l'ONCFS. La fusion étant effective au 1er janvier 2020, le décret no 2019-1580 du 31 décembre 2019 (JO 1er janv. 2020) fixe les modalités d'organisation et de fonctionnement du nouvel établissement public (V. art. R. 131-27 [image: ] s.).

Le rapport du sénateur Jean-Bacci dresse un bilan très mitigé des premières années d'existence de l'OFB (Rapport no 777 du 25 sept. 2024).

[image: ]




Art. L. 131-8 (L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er janv. 2020) Il est créé un établissement public de l'État dénommé : "Office français de la biodiversité". 




Art. L. 131-9 (L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er janv. 2020) I. — L'Office français de la biodiversité contribue, s'agissant des milieux terrestres, aquatiques et marins, à la surveillance, la préservation, la gestion et la restauration de la biodiversité ainsi qu'à la gestion équilibrée et durable de l'eau en coordination avec la politique nationale de lutte contre le réchauffement climatique. Il assure les missions suivantes :

1o Contribution (L. no 2025-794 du 11 août 2025, art. 6) « , sous l'autorité du représentant de l'État dans le département, » à l'exercice des missions de police administrative et (L. no 2025-794 du 11 août 2025, art. 6) « contribution, sous la direction du procureur de la République, à l'exercice des missions » de police judiciaire relatives à l'eau, aux espaces naturels, aux espèces, à la chasse et à la pêche ainsi que des missions de police sanitaire en lien avec la faune sauvage ;

2o Développement de la connaissance, recherche et expertise sur les espèces, sur les milieux, leurs fonctionnalités et leurs usages, sur les services écosystémiques, sur les liens entre les changements climatiques et la biodiversité ainsi que sur les risques sanitaires en lien avec la faune sauvage. L'office pilote ou coordonne les systèmes d'information sur la biodiversité, l'eau, les milieux aquatiques et les milieux marins ;

3o Expertise et assistance en matière d'évaluation de l'état de la faune sauvage et de gestion adaptative des espèces mentionnée à l'article L. 425-16 ;

4o Appui à la conception, à la mise en œuvre et à l'évaluation des politiques de l'eau et de la biodiversité, notamment à l'échelon territorial :

a) Soutien à l'État pour l'élaboration de la stratégie nationale pour la biodiversité définie à l'article L. 110-3 et suivi de sa mise en œuvre ;

b) Contribution à la lutte contre la biopiraterie et suivi du dispositif d'accès aux ressources génétiques et de partage juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation ;

c) Appui à la mise en œuvre du principe mentionné au 2o du II de l'article L. 110-1 et suivi des mesures de compensation des atteintes à la biodiversité ;

d) Appui au suivi de la mise en œuvre des règlements et directives européens et des conventions internationales ainsi qu'aux actions de coopération ;

e) Appui à l'État et à ses établissements publics chargés de la gestion de l'eau, de la biodiversité et des espaces naturels, notamment en matière de lutte contre les pressions qui s'exercent sur la biodiversité, de lutte contre les espèces exotiques envahissantes, de gestion de la faune sauvage, d'amélioration de ses habitats et de pratiques de gestion des territoires ;

f) Appui, en lien avec les comités de bassin, aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à leurs établissements publics chargés de la gestion de l'eau, de la biodiversité et des espaces naturels, notamment en matière de lutte contre les pressions qui s'exercent sur la biodiversité, de lutte contre les espèces exotiques envahissantes, de gestion de la faune sauvage, d'amélioration de ses habitats et de pratiques de gestion des territoires ;

g) Appui aux acteurs socio-économiques et aux associations de protection de l'environnement ou d'éducation à l'environnement dans leurs actions en faveur de la biodiversité ;

h) Soutien financier, à travers l'attribution d'aides financières à des projets en faveur de la biodiversité et de la gestion durable et équilibrée de la ressource en eau et à travers la garantie de la solidarité financière entre les bassins hydrographiques ;

5o Gestion, restauration et appui à la gestion d'espaces naturels, notamment de zones littorales comprenant des récifs coralliens et des écosystèmes associés ;

6o Communication, sensibilisation du public, accompagnement de la mobilisation et formation :

a) Accompagnement de la mobilisation citoyenne, de la société civile et des acteurs des secteurs économiques sur les enjeux de biodiversité, notamment sur le lien entre l'homme et la nature ;

b) Formation, notamment en matière de police, et appui aux actions de formation initiale et continue, en particulier dans le cadre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'enseignement agricole ;

c) Contribution à la structuration des métiers de la biodiversité et des services écologiques ;

Il est chargé pour le compte de l'État de l'organisation de l'examen du permis de chasser ainsi que de la délivrance du permis de chasser.

II. — L'intervention de l'Office français de la biodiversité porte sur l'ensemble des milieux terrestres, aquatiques et marins du territoire métropolitain, des collectivités régies par l'article 73 de la Constitution, des collectivités de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ainsi que des Terres australes et antarctiques françaises.

Il peut aussi mener, dans le cadre de conventions, des actions à Saint-Barthélemy, dans les îles Wallis-et-Futuna, en Polynésie française ainsi qu'en Nouvelle-Calédonie ou dans ses provinces, à la demande de ces collectivités.

III. — L'office et les collectivités territoriales coordonnent leurs actions dans les domaines d'intérêt commun. Les régions ou les collectivités exerçant les compétences des régions et l'office peuvent mettre en place conjointement, dans le cadre d'une convention signée entre les parties, des agences régionales de la biodiversité auxquelles peuvent notamment s'associer les départements et les collectivités territoriales exerçant les compétences des départements. Ces agences exercent leurs missions dans le champ des missions de l'office, à l'exception des missions de police et de délivrance du permis de chasser.

(L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 152) « IV. — Le représentant de l'État, selon le cas, dans le département, la collectivité de Corse ou la collectivité régie par les articles 73 ou 74 de la Constitution assure, en tant que délégué territorial de l'office, la cohérence de l'exercice des missions de police administrative de l'eau et de l'environnement de l'office dans les territoires relevant de son ressort avec les actions des autres services et établissements publics de l'État » (L. no 2025-794 du 11 août 2025, art. 6) « , notamment en approuvant la programmation annuelle des contrôles réalisés dans le cadre de ces missions ». 

V. aussi Décr. no 2022-668 du 26 avr. 2022 relatif au transfert à l'Office français de la biodiversité des activités des laboratoires d'hydrobiologie du ministère de la transition écologique (JO 27 avr.).

BIBL.▶ STAHL, L'outre-mer et la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, RJ envir. 2017. 95.




Art. L. 131-10 (L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er janv. 2020) L'Office français de la biodiversité est administré par un conseil d'administration qui comprend :

1o Un premier collège constitué par des représentants de l'État, des représentants d'établissements publics nationaux œuvrant dans le champ des compétences de l'office et des personnalités qualifiées ;

2o Un deuxième collège comprenant des représentants des secteurs économiques concernés, des représentants d'organisations professionnelles agricoles et forestières, d'associations agréées de protection de l'environnement, de gestionnaires d'espaces naturels, des instances cynégétiques et des instances de la pêche de loisir ;

3o Un troisième collège comprenant des représentants des comités de bassin ainsi que des collectivités territoriales et de leurs groupements ;

4o Un quatrième collège composé des représentants élus du personnel de l'office ; 

5o Un cinquième collège composé de deux députés dont un élu dans une circonscription ultramarine et de deux sénateurs dont un élu dans une circonscription ultramarine.

Tout parlementaire membre du conseil d'administration de l'Office français de la biodiversité, désigné en raison de son mandat électif, peut être suppléé par un autre parlementaire issu de la même assemblée délibérante.

Les ministres chargés de l'environnement et de l'agriculture désignent un commissaire du Gouvernement, qui appartient au premier collège. Un décret précise les conditions dans lesquelles ce commissaire du Gouvernement peut demander l'inscription d'un point à l'ordre du jour du conseil d'administration, provoquer la convocation d'un conseil d'administration extraordinaire ou s'opposer à une décision du conseil d'administration et solliciter une nouvelle délibération.

Les représentants de la Fédération nationale des chasseurs, des fédérations départementales des chasseurs et de la Fédération nationale de la pêche et de la protection du milieu aquatique représentent 10 % des membres du conseil d'administration. Ce nombre de représentants fait l'objet d'une troncature à l'unité.

Le conseil d'administration est composé de manière à comprendre au moins un représentant de chacun des cinq bassins écosystémiques ultramarins.

Il est composé de manière à ce que l'écart entre le nombre d'hommes, d'une part, et le nombre de femmes, d'autre part, ne soit pas supérieur à un. Lorsqu'un organisme est appelé à désigner plus d'un membre du conseil, il procède à ces désignations de telle sorte que l'écart entre le nombre des hommes désignés, d'une part, et le nombre des femmes désignées, d'autre part, ne soit pas supérieur à un. La même règle s'applique à la désignation des personnalités qualifiées du premier collège.

Le président du conseil d'administration est élu au sein du conseil d'administration par ses membres.




Art. L. 131-11 (L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er janv. 2020) Le conseil d'administration peut déléguer certaines de ses attributions, dans des conditions définies par décret, aux conseils de gestion des espaces protégés placés sous la responsabilité de l'Office français de la biodiversité.

Il peut constituer en son sein des commissions spécialisées et leur déléguer certaines de ses attributions, dans des conditions définies par décret.




Art. L. 131-11-1 (L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er janv. 2020) L'Office français de la biodiversité est doté d'un conseil scientifique, placé auprès du conseil d'administration.

Ce conseil scientifique comprend une part significative de spécialistes de la biodiversité ultramarine.




Art. L. 131-12 (L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er janv. 2020) Un comité d'orientation réunissant des représentants des différentes parties concernées par les missions de l'Office français de la biodiversité définies à l'article L. 131-9 est placé auprès du conseil d'administration de l'établissement, qui en détermine la composition et le fonctionnement. Le conseil d'administration peut lui déléguer certaines de ses compétences.




Art. L. 131-13 (L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er janv. 2020) L'Office français de la biodiversité est dirigé par un directeur général, nommé par décret.




Art. L. 131-14 (L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er janv. 2020) Les ressources de l'Office français de la biodiversité sont constituées par :

1o Des subventions et contributions de l'État et de ses établissements publics ainsi que, le cas échéant, des gestionnaires d'aires marines protégées et des collectivités territoriales et de leurs groupements ;

2o Les recettes des taxes affectées ;

3o Toute subvention publique ou privée ;

4o Les dons et legs ;

5o Le produit des ventes et des prestations qu'il effectue dans le cadre de ses missions ;

6o Des redevances pour service rendu ;

7o Les produits des contrats et conventions ;

8o Les revenus des biens meubles et immeubles ;

9o Le produit des aliénations ;

10o D'une manière générale, toutes les recettes autorisées par les lois et règlements, sous réserve de ne pas dégrader les ressources des agences de l'eau. 

Une fraction d'un montant de 7 232 583,36 € du prélèvement prévu au I de l'art. 138 de la loi no 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises est affectée à l'Office français de la biodiversité (Arr. du 14 avr. 2025, JO 13 mai).




Art. L. 131-15 (L. no 2008-1425 du 27 déc. 2008, art. 122-III) (L. no 2020-1721 du 29 déc. 2020, art. 82) « Les ressources du programme confié à l'Office français de la biodiversité dans le cadre du plan d'action national défini à l'article L. 253-6 du code rural et de la pêche maritime incluent la part de contribution mentionnée à ce titre à l'article 135 de la loi no 2017-1837 de finances pour 2018 et sont dépensées, pour un montant au moins égal, sous la forme d'aides » apportées par l'(L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 21, en vigueur le 1er janv. 2020) « office » au titre de ce programme. (Abrogé par L. no 2018-938 du 30 oct. 2018, art. 89) « (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 30-6o) « Les orientations stratégiques et financières de ce programme, notamment le programme prévisionnel de l'année, sont soumises à l'avis d'un comité d'orientation stratégique et de suivi qui comprend les différentes parties prenantes. » Un compte rendu de réalisation du plan précité est présenté chaque année au Comité national de l'eau. » — L'art. L. 213-4-1 devient l'art. L. 131-15 (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 30-6o, JO 9 août). 




Art. L. 131-16 (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 106) Dans le cadre de la mise en œuvre du programme mentionné (L. no 2020-1721 du 29 déc. 2020, art. 82) « à l'article L. 131-15 », l'(L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 1er, en vigueur le 1er janv. 2020) « Office français de la biodiversité » apporte directement ou indirectement des concours financiers aux personnes publiques ou privées. — L'art. L. 213-4 devient l'art. L. 131-16 (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 30-5o et 7o, JO 9 août).




Art. L. 131-17 Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application de la présente section. — V. art. R. 131-27 s. [image: ] 





  
    CHAPITRE II DISPOSITIONS COMMUNES À CERTAINES INSTITUTIONS


Art. L. 132-1 L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 67-III-1o) « l'Office national des forêts, » le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres, l'(L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 21, en vigueur le 1er janv. 2020) « Office français de la biodiversité, les parcs nationaux, les agences de l'eau » (Ord. no 2016-128 du 10 févr. 2016, art. 13-I) « , le Centre des monuments nationaux et l'Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs » peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts qu'ils ont pour objet de défendre et constituant une infraction aux dispositions législatives relatives à la protection de la nature et de l'environnement, à l'amélioration du cadre de vie, à la protection de l'eau, de l'air, des sols, des sites et paysages, à l'urbanisme ou ayant pour objet la lutte contre les pollutions et les nuisances, ainsi qu'aux textes pris pour leur application.

Sans préjudice de l'indemnisation des autres dommages subis, les personnes morales de droit public mentionnées à l'alinéa précédent intervenues matériellement ou financièrement ont droit au remboursement, par le ou les responsables, des frais exposés par elles.

Les chambres d'agriculture, (L. no 2003-591 du 2 juill. 2003, art. 31-III) « les parcs naturels régionaux » (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 41) « , le Centre national de la propriété forestière, les personnes morales désignées par le décret en Conseil d'État prévu au premier alinéa de l'article L. 412-10 pour recueillir le consentement préalable donné en connaissance de cause des communautés d'habitants et les associations régulièrement déclarées exerçant des activités dans le domaine de la conservation des connaissances traditionnelles inscrites dans leurs statuts depuis au moins trois ans » peuvent également exercer les droits reconnus à la partie civile dans les conditions définies ci-dessus. — [C. rur., art. L. 253-1, créé par L. no 95-101 du 2 févr. 1995, art. 6 ; dern. al. ajouté par L. no 99-574 du 9 juill. 1999, art. 115.] 

BIBL. ▶ LEVANTI, Le droit d'action de la Corse en cas de préjudice écologique, Envir. 2011. Étude 6. 


COMMENTAIRE

Cet article a une certaine tendance à l'embonpoint. Il suffit qu'une juridiction dénie à une personne publique le droit de se constituer partie civile (V. la jurisprudence [image: ] ci-dessous) pour que le législateur ajoute la catégorie à laquelle elle appartient à la liste déjà longue des « institutions » autorisées. Il serait probablement utile de définir dans cet article un principe général fixant les conditions d'accès à ces recours, avant que la liste des organismes concernés ne devienne pléthorique. 

En outre, ce droit est également reconnu : aux personnes morales de droit public intervenues matériellement ou financièrement pour tout incident ou accident présentant un danger pour la sécurité civile, la qualité, la circulation ou la conservation des eaux par l'article L. 211-5 ; aux fédérations départementales des chasseurs par l'article L. 421-6 ; aux « fédérations départementales ou interdépartementales des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique », à « la Fédération nationale de la pêche et de la protection du milieu aquatique », à « la commission syndicale de la Grande Brière Mottière », aux « associations agréées de pêcheurs professionnels en eau douce » et au « Comité national de la pêche professionnelle en eau douce » par l'article L. 437-18 ; aux « personnes morales de droit public » qui sont intervenues « matériellement ou financièrement, pour atténuer les dommages résultant d'un incident ou d'un accident causé par une installation » classée par l'article L. 514-16 ; aux « personnes morales de droit public » qui sont intervenues « matériellement ou financièrement, pour atténuer les dommages causés par un incident ou un accident lié à une opération d'élimination de déchets » par l'article L. 541-6. Rien d'exhaustif en conséquence à la liste figurant dans l'article L. 132-1, d'autant que le législateur de 2008 a cru bon de créer un article L. 142-4 (V. cet art. et son commentaire) pour conférer la même prérogative aux collectivités territoriales et à leurs groupements. 

On notera que si ce droit est reconnu aux parcs naturels régionaux et, depuis 2019, aux parcs nationaux, il n'en est rien pour les organes gestionnaires de réserves naturelles. Cela est probablement dû au fait que lorsqu'il s'agit – et c'est le plus fréquemment le cas – d'associations agréées pour la protection de l'environnement, leur cas est prévu par l'article L. 142-2. 

Étonnamment du reste figurent dans cette liste des organismes tels que les chambres d'agriculture… mais pas l'Office de l'environnement de Corse, pourtant chargé de la gestion de réserves naturelles en application de l'article L. 4424-35 du code général des collectivités territoriales. Il apparaît, à la lueur de certaines décisions, que la chambre criminelle n'entend pas élargir la brèche ouverte à la faveur des parcs nationaux avant leur ajout dans la liste par la loi du 24 juillet 2019. Mais il s'ensuit une véritable inflation des habilitations législatives. 

[image: ]



1. Parc national. Avant la modification législative de 2019. Pour déclarer irrecevable la constitution de partie civile du parc national de la Vanoise, les juges du second degré retiennent que, s'agissant d'un établissement public, « il ne peut, en cette qualité, demander réparation d'un préjudice personnel » et « que rien, dans son statut, ne l'autorise à exercer l'action civile devant les juridictions » ; ils ajoutent que le préjudice dont un parc national, propriété de la collectivité nationale, pourrait se prévaloir est un préjudice général dont seul le ministère public est apte à poursuivre la réparation ; mais en statuant ainsi, alors que l'établissement public concerné, au profit duquel l'art. [R. 331-76] organise la procédure de recouvrement des dommages-intérêts qui lui sont accordés et qui, selon l'art. [R. 331-29, puis R. 331-40], figurent au nombre de ses ressources, est en droit de soutenir avoir subi un préjudice personnel et direct découlant de l'atteinte portée, par l'infraction retenue, aux intérêts qu'en vertu de sa mission légale il a la charge de préserver, la cour d'appel a méconnu le principe et les textes susénoncés. • Crim. 8 mars 1995, [image: ] no 94-82.566 P. [image: ] Pour déclarer irrecevable la constitution de partie civile du parc national des Écrins, les juges du second degré retiennent que l'infraction n'a pas causé de dommage matériel au parc, qui n'est pas propriétaire de la flore et de la faune sauvage mais doit seulement en assurer la protection, et que le préjudice moral, en admettant qu'il puisse exister pour une personne morale autrement que par une fiction de la loi, ne se distingue pas de l'atteinte à l'intérêt général, dont la réparation est assurée par l'exercice de l'action publique ; les juges en déduisent que la partie civile, qui ne figure pas dans la liste des personnes morales de droit public autorisées par l'art. [L. 132-1] à se constituer partie civile pour la protection de la nature et au profit de laquelle n'existe aucune dérogation légale, ne satisfait pas aux conditions requises par l'art. 2 C. pr. pén. pour intervenir devant la juridiction correctionnelle ; mais en statuant ainsi, alors que l'atteinte portée, par la contravention retenue, aux intérêts que le parc national a pour mission légale de préserver en application de l'article [L. 331-1], caractérise, pour celui-ci, un préjudice personnel découlant directement des faits poursuivis, distinct du trouble social, l'arrêt a méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus rappelé. • Crim. 7 avr. 1999, [image: ] no 98-80.067 P. 

2. PNR. Avant la modification législative de 2003. Étant chargé d'une mission d'aménagement, de gestion et d'animation, un parc naturel régional est recevable dans sa demande de dommages et intérêts à l'encontre d'un prévenu qui circulait à motocyclette sur un chemin piétonnier, non carrossable et non ouvert à la circulation publique, situé dans un parc régional. Il est nécessairement concerné par les faits de la cause eu égard aux dégradations des chemins et atteintes écologiques subies du fait de la circulation des motards dans le parc (4000 F). • Rennes, 31 juill. 1997, Bourles : RJ envir. 1998. 199, note Léost et Guihal (décision antérieure à la modification législative de 2003). 

3. PNR. Après la modification législative de 2003. En l'état de la pollution des eaux imputées à la SARL SOFT par le déversement d'une quantité importante de chlorpyrifos éthyl aux conséquences néfastes sur la faune et la qualité de l'eau, l'atteinte à l'image de « parc naturel régional », à sa réputation, celui-ci étant chargé de sauvegarder et de gérer au mieux le patrimoine naturel, est avérée. Il convient donc de déclarer la société SOFT responsable du préjudice moral occasionné au PNR de la Narbonnaise en Méditerranée, de condamner la SARL SOFT à lui payer la somme de 10 000 € à ce titre. • TGI Narbonne, 4 oct. 2007, SARL SOFT : AJDA 2007. 2011, note Faivre [image: ]. [image: ] Le PNR de la Narbonnaise en Méditerranée, compte tenu de sa mission légale, en l'état des dommages causés par la SARL SOFT au patrimoine naturel compris dans son périmètre, justifie d'un intérêt direct à obtenir réparation du préjudice environnemental subi par le patrimoine naturel du parc. Il convient donc de déclarer la SARL SOFT responsable du préjudice environnemental subi par le patrimoine naturel du PNR, de condamner la SARL SOFT à lui payer à ce titre la somme de 10 000 €. • Même jugement. [image: ] Dans la même affaire, en revanche, faute de justifier de l'existence d'un préjudice financier, il convient de rejeter la demande de dommages-intérêts formée à ce titre. • Même jugement. 

4. Fédérations de chasseurs. V. note [image: ] ss. art. L. 421-6. 

5. Absence d'habilitation législative. Il résulte des art. 2 et 3 C. pr. pén. qu'à défaut de dispositions législatives particulières, l'exercice de l'action civile devant les juridictions répressives n'appartient qu'à ceux qui ont personnellement subi un préjudice matériel ou moral découlant directement des faits, objet de l'infraction poursuivie (rejet). • Crim. 30 oct. 2007 : [image: ] Dr. envir. déc. 2007, no 154, note Guihal ; Dr. envir. 2008. 10, note Romi ; ibid. 2008. 11, note D.G. 

6. … Comités régionaux des pêches maritimes. V. • Crim. 16 janv. 2007, [image: ] no 05-84.690 • Crim. 16 janv. 2007, [image: ] no 05-86.580 P : RSC 2007. 307, note Robert [image: ]. – Dans le même sens, • Crim. 14 mai 2008 : [image: ] Envir. 2009, chron. 1, p. 27, obs. Bertella-Geffroy. 

7. … Syndicats mixtes de protection du littoral. V. • Crim. 18 mars 2008 : [image: ] Envir. 2009, chron. 1, p. 27, obs. Bertella-Geffroy. 




Art. L. 132-2 Les organisations syndicales agricoles et forestières représentatives ainsi que les chambres d'agriculture (L. no 2014-1170 du 13 oct. 2014, art. 67-III-2o) « , l'Office national des forêts » et (Ord. no 2009-1369 du 6 nov. 2009, art. 2-III) « le Centre national de la propriété forestière » sont appelés dans le cadre des lois et règlements en vigueur à participer à l'action des pouvoirs publics en matière de protection de l'environnement ou de gestion de l'espace, lorsqu'il s'agit d'espace rural. — [C. rur., art. L. 253-1-1, créé par L. no 99-574 du 9 juill. 1999, art. 116.] 




Art. L. 132-3 (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 72-I) Les propriétaires de biens immobiliers peuvent conclure un contrat avec une collectivité publique, un établissement public ou une personne morale de droit privé agissant pour la protection de l'environnement en vue de faire naître à leur charge, ainsi qu'à la charge des propriétaires ultérieurs du bien, les obligations réelles que bon leur semble, dès lors que de telles obligations ont pour finalité le maintien, la conservation, la gestion ou la restauration d'éléments de la biodiversité ou de fonctions écologiques. 

(L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 191) « Ces obligations » peuvent être utilisées à des fins de compensation. 

La durée des obligations, les engagements réciproques et les possibilités de révision et de résiliation doivent figurer dans le contrat. (L. no 2022-217 du 21 févr. 2022, art. 191) « La durée prévue au contrat ne peut excéder quatre-vingt-dix-neuf ans. »

Établi en la forme authentique, le contrat faisant naître l'obligation réelle n'est pas passible de droits d'enregistrement et ne donne pas lieu à la perception de la taxe de publicité foncière prévus, respectivement, aux articles 662 et 663 du code général des impôts. (L. no 2020-1721 du 29 déc. 2020, art. 36) « Il ne donne pas lieu non plus au paiement de la contribution prévue à l'article 879 du même code. »

Le propriétaire qui a consenti un bail rural sur son fonds ne peut, à peine de nullité absolue, mettre en œuvre une obligation réelle environnementale qu'avec l'accord préalable du preneur et sous réserve des droits des tiers. L'absence de réponse à une demande d'accord dans le délai de deux mois vaut acceptation. Tout refus doit être motivé. La mise en œuvre d'une obligation réelle environnementale ne peut en aucune manière remettre en cause ni les droits liés à l'exercice de la chasse, ni ceux relatifs aux réserves cynégétiques. — À partir du 1er janv. 2017, les communes peuvent, sur délibération du conseil municipal, exonérer de la taxe foncière sur les propriétés non bâties les propriétaires ayant conclu une obligation réelle environnementale (L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 72-III, JO 9 août). 

BIBL. ▶ DICK et BABIN, L'ORE, une innovation contractuelle et foncière au service de la biodiversité, Dr. envir. 2018. 210. – DROSS, L'originalité de l'obligation réelle environnementale en droit des biens, EEI 2017. Dossier 16. – GRIMONPREZ, L'obligation réelle environnementale : anatomie d'un contrat, JCP N 2024, no 1026. – HAUTEREAU-BOUTONNET, La loi Biodiversité ou l'avènement du droit civil de l'environnement, BDEI no 65, suppl., nov. 2016, p. 26. – HERRNBERGER, L'obligation réelle environnementale, le point de vue de la pratique, EEI 2017. Dossier 17. – JANICOT et ROTOULLIÉ, Les contrats mettant en œuvre l'obligation réelle environnementale conclus par les personnes publiques, RDI 2020. 496 [image: ]. – JANIN, L'ancrage territorial des obligations environnementales, EEI 2017. Dossier 18. – JASPART, L'obligation réelle environnementale : la propriété comme outil de préservation d'un bien commun, in Les communs en droit de l'environnement, RJ envir. no spécial 2022. 271. – LANDEL, SIMONÉ et VAUGLIN, Mission sur la valorisation et l'optimisation des outils fonciers pour la protection et la restauration de la biodiversité. Efficacité et attractivité de l'obligation réelle environnementale (ORE), Rapport IGEDD no 015995-01 juill. 2025. – LE GUYADER et TREFFOT, L'obligation réelle environnementale, BDEI mai 2018, no 2345. – LEVENEUR, Les obligations réelles environnementales, EEI supplément janv. 2022, Dossier 5. – LEVENEUR, HERVY et ROBINE, Logistique et compensation : l'obligation réelle environnementale, un outil efficace, Dr. envir. 2023. 325. – MARTIN, Les obligations réelles environnementales compensatoires, des ORE comme les autres ?, RDI 2025. 393 [image: ] ; Les obligations réelles environnementales, in Cans et Cizel (dir.), La loi Biodiversité, ce qui change en pratique, Éditions législatives 2017 ; Les potentialités de l'obligation réelle environnementale, Dr. envir. 2016. 334 ; Pour l'introduction en droit français d'une servitude contractuelle ou d'une obligation propter rem de protection de l'environnement, RJ envir. 2008, no spécial, p. 123. – MEILLER et autres, Servitude environnementale et obligation réelle environnementale, Constr.-Urb. 2024. Étude 7. – MORO, Les obligations réelles environnementales : enjeux et perspectives d'un nouvel instrument inclusif pour la sauvegarde de la biodiversité, in Kada (dir.), Droit et climat. Interventions publiques locales et mobilisations citoyennes, Dalloz 2022, p. 43. – PEIGNOT, L'obligation réelle environnementale saisie par le statut du fermage, Agriculteurs de France no 225, oct. 2016. – REBOUL-MAUPIN et GRIMONPREZ, Les obligations réelles environnementales : chronique d'une naissance annoncée, D. 2016. 2074 [image: ]. – Guide méthodologique sur l'ORE, Ministère de la transition écologique et solidaire 2018 (https ://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide-methodologique-obligation-reelle-environnementale.pdf). – Rapport du Gouvernement au Parlement sur la mise en œuvre du mécanisme d'obligations réelles environnementales et sur les moyens d'en renforcer l'attractivité, 2021. – Note sur les outils juridiques de protection des terres privées. Australie–Canada–États-Unis–Suisse, Division de la législation comparée de la direction de l'initiative parlementaire et des délégations du Sénat 2025.


COMMENTAIRE

Les obligations réelles environnementales (ORE), appelées des vœux de la doctrine depuis de nombreuses années, ont été introduites dans le code de l'environnement par la loi « Biodiversité » du 8 août 2016 (article 72). Elles auraient dû trouver leur place dans le code civil. Elles se définissent comme un contrat au terme duquel le propriétaire d'un bien immobilier fait naître à sa charge, ainsi qu'à la charge des propriétaires ultérieurs de ce bien, une obligation ayant pour finalité le maintien, la conservation, la gestion ou la restauration d'éléments de la biodiversité ou de fonctions écologiques. Les bénéficiaires d'une telle obligation sont limitativement énumérés : les collectivités publiques, les établissements publics et les personnes morales de droit privé agissant pour la protection de l'environnement. Il s'agit en pratique d'une mise en « servitude » volontaire de son bien pour des raisons environnementales. 

Le législateur a aménagé une procédure favorable au propriétaire pour recueillir l'accord du preneur. D'une part, l'absence de réponse du preneur à une demande d'accord dans le délai de deux mois vaut acceptation. D'autre part, le preneur doit motiver son éventuel refus. Mais concrètement, comment l'obligation réelle environnementale va-t-elle se traduire dans les rapports bailleur-preneur et entre les preneurs successifs ? La modification du bail à ferme serait envisageable, pour y transcrire l'obligation réelle environnementale sous la forme d'une clause environnementale (C. rur., art. L. 411-27). De quelle manière le juge appréciera-t-il les motifs de refus du preneur en cas de conflit ? Comment l'obligation réelle environnementale se conciliera-t-elle avec d'autres droits consentis à des tiers dans le cadre de conventions autres que le bail rural ? 

On comprend mal pourquoi le législateur a placé les ORE dans un chapitre du code intitulé « Dispositions communes à certaines institutions ». Sans doute le titre III du livre III eût été plus cohérent et pertinent, en modifiant son intitulé (« Parcs, réserves et obligation réelle environnementale »), tant les ORE rappellent les « anciennes réserves naturelles volontaires », malencontreusement abrogées en 2002 et qui, avant les ORE, constituaient l'un des rares outils d'apport volontaire des citoyens aux politiques publiques de protection de l'environnement, au sens notamment de l'article 2 de la Charte de l'environnement. 

Avec plus de deux ans de retard sur le délai prévu à l'article 73 de la loi « Biodiversité », le Gouvernement a remis au Parlement, le 29 mars 2021, son rapport sur la mise en œuvre du mécanisme d'obligations réelles environnementales et sur les moyens d'en renforcer l'attractivité (cité en bibliographie ci-dessus). Il indique qu'« Au 31 décembre 2019, s'agissant des ORE « patrimoniales », on dénombre 12 contrats signés, pour une durée moyenne de 65 ans. Ils ont été signés en 2019 dans plus de 80 % des cas. S'agissant des ORE mises en place dans le cadre de la compensation, 5 contrats ont été signés, pour une durée moyenne d'environ 40 ans. Cependant, 7 projets d'aménagement routiers ont fait l'objet de près de 120 promesses d'ORE, pour une superficie totale de 300 hectares et une durée moyenne de 28 ans. Des ORE sont par ailleurs envisagées à des fins de compensation d'une quinzaine de projets d'aménagement divers. (…) Ce bilan tend aussi à montrer que les ORE sont relativement plus attractives dans le cadre de la compensation que dans celui de la préservation volontaire. L'essor limité des ORE à visée patrimoniale semble en partie dû à un temps d'appropriation nécessaire, mais également à des craintes au sujet de la possible perte de valeur du bien immobilier. La possibilité d'exonérer les propriétaires signataires d'ORE de la taxe foncière sur les propriétés non bâties, sur décision du conseil municipal, est très peu utilisée. Ainsi, compte tenu de l'intérêt du mécanisme des ORE en termes de mobilisation citoyenne, mais également de la complémentarité avec les outils d'acquisition foncière, il existe un enjeu réel à en renforcer l'attractivité, notamment dans une optique de préservation volontaire qui risque à défaut de demeurer limitée. Un des facteurs envisageables pour tenter d'accroître l'attractivité des ORE a trait aux dispositifs fiscaux incitatifs. (…) La loi de finances pour 2021 met en place deux dispositifs fiscaux incitatifs complémentaires à ceux qui avaient été instaurés par la loi biodiversité : l'exonération de contribution de sécurité immobilière et la possibilité pour les EPCI, pour la part qui leur revient, d'exonérer de taxe foncière sur les propriétés non bâties les propriétaires ayant signé une ORE. (…) Une évolution plus profonde du mécanisme des ORE au travers d'un encadrement renforcé (instruction par un organisme agréé, établissement d'une typologie des ORE) pourrait être à terme envisagée ». 

En 2025, un rapport de l'IGEDD fait le constat que « les ORE n'ont jamais été réellement portées politiquement depuis la loi biodiversité de 2016. Faute de relais administratif, le développement des ORE a été très lent car insuffisamment connu. Encore aujourd'hui, leur nombre précis est ignoré. Il est estimé au niveau national à environ 300 contrats signés, avec une forte marge d'incertitude sur le nombre exact. De nombreuses collectivités ignorent l'existence et le contenu des ORE signées par des propriétaires sur leur territoire » (Landel, Simoné et Vauglin, Mission sur la valorisation et l'optimisation des outils fonciers pour la protection et la restauration de la biodiversité. Efficacité et attractivité de l'obligation réelle environnementale (ORE), Rapport IGEDD no 015995-01 juill. 2025).
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    CHAPITRE II BIS HAUT CONSEIL POUR LE CLIMAT

(L. no 2019-1147 du 8 nov. 2019, art. 10)


Art. L. 132-4  I. — Le Haut Conseil pour le climat, organisme indépendant, est placé auprès du Premier ministre.

Outre son président, le Haut Conseil pour le climat comprend au plus douze membres choisis en raison de leur expertise scientifique, technique et économique dans les domaines des sciences du climat et des écosystèmes, de la réduction des émissions de gaz à effet de serre ainsi que de l'adaptation et de la résilience face au changement climatique.

Les membres du Haut Conseil pour le climat sont nommés par décret pour un mandat de cinq ans, renouvelable une fois. Lorsqu'un membre cesse ses fonctions, un nouveau membre est nommé, après avis du président du Haut Conseil pour le climat, pour la durée du mandat restant à établir.

Les membres du Haut Conseil pour le climat ne peuvent solliciter ni recevoir aucune instruction du Gouvernement ou de toute autre personne publique ou privée dans l'exercice de leurs missions.

Les membres du Haut Conseil pour le climat adressent à la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique une déclaration d'intérêts dans les conditions prévues au III de l'article 4 de la loi no 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique.

II. — Le Haut Conseil pour le climat rend chaque année un rapport qui porte notamment sur :

1o Le respect de la trajectoire de baisse des émissions de gaz à effet de serre au regard des budgets carbone définis en application de l'article L. 222-1 A du présent code et de la stratégie bas-carbone mentionnée à l'article L. 222-1 B ;

2o La mise en œuvre et l'efficacité des politiques et mesures décidées par l'État et les collectivités territoriales pour réduire les émissions de gaz à effet de serre, développer les puits de carbone, réduire l'empreinte carbone et développer l'adaptation au changement climatique, y compris les dispositions budgétaires et fiscales ;

3o L'impact socio-économique, notamment sur la formation et l'emploi, et environnemental, y compris pour la biodiversité, de ces différentes politiques publiques.

Dans ce rapport, le Haut Conseil met en perspective les engagements et les actions de la France par rapport à ceux des autres pays. Il émet des recommandations et propositions pour améliorer l'action de la France, les contributions des différents secteurs d'activité économiques au respect des budgets carbone ainsi que la réduction des émissions de gaz à effet de serre liées aux transports aéronautique et maritime internationaux.

Ce rapport est remis au Premier ministre et transmis au Parlement ainsi qu'au Conseil économique, social et environnemental.

Le Gouvernement présente au Parlement et au Conseil économique, social et environnemental, dans les six mois suivant la remise de ce rapport, les mesures déjà mises en œuvre et celles prévues en réponse aux recommandations et propositions de ce rapport. Il présente une explication pour chacun des objectifs non atteints ainsi que les moyens mis en œuvre pour les atteindre.

Le Haut Conseil rend un avis sur la stratégie nationale bas-carbone et les budgets carbone ainsi que sur le rapport mentionné au II de l'article L. 222-1 D. Il évalue la cohérence de la stratégie bas-carbone vis-à-vis des politiques nationales et des engagements européens et internationaux de la France, en particulier de l'accord de Paris sur le climat et de l'objectif poursuivi d'atteinte de la neutralité carbone en 2050, tout en prenant en compte les impacts socio-économiques de la transition pour les ménages et les entreprises, les enjeux de souveraineté et les impacts environnementaux.

III. — Le Haut Conseil pour le climat est créé en date du 27 novembre 2018.

IV. — Les modalités d'organisation et de fonctionnement du Haut Conseil sont précisées par décret. — V. art. D. 132-1 s. [image: ]

BIBL. ▶ Relancer l'action climatique face à l'aggravation des impacts et à l'affaiblissement du pilotage, Rapport annuel du Haut Conseil pour le climat juin 2025.




Art. L. 132-5 Le Haut Conseil pour le climat peut se saisir de sa propre initiative ou être saisi par le Gouvernement, le Président de l'Assemblée nationale, le Président du Sénat ou le président du Conseil économique, social et environnemental pour rendre un avis, au regard de sa compétence, sur un projet de loi, une proposition de loi ou une question relative à son domaine d'expertise. Dans cet avis, le Haut Conseil pour le climat étudie la compatibilité de la proposition ou du projet avec les budgets carbone de la stratégie nationale bas-carbone. 





  
    CHAPITRE III CONSEIL NATIONAL DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

(L. no 2012-1460 du 27 déc. 2012, art. 13)


Art. L. 133-1  Le Conseil national de la transition écologique est présidé par le ministre chargé de l'écologie ou son représentant. 

Il peut décider de la création de formations spécialisées permanentes en son sein. 




Art. L. 133-2  Le Conseil national de la transition écologique est consulté sur : 

1o Les projets de loi concernant, à titre principal, l'environnement ou l'énergie ; 

2o Les stratégies nationales relatives au développement durable, à la biodiversité et au développement de la responsabilité sociétale et environnementale des entreprises (L. no 2015-992 du 17 août 2015, art. 173-II) « et la stratégie bas-carbone ». 

Il peut se saisir de toute question d'intérêt national concernant la transition écologique et le développement durable ou ayant un impact sur ceux-ci. 

Il est informé chaque année par le Gouvernement de l'évolution des indicateurs nationaux de performance et de développement durable pertinents pour mesurer l'avancement de la transition écologique. 

(L. no 2018-699 du 3 août 2018, art. 54) « Il comprend parmi ses membres trois députés et trois sénateurs, ainsi que deux représentants au Parlement européen élus en France. »




Art. L. 133-3  Les avis du Conseil national de la transition écologique sont mis à la disposition du public par voie électronique. 

Ils sont transmis par voie électronique au Parlement, au Conseil économique, social et environnemental, aux conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux ainsi qu'aux organismes intéressés par la transition écologique. 




Art. L. 133-4  La composition et les modalités de fonctionnement du Conseil national de la transition écologique, notamment, sont précisées par voie réglementaire. 

Composition. Il ne découle pas du principe de participation du public consacré par l'art. 7 de la Charte de l'environnement une exigence de « composition équilibrée » des organismes qui interviennent en matière de consultation sur des décisions portant sur l'environnement. D'autre part, contrairement à ce qui est soutenu, les dispositions qui ont créé cette instance consultative compétente sur les projets de loi, les stratégies nationales et les questions d'intérêt national en matière de transition écologique et de développement durable n'ont pas pour objet d'assurer les conditions de mise en œuvre de l'art. 7 de la Charte de l'environnement. Il suit de là que les associations requérantes ne peuvent, en tout état de cause, utilement invoquer les dispositions de l'art. 7 de la Charte de l'environnement à l'encontre de l'arrêté attaqué. • CE 27 juill. 2016, [image: ] Assoc. Générations futures et Écologie sans frontière, no 390071 : Dr. envir. 2016. 292. 





  
    CHAPITRE IV INSTITUTIONS RELATIVES À LA BIODIVERSITÉ

(L. no 2016-1087 du 8 août 2016, art. 14)


Art. L. 134-1 Le Comité national de la biodiversité constitue une instance d'information, d'échanges et de consultation sur les questions stratégiques liées à la biodiversité. À cette fin, il organise des concertations régulières avec les autres instances de consultation et de réflexion dont les missions sont relatives à la biodiversité. 

Il peut être consulté par le Gouvernement sur tout sujet relatif à la biodiversité ou ayant un effet notable sur celle-ci. Il peut également se saisir d'office. Le champ de la compétence consultative du comité ainsi que sa composition et les modalités de son fonctionnement sont précisés par décret en Conseil d'État. 

Il donne son avis sur les orientations stratégiques de l'(L. no 2019-773 du 24 juill. 2019, art. 21, en vigueur le 1er janv. 2020) « Office français de la biodiversité ». 

Le Comité national de la biodiversité est composé de représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements, des établissements publics nationaux œuvrant dans le champ de la biodiversité, des organismes socio-professionnels concernés, des propriétaires fonciers, des usagers de la nature, des associations, organismes ou fondations œuvrant pour la préservation de la biodiversité et des gestionnaires d'espaces naturels, de scientifiques ou de représentants d'organismes de recherche et de personnalités qualifiées. 

La composition du Comité national de la biodiversité assure une représentation équilibrée des femmes et des hommes. À cet effet, la proportion des membres de chaque sexe composant le comité ne peut être inférieure à 40 %. Le décret prévu au deuxième alinéa précise la répartition par sexe des personnes désignées par chacune des instances et autorités compétentes et les modalités d'ajustement nécessaires pour respecter cette règle de représentation équilibrée. 

La composition du comité assure la représentation de chaque département et collectivité d'outre-mer, en tenant compte, notamment, de la richesse de leur biodiversité. — V. art. R. 134-12 s. [image: ]


COMMENTAIRE

Les missions du Comité national de la biodiversité, créé par l'article 14 de la loi Biodiversité, sont conformes aux orientations définies dès 2011 pour la réforme de la « gouvernance de la biodiversité » (ayant conduit au rapport Schmitt) : créer une instance d'information, d'échanges et de consultation sur les questions stratégiques liées à la biodiversité (nouvel art. L. 134-1 C. envir.). Il s'agit d'en faire l'instance sociétale unique de concertation sur tout sujet relatif à la biodiversité ou ayant un effet notable sur celle-ci. 

Son champ de compétence résulte de l'intégration de plus d'une dizaine de comités existants : Stratégie nationale pour la biodiversité, Observatoire national de la biodiversité, Trame verte et bleue, Natura 2000, Directive cadre sur la stratégie pour le milieu marin, Système d'information nature et paysage, etc. 

[image: ]






Art. L. 134-2 Le Conseil national de la protection de la nature a pour mission d'apporter, par ses avis, une expertise scientifique et technique. 

Il peut être consulté sur les projets de loi, d'ordonnance et de décret concernant ses domaines de compétence et les travaux scientifiques et techniques y afférents. Il peut également se saisir d'office. 

Un décret en Conseil d'État précise les compétences, les modalités de fonctionnement et la composition du Conseil national de la protection de la nature, ainsi que les conditions dans lesquelles sa composition concourt à une représentation équilibrée des femmes et des hommes, d'une part, et à une représentation équilibrée des sciences du vivant et des sciences humaines, d'autre part. Il fixe les règles de transparence applicables aux experts du Conseil national de la protection de la nature. 

La composition du Conseil national de la protection de la nature concourt à une représentation significative de spécialistes de la biodiversité ultramarine. — V. art. R. 134-20 s. [image: ]




Art. L. 134-3 Lorsque le Comité national de la biodiversité et le Conseil national de la protection de la nature sont saisis d'un même projet, les deux instances rendent chacune un avis, qui est rendu public. 





  
    TITRE IV ASSOCIATIONS DE PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (L. no 2008-757 du 1er août 2008, art. 5).


	
																CHAPITRE I
																		 AGRÉMENT DES ASSOCIATIONS DE PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT																	 L. 141-1 - L. 141-3									

	
																CHAPITRE II
																		 ACTION EN JUSTICE DES ASSOCIATIONS ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 																	 L. 142-1 - L. 142-4									




BIBL. GÉN. ▶ BENAZETH, Les associations au cœur du paysage, Juris Associations 2016, no 544, p. 11 [image: ]. – BERNY, Défendre la cause de l'environnement. Une approche organisationnelle, PUR 2019. – BILLET, Les associations de protection de l'environnement en liberté surveillée, EEI 2023. Alerte 197. – BORÉ, La défense des intérêts collectifs par les associations devant les juridictions administratives et judiciaires, LGDJ, Bibl. dr. privé, t. 27/8, 1997. – CALDERARO, La recevabilité des recours devant le juge administratif, LPA 2002, no
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